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5.1.1. POLITIQUE ÉTRANGÈRE: OBJECTIFS,
INSTRUMENTS ET RÉALISATIONS

La politique étrangère et de sécurité commune (PESC) de l’Union européenne a été
établie en 1993, puis renforcée depuis par différents traités. Aujourd’hui, le Parlement
contribue régulièrement au développement de la PESC, notamment en contrôlant les
activités de ses acteurs et organes institutionnels: le Haut Représentant de l’Union
pour les affaires étrangères et la politique de sécurité, le Service européen pour
l’action extérieure (SEAE), les représentants spéciaux de l’Union (RSUE) et les
délégations de l’Union. Les pouvoirs budgétaires du Parlement peuvent également
définir l’échelle et l’ampleur de la PESC.

PESC: DÉVELOPPEMENT PAR LES TRAITÉS

La politique étrangère et de sécurité commune (PESC) de l’Union européenne a
été établie par le traité sur l’Union européenne (traité UE) en 1993 dans le but de
préserver la paix, de renforcer la sécurité internationale, de promouvoir la coopération
internationale et de développer et consolider la démocratie, l’état de droit et le respect
des Droits de l'homme et des libertés fondamentales.
Le traité UE a introduit le système des trois piliers, la PESC étant le deuxième pilier. Le
traité d’Amsterdam de 1997 a mis sur pied un processus de décision plus efficace en
instaurant l’abstention constructive et le vote à la majorité qualifiée. En décembre 1999,
le Conseil européen a créé la fonction de Haut Représentant pour la PESC. Le traité
de Nice de 2003 a apporté certains changements visant à rationaliser les processus
décisionnels et chargé le comité politique et de sécurité (CPS), qui avait été institué
par décision du Conseil en janvier 2001, d’exercer le contrôle politique et la direction
stratégique des opérations de gestion de crise.

Le traité de Lisbonne, entré en vigueur le 1er décembre 2009, a conféré à l’Union une
personnalité juridique et une structure institutionnelle pour son service extérieur. Il a
en outre éliminé la structure des piliers qui avait été mise en place par le traité UE en
1993. Le traité a créé une série de nouveaux acteurs de la PESC, notamment le Haut
Représentant de l’Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité, qui est
aussi Vice-président de la Commission (VP/HR), et le nouveau président permanent
du Conseil européen. En outre, il a institué le Service européen pour l’action extérieure
(SEAE) et a renforcé la politique de sécurité et de défense commune (PSDC), qui fait
partie intégrante de la PESC (fiche 5.1.2).
La base juridique de la PESC est définie dans le traité UE et a été révisée dans le traité
de Lisbonne. Le titre V (articles 21 à 46) du traité UE établit des dispositions générales
relatives à l’action extérieure de l’Union et des dispositions spécifiques concernant la
politique étrangère et de sécurité commune (PESC). La cinquième partie (articles 205
à 222) du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (traité FUE) traite de
l’action extérieure de l’Union. Les articles 346 et 347 de la septième partie s’appliquent
également.
Pour l’avenir, le rapport final de la conférence de l’Union sur l’avenir de l’Europe,
présenté aux présidents des trois institutions de l’Union le 9 mai 2022, proposait que
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«l’UE améliore sa capacité à prendre des décisions rapides et efficaces, notamment
dans le cadre de la PESC, en s’exprimant d’une seule voix et en agissant en tant
qu’acteur véritablement mondial, de manière à afficher un rôle positif dans le monde
et en faisant la différence en réaction à toute crise».

POUVOIRS ET INSTRUMENTS DU PARLEMENT EN MATIÈRE DE
POLITIQUE ÉTRANGÈRE

Malgré son rôle formel limité dans le processus décisionnel de la politique étrangère,
le Parlement a soutenu le concept de la PESC depuis sa création et a cherché à en
étendre la portée.
L’article 36 du traité UE impose au Haut Représentant de consulter le Parlement
régulièrement sur les principaux aspects de la PESC et des choix réalisés à son titre,
et d’informer le Parlement de l’évolution de la politique. Le Parlement procède deux
fois par an à un débat sur les progrès réalisés dans le domaine de la PESC et adresse
des questions ou formule des recommandations à l’intention du Conseil ou du Haut
Représentant.
Le droit du Parlement d’être informé et consulté sur la PESC/PSDC a encore été
renforcé par la déclaration de responsabilité politique de la haute représentante en
2010, jointe à la résolution du Parlement sur la création du SEAE. La déclaration visait
notamment:
— à renforcer le statut des «consultations communes» qui permettent à un groupe

de députés au Parlement européen de rencontrer leurs homologues du comité
politique de sécurité du Conseil (COPS), du SEAE et de la Commission pour
débattre des missions civiles de PSDC prévues et en cours;

— à affirmer le droit de la commission spéciale du Parlement d’avoir accès aux
informations confidentielles relatives à la PESC et à la PSDC. Ce droit repose sur
un accord interinstitutionnel de 2002;

— à tenir des échanges de vues avec les chefs de mission, les chefs de délégation
et d’autres hauts fonctionnaires de l’Union durant les réunions et les auditions
en commission parlementaire, notamment, au sein de la commission des affaires
étrangères (AFET) et avant leur entrée en fonction, des échanges de vues avec
certains chefs de délégations de l’Union ou RSUE récemment nommés dont le
Parlement estime qu’ils occupent un poste d’importance stratégique;

— à charger le Haut Représentant de faire rapport devant le Parlement, au moins
deux fois par an, sur l’état de la situation concernant la PESC/PSDC et de répondre
aux questions.

En plus de ce dialogue politique, le Parlement exerce son autorité au moyen de la
procédure budgétaire. En sa qualité d’autorité budgétaire de l’Union, le Parlement doit
approuver le budget annuel pour la PESC. Un accord interinstitutionnel de décembre
2020 concernant la discipline budgétaire définit le cadre de l’approbation annuelle et
de la structure de base du budget de la PESC, ainsi que des mécanismes de rapport.
À partir d’une proposition de la Commission, le Parlement et le Conseil adoptent les
textes législatifs qui définissent le cadre de financement de l’aide et de la coopération
internationales de l’Union.
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Le Parlement contrôle régulièrement les opérations du SEAE et lui présente des
suggestions sur les questions structurelles, qui vont de son équilibre géographique et
de la répartition hommes-femmes à son interaction avec les institutions de l’Union et les
services diplomatiques des États membres. Le Parlement conduit aussi régulièrement
des débats avec le Haut Représentant et les représentants spéciaux de l’Union
européenne (RSUE) nommés pour certaines régions ou questions.
Le Parlement a en outre un rôle à jouer dans la surveillance de la négociation et de
la mise en œuvre des accords internationaux. L’approbation du Parlement est requise
avant que le Conseil ne puisse conclure de tels accords (fiches 5.2.1 et 5.2.3).

STRUCTURES INTERNES DU PARLEMENT CONCERNÉES PAR LA
PESC

Une grande partie du travail du Parlement sur la PESC est réalisée en commissions
spécialisées, en particulier au sein de la commission AFET et de ses deux sous-
commissions: sous-commission «sécurité et défense» (SEDE) et sous-commission
«Droits de l'homme» (DROI). Leurs travaux sont complétés par ceux de la commission
du commerce international (INTA) et de la commission du développement (DEVE).
Ces commissions façonnent la PESC au moyen de la démocratie parlementaire et
par les rapports et avis qu’elles rédigent, les recommandations qu’elles formulent et
les échanges de vues qu’elles tiennent avec leurs homologues de pays tiers lors de
missions. De plus, elles procèdent régulièrement à des échanges de vues avec les
représentants d’organisations multilatérales régionales ou mondiales (notamment les
Nations unies), avec les autres institutions de l’Union, avec les présidences du Conseil
et avec les parlements nationaux des États membres.
Des travaux liés à la PESC sont également entrepris par les délégations
parlementaires, dont le rôle consiste à maintenir et à développer les contacts
internationaux du Parlement (par la coopération interparlementaire, notamment),
en mettant en avant les valeurs fondatrices de l’Union, notamment la liberté, la
démocratie, les Droits de l'homme, les libertés fondamentales et l’état de droit.
Il y a actuellement 45 délégations interparlementaires permanentes, notamment
des commissions parlementaires conjointes, des commissions de coopération
parlementaire, d’autres délégations parlementaires, des assemblées parlementaires
conjointes et des délégations aux assemblées multilatérales.

INFLUENCE DU PARLEMENT SUR LA PESC

La participation du Parlement à la PESC contribue à renforcer la responsabilité
démocratique de celle-ci. Le Parlement est un ardent défenseur du paysage
institutionnel post-Lisbonne, préconisant un rôle accru pour le VP/HR, le SEAE, les
délégations de l’Union et les RSUE, ainsi qu’une politique plus cohérente et une PESC
plus efficace, notamment en ce qui concerne les sanctions. Il a œuvré en faveur d’une
plus grande cohérence entre les instruments politiques et financiers de l’Union pour les
politiques extérieures, afin d’éviter les doubles emplois et l’inefficacité.
Le Parlement est consulté concernant la PESC, il exerce un contrôle sur celle-ci
et il apporte sa contribution aux politiques stratégiques. Sa participation se traduit
essentiellement par des débats réguliers avec le VP/HR en session plénière ou au sein
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de la commission AFET sur des sujets clés de politique étrangère, en particulier sur le
rapport annuel sur la mise en œuvre de la PESC.
Dans sa résolution annuelle sur la mise en œuvre de la PESC en 2022, adoptée
le 18 janvier 2023, le Parlement a souligné «le changement tectonique du paysage
géopolitique causé par la guerre d’agression menée par la Russie contre l’Ukraine»
ainsi que d’autres défis internationaux tels que la montée constante de l’autoritarisme
dans le monde, le renforcement de la coopération sino-russe, la politique étrangère
agressive de la RPC, l’urgence climatique et les conséquences de la pandémie de
COVID-19. Ces phénomènes plaident en faveur d’une «mise en œuvre plus rapide du
concept d’autonomie stratégique, de solidarité et de réveil géopolitique de l’Union».
Le Parlement s’est prononcé en faveur de l’instauration de sanctions (mesures
restrictives) par l’Union à la Russie et a invité instamment le Conseil à imposer des
sanctions aux pays tiers qui ont facilité l’invasion de l’Ukraine par la Russie.
Il est important de noter que la résolution annuelle de 2023 du Parlement sur la mise
en œuvre de la PSDC (fiche 5.1.2) et sa dernière résolution annuelle sur les Droits
de l'homme et la démocratie dans le monde (fiche 5.4.1) définissent d’autres positions
dans leurs domaines respectifs.
Dans son expression la plus récente des orientations politiques concernant le cadre
institutionnel de l’action extérieure de l’Union, le Parlement a recommandé, dans sa
résolution du 15 mars 2023 sur le fonctionnement du SEAE et une Union plus forte
dans le monde, que le Conseil, la Commission et le VP/HR «améliorent la coordination
et l’intégration de la politique étrangère ainsi que la dimension extérieure des politiques
internes de l’Union». Il a également demandé le renforcement de «la structure de
coordination stratégique composée de tous les commissaires concernés, du VP/HR,
de la Commission et des services du SEAE afin de garantir la cohérence, les synergies,
la transparence et la responsabilité de l’action extérieure de l’Union». Le Parlement
a également demandé que soient révisées en profondeur la décision du Conseil de
2010 instituant le SEAE et la déclaration de 2010 de la VP/HR sur la responsabilité
politique. Le Parlement a recommandé à plusieurs reprises de recourir pleinement au
vote à la majorité qualifiée pour certains domaines de la politique étrangère, tels que le
régime mondial de sanctions de l’UE en matière de Droits de l'homme, à l’exception de
la création de missions ou opérations militaires dotées d’un mandat exécutif, tout en
préconisant l’emploi de l’abstention constructive en vertu de l’article 31, paragraphe 1,
du traité UE.
Il a en outre demandé que l’Union soit à même de fournir une aide extérieure efficace
sous le label «Équipe Europe», créé pour faire face aux effets de la pandémie de
COVID-19 dans le monde. L’Équipe Europe se compose des institutions et des États
membres de l’Union, ainsi que d’institutions financières et de banques européennes.

LE CADRE STRATÉGIQUE DE L’UNION EN MATIÈRE DE POLITIQUE
ÉTRANGÈRE ET LE PARLEMENT EUROPÉEN

Le 28 juin 2016, la haute représentante a présenté la stratégie globale pour la politique
étrangère et de sécurité de l’Union européenne. Mettant l’accent sur la sécurité, son
ambition pour l’autonomie stratégique et son approche raisonnée et pragmatique de
l’environnement de l’Europe, la stratégie globale de l’Union marque un changement
de philosophie important par rapport à la stratégie européenne de sécurité de 2003.
De concert avec les États membres, les parlements nationaux, les experts et le grand
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public, le Parlement européen a participé au processus de consultation sur la stratégie
mondiale.
Les aspects de la stratégie globale de l’Union en matière de sécurité et de défense
ont été considérablement complétés par la boussole stratégique de l’UE, approuvée
par le Conseil européen les 24 et 25 mars 2022. Du fait du défi stratégique pour la
sécurité européenne et la stabilité mondiale que représente l’invasion de l’Ukraine par
la Russie, l’Union a récemment opéré un changement de paradigme et lancé plusieurs
nouvelles initiatives relatives à la PSDC et à l’industrie de la défense (fiche 5.1.2).
En outre, afin de fournir une option durable pour les investissements mondiaux dans les
infrastructures et de relever le défi géopolitique posé par le modèle d’investissement
et de gouvernance de la Chine, l’Union a présenté en 2021 une stratégie dénommée
«Global Gateway». Cette initiative vise à mobiliser jusqu’à 300 milliards d’euros
d’investissements publics et privés dans différents secteurs de la connectivité dans le
monde, tout en promouvant les valeurs de l’Union et un corpus réglementaire mondial.
Dans une résolution adoptée en 2022 sur la mise en œuvre de la PESC, le Parlement
a souligné le «rôle géopolitique central» de la stratégie de connectivité adoptée par
cette initiative. Cette initiative repose en partie sur des fonds provenant de l’instrument
de voisinage, de coopération au développement et de coopération internationale —
Europe dans le monde (IVCDCI), doté d’un budget d’environ 80 milliards d’euros pour
la période 2021-2027.
Pour plus d’informations sur ce sujet, veuillez consulter le site web de la commission
des affaires étrangères (AFET).

Michal Malovec
10/2023
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5.1.2. LA POLITIQUE DE SÉCURITÉ
ET DE DÉFENSE COMMUNE

La politique de sécurité et de défense commune (PSDC) fait partie intégrante de
la politique étrangère et de sécurité commune de l’Union européenne (PESC). La
PSDC est le principal cadre d’action au moyen duquel les États membres peuvent
développer une culture stratégique européenne de sécurité et de défense, traiter
ensemble les conflits et les crises, protéger l’Union et ses citoyens et renforcer la
paix et la sécurité internationales. En raison du contexte géopolitique tendu, la PSDC
a été l’une des politiques qui s’est développée le plus rapidement au cours des
10 dernières années. Depuis le 24 février 2022, la guerre d’agression menée par la
Russie contre l’Ukraine a joué un rôle de réinitialisation géopolitique pour l’Europe et
a donné un nouvel élan à ce qui devrait devenir une Union européenne de la défense.

BASE JURIDIQUE

La PSDC est décrite dans le traité de Lisbonne, également connu sous le nom de traité
sur l’Union européenne (traité UE), qui est entré en vigueur en 2009.
Plus précisément, le fonctionnement de la PSDC est expliqué au titre V (Dispositions
générales relatives à l’action extérieure de l’Union et dispositions spécifiques
concernant la politique étrangère et de sécurité commune), chapitre 2 (Dispositions
spécifiques concernant la politique étrangère et de sécurité commune), section 2
(Dispositions concernant la politique de sécurité et de défense commune) du traité de
Lisbonne. La section 2 comprend cinq articles: les articles 42 à 46.
Le rôle du Parlement européen dans la PESC et la PSDC est défini au titre V, chapitre 2,
section 1 (Dispositions communes) et notamment l’article 36, et les modalités de
financement des deux politiques sont définies à l’article 41.
La PSDC est décrite plus en détail dans les amendements au traité de Lisbonne,
principalement les protocoles nº 1 (sur le rôle des parlements nationaux dans l’Union
européenne), nº 10 (sur la coopération structurée permanente établie par l’article 42 du
traité sur l’Union européenne) et nº 11 (sur l’article 42 du traité sur l’Union européenne),
ainsi que dans les déclarations 13 et 14 (déclarations sur la politique étrangère et de
sécurité commune).

ORGANISATION

Le Haut Représentant de l’Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité,
qui exerce également la fonction de Vice-président de la Commission européenne (VP/
HR), tient le rôle principal sur le plan institutionnel. Joseph Borrell est le VP/HR depuis
décembre 2019. Il préside le Conseil des affaires étrangères dans sa formation des
ministres de la défense, qui est l’organe décisionnel de la PSDC. Il est chargé de
présenter des propositions relatives à la PSDC aux États membres. Le VP/HR est le
chef du Service européen pour l’action extérieure (SEAE) et le directeur de l’Agence
européenne de défense (AED).
Le Conseil européen et le Conseil de l’Union européenne prennent les décisions
relatives à la PSDC à l’unanimité (article 42 du traité UE). Certaines exceptions
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notables sont les décisions concernant l’AED (article 45 du traité UE) et la coopération
structurée permanente (CSP, article 46 du traité UE), pour lesquelles les décisions sont
votées à la majorité qualifiée.
Le traité de Lisbonne a introduit une politique européenne des capacités et de
l’armement (article 42, paragraphe 3, du traité UE) et établi que l’AED et la Commission
travaillent de concert le cas échéant (article 45, paragraphe 2, du traité UE), notamment
en ce qui concerne les politiques de l’Union relatives à la recherche, l’industrie et
l’espace.
En outre, l’article 21 du traité UE rappelle que le multilatéralisme est au cœur de
l’action extérieure de l’Union. En conséquence, les partenaires de l’Union peuvent
participer aux missions et opérations de la PSDC. L’Union est déterminée à renforcer la
coordination et la coopération dans différents cadres multilatéraux, en particulier avec
les Nations unies et l’Organisation du traité de l’Atlantique Nord (OTAN), mais aussi
avec d’autres organismes régionaux tels que l’Union africaine.

ÉVOLUTION

Depuis le traité de Lisbonne, la PSDC a considérablement évolué, tant sur le plan
politique qu’institutionnel.
En juin 2016, la VP/HR Federica Mogherini a présenté au Conseil européen
une «stratégie globale pour la politique étrangère et de sécurité de l’Union
européenne» (SGUE), qui fixe la stratégie relative à la PSDC. Cinq priorités ont été
définies: la sécurité de l’Union; la résilience des États et des sociétés dans le voisinage
oriental et méridional de l’Union; l’élaboration d’une stratégie coordonnée à l’égard
des conflits; les ordres régionaux de coopération; et la gouvernance mondiale au
XXIe siècle. La mise en œuvre de la SGUE devrait être réexaminée chaque année en
consultation avec le Conseil, la Commission et le Parlement.
En novembre 2016, la VP/HR a également présenté au Conseil un «plan de mise
en œuvre en matière de sécurité et de défense» pour rendre opérationnelle la vision
énoncée dans la SGUE. Le plan contenait 13 propositions, dont un examen annuel
coordonné en matière de défense (EACD) et un nouvel arrangement unique de la
CSP pour les États membres désireux de s’engager davantage dans le domaine de
la sécurité et de la défense.

En parallèle, Mme Mogherini a présenté un plan d’action européen de la défense (PAED)
aux États membres, accompagné de propositions clés relatives à la création d’un
Fonds européen de la défense (FED) consacré à la recherche en matière de défense
et à la mise en place de capacités de défense. Ces mesures ont été mises en œuvre
ces dernières années.
En juin 2021, l’Union a lancé une réflexion sur l’avenir de la sécurité et de la défense
européennes. Ce processus a conduit à la création de la boussole stratégique en
matière de sécurité et de défense, un document d’orientation politique qui définit la
stratégie de l’Union en matière de sécurité et de défense pour les cinq à dix prochaines
années. La boussole stratégique fournit un cadre d’action pour le développement d’une
vision commune dans le domaine de la sécurité et de la défense. Le document a été
élaboré en trois étapes: une analyse des menaces, un dialogue stratégique structuré
puis l’élaboration et la révision avant adoption. Son principal objectif est de fournir une
orientation politique pour la mise en œuvre de l’«autonomie stratégique» de l’Union
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dans quatre domaines principaux: la gestion des crises, la résilience, les capacités et
les partenariats. Ce processus a pour objet de répondre à une nécessité croissante
pour l’Union: être en mesure de jouer un rôle de garant de la sécurité. M. Borrell, VP/HR,
a présenté la version initiale du document lors d’une session conjointe des ministres
des affaires étrangères et de la défense de l’Union en novembre 2021.
Toutefois, dans le contexte de la guerre d’agression menée par la Russie contre
l’Ukraine (qui a débuté le 24 février 2022), le document a dû être considérablement
modifié pour tenir compte de la déstabilisation de l’ordre de sécurité européen et du
changement ultérieur de la position, des ambitions et des outils de l’Union dans le
domaine de la défense. Les 24 et 25 mars 2022, lors de la présidence française du
Conseil, le Conseil européen a approuvé la version finale de la boussole stratégique.
En conséquence de la guerre, le Danemark a renoncé à sa non-participation à la
politique de défense de l’Union, qu’il avait obtenue en 1992. Les Danois ont accepté
d’adhérer à la PSDC par référendum le 1er juin 2022 (avec 66,9 % de votes favorables).
L’ensemble des 27 États membres participent désormais à la PSDC.
Les missions et opérations de gestion de crise représentent l’expression la plus visible
et la plus concrète de la PSDC. La boussole stratégique remédie aux lacunes de la
SGUE eu égard aux outils et institutions de gestion de crise, par exemple en créant une
nouvelle capacité de déploiement rapide de l’UE. Dans le rapport de 2021 sur la mise
en œuvre de la PSDC, le Parlement a exprimé son soutien au «corps d’intervention
rapide» proposé. La boussole stratégique vise également à fournir des buts et des
objectifs cohérents pour d’autres initiatives et processus pertinents (tels que la CSP,
le FED et l’EACD).
Même si le Parlement européen n’a pas joué un rôle direct dans la conception de
la boussole stratégique, il doit être régulièrement informé de son état d’avancement
et avoir la possibilité de donner son avis sur le processus, en particulier au
cours de séances d’information à l’intention de la sous-commission «sécurité et
défense» (SEDE). Par ses propres rapports annuels sur la PSDC, la sous-commission
SEDE assume de facto un rôle consultatif sur la PSDC.

LES INSTRUMENTS DE LA PSDC

Depuis 2016, la PSDC a obtenu un certain nombre de succès, notamment: le
lancement de la CSP; une structure permanente de commandement et de contrôle
pour la planification et la conduite opérationnelles des missions militaires à mandat non
exécutif; le FED; le pacte en matière de PSDC civile; un réexamen stratégique de la
dimension civile de la PSDC et une facilité européenne pour la paix (FEP) hors budget.
Le premier rapport de l’EACD a été présenté aux ministres de la défense de l’UE
en novembre 2020, l’AED jouant le rôle de rédacteur. Il recense 55 possibilités de
collaboration dans l’ensemble du spectre des capacités.
En décembre 2020, le Conseil est parvenu à un accord politique provisoire avec les
représentants du Parlement sur un règlement établissant le FED, dans le contexte du
cadre financier pluriannuel (CFP) pour la période 2021-2027. Le budget alloué pour
sept ans s’élève à 8 milliards d’euros. Le FED renforcera la coopération entre les
industries européennes de la défense. Le 30 juin 2022, la Commission a lancé les
premiers appels à propositions dans le cadre de ce fonds.
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Grâce à la facilité européenne pour la paix (FEP), qui est un instrument extrabudgétaire,
l’Union financera les coûts communs des missions et opérations militaires de la PSDC,
renforçant ainsi la répartition des tâches entre les États membres. La FEP pourra
également servir à financer des formations et la livraison d’équipements militaires (y
compris létaux) aux pays partenaires de l’Union dans les secteurs de la sécurité et de la
défense. En renforçant les capacités des opérations de soutien de la paix et celles des
pays tiers et des organisations partenaires dans le domaine militaire et de la défense,
l’Union va accroître l’efficacité de son action extérieure. Au mois d’août 2023, l’Union
avait fourni à l’Ukraine une assistance militaire d’environ 3,6 milliards d’euros via la FEP
pour contribuer à repousser l’invasion russe. Le budget initial de la FEP, qui était de
5 milliards d’euros pour la période 2021-2027, a été augmenté de 2 milliards d’euros en
2023 (avec la possibilité d’une augmentation supplémentaire de 3,5 milliards d’euros
si nécessaire).
Le 19 juillet 2022, la Commission a présenté une proposition de règlement relatif à la
mise en place de l’instrument visant à renforcer l’industrie européenne de la défense
au moyen d’acquisitions conjointes (Edirpa), après qu’un mandat pour ce faire lui a
été donné lors du sommet de Versailles en mars 2022. Cet instrument d’acquisitions
conjointes à court terme dans le domaine de la défense est doté de 500 millions d’euros.
Il vise à combler les lacunes les plus urgentes et les plus critiques en matière de
capacités de défense et à inciter les États membres à acquérir de manière conjointe
des produits liés à la défense. En outre, la Commission proposera un règlement relatif
à un programme européen d’investissement dans le domaine de la défense (EDIP), qui
servira d’ancrage pour de futurs projets conjoints de développement et d’acquisition
présentant un intérêt commun élevé pour la sécurité des États membres et de l’Union.
Le 18 janvier 2023, les rapporteurs de la sous-commission SEDE, de la commission
des affaires étrangères (AFET) et de la commission de l’industrie, de la recherche et
de l’énergie (ITRE) ont publié leur projet de rapport, dans lequel ils proposent, entre
autres, le triplement du budget de l’Edirpa pour le porter à 1,5 milliard d’euros.

MISSIONS ET OPÉRATIONS DE LA PSDC

Depuis 2003 et les premières interventions dans les Balkans occidentaux, l’Union
européenne a lancé et mené 37 opérations et missions sur trois continents. Au mois
de février 2023, 21 missions et opérations PSDC étaient en cours (12 missions civiles
et 9 opérations militaires, dont 2 dans le domaine maritime). Quelque 4 000 membres
du personnel militaire et civil de l’Union sont actuellement déployés à l’étranger. Les
missions et opérations les plus récentes ont permis de renforcer les capacités militaires
des forces armées nigériennes dans leur lutte contre les groupes armés terroristes
(EUMPM Niger), de renforcer les capacités des forces armées ukrainiennes en vue
de la défense de l’intégrité territoriale de l’Ukraine (EUMAM Ukraine) et de contribuer
à la sécurité des personnes dans les zones touchées par le conflit entre l’Arménie et
l’Azerbaïdjan (EUM Arménie). Les décisions de l’Union de déployer des missions ou
des opérations sont normalement prises à la demande du pays partenaire et/ou sont
basées sur une résolution du Conseil de sécurité des Nations unies.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN

Le Parlement européen soutient l’intégration et la coopération de l’Union dans le
domaine de la défense. Le Parlement a un droit de regard sur la PSDC et peut prendre
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l’initiative de s’adresser au VP/HR ainsi qu’au Conseil (article 36 du traité UE). Il
exerce également un contrôle sur le budget de la PSDC (article 41 du traité UE). Le
Parlement mène deux fois par an un débat sur la mise en œuvre de la PESC et de la
PSDC, et adopte deux rapports: un sur l’état d’avancement de la PESC, élaboré par la
commission des affaires étrangères (AFET), et un sur l’état d’avancement de la PSDC,
rédigé par la sous-commission SEDE.
Le rapport annuel 2022 sur la mise en œuvre de la PSDC a été adopté en plénière lors
de la période de session de janvier 2023. Il est centré sur le renforcement du soutien
de l’Union à l’Ukraine, sur la nécessité d’une mise en œuvre en bonne et due forme de
la boussole stratégique, sur l’importance de la coordination des investissements ainsi
que de l’augmentation des possibilités de financement de l’industrie européenne de la
défense, sur le renforcement de la sécurité et des capacités de défense de l’Union,
en particulier au moyen de la FEP, sur l’amélioration de la complémentarité avec
l’OTAN, tout en garantissant l’autonomie stratégique européenne, sur l’amélioration
de la résilience en cas de guerres hybrides, et sur la mise en place d’un processus
décisionnel plus souple. Il invite notamment l’Union européenne et ses États membres
«à intensifier et à accélérer leurs efforts et à fournir à l’Ukraine toute l’aide financière
et humanitaire et l’aide et les équipements militaires dont elle a besoin pour remporter
cette guerre, y compris des équipements létaux et en particulier des armes lourdes»
et il salue la création de l’EUMAM Ukraine. En outre, le Parlement rappelle que la
boussole stratégique doit être un «processus dynamique» qui devrait contribuer au
renforcement de l’autonomie stratégique de l’Union. Il déplore du reste de «ne pas être
en mesure d’exercer un contrôle adéquat sur les projets CSP» et demande donc à
l’Union de «[renforcer le] contrôle exercé par le Parlement sur la PSDC». Le rapport
annuel souligne également la volonté du Parlement d’être davantage associé à la prise
de décision en matière de PSDC et de politique industrielle de défense, «notamment
en ce qui concerne la mise en œuvre de la boussole stratégique, du FED, de l’Edirpa,
de l’EDIP, de la FEP et des différentes politiques». Il recommande donc, entre autres,
la création d’un «Conseil de défense à part entière», l’utilisation de «l’examen à mi-
parcours du FED et [des] négociations à venir sur l’Edirpa pour mettre en œuvre
des droits de contrôle parlementaire» efficaces et une clarification du «droit et [de
l’]accès [du Parlement] à l’information consacré à l’article 36 du traité UE». Depuis
2012, sur la base du protocole nº 1 du traité de Lisbonne, le Parlement européen et les
parlements nationaux des États membres organisent chaque année deux conférences
interparlementaires afin de débattre de questions relatives à la PESC.
En général, le traité permet au Parlement de jouer pleinement son rôle dans
l’élaboration de la PSDC, ce qui en fait un partenaire pour définir les relations
extérieures de l’Union et relever des défis en matière de sécurité. Afin de remplir
ce rôle, le Parlement organise régulièrement des débats, auditions et séminaires
consacrés à des sujets tels que les déploiements civils et militaires de la PSDC,
les crises internationales ayant des répercussions sur la sécurité et la défense, les
cadres multilatéraux de sécurité, les questions du contrôle et de la non-prolifération des
armements, la lutte contre le terrorisme et la criminalité organisée, les bonnes pratiques
visant à l’optimisation de la sécurité et de la défense, ainsi que l’évolution juridique et
institutionnelle de l’Union dans ces domaines.
À la suite de la déclaration en 2010 de la VP/HR sur la responsabilité politique,
le Parlement a participé aux réunions communes de consultation organisées
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régulièrement avec le Conseil, le SEAE et la Commission afin d’échanger des
informations.
Le Parlement pose également des questions et formule des suggestions orales au
SEAE sur la PSDC, notamment lors des réunions de la sous-commission SEDE.

Oliver Krentz
10/2023
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5.2. LES RELATIONS
COMMERCIALES EXTÉRIEURES
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5.2.1. L’UNION EUROPÉENNE ET
SES PARTENAIRES COMMERCIAUX

Au fil des ans, l’Union européenne a abandonné la production de produits à forte
intensité de main-d’œuvre et de faible valeur pour se spécialiser dans les biens de
marque de plus grande valeur. L’Union ayant une économie ouverte, le commerce
est essentiel pour elle. Afin de surmonter les entraves au commerce et de créer
des conditions de concurrence égales pour ses entreprises, l’Union négocie divers
accords de libre-échange (ALE). L’Union fait aussi partie des fondateurs et des
acteurs clés de l’Organisation mondiale du commerce (OMC).

BASE JURIDIQUE

L’article 207 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne définit la politique
commerciale commune comme une compétence exclusive de l’Union européenne.

POSITION CENTRALE DE L’UNION

L’Union européenne, la Chine et les États-Unis sont les trois premières économies du
monde, l’Union et la Chine représentant chacune environ 17 % du produit intérieur brut
(PIB) mondial en 2022 et les États-Unis environ 25 %. Grâce à son PIB, qui avoisine les
16 600 milliards d’euros, et à l’ouverture de son marché, l’Union a joué un rôle central
dans le modelage du système commercial mondial, en soutenant l’OMC notamment.
L’ouverture économique a apporté des avantages considérables à l’Union, étant donné
que plus de 30 millions d’emplois en son sein dépendent du commerce extérieur
et que la croissance économique mondiale devrait être générée principalement en
dehors de l’Europe. De nouveaux acteurs économiques et innovations techniques,
notamment la transition numérique, ont modifié la structure et les modalités du
commerce international. Aujourd’hui, l’économie mondiale est fortement intégrée et les
chaînes d’approvisionnement mondiales ont en grande partie remplacé le commerce
traditionnel de produits finis.
Bien que la crise financière mondiale de 2009 ait eu une incidence négative sur la
performance économique de l’Union, cette dernière a été en mesure de maintenir
une position relativement forte dans le commerce de biens, tout en renforçant
son rôle dominant dans le commerce des services. La pandémie de COVID-19
a freiné la croissance économique et le commerce dans le monde entier et a
relancé le débat sur la relocalisation des industries en Europe. La relocalisation ne
concernera sans doute que certaines entreprises dans quelques secteurs clés. Les
chaînes d’approvisionnement mondiales sont quant à elles touchées par une certaine
fragmentation due à l’éloignement croissant entre les fournisseurs de biens et de
services, ce qui, dans certains cas, contribue à les rallonger davantage.

RÔLE DE LA COMMISSION EUROPÉENNE ET DU PARLEMENT
EUROPÉEN

Le commerce international est l’un des premiers secteurs dans lequel les États
membres ont accepté d’exercer leur souveraineté en commun. En conséquence, ils
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ont chargé la Commission de traiter en leur nom les questions liées au commerce,
notamment de mener les négociations sur les accords commerciaux internationaux.
En d’autres termes, l’Union, agissant sous la forme d’une entité unique, négocie les
accords commerciaux tant bilatéraux que multilatéraux au nom de tous ses États
membres. Comme le prouve son bilan au sein du système de règlement des différends
de l’OMC, elle est en mesure de défendre ses propres intérêts dans le cadre des litiges
commerciaux internationaux. Elle a également recours à des instruments commerciaux
internationaux pour promouvoir ses valeurs et ses politiques et tente d’étendre ses
propres pratiques réglementaires au reste du monde. L’Union est depuis toujours
favorable à un système commercial international ouvert et équitable.
Le traité de Lisbonne a renforcé le rôle du Parlement européen en faisant de ce
dernier un colégislateur, sur un pied d’égalité avec le Conseil, en ce qui concerne
les questions relatives au commerce et à l’investissement. Le traité a également
conféré un rôle plus actif au Parlement européen dans la négociation et la ratification
des accords commerciaux internationaux, puisque son approbation est désormais
obligatoire. Cependant, certains éléments de la politique commerciale restent du
ressort des États membres. Le 16 mai 2017, la Cour de justice de l’Union européenne
(CJUE) a rendu un avis qui clarifiait la répartition des compétences entre l’échelon
national et l’Union.

POLITIQUE COMMERCIALE ET ORIENTATION

Lorsque les négociations multilatérales au sein de l’OMC sur le programme de Doha
pour le développement étaient au point mort pendant les dix premières années du
XXIe siècle, l’Union a dû trouver d’autres moyens de garantir un meilleur accès aux
marchés des pays tiers. À cette fin, une nouvelle génération d’accords complets de
libre-échange, qui vont au-delà des réductions tarifaires et du commerce des biens, a
été mise en place. Le premier de ces accords de nouvelle génération a été conclu avec
la Corée du Sud et, après sa ratification par le Parlement, est formellement entré en
vigueur en décembre 2015. L’accord commercial multipartite entre l’Union européenne
et le Pérou, la Colombie puis l’Équateur (depuis 2016), appliqué depuis 2013, l’accord
d’association avec les pays d’Amérique centrale, dont le pilier commercial est appliqué
à titre provisoire depuis 2013 (avec le Honduras, le Nicaragua, le Panama, le Costa
Rica, l’El Salvador et le Guatemala), l’accord économique et commercial global
(AECG) UE-Canada, appliqué à titre provisoire depuis septembre 2017, l’ALE UE-
Singapour, en vigueur depuis la fin de l’année 2019, et l’ALE UE-Viêt Nam, en vigueur
depuis mi-2020, témoignent tous de cette nouvelle politique. Un accord de partenariat
économique avec le Japon est entré en vigueur le 1er février 2019.
Depuis que les négociations avec les États-Unis sur le partenariat transatlantique de
commerce et d’investissement (PTCI) ont été suspendues en 2016, l’Union négocie
avec les États-Unis d’autres accords dans des domaines spécifiques, tels que les droits
de douane sur les produits industriels ou l’évaluation de la conformité. Les négociations
relatives à un accord commercial avec les membres fondateurs du Mercosur ont été
conclues en 2019 et le projet d’accord est en attente de ratification. Le projet d’accord
établissant un accord commercial global et ambitieux entre l’Union européenne et
la Nouvelle-Zélande a été signé par le Conseil le 9 juillet 2023. L’approbation du
Parlement européen est encore nécessaire pour qu’il puisse être ratifié. L’Union a
également entamé des négociations pour conclure un accord de libre-échange avec
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l’Indonésie, la Tunisie, les Philippines et l’Australie. Les négociations avec l’Inde ont
été relancées en 2021 et celles avec la Thaïlande en 2023, tandis que les négociations
avec la Malaisie reprendront dès que les conditions seront réunies.
La stratégie «Le commerce pour tous» de 2015 vise à mettre en place une politique
commerciale de l’Union qui combine la promotion de la croissance, de l’emploi et
des investissements avec un commerce équitable en matière de respect des Droits
de l'homme et de l’environnement. Cette stratégie plaide également en faveur d’une
relance et d’une réforme de l’OMC. En février 2021, la Commission a présenté
son document de réexamen de la politique commerciale, intitulé «Une politique
commerciale ouverte, durable et ferme», qui vise à définir l’orientation de la politique
commerciale jusqu’en 2030. Il succède à la stratégie de 2015 «Le commerce pour
tous» et reflète les changements géopolitiques survenus depuis, en introduisant des
termes tels que «fermeté» et «résilience» dans le vocabulaire commercial, aux côtés
des concepts bien connus d’«équité» et de «durabilité». Il vise à aligner la politique
commerciale avec les défis actuels et à faciliter les transitions écologique et numérique
par une «autonomie stratégique ouverte».

PRINCIPAUX PARTENAIRES COMMERCIAUX DE L’UNION

L’Union européenne est le premier exportateur mondial de biens manufacturés et de
services. En 2022, les États-Unis ont été la première destination des biens exportés
par l’Union avec une part de 20 % des exportations totales, suivis par le Royaume-
Uni (13 %), ce dernier dépassant la Chine (9 %). En 2022, les autres partenaires
commerciaux importants pour l’échange de biens étaient, par ordre décroissant, la
Suisse (7 %), la Turquie (4 %), le Japon et la Norvège (3 % chacun), la Corée du Sud
(2,5 %), la Russie et le Mexique.
En ce qui concerne le commerce des services, en 2021,les États-Unis étaient le
principal partenaire commercial de l’Union, suivis par le Royaume-Uni et la Suisse.
La pandémie de COVID-19 a considérablement réduit le commerce international de
marchandises en 2020 et en 2021, y compris celui de l’Union avec ses principaux
partenaires commerciaux. La guerre injustifiée et non provoquée menée par la Russie
contre l’Ukraine a eu des répercussions sur les marchés de l’énergie et des denrées
alimentaires. Les pays de l’Union coordonnent étroitement les actions visant à lutter
contre la hausse des prix et la rareté des approvisionnements.

INVESTISSEMENTS

L’Union est le premier investisseur mondial et l’un des principaux destinataires
d’investissements directs étrangers (IDE) en provenance d’autres pays. L’entrée en
vigueur du traité de Lisbonne en 2009 a encore étendu la compétence exclusive de
l’Union en matière de commerce international, qui comprend désormais les IDE. Afin
de clarifier l’étendue précise de ses compétences en matière d’investissements, la
Commission a demandé l’avis de la CJUE au sujet de l’ALE UE-Singapour. L’avis
rendu par la CJUE en 2017 a confirmé que la plupart des aspects des IDE relevaient
de la compétence de l’Union, à quelques exceptions près, notamment la question du
règlement des différends[1].

[1]Cnuced, Rapport sur l’investissement dans le monde 2013. Dans le rapport du Cnuced, les stocks
entrants et sortants sont indiqués en millions d’USD; dans ce tableau, ils sont exprimés en milliards d’USD
et les parts sont calculées comme suit: (valeur de l’économie/valeur mondiale)*100.

http://www.europarl.europa.eu/factsheets/fr
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/ALL/?uri=COM:2021:66:FIN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/ALL/?uri=COM:2021:66:FIN
https://ec.europa.eu/eurostat/statistics-explained/index.php?title=International_trade_in_goods_by_partner#:~:text=The%20following%20section%20presents%20information,the%20United%20Kingdom%20and%20Switzerland.
https://ec.europa.eu/eurostat/statistics-explained/index.php?title=International_trade_in_goods_by_partner#:~:text=The%20following%20section%20presents%20information,the%20United%20Kingdom%20and%20Switzerland.
https://ec.europa.eu/eurostat/web/products-eurostat-news/-/ddn-20220131-2#:~:text=In%202020%2C%20the%20EU%27s%20leading,ahead%20of%20Switzerland%20(12%25).
https://ec.europa.eu/eurostat/web/products-eurostat-news/-/ddn-20220131-2#:~:text=In%202020%2C%20the%20EU%27s%20leading,ahead%20of%20Switzerland%20(12%25).
https://www.consilium.europa.eu/fr/policies/eu-response-ukraine-invasion/impact-of-russia-s-invasion-of-ukraine-on-the-markets-eu-response/
https://unctad.org/system/files/official-document/wir2013_en.pdf
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Part des IDE mondiaux en 2021 (en milliards d’USD et en % du total)

 Stock entrant Stock sortant
Valeur mondiale 47 079,311 (100 %) 42 667,167 (100 %)

Union européenne 12 098,672 (25,7 %) 13 993,717 (32,8 %)
États-Unis 13 056,382 (27,73 %) 9 765,936 (22,9 %)

Chine 3 633,317 (7,72 %) 2 785,15 (6,5 %)
Canada 1 442,334 (3,06 %) 2 155,634 (5,05 %)
Japon 241,125 (0,5 %) 1 935,653 (4,5 %)

Royaume-Uni 2 689,966 (5,2 %) 2 376,902 (5,6 %)

Source: Calculs de la direction générale des politiques externes de l’Union du
Parlement européen d’après les données de la Commission européenne et d’Eurostat
L’Union a conclu un accord global sur les investissements avec la Chine, dont le
principe a été accepté en décembre 2020, mais qui n’a pas encore été ratifié. Des
accords de protection des investissements avec Singapour et le Viêt Nam ont été
ratifiés respectivement en 2019 et en 2020. L’Union a amorcé des négociations
sur les investissements avec le Myanmar / la Birmanie et examinera la possibilité
d’engager des négociations similaires avec Taïwan et Hong Kong. Des négociations
avec l’Iran seront envisagées une fois que ce pays aura adhéré à l’OMC. En décembre
2020, l’Union a conclu un accord de commerce et de coopération avec le Royaume-
Uni, approuvé par le Parlement européen en mai 2021. Cet accord prévoit des
droits de douane nuls dans le commerce de marchandises. Il couvre également les
investissements et plusieurs autres domaines d’action.
Visitez la page d’accueil du Parlement européen consacrée au commerce et à la
mondialisation.

Wolfgang Igler
10/2023

http://www.europarl.europa.eu/factsheets/fr
https://www.europarl.europa.eu/news/fr/headlines/economy/20190910STO60748/comment-gerer-la-mondialisation-les-reponses-de-l-ue
https://www.europarl.europa.eu/news/fr/headlines/economy/20190910STO60748/comment-gerer-la-mondialisation-les-reponses-de-l-ue
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5.2.2. L’UNION EUROPÉENNE ET
L’ORGANISATION MONDIALE DU COMMERCE

L’Organisation mondiale du commerce (OMC) œuvre pour garantir un système
commercial multilatéral fondé sur des règles. Malgré l’impasse dans laquelle se
trouvent les négociations commerciales, des moyens de moderniser les règles
de l’OMC et de répondre aux nouveaux défis mondiaux sont à l’étude. Dans les
termes du traité de Lisbonne, le Parlement légifère conjointement avec le Conseil,
doit approuver toute modification ou tout nouvel accord de l’OMC, et joue un rôle
important dans l’examen de la politique commerciale internationale.

Au cours des premières décennies du XXe siècle, les questions commerciales ont
conduit les pays à s’engager dans des interactions de plus en plus complexes,
d’où la nécessité de mettre en place une instance pour faciliter et réglementer les
relations commerciales. L’accord général sur les tarifs douaniers et le commerce
(GATT) qui en a résulté en 1947 a non seulement constitué une table ronde,
débouchant sur une vision multilatérale du commerce, mais a également établi un
système de règles commerciales internationalement reconnues. L’idée sous-jacente
était de créer des conditions de concurrence équitables pour tous les membres au
moyen d’une «réduction substantielle des tarifs douaniers et des autres obstacles au
commerce et [de] l’élimination des discriminations dans les relations commerciales
internationales»[1].
Le commerce international étant passé des échanges de biens matériels aux échanges
de services et d’idées, le GATT a été transformé et institutionnalisé sous la forme
de l’Organisation mondiale du commerce (OMC). Créée en 1995 à la suite des
négociations commerciales multilatérales du cycle d’Uruguay, elle a intégré les accords
commerciaux antérieurs, tels que le GATT lui-même, l’accord sur l’agriculture et
l’accord sur les produits textiles et l’habillement, ainsi que d’autres accords généraux.
Les nouveaux accords les plus importants étaient l’accord général sur le commerce
des services (GATS) et l’accord sur les aspects des droits de propriété intellectuelle
qui touchent au commerce (ADPIC). En février 2017, l’accord sur la facilitation des
échanges — le premier accord multilatéral conclu depuis la création de l’OMC — est
entré en vigueur. En 2022, après avoir été reportés à deux reprises en raison des
restrictions résultant de la pandémie de COVID-19, un accord sur les subventions à la
pêche et une modification de l’accord sur les ADPIC en ce qui concerne les vaccins
contre la COVID-19 ont été conclus lors de la 12e conférence ministérielle tenue à
Genève. Cependant, pour s’adapter aux derniers événements dans un environnement
commercial en rapide évolution, de nombreux membres, dont l’UE, estiment qu’une
réforme fondamentale de l’OMC reste nécessaire, par exemple dans les domaines du
commerce et de la santé, de l’énergie, du commerce électronique, de la facilitation des
investissements et des subventions industrielles.
L’OMC travaille à promouvoir le libre-échange en veillant à ce que les pays poursuivent
leurs efforts de suppression des obstacles au commerce lors des négociations
commerciales. Actuellement, les deux tiers des membres de l’OMC sont des pays en

[1]Accord GATT de 1947; paragraphe introductif.

http://www.europarl.europa.eu/factsheets/fr
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développement, ce qui permet aux économies en transition et aux pays les moins
développés (PMD) de mettre à profit l’ouverture des échanges commerciaux pour
soutenir leurs efforts de développement.

LE SYSTÈME DE RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS COMMERCIAUX

L’une des principales réalisations de l’OMC a été la consolidation de son organe de
règlement des différends, qui a le pouvoir de régler les litiges commerciaux et de faire
appliquer ses décisions. Le système de règlement des différends fonctionne sur la
base de règles prédéfinies qui permettent aux membres de l’OMC, quel que soit leur
poids politique ou économique, de déposer une plainte pour infraction alléguée aux
règles de l’OMC et de demander réparation. Ce système a permis une diminution des
mesures de défense unilatérales auxquelles les pays avaient recours auparavant et
qui conduisaient dans de nombreux cas à l’adoption de représailles par les pays visés,
voire à de véritables guerres commerciales.
Jusqu’ici, le système de règlement des différends de l’OMC a servi à garantir que
les membres les plus forts ne l’emportent pas sur les plus faibles ainsi qu’à prévoir
des règles claires concernant les mesures de rétorsion. Toutefois, le système est
actuellement bel et bien paralysé du fait que les membres de l’organe d’appel ont atteint
la fin de leur mandat et que les postes vacants n’ont pas été pourvus. Pour remédier
à cette situation, l’Union et ses États membres ont lancé, avec 25 autres membres
de l’OMC, une initiative en faveur d’un autre mécanisme, l’arrangement multipartite
concernant une procédure arbitrale d’appel provisoire (AMPA), composé de 10 arbitres
qui statueront sur les recours introduits dans les rapports de groupes spéciaux de
l’OMC au titre de l’AMPA.
Depuis la création de l’OMC, l’Union européenne a été l’un des principaux utilisateurs
de son système de règlement des différends. Entre 1995 et 2022, elle a été concernée
par 203 affaires, 110 en tant que plaignante et 93 en tant que défenderesse[2]. Dans
216 autres affaires, elle a demandé à intervenir en tant que tierce partie, les membres
de l’OMC étant autorisés à superviser des différends opposant d’autres parties. En
outre, l’Union, représentée par la Commission européenne, a souvent cherché à
améliorer et clarifier les accords de l’OMC en demandant à ses groupes spéciaux et à
son organe d’appel de rendre des décisions.
Le Parlement européen suit avec attention l’évolution des différends auxquels l’Union
est partie. Sa commission du commerce international fait connaître sa position sur les
litiges commerciaux au moyen de rapports, d’auditions publiques et de questions orales
adressées à la Commission et au Conseil.

LE CYCLE DE DOHA ET AU-DELÀ

Depuis 2001, les membres de l’OMC sont engagés dans de vastes négociations
commerciales multilatérales, connues sous le nom de «cycle de Doha» ou «programme
de Doha pour le développement» (PDD), dont l’objectif principal est de placer le
développement au cœur du système d’échanges mondial. Les négociations de Doha
visent à donner aux pays en développement un rôle de plus en plus important, à
renforcer leur capacité à tirer profit du commerce international et à les aider à combattre
la pauvreté.

[2]Chiffres au 1er octobre 2023. Site web de l’OMC.

http://www.europarl.europa.eu/factsheets/fr
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Le PPD, fondé dès le départ sur le principe de «l’engagement unique»[3], est toujours
en cours.
Toutefois, les négociations ont buté sur des questions essentielles liées principalement
à l’accès aux marchés. Les divergences les plus flagrantes apparaissent entre les
positions des principaux pays émergents et celles des pays ou blocs industrialisés
concernant la façon dont le système commercial international devrait être remodelé.
L’Union européenne a soutenu l’ouverture d’un cycle vaste et ambitieux, qu’elle
considérait comme le meilleur moyen de garantir à tous les participants des retombées
positives pour leur croissance économique et leur développement, ainsi que de faire
accepter les compromis nécessaires. Toutefois, les négociations dans leur ensemble
ne devraient pas aboutir dans un avenir proche, en dépit des efforts considérables de
plusieurs participants, en particulier de l’Union européenne. Lors de la 11e conférence
ministérielle, qui s’est tenue en décembre 2017, des groupes de membres de l’OMC
attachés aux mêmes principes ont publié des déclarations communes. Celles-ci portent
sur l’avancement des discussions sur le commerce électronique, sur l’élaboration d’un
cadre multilatéral pour la facilitation de l’investissement, sur la création d’un groupe
de travail sur les micro, petites et moyennes entreprises (MPME) et sur l’avancement
des discussions relatives à une règlementation intérieure du commerce des services.
Ces négociations multilatérales concernant les initiatives sur lesquelles portent les
déclarations communes sont ouvertes à tous les membres de l’OMC.

Le 17 juin 2022, la 12e conférence ministérielle de l’OMC est parvenue à un accord
historique pour mettre fin aux subventions accordées à la pêche non durable, après
plus de vingt ans de négociations. Il s’agit du tout premier accord multilatéral portant
sur l’aspect de la durabilité et du premier nouvel accord de l’OMC depuis 2013. Cet
accord constitue une étape essentielle pour garantir que les subventions accordées à la
pêche ont pour objectif central de favoriser la durabilité et d’éviter de porter atteinte aux
océans et aux stocks halieutiques, qui sont des moyens de subsistance indispensables
aux communautés côtières dans le monde.
En outre, les prochaines étapes en vue d’une réforme de l’OMC ont été approuvées,
notamment le rétablissement d’un rôle pleinement opérationnel de l’organisation dans
le domaine du règlement des différends. Une déclaration ministérielle sur la réponse
de l’OMC à la pandémie de COVID-19 et la préparation aux pandémies futures a
également été adoptée, ainsi qu’une dérogation à certaines prescriptions de l’accord
sur les aspects des droits de propriété intellectuelle relatives aux vaccins contre la
COVID-19. Dans une réponse conjointe à la situation alimentaire dramatique actuelle
résultant de la guerre d’agression menée par la Russie en Ukraine, les membres de
l’OMC sont convenus de faire preuve de retenue sur les restrictions à l’exportation
et d’exempter les achats humanitaires du Programme alimentaire mondial de ces
restrictions. Enfin, un accord a été conclu pour proroger le moratoire sur les droits de
douane sur le commerce électronique jusqu’à la prochaine conférence ministérielle de
l’OMC.
À l’exemple de l’Union, la plupart des membres ont réaffirmé leur solidarité
avec l’Ukraine. L’Union européenne a également encouragé la poursuite de la
coopération en matière de lutte contre le changement climatique. La conférence

[3]Le principe de «l’engagement unique» signifie essentiellement qu’il n’y a d’accord sur rien tant qu’il n’y a
pas d’accord sur tout.
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parlementaire de l’OMC, organisée conjointement par le Parlement européen
et l’Union interparlementaire, offre régulièrement la possibilité d’une participation
constructive (voir ci-après pour davantage d’informations sur cette conférence). À
plusieurs occasions, le Parlement a demandé la reprise des négociations, soulignant
l’importance du cycle de Doha pour le commerce mondial et le développement
économique.
En outre, il a été étroitement associé à des négociations sur des accords plus
limités, tels que les négociations en cours sur le commerce électronique. Il participe
aux conférences ministérielles de l’OMC dans le cadre de la délégation de l’Union
européenne. Le Parlement continue de suivre l’évolution de la situation au sein de
l’OMC, notamment la préparation de la 13e conférence ministérielle (CM 13), qui se
tiendra du 26 au 29 février 2024 à Abou Dhabi, aux Émirats arabes unis.

L’UNION EUROPÉENNE ET L’OMC

Depuis la Seconde Guerre mondiale, l’Union européenne joue un rôle central dans le
développement du système commercial international. Actuellement, l’Union réfléchit à
la possibilité de moderniser l’OMC[4].
Tout comme le GATT (et plus tard l’OMC), l’Union a été elle-même conçue, à l’origine,
pour supprimer les barrières douanières et promouvoir les échanges entre ses États
membres. Son marché unique a été, en partie, bâti sur le modèle des principes et
des pratiques du GATT. L’Union a toujours figuré parmi les principaux promoteurs d’un
commerce international efficace fondé sur le droit. Un tel système contribue à garantir
que ses entreprises jouissent d’un accès équitable au marché au-delà de ses frontières,
et favorise ainsi la croissance économique tant dans l’Union que dans les pays tiers,
en particulier chez les moins développés d’entre eux.
La politique commerciale commune est l’un des domaines dans lesquels l’Union
dispose d’une compétence pleine et exclusive. En d’autres termes, l’Union agit en
tant qu’acteur unique au sein de l’OMC, et elle est représentée par la Commission,
et non par les États membres. La Commission négocie les accords commerciaux et
défend les intérêts de l’Union devant l’organe de règlement des différends de l’OMC au
nom des 27 États membres. Régulièrement, la Commission consulte le Conseil et le
Parlement et leur présente un compte rendu sur la teneur et la stratégie des discussions
multilatérales. Dans les termes du traité de Lisbonne, le Conseil et le Parlement sont
colégislateurs et sont placés sur un pied d’égalité en ce qui concerne les questions
commerciales internationales.
Par l’intermédiaire de l’OMC, l’Union européenne a également cherché à promouvoir
un cadre multilatéral pour les négociations commerciales qui compléterait les
négociations bilatérales. Toutefois, compte tenu du blocage du cycle de Doha et du fait
que d’autres partenaires commerciaux se sont tournés vers des accords bilatéraux,
l’Union a dû revoir sa stratégie de longue date et s’engager de nouveau dans des
négociations régionales et bilatérales.
Les impasses actuelles des négociations dans le cadre de l’OMC montrent également
que le système commercial international a été entièrement bouleversé ces 20 dernières
années. Le système a évolué, avec de nouveaux acteurs — essentiellement des pays
en transition et en développement — qui jouent un rôle central. La libéralisation du

[4]Communiqué de presse sur l’approche globale de la Commission pour la modernisation de l’OMC.
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système commercial international a bénéficié à certains pays en développement, qui
ont connu une phase sans précédent de croissance économique soutenue. L’Union
européenne est bien consciente de ces mutations. Elle a mis en avant la nécessité
de dépasser la stratégie axée sur les négociations de ces dernières années pour
s’engager sur des voies plus novatrices afin de répondre à l’importance croissante des
questions réglementaires par rapport aux aspects tarifaires. En février 2023, l’Union
a proposé que, lors de la CM 13, les délibérations soient centrées sur trois domaines
clés[5]: la politique commerciale et l’intervention étatique visant à soutenir les industries;
le commerce et les enjeux environnementaux mondiaux; et le commerce et l’inclusivité.

LA CONFÉRENCE PARLEMENTAIRE DE L’OMC

La conférence parlementaire de l’OMC est organisée conjointement par le Parlement
européen et l’Union interparlementaire (UIP); elle a pour objet de renforcer la
démocratie au niveau international en apportant une dimension parlementaire à la
coopération multilatérale sur les questions commerciales.
La première réunion formelle de parlementaires à l’OMC s’est déroulée lors de la
conférence ministérielle de l’OMC de décembre 1999, à Seattle. En 2001, le Parlement
et l’UIP ont convenu de mettre en commun leurs efforts et d’organiser une réunion
parlementaire pendant la conférence de l’OMC à Doha. Cette réunion a jeté les
fondations de ce qui allait devenir la conférence parlementaire de l’OMC.
Cette conférence offre à des parlementaires du monde entier la possibilité d’échanger
des opinions, des informations et des expériences concernant les questions
commerciales internationales. Ses participants suivent les activités de l’OMC,
promeuvent l’efficacité et l’équité de l’Organisation, plaident pour la transparence
de ses procédures, œuvrent à améliorer le dialogue entre les gouvernements, les
parlements et la société civile, influencent les débats au sein de l’OMC et renforcent
la capacité des parlements nationaux en ce qui concerne les questions commerciales
internationales.
La conférence parlementaire sur l’OMC se réunit pendant les conférences
ministérielles de l’organisation. Toutefois, en raison de la pandémie, elle n’a pas pu le
faire dans le cadre limité de la 12e conférence ministérielle mais elle pourra, espérons-
le, se réunir lors de la 13e conférence ministérielle.

Wolfgang Igler
10/2023

[5]Voir aussi, sur le site de la Commission européenne: https://policy.trade.ec.europa.eu/news/eu-calls-wto-
address-current-policy-challenges-through-focused-deliberation-2023-02-22_en (en anglais).
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5.2.3. LES RÉGIMES COMMERCIAUX
APPLICABLES AUX PAYS EN DÉVELOPPEMENT

La politique de développement de l’Union s’attache à développer les échanges et
se concentre sur les pays qui en ont le plus besoin. Le système de préférences
généralisées (SPG) offre à certains produits originaires de pays en développement
un accès préférentiel au marché de l’Union. Les accords de partenariat économique
(APE) garantissent un traitement commercial préférentiel aux pays d’Afrique, des
Caraïbes et du Pacifique (ACP), alors que le régime «Tout sauf les armes» s’applique
aux pays les moins avancés (PMA). Ces régimes sont conformes aux règles de
l’Organisation mondiale du commerce (OMC).

BASE JURIDIQUE

La base juridique de la politique commerciale commune (PCC) est l’article 207 du traité
sur le fonctionnement de l’Union européenne (traité FUE). L’article 188, alinéa 2, du
traité FUE, dispose que la procédure législative ordinaire, qui requiert l’approbation du
Parlement, s’applique à la mise en œuvre de la PCC.
En application de l’article 218 du traité FUE, l’approbation du Parlement est requise
pour la conclusion d’accords commerciaux internationaux tels que les APE.

COMMERCE ET DÉVELOPPEMENT DANS L’UNION

La communication de 2012 de la Commission intitulée «Commerce, croissance et
développement: ajuster la politique commerciale et d’investissement aux pays qui
ont le plus besoin d’aide»[1] marque un changement conséquent de paradigme de la
part de l’Union en matière de commerce et de développement. Cette communication
continue certes de placer le commerce au cœur des stratégies de développement,
mais souligne aussi la nécessité croissante de faire une distinction entre les différents
pays en développement afin d’axer l’aide principalement sur ceux qui en ont le plus
besoin. Elle vise à renforcer les synergies entre les politiques commerciales et de
développement, conformément au principe de cohérence des politiques au service du
développement et dans le respect de la communication de 2011 sur le programme pour
le changement[2], et réaffirme l’importance du respect des valeurs fondamentales de
l’Union telles que les Droits de l'homme.
Au niveau multilatéral, l’Union soutient le programme de Doha pour le développement,
lancé par l’OMC en 2001. En octobre 2015, elle a ratifié l’accord sur la facilitation des
échanges conclu lors de la neuvième conférence ministérielle de l’OMC à Bali, accord
qui revêt une importance particulière pour les pays en développement sans littoral.
Lors de la dixième conférence, à Nairobi, l’Union et d’autres membres de l’OMC se
sont employés à développer d’autres thèmes touchant particulièrement les pays en
développement. Cependant, ni les résultats de la onzième Conférence ministérielle de
l’OMC à Buenos Aires en 2017, ni ceux de la douzième, organisée à Genève en 2022,
n’ont permis de renforcer les dispositions relatives au traitement spécial et différencié

[1]COM(2012)0022.
[2]«Accroître l’impact de la politique de développement de l’UE: un programme pour le
changement» [COM(2011)0637].
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en les rendant plus précises, efficaces et opérationnelles ou en rééquilibrant le régime
réglementaire.
L’initiative Aide pour le commerce lancée lors de la conférence ministérielle de l’OMC
de décembre 2005 complète le programme de Doha pour le développement et fournit
une aide au renforcement des capacités commerciales afin d’instaurer la croissance
et de lutter contre la pauvreté. En 2007, l’Union européenne a adopté une stratégie
en faveur de l’aide pour le commerce, qui a par la suite été mise à jour et harmonisée
avec le programme de développement durable à l’horizon 2030 des Nations unies,
le consensus européen pour le développement et la stratégie globale de l’Union. En
juillet 2017, la Commission a publié un rapport, suivi d’une nouvelle communication
en novembre 2017. Le 11 décembre 2017, le Conseil a adopté des conclusions sur la
communication, et le Parlement a organisé une audition en août 2017. Le rapport 2022
sur l’avancement de la mise en œuvre de la stratégie de l’UE en faveur de l’aide pour le
commerce confirme que l’Union et ses États membres sont les premiers fournisseurs
d’aide pour le commerce au monde, avec une contribution de 23 milliards d’euros en
2020, un chiffre en augmentation par rapport aux 17,9 milliards d’euros versés en 2019,
en faveur d’environ 140 pays et territoires éligibles à l’aide publique au développement.
En augmentation de 44 % par rapport aux chiffres de 2018, l’aide de l’Union pour le
commerce représente aujourd’hui environ 38 % de ce type d’aide à l’échelle mondiale.

SYSTÈME DE PRÉFÉRENCES GÉNÉRALISÉES

L’objectif du système de préférences généralisées (SPG) est de réduire les droits
de douane sur les produits issus des pays et territoires en développement pour leur
faciliter l’accès au marché de l’Union. Initialement, l’Union accordait des préférences
tarifaires unilatérales afin que ces pays puissent dégager des recettes d’exportation
supplémentaires et les réinvestir dans leur propre développement durable. La réforme
de 2012[3], a permis de davantage axer le SPG sur les pays qui en avaient le
plus besoin, à savoir les pays les moins développés (PMA) tout en conservant
les trois composantes du système. La première est le SPG standard: accord
commercial autonome en vertu duquel l’Union donne à certaines marchandises
étrangères un accès préférentiel non réciproque à son marché après réduction, voire
suppression, des droits de douane. La deuxième, le SPG+, est un régime spécifique
d’encouragement qui prévoit des réductions des droits de douane pour des pays
vulnérables ayant ratifié et appliquant des conventions internationales en matière
de Droits de l'homme et de droits des travailleurs, d’environnement et de bonne
gouvernance. La troisième est l’initiative «Tout sauf les armes» (TSA), qui garantit aux
48 PMA de pouvoir exporter vers le marché de l’Union toutes leurs marchandises en
franchise douanière et sans quota à l’exception des armes et des munitions.
Les critères d’éligibilité pour le SPG «standard» (qui réduit les droits de douane pour
environ 66 % des lignes tarifaires) ont été durcis de manière à ne couvrir que les
pays les plus vulnérables et à revenu faible ou intermédiaire de la tranche inférieure.
En conséquence, le groupe des bénéficiaires s’est considérablement réduit, passant
de 176 à 23 pays au cours de la période 2016-2017, et à seulement 15 en 2020, au
fur et à mesure que des pays classés à revenu élevé ou intermédiaire de la tranche
supérieure par la Banque mondiale étaient progressivement retirés du système.

[3]Règlement (UE) nº 978/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 appliquant un
schéma de préférences tarifaires généralisées et abrogeant le règlement (CE) nº 732/2008 du Conseil (JO
L 303 du 31.10.2012, p. 1).
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L’accord spécial en faveur du développement durable et de la bonne gouvernance
(SPG+) prévoit, pour les pays en développement considérés comme vulnérables,
la suppression des droits de douane sur les quelque 66 % des lignes tarifaires
auxquelles s’applique également l’accord standard. Cette suppression est toutefois
subordonnée à la ratification et à la mise en œuvre de 27 conventions internationales
sur le développement durable, dont les conventions de base en matière de Droits
de l'homme et de droits des travailleurs, certaines conventions sur la protection
de l’environnement ainsi que les conventions sur la lutte contre la production et le
trafic de drogues illicites. Le non-respect de ces exigences entraîne la suspension
des concessions tarifaires. La liste des bénéficiaires comporte huit pays. Les deux
schémas SPG devaient initialement expirer en décembre 2023, mais ont été prolongés
jusqu’en décembre 2027, étant donné qu’un nouveau règlement SPG fait actuellement
l’objet de discussions entre le Parlement et le Conseil. Le nouveau règlement devrait
poursuivre la même politique visant à favoriser le développement économique, social
et environnemental durable des pays bénéficiaires, la bonne gouvernance et des Droits
de l'homme, et plus particulièrement l’éradication de la pauvreté.
L’initiative TSA continue d’accorder un accès en franchise de droits et sans contingent
pour une période illimitée à tous les produits, à l’exception des armes et des munitions,
importés de 48 PMA. Au nombre de ces pays, on compte 34 pays d’Afrique, huit pays
d’Asie, cinq pays de la zone Pacifique et un pays des Caraïbes (Haïti). Tous les pays
qui ont signé et ratifié un accord de libre-échange (ALE) avec l’Union européenne
cesseront automatiquement de bénéficier du régime préférentiel, quel que soit leur
niveau de développement.

ACCORDS DE PARTENARIAT ÉCONOMIQUE (APE)

Les APE sont devenus les principaux instruments de promotion des échanges
commerciaux entre l’Union et les pays ACP en vertu de l’accord de Cotonou de 2000.
Ils constituent les fondements des relations commerciales UE-ACP, et l’un des trois
piliers de l’accord, et sont conçus pour être compatibles avec les règles de l’OMC. Ils
remplacent progressivement le régime commercial préférentiel unilatéral de l’Union.
Ouvertes en 2002, les négociations sur les APE devaient en principe aboutir en 2008.
Étant donné que le processus de négociation a pris beaucoup plus de temps que prévu,
l’Union européenne a adopté un règlement concernant l’accès au marché afin d’assurer
un régime temporaire d’accès au marché jusqu’en 2014, lequel a ensuite été prorogé
de deux ans dans l’attente que les APE soient conclus, signés et ratifiés. Le processus
n’a pas apporté la dimension régionale escomptée, vu qu’à la date d’expiration du
règlement sur l’accès au marché (le 1er octobre 2016), seules deux régions avaient
signé un APE (non encore ratifié) et un seul APE régional était en vigueur. Le 28 juillet
2016, ce règlement a été abrogé et remplacé par le règlement (UE) 2016/1076 du
Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016[4]. Les APE devraient être maintenus,
même si l’accord de Cotonou a expiré en décembre 2020, et continueront de jouer un
rôle central dans le partenariat après cette date, d’autant plus qu’un projet d’accord a

[4]Règlement (UE) 2016/1076 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016 appliquant aux produits
originaires de certains États appartenant au groupe des États d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique
(ACP) les régimes prévus dans les accords établissant ou conduisant à établir des accords de partenariats
économiques (JO L 185 du 8.7.2016, p. 1).
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été approuvé par le Conseil le 20 juillet 2023 et est en cours d’examen par le Parlement
européen.

ÉTAT D’AVANCEMENT

Le premier accord régional a été l’APE du Forum des Caraïbes (Cariforum), signé
en octobre 2008 et approuvé par le Parlement le 25 mars 2009. Il est actuellement
provisoirement en vigueur, ses institutions mixtes se réunissent régulièrement depuis
2010 et il a été révisé pour la première fois en 2015. Les deux parties mettent en place
un système de suivi conjoint pour mesurer la mise en œuvre et les incidences de l’APE.
Les négociations sur l’accord visant à protéger certaines indications géographiques
sont en cours, de même qu’une étude d’évaluation ex post portant sur les 10 premières
années de mise en œuvre.
Afrique de l’Ouest: les négociations relatives à un APE régional entre l’Union et 16 pays
d’Afrique occidentale ont été conclues en février 2014. L’APE a été signé par tous les
États membres de l’Union et par 15 États d’Afrique de l’Ouest à l’exception du Nigeria.
Le 9 août 2017, la Mauritanie et la Communauté économique des États d’Afrique de
l’Ouest (CEDEAO) ont signé un accord d’association définissant la participation de la
Mauritanie à la politique commerciale de la CEDEAO, dont l’APE. Dans l’intervalle, des
APE bilatéraux intérimaires ont été signés par la Côte d’Ivoire le 26 novembre 2008
et par le Ghana le 28 juillet 2016. Les deux accords intérimaires ont été approuvés
le 1er décembre 2016 par le Parlement et sont maintenant appliqués à titre provisoire.
Le Ghana et l’Union ont approuvé l’offre de plein accès au marché et le calendrier
proposé par le Ghana. Ce pays a commencé à libéraliser son marché pour les produits
de l’Union en 2020, processus qui devrait se terminer en 2029. Les parties se sont
également mises d’accord sur la version finale du protocole relatif aux règles d’origine.
Afrique centrale: le Cameroun est le seul pays de la région à avoir signé un APE avec
l’Union européenne, le 15 janvier 2009. L’accord a été approuvé par le Parlement en
juin 2013. En juillet 2014, le parlement camerounais a ratifié l’accord, qui est entré en
application à titre provisoire le 4 août 2014. Entretemps, les contacts se poursuivent
entre la région et l’Union en vue de l’adhésion d’autres pays d’Afrique centrale à
l’accord, mais aucun APE régional n’a encore été signé.
Afrique orientale et australe: en 2009, quatre pays de la région (Maurice, les
Seychelles, le Zimbabwe et Madagascar) ont signé un APE qui est appliqué à titre
provisoire depuis le 14 mai 2012. Il a été approuvé par le Parlement le 17 janvier
2013. L’accord, ouvert aux autres pays, a été signé par les Comores en juillet 2017.
Son application provisoire a débuté le 7 février 2019. Des négociations sont en
cours pour étendre le champ d’application de l’APE à toutes les questions ayant
trait au commerce, telles que le lien entre commerce et développement durable, et
l’établissement d’organes consultatifs pour la société civile et les parlements. Le dernier
cycle de négociations a eu lieu en juillet 2023.
Communauté de l’Afrique de l’Est: les négociations de l’APE régional ont été conclues
avec succès le 16 octobre 2014. Le 1er septembre 2016, le Kenya et le Rwanda ont
signé l’APE, de même que l’Union européenne et ses États membres. Le Kenya a
ratifié l’accord et, en septembre 2023, la Commission a présenté un APE intérimaire
au Conseil pour approbation. L’Ouganda et le Burundi envisagent sérieusement de
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signer l’APE. Malheureusement, les députés du Parlement tanzanien ont voté contre
la ratification de l’APE le 11 novembre 2016.
Communauté de développement d’Afrique australe (CDAA): après dix ans de
discussions, les négociations de l’APE ont abouti en juillet 2014. L’accord a été signé
en juin 2016 par l’Union et le groupe de l’APE CDAA, qui se compose de six des quinze
membres de la CDAA (Botswana, Lesotho, Mozambique, Namibie, Eswatini et Afrique
du Sud), et est entré en vigueur à titre provisoire en octobre 2016, après l’approbation
du Parlement en septembre 2016. Le Mozambique a ratifié l’accord en avril 2017,
lequel est maintenant appliqué à titre provisoire depuis le 4 février 2018. L’Afrique du
Sud s’est officiellement retirée du protocole de la CDAA en 2019. L’Angola a le statut
d’observateur et a entamé en 2021 des négociations sur un accord de facilitation des
investissements durables, et la Commission a transmis ses propositions au Conseil
en juin 2023.
Pacifique: l’Union a signé un APE avec la Papouasie-Nouvelle-Guinée en juillet 2009,
et avec les Fidji en décembre 2009. Ils ont tous deux été approuvés par le Parlement
en juin 2011. Le Parlement de Papouasie-Nouvelle-Guinée a ratifié l’APE en mai 2011,
et en juillet 2014, les Fidji ont commencé à appliquer l’accord à titre provisoire. En
juillet 2018, les Tonga ont fait part de leur intention d’adhérer à l’APE. Plus récemment,
le Samoa a achevé le processus d’adhésion à l’APE en décembre 2018, et les Îles
Salomon en mai 2020.

Wolfgang Igler
10/2023
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5.3. LA POLITIQUE DE DÉVELOPPEMENT
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5.3.1. APERÇU GÉNÉRAL DE LA
POLITIQUE DE DÉVELOPPEMENT

La politique de développement se trouve au cœur des politiques extérieures de
l’Union européenne. Elle vise à réduire et, à terme, à éliminer la pauvreté, et joue
un rôle central dans l’action de l’Union au regard du programme de développement
durable à l’horizon 2030 des Nations unies. Elle a pour objectifs d’instaurer une
croissance durable, de défendre les Droits de l'homme et la démocratie, de parvenir
à l’égalité entre les hommes et les femmes, de promouvoir la paix et des sociétés
inclusives, ainsi que de répondre aux enjeux environnementaux et climatiques.
L’Union européenne œuvre à l’échelle mondiale et est le plus important donateur
en matière d’aide au développement. La coopération avec les États membres de
l’Union et l’alignement sur les objectifs du programme de développement durable à
l’horizon 2030 favorisent un acheminement efficace de l’aide.

BASE JURIDIQUE

— Article 21, paragraphe 1, du traité sur l’Union européenne (traité UE): mandat
global et lignes d’orientation dans le domaine de la coopération au développement
de l’Union;

— Article 4, paragraphe 4, et articles 208 à 211 du traité sur le fonctionnement de
l’Union européenne (traité FUE);

— Articles 312 à 316 du traité FUE: questions budgétaires;

— L’accord de Cotonou (pour le groupe des États d’Afrique, des Caraïbes et du
Pacifique[1] (ACP)), qui restera applicable jusqu’à l’entrée en vigueur de son
successeur, l’accord de partenariat UE-Afrique-Caraïbes-Pacifique, encore en
attente de ratification.

CADRE STRATÉGIQUE

L’Union européenne soutient les pays en développement par son action en faveur du
développement durable et de la stabilité. L’objectif à long terme est l’éradication de
la pauvreté, un objectif prioritaire dans les politiques extérieures de l’Union depuis la
mise en place du Fonds européen de développement (FED) dans le cadre du traité
de Rome de 1957. Le FED a été créé à l’appui de la relation particulière entretenue
avec les anciennes colonies de la région ACP. Depuis le 1er janvier 2021, l’aide au
développement de l’Union a été déployée par l’intermédiaire du vaste instrument
de voisinage, de coopération au développement et de coopération internationale
(voir détails ci-dessous). Cet instrument résulte de la fusion de plusieurs anciens
instruments de financement extérieur de l’Union, dont le FED.
Ensemble, l’Union européenne et ses États membres sont le premier donateur mondial,
avec une contribution de 70,2 milliards d’euros à l’aide publique au développement
(APD) en 2021. La coopération au développement est une compétence partagée

[1]Le groupe a changé de nom pour devenir l’Organisation des États d’Afrique, des Caraïbes et du
Pacifique en avril 2020.
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de l’Union: cette dernière peut mener une politique de développement commune à
condition de ne pas empêcher les États membres d’exercer leurs propres compétences
en la matière. Le degré de coopération est tel que les agences de développement des
États membres mettent souvent en œuvre des programmes financés par l’Union.
L’Union européenne s’est engagée en faveur de la cohérence des politiques en
faveur du développement en 2005 et doit donc systématiquement inclure des objectifs
de développement dans toutes les politiques ayant une incidence sur les pays en
développement. En 2009, cet engagement a été articulé autour de cinq axes: 1) le
commerce et la finance, 2) la lutte contre le changement climatique, 3) la sécurité
alimentaire dans le monde, 4) faire des migrations un atout pour le développement
et 5) renforcer les liens et les synergies entre la sécurité et le développement, dans
le cadre d’un programme global en faveur de la paix. Un rapport de la Commission,
initialement biennal, mais désormais moins fréquent, évalue les progrès réalisés par
l’Union dans le domaine de la cohérence des politiques au service du développement;
le plus récent est paru en janvier 2019. La commission du développement du Parlement
européen a un rapporteur permanent pour la cohérence des politiques au service du
développement depuis 2010. Ce rôle est actuellement assumé par Janina Ochojska
(Parti populaire européen, Pologne). En mars 2023, le Parlement a adopté une
résolution sur la cohérence des politiques au service du développement qui invite
la Commission, le Service européen pour l’action extérieure et les États membres à
intensifier leurs efforts en la matière. Soulignant que la cohérence des politiques au
service du développement doit rester un élément essentiel des relations extérieures
de l’Union, le Parlement a demandé à la Commission de clarifier l’application de ce
principe de cohérence dans le contexte des objectifs de développement durable (ODD).
L’aide au développement est une ressource limitée. C’est la raison pour laquelle l’Union
place l’efficacité de l’aide au centre de ses préoccupations et encourage les relations
étroites avec les pays partenaires en ce qui concerne la programmation et la mise en
œuvre des actions de développement. Le code de conduite de l’UE de 2007 sur la
division du travail dans la politique de développement ainsi que le cadre opérationnel
de 2011 sur l’efficacité de l’aide ont tous deux été adoptés dans cette perspective.
Ces efforts s’inscrivent dans la continuité des actions internationales entreprises en
réponse à la déclaration de Paris (2005) de l’OCDE, qui encourage cinq concepts
essentiels dans le cadre de l’aide au développement. L’appropriation des stratégies
de développement par les pays en développement, l’alignement des pays donateurs
sur les stratégies définies au niveau local, l’harmonisation de l’aide internationale au
développement, le suivi des résultats et la responsabilité mutuelle des donateurs et des
partenaires à l’égard des résultats en matière de développement. Le cadre international
pour l’efficacité de l’aide a fait l’objet de révisions, d’abord avec le programme d’action
d’Accra (2008), puis avec le partenariat de Busan pour une coopération efficace
au service du développement (2011). Après l’adoption des ODD des Nations unies,
d’autres engagements ont été pris dans le document final de Nairobi (2016).
A. Le programme de développement durable à l’horizon 2030 des Nations unies
L’Union a participé activement à l’élaboration du programme de développement
durable à l’horizon 2030, qui établit un dispositif à l’échelon mondial pour contribuer
à éradiquer la pauvreté et parvenir au développement durable, et qui repose sur les
engagements de ne laisser personne de côté et d’accorder la priorité à ceux qui en ont
le plus besoin. Adopté à New York en septembre 2015, il s’inscrit dans le prolongement
des objectifs du Millénaire pour le développement (OMD) et fixe une nouvelle série de
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17 ODD, axés sur l’économie, le social, l’environnement et la gouvernance, à réaliser
à l’horizon 2030. L’Union européenne et ses États membres ont présenté un rapport
de synthèse commun au forum politique de haut niveau des Nations unies pour la
première fois en 2019. Ce document porte sur les actions menées par l’Union pour
réaliser le programme de développement durable à l’horizon 2030 et sera publié tous
les quatre ans. En juillet 2023, l’Union a présenté son premier examen volontaire de la
mise en œuvre du programme à l’horizon 2030 à l’occasion du forum politique de haut
niveau des Nations unies sur le développement durable de cette année.
B. Nouveau consensus européen pour le développement et programme de l’UE
pour le changement
À la suite de l’adoption du programme de développement durable à l’horizon 2030,
l’Union a adopté une version révisée du consensus européen sur le développement
de 2005. Le nouveau consensus reprend les grands principes des ODD et établit une
démarche appelée à guider l’action de l’Union et de ses États membres en vue de leur
réalisation au regard des pays en développement. Bien qu’il soit principalement axé
sur la politique de développement, le consensus porte également sur l’action menée
dans le cadre d’autres politiques dans la perspective de la cohérence des politiques en
faveur du développement. L’éradication de la pauvreté demeure l’objectif principal de
la politique de développement de l’Union. Le consensus a été signé le 7 juin 2017 par
le Président du Parlement européen, le Premier ministre maltais, au nom du Conseil de
l’Union européenne et des États membres, le Président de la Commission européenne
et la Vice-présidente de la Commission et haute représentante de l’Union pour les
affaires étrangères et la politique de sécurité. Le Parlement s’est montré critique à
l’égard des efforts déployés par l’Union pour atteindre les ODD à l’horizon 2030,
d’autant que la pandémie de COVID-19, l’invasion de l’Ukraine par la Russie et d’autres
crises ont annihilé certains des progrès réalisés depuis 2015. Le Parlement a invité
à plusieurs reprises la Commission à redoubler d’efforts pour atteindre les ODD, la
dernière fois dans une résolution de 2023.
La communication de la Commission de 2016 intitulée «Prochaines étapes pour un
avenir européen durable — Action européenne en faveur de la durabilité», intègre
les ODD dans le cadre d’action européen et les priorités de l’Union. Au-delà de ses
frontières, l’Union a renouvelé son engagement de consacrer 0,7 % de son RNB à l’aide
au développement à l’horizon 2030, dont 0,15 % à 0,20 % du RNB pour les pays les
moins développés. Ce dispositif tient compte des engagements pris dans le programme
d’action d’Addis-Abeba sur le financement du développement (approuvé lors de la
conférence des Nations unies en 2015) et fait partie intégrante du programme de
développement durable à l’horizon 2030. En 2021, l’aide publique au développement
collective de l’Union (l’UE et ses États membres) atteignait 0,49 % du RNB de l’UE.
C. Cadre législatif et financier
La démarche de l’Union au regard du financement de l’action extérieure (voir le
tableau ci-dessous) a évolué dans le prolongement de l’IVCDCI-L'Europe dans le
monde. Après la présentation par la Commission, le 14 juin 2018, de la proposition
de règlement instituant cet instrument, et trois années de négociations avec le Conseil
et le Parlement, le règlement est entré en vigueur le 14 juin 2021. Il s’applique
rétroactivement à partir du 1er janvier 2021.
Innovation majeure, l’IVCDCI-L'Europe dans le monde est le principal instrument
financier de l’action extérieure de l’Union et est doté d’un budget total de 79,5 milliards
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d’euros pour la période 2021-2027. Il simplifie l’architecture de financement extérieur
de l’Union (grâce à la fusion des programmes antérieurs, notamment l’instrument de
coopération au développement, l’instrument européen de voisinage, l’instrument de
partenariat, l’instrument européen pour la démocratie et les Droits de l'homme, le fonds
européen pour le développement durable et l’instrument contribuant à la stabilité et
à la paix). Il englobe la coopération de l’Union avec tous les pays tiers, à l’exception
de ceux qui sont en phase de préadhésion à l’Union et de la Turquie, les territoires
ultramarins et les territoires relevant de programmes géographiques.
L’IVCDCI-L’Europe dans le monde s’articule autour de trois principaux volets.

a. Le volet géographique regroupe des programmes concernant le voisinage
(oriental et méridional) européen, l’Afrique subsaharienne, l’Asie et le
Pacifique, ainsi que les Amériques et les Caraïbes. Ces programmes
se concentrent sur des domaines de coopération tels que la bonne
gouvernance, l’éradication de la pauvreté, la migration, l’environnement et
le changement climatique, la croissance et l’emploi ou encore la sécurité
et la paix, entre autres questions transversales. L’essentiel des fonds de
l’IVCDCI sont affectés à ce volet.

b. Le volet thématique regroupe des programmes d’envergure mondiale
axés sur les Droits de l'homme et la démocratie, les organisations de la
société civile, la stabilité et la paix, et les enjeux mondiaux.

c. Le volet portant sur la réaction rapide, quant à lui, doit permettre de
financer le déploiement rapide de moyens pour la gestion de crise, la
prévention de conflit et la consolidation de la paix. Ces actions visent, par
exemple, à établir un lien entre les efforts humanitaires et les efforts de
développement, à accroître la résilience des pays touchés par une crise
ou encore à répondre à des priorités en matière de politique étrangère.

Conçu également comme un instrument souple, l’IVCDCI-L’Europe dans le monde
prévoit une réserve supplémentaire pour les financements liés à des problématiques et
des priorités émergentes (pour réagir, par exemple, à des circonstances, des pressions
migratoires ou des situations de crise ou d’après-crise imprévues, ou encore à de
nouvelles initiatives européennes ou internationales).
D. Ventilation des dépenses de l’IVCDCI-L’Europe dans le monde
La majeure partie des financements de l’action extérieure de l’Union transitent par
l’IVCDCI-L’Europe dans le monde, qui est doté d’un budget total de 79,5 milliards
d’euros (pour la période 2021-2027). Les programmes géographiques absorbent
environ 75 % des fonds et les programmes thématiques, 8 %. En outre, 12 % du budget
sont affectés à la réserve pour les problématiques et priorités émergentes et 4 % aux
opérations de réaction rapide. Les 2 % restants servent pour les dépenses d’appui.
De plus amples informations sont disponibles dans le projet de budget pour 2023.

Les enveloppes affectées à la structure en trois volets de l’IVCDCI-L’Europe
dans le monde sont les suivantes. Les chiffres sont exprimés en millions.

Programmes géographiques 9 343,6
Programmes thématiques 1 019,4
Opérations de réaction rapide 484,4
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Réserve pour les problématiques et priorités émergentes 1 538,3

L’IVCDCI-L’Europe dans le monde soutient également des projets d’envergure
financés au titre des initiatives de l’équipe Europe, lesquelles regroupent des
contributions financières de l’Union et de ses États membres et d’institutions
financières, telles que la Banque européenne d’investissement et la Banque
européenne pour la reconstruction et le développement. Lancée le 8 avril 2020,
l’assistance de l’équipe Europe a aidé des pays partenaires de l’Union à faire face à
la pandémie de COVID-19.
L’IVCDCI-L’Europe dans le monde est également un élément central de la nouvelle
stratégie «Global Gateway» de l’UE, un projet majeur qui vise à mobiliser jusqu’à
300 milliards d’euros d’investissements en faveur d’infrastructures durables dans le
numérique, l’énergie et les transports dans le monde entier. Avec Global Gateway,
l’Union contribue à la fois à atténuer le déficit d’investissement à l’échelon mondial et
à répondre à l’enjeu géopolitique de la stratégie d’investissement de la Chine dans le
monde. Les investissements réalisés par l’intermédiaire de Global Gateway servent
à financer des infrastructures durables pour lutter contre le changement climatique,
protéger l’environnement et favoriser le développement durable dans le monde entier.
Un exemple clé est le paquet d’investissement «Global Gateway» Afrique-Europe, qui
promet de mobiliser 150 milliards d’euros d’investissements en Afrique d’ici à 2030.
Ces investissements visent à accélérer les transitions écologique et numérique, à créer
une croissance durable, à renforcer les systèmes de santé nationaux et à améliorer
l’éducation et la formation dans les pays africains. L’IVCDCI-L’Europe dans le monde
appuiera la stratégie par l’intermédiaire de ses fonds et de ses capacités de garantie.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN

— Cadre juridique: l’article 209 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne
dispose que le Parlement et le Conseil, «statuant conformément à la procédure
législative ordinaire, arrêtent les mesures nécessaires pour la mise en œuvre de
la politique de coopération au développement».

— Contrôle parlementaire de la mise en œuvre des politiques: le Parlement a
cependant le droit de questionner la Commission, voire de s’opposer à des
décisions d’exécution lorsqu’il estime que la Commission outrepasse le périmètre
de ses compétences. Le Parlement exerce également une influence en débattant
régulièrement des politiques avec la Commission, dans un cadre formel ou
informel. Dans le cadre de l’IVCDCI-L’Europe dans le monde, le Parlement engage
un dialogue géopolitique avec la Commission deux fois par an.

— Autorité budgétaire: le Parlement et le Conseil sont l’autorité budgétaire conjointe
de l’Union. En ce qui concerne le cadre financier pluriannuel, qui s’étale sur sept
ans, le pouvoir de décision du Conseil prime, mais l’approbation du Parlement est
nécessaire pour l’adopter (article 312 du traité FUE). Concernant le budget annuel,
l’article 314 du traité FUE définit une procédure comprenant une lecture par le
Parlement et une autre par le Conseil. Ces lectures effectuées, le Parlement peut
approuver ou rejeter le budget. Dans le domaine de la coopération internationale,
la commission du développement du Parlement suit les délibérations budgétaires
et émet des propositions concrètes concernant les lignes budgétaires qui relèvent
de sa compétence.
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5.3.2. L’AIDE HUMANITAIRE

L’aide humanitaire est un domaine de l’action extérieure de l’Union qui répond
aux besoins engendrés par la survenance d’une catastrophe naturelle ou d’origine
humaine. La direction générale de la protection civile et des opérations d’aide
humanitaire européennes de la Commission finance les opérations de secours et
coordonne les politiques et mesures des États membres. Le Parlement européen
et le Conseil colégifèrent pour élaborer la politique de l’Union en matière d’aide
humanitaire et participent au débat mondial sur une aide humanitaire plus efficace.

BASE JURIDIQUE

L’article 21 du traité sur l’Union européenne (traité UE) définit les principes relatifs
à l’action extérieure de l’Union (l’article 21, paragraphe 2, point g), a trait à l’action
humanitaire).
L’article 214 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (traité FUE)
constitue la base juridique de l’aide humanitaire.
L’article 214, paragraphe 5, du traité FUE constitue la base juridique de la création d’un
corps volontaire européen d’aide humanitaire.

CADRE RÉGLEMENTAIRE ET STRATÉGIQUE

Les règles qui régissent l’octroi de l’aide humanitaire, y compris ses instruments de
financement, sont définies dans le règlement (CE) nº 1257/96 du Conseil du 20 juin
1996 (règlement concernant l’aide humanitaire). Ce règlement n’a pas été modifié
alors que d’autres instruments ont été révisés lors de la préparation du cadre financier
pluriannuel (CFP) 2007-2013.
Le cadre stratégique global pour l’aide humanitaire est présenté dans le consensus
européen sur l’aide humanitaire (2007), signé par les trois institutions principales
de l’Union (la Commission, le Conseil et le Parlement). Ce consensus définit la
vision commune de l’Union ainsi que les objectifs et principes stratégiques liés à
un certain nombre de questions, dont la coopération humanitaire internationale, les
bonnes pratiques de l’aide humanitaire, la préparation aux risques et leur réduction,
la protection civile et les relations entre la société civile et l’armée. Il réaffirme
également les quatre principes de l’aide humanitaire: humanité, neutralité, impartialité
et indépendance. Le texte prévoit une meilleure coordination ainsi qu’une plus
grande cohérence dans l’acheminement de l’aide et regroupe l’aide humanitaire et
l’aide au développement afin que l’Union européenne soit capable de répondre plus
efficacement à l’accroissement des besoins.
La décision de 2019 sur le mécanisme de protection civile de l’Union régit les actions de
l’Union dans ce domaine. Elle modifie une décision de 2013 portant sur la prévention, la
préparation et la réaction ainsi que sur les dispositions financières. Le règlement (UE)
2016/369 du Conseil du 15 mars 2016 relatif à la fourniture d’une aide d’urgence au
sein de l’Union énonce les circonstances dans lesquelles les États membres peuvent
demander une aide financière de l’Union. Il prévoit également les actions éligibles et
les types d’intervention financière.
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La communication publiée par la Commission en 2021 et intitulée «l’action humanitaire
de l’UE: nouveaux défis, mêmes principes» [COM(2021)0110] vise à renforcer
l’influence de l’Union sur le plan humanitaire à l’échelle mondiale afin de répondre
à la demande croissante d’aide humanitaire, un problème qui a été exacerbé par la
pandémie de COVID-19.

DIRECTION GÉNÉRALE DE LA PROTECTION CIVILE ET DES
OPÉRATIONS D’AIDE HUMANITAIRE EUROPÉENNES (ECHO) DE LA
COMMISSION

A. Vue d’ensemble et résultats
Pour la période 2021-2027, au titre du cadre financier pluriannuel, l’instrument d’aide
humanitaire a été doté de 11,6 milliards d’euros. L’Union européenne est ainsi le
premier pourvoyeur d’aide humanitaire dans le monde. En effet, elle finance l’essentiel
des secours d’urgence à l’attention des victimes de catastrophes d’origine humaine
ou naturelle. Une partie de ces fonds provient des États membres, mais une part
importante est issue du budget de l’Union.
La direction générale (DG) de la protection civile et des opérations d’aide humanitaire
européennes (ECHO) de la Commission est responsable des opérations d’aide
humanitaire et de protection civile. Janez Lenarčič est l’actuel commissaire chargé de
la gestion des crises. Sous sa direction, la DG ECHO concentre l’aide humanitaire
apportée par l’Union sur l’alimentation et la nutrition, la fourniture d’abris, la santé,
l’eau et l’assainissement, et l’éducation dans les situations d’urgence. La DG ECHO
s’est considérablement développée depuis sa création et remplit désormais sa mission
grâce au personnel déployé dans 40 antennes dans le monde entier.
La plupart du budget d’aide humanitaire de l’Union est utilisé indirectement: la
DG ECHO ne met pas elle-même en place les programmes d’aide humanitaire, mais
finance plutôt les opérations menées par ses partenaires, à savoir les organisations
non gouvernementales (ONG), les agences des Nations unies et les organisations
internationales telles que la Croix-Rouge internationale/le Croissant-Rouge. Les
principales missions de la DG ECHO sont d’octroyer des fonds, de vérifier que les
finances sont bien gérées et de veiller à ce que les marchandises et les services des
partenaires parviennent effectivement et rapidement aux populations touchées afin de
répondre à leurs besoins réels.
Lorsque survient une catastrophe naturelle ou un autre événement nécessitant le
déploiement d’une aide humanitaire, les experts de la DG ECHO évaluent d’abord
la situation sur le terrain. Des fonds sont ensuite rapidement débloqués sur la base
de cette évaluation — c’est ce que l’on appelle l’approche fondée sur les besoins,
qui définit les travaux de la DG ECHO. L’aide est acheminée par l’intermédiaire des
plus de 200 partenaires avec lesquels la DG ECHO a signé des accords contractuels
ex ante. La structure de la DG ECHO garantit que les fonds sont utilisés d’une
manière transparente et que les partenaires rendent des comptes. Même si, de
manière générale, l’aide humanitaire de l’Union continuera d’être acheminée par ses
partenaires humanitaires, le mécanisme de protection civile et la capacité d’intervention
humanitaire européenne permettent à la DG ECHO d’apporter une aide directe limitée
aux pays qui, touchés par une catastrophe, en ont besoin, lorsque les mécanismes
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traditionnels d’acheminement de l’aide humanitaire par les partenaires de l’Union ou
leurs capacités s’avèrent insuffisants ou inefficaces.
En 2023, la DG ECHO est en mesure d’engager 1,7 milliard d’euros, somme qui
témoigne de l’engagement constant pris par la Commission d’apporter des réponses
à des besoins extrêmement forts à l’échelle mondiale, en premier lieu en raison
des nombreux conflits de longue durée, des effets du changement climatique, de
la dégradation de l’environnement, de la croissance démographique mondiale ou
d’une gouvernance marquée par l’échec. Le budget initial de l’aide humanitaire de
l’Union a régulièrement augmenté au cours des dernières années, grâce à des
transferts supplémentaires provenant essentiellement de la réserve de solidarité et
d’aide d’urgence de l’Union et de redéploiements à partir d’autres lignes budgétaires,
ainsi que du Fonds européen de développement.
Dans sa communication de 2021, la Commission a mis en garde contre le fossé
grandissant entre des besoins humanitaires de plus en plus importants et les
ressources financières disponibles à l’échelle mondiale (ainsi, d’après l’ONU, en
décembre 2022, seuls 47 % des 48 milliards d’euros nécessaires, selon les estimations,
pour le financement de l’aide humanitaire qu’elle apporterait en 2023 étaient couverts).
La Commission a également souligné que les appels à l’aide humanitaire avaient atteint
un niveau record, avec 235 millions de personnes démunies en 2021. En outre, la base
de donateurs est limitée: en 2020, les dix premiers donateurs mondiaux représentaient
83 % des financements déclarés.
B. Priorités d’action et réponse face à la pandémie de COVID-19
La DG ECHO s’efforce également d’améliorer sa capacité de réaction aux situations
d’urgence et apporte une aide aux pays tiers afin qu’ils puissent renforcer leurs propres
capacités de réaction aux crises et contribuer au développement à long terme. La
coordination de l’aide humanitaire et de l’aide au développement, ainsi que la rupture
du cercle vicieux du changement climatique, de la faim et de la pauvreté sont des
objectifs essentiels de l’Union.
La préparation aux catastrophes s’inscrit également dans l’action de la DG ECHO en
faveur de la résilience. L’Union européenne est un acteur important de l’élaboration des
actions de la communauté internationale dans le domaine de la gestion des risques de
catastrophe. L’Union soutient le cadre de Sendai de 2015 pour la réduction des risques
de catastrophe et a publié, en 2016, son plan d’action sur le cadre de Sendai pour la
réduction des risques de catastrophe. Elle y propose d’adopter une démarche fondée
sur la connaissance des risques de catastrophe dans l’élaboration des stratégies et
d’établir des actions concrètes dans les domaines du niveau de connaissance des
risques, des investissements liés aux risques, de la préparation aux catastrophes et
de la résilience. En 2012, la Commission a publié une communication sur la résilience,
qui a été révisée en 2017. Elle a pour objectif de définir une approche stratégique de
la résilience permettant d’augmenter les effets de l’action extérieure de l’Union.
Compte tenu du grand nombre de réfugiés et de déplacés qui sont confrontés à une
situation qui souvent se prolonge, l’Union a convenu, en 2016, d’élaborer une stratégie
plus ambitieuse orientée sur le développement en ce qui concerne les déplacements
forcés. Elle apporte un soutien plus marqué à l’intégration socioéconomique des
personnes déplacées de force et s’attaque plus résolument aux causes profondes
des déplacements de longue durée, en s’associant au cadre d’action global pour les

http://www.europarl.europa.eu/factsheets/fr
https://civil-protection-humanitarian-aid.ec.europa.eu/what/humanitarian-aid/disaster-preparedness_fr
https://www.unhcr.org/fr/cadre-daction-global-pour-les-refugies.html


Fiches techniques sur l'Union européenne - 2024 40
www.europarl.europa.eu/factsheets/fr

réfugiés mis en place par le haut-commissaire des Nations unies pour les réfugiés, et
à l’engagement de la Banque mondiale en faveur des personnes déplacées.
L’Union européenne et les États membres ont joué un rôle important lors du
sommet humanitaire mondial d’Istanbul, en mai 2016. L’Union a elle-même pris
100 engagements afin de contribuer au programme d’action pour l’humanité, présenté
lors du sommet par le secrétaire général de l’ONU, et de donner suite au grand
compromis («Grand Bargain»), un nouvel accord innovant que plusieurs acteurs de
l’humanitaire ont scellé afin d’améliorer l’efficacité et l’efficience financières. Devenu
le «grand compromis 2.0» en 2021, l’accord insiste sur l’importance de nouer des
partenariats équitables et fondés sur des principes avec des organisations locales,
ainsi que sur l’obligation de rendre compte de l’aide apportée aux personnes touchées.
L’intégration des questions d’égalité hommes-femmes et la lutte contre les violences à
caractère sexiste restent prioritaires pour la DG ECHO, qui a instauré un marqueur de
la politique d’aide à l’appui de l’égalité hommes-femmes dans le cadre des opérations
d’aide humanitaire. Les groupes les plus vulnérables devant être traités de façon
prioritaire, le financement de l’éducation des enfants dans les situations d’urgence est
un autre domaine qui figure au cœur des préoccupations.
Depuis le début de la pandémie de COVID-19, la Commission n’a eu de cesse de
renforcer son action humanitaire qui s’élevait à 420 millions d’euros en octobre 2020.
Ce montant comprend les fonds mobilisés pour soutenir les travaux de l’Organisation
mondiale de la santé, l’adaptation des actions menées dans des pays tels que la
Colombie, le Nigeria et l’Ukraine pour tenir compte des besoins liés à la pandémie,
les fonds destinés à répondre aux besoins recensés par le plan mondial d’action
humanitaire des Nations unies, et les fonds supplémentaires visant à renforcer l’action
humanitaire dans différents pays.
La commission du développement a tenu plusieurs réunions avec le commissaire
Lenarčič afin d’examiner les travaux menés par la Commission dans le domaine
humanitaire pour lutter contre les conséquences de la pandémie dans les pays en
développement. En 2023, l’Union a davantage mis l’accent sur les programmes d’aide
à la reprise mondiale à la suite de la pandémie et de ses conséquences économiques,
reprise qui constitue une priorité essentielle du Forum politique de haut niveau pour
le développement durable.
C. Autres instruments et réaction de l’Union aux inondations survenues au Pakistan
en 2022
L’aide de l’Union comporte trois autres structures: le mécanisme de protection civile
de l’Union, le corps européen de solidarité et un nouveau cadre juridique pour l’aide
d’urgence dans l’Union.
— Créé en 2001, le mécanisme de protection civile de l’Union compte désormais les

États membres de l’Union ainsi que six autres États participants: la Macédoine du
Nord, l’Islande, le Monténégro, la Norvège, la Serbie et la Turquie. Le mécanisme
de l’Union s’appuie sur plusieurs instruments: 1) la réserve européenne de
protection civile met à disposition une réserve, constituée de manière volontaire,
de moyens d’intervention affectés au préalable par les États participants et
fait appel à une procédure structurée pour déceler les éventuelles lacunes de
capacité; 2) le Centre de coordination de la réaction d’urgence joue le rôle de
centre opérationnel, favorisant la coordination des interventions de protection
24 heures sur 24 et 7 jours sur 7; 3) le système commun de communication
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et d’information d’urgence vise à améliorer la communication d’urgence grâce
à une application d’alerte et de notification en ligne et 4) un réseau d’experts
qualifiés disponibles rapidement. Le mécanisme de protection civile a été renforcé
en 2019 par la création de «rescEU», une nouvelle réserve de capacités qui
était déjà opérationnelle pendant la saison des incendies de forêt de 2019. Son
champ d’application devrait être élargi à d’autres domaines tels que les urgences
médicales et les incidents chimiques, biologiques, radiologiques et nucléaires. Il
ne sera utilisé qu’en dernier ressort, lorsqu’un État membre se trouve à court de
moyens et ne peut être aidé par d’autres États membres, parce que ceux-ci sont
par exemple confrontés à une catastrophe de même nature.

— La capacité d’intervention humanitaire européenne est l’instrument le plus récent
de l’Union dans le domaine de l’aide humanitaire. Elle sert, en substance, à
accroître les capacités du mécanisme de protection civile. Proposée par la
Commission en 2021 puis mise en place en 2022, la capacité d’intervention
humanitaire européenne consiste en un ensemble d’outils opérationnels pour
apporter une aide rapide en cas de crise lorsque les mécanismes traditionnels
d’acheminement de l’aide humanitaire par les partenaires de l’Union ou leurs
capacités s’avèrent inefficaces ou insuffisants. Elle possède trois composantes:
les services logistiques communs, les stocks prépositionnés de fournitures d’aide
humanitaire, et des équipes d’experts en logistique et dans le domaine de la santé.
Ces ressources sont mobilisées grâce au travail de coordination du Centre de
coordination de la réaction d’urgence qui s’appuie sur un examen préalable et une
évaluation des crises. Depuis sa création, la capacité d’intervention humanitaire
européenne est intervenue lors de plus d’une douzaine de crises.

— Le corps européen de solidarité (2021-2027) est un nouveau programme qui
propose des offres de volontariat dans le domaine de l’aide humanitaire. Il
intègre l’initiative précédente des volontaires de l’aide de l’Union européenne qui
avait été lancée en mars 2014 (fondée sur l’article 214, paragraphe 5, du traité
FUE, prévoyant la création d’un corps volontaire européen d’aide humanitaire).
La Commission accorde un financement sous forme de subventions à des
organisations qui choisissent ensuite des jeunes (âgés de 18 à 30 ans) intéressés
par des offres de volontariat sur le portail du corps européen de solidarité. En
renforçant la capacité de l’Union à faire face aux crises humanitaires, le corps
européen de solidarité permet à la fois aux jeunes et aux organisations bénéficiant
de subventions de contribuer à relever les défis sociétaux et humanitaires qui se
présentent en Europe et ailleurs. Il est doté d’un budget de 1 milliard d’euros pour
la période 2021-2027.

— Le 15 mars 2016, le Conseil a adopté un nouveau règlement sur l’aide d’urgence
au sein de l’Union qui a pour but de répondre à la situation humanitaire complexe
causée par la crise des réfugiés. Il permet à l’Union d’aider la Grèce et les
autres États membres concernés à faire face aux besoins humanitaires des
réfugiés. Il pourrait aussi être utilisé à l’avenir dans d’autres crises ou catastrophes
exceptionnelles ayant des conséquences humanitaires graves, telles que des
accidents nucléaires ou des attentats terroristes. La DG ECHO est responsable
de sa mise en œuvre.

La réaction de l’Union lors des inondations au Pakistan en 2022 au Pakistan constitue
un bon exemple de la manière dont certains de ces instruments sont utilisés en cas
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de crise aiguë. De juin à octobre 2022, le Pakistan a été touché par de graves crues
soudaines. L’Union a réagi en agissant sur trois plans:

a. elle a débloqué des fonds d’urgence, qui s’élevaient à un montant total
de 30 millions d’euros en octobre 2022. Ces fonds ont été affectés à
différents programmes humanitaires, pour fournir des abris d’urgence,
des denrées alimentaires et de l’eau potable, procéder à des transferts
monétaires d’urgence et assurer des services de santé de base dans les
zones sinistrées;

b. elle a coordonné, via le mécanisme de protection civile, l’aide provenant
des États membres de l’Union afin d’acheminer plus facilement et plus
efficacement l’aide au Pakistan;

c. elle a mobilisé 87 millions d’euros pour contribuer aux efforts
internationaux pour remettre en état et reconstruire le Pakistan sur le long
terme. Ces fonds serviront à améliorer les filières agricoles, à assurer un
accès à l’énergie propre et à renforcer la croissance verte et inclusive au
Pakistan.

Une autre priorité majeure de l’aide humanitaire de l’Union a été d’aider l’Ukraine à
faire face à certaines des difficultés provoquées par l’invasion du pays par la Russie en
2022. Depuis février 2022, l’Union a alloué plus de 650 millions d’euros pour aider les
civils touchés par la guerre. Ces fonds ont servi à répondre aux besoins alimentaires et
autres besoins essentiels de la population, à fournir des abris, à assurer des services de
santé et plus encore. L’aide d’urgence apportée à l’Ukraine est la plus grande opération
coordonnée à ce jour par le mécanisme de protection civile de l’UE.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN

Dans le domaine de l’aide humanitaire, le Parlement statue en qualité de colégislateur
avec le Conseil. La base juridique de la politique d’aide humanitaire proposée
par la Commission («règlements») est négociée avec le Conseil et le Parlement
et approuvée (ou non) également par ces deux institutions, conformément à la
procédure législative ordinaire de l’Union européenne. Les mesures d’exécution de
la Commission sont également présentées au Parlement, qui dispose de pouvoirs de
contrôle. Au Parlement, l’aide humanitaire relève des compétences de la commission
du développement (DEVE) et la protection civile est rattachée à la commission de
l’environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire (ENVI).
Par ailleurs, le Parlement supervise l’acheminement de l’aide humanitaire et s’efforce
de veiller à ce que les dispositions budgétaires répondent au mieux aux besoins
humanitaires mondiaux. Le Parlement a régulièrement souligné la nécessité d’accroître
le financement de l’aide humanitaire et a insisté sur la nécessité de réduire l’écart
toujours plus grand entre les crédits d’engagement et les crédits de paiement, comme
il l’a encore rappelé en mars 2023.
La commission DEVE, et le Parlement dans son ensemble, ont également cherché,
au moyen d’avis, de résolutions et de rapports d’initiative, à influencer les décisions
stratégiques et les orientations politiques de la Commission, telles que la contribution
de l’Union au sommet humanitaire mondial, l’éducation dans les situations d’urgence
et la réaction à l’épidémie d’Ebola. Le Parlement examine le programme de travail
annuel de la Commission et la stratégie opérationnelle de la DG ECHO. Le commissaire
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chargé de la gestion des crises est régulièrement invité à participer à des échanges
de vues avec la commission DEVE. Le «consensus européen sur l’aide humanitaire»,
adopté en 2007, a largement respecté les positions fermes adoptées par le Parlement.
Le Parlement s’engage aussi activement en faveur d’autres enjeux stratégiques,
comme la résilience, la sécurité alimentaire, et une association plus étroite de l’aide
humanitaire et de l’aide au développement.
Afin de renforcer la surveillance qu’exerce le Parlement dans le domaine de l’aide
humanitaire, la commission DEVE nomme un rapporteur permanent pour l’aide
humanitaire tous les deux ans et demi depuis 2006. Actuellement, le rapporteur est
Carlos Zorrinho (S&D, Portugal). Son mandat comprend la défense des intérêts du
budget de l’aide humanitaire, le suivi des programmes d’aide humanitaire et le maintien
de contacts étroits avec les acteurs de ce secteur.

Malte Frederik Hergaden
04/2023
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5.4. LES DROITS DE L’HOMME
ET LA DÉMOCRATIE
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5.4.1. DROITS DE L'HOMME

L’Union européenne est déterminée à soutenir la démocratie et les Droits de l'homme
dans ses relations extérieures, conformément à ses principes fondateurs de liberté,
de démocratie, de respect des Droits de l'homme et des libertés fondamentales, et
d’état de droit. Elle cherche à intégrer les questions des Droits de l'homme dans
tous ses programmes et politiques, et dispose de divers instruments stratégiques en
matière de Droits de l'homme pour des actions plus ciblées, y compris le financement
de projets spécifiques grâce au dispositif financier européen.

BASE JURIDIQUE

— Article 2 du traité sur l’Union européenne (traité UE): valeurs de l’Union
européenne. Les valeurs fondatrices de l’Union européenne sont la dignité
humaine, la liberté, la démocratie, l’égalité, l’état de droit, ainsi que le respect
des Droits de l'homme, y compris des droits des personnes appartenant à des
minorités.

— Article 3 du traité UE: objectifs de l’Union. Dans ses «relations avec le reste du
monde», l’Union contribue à «l’élimination de la pauvreté et […] la protection des
Droits de l'homme, en particulier ceux de l’enfant, ainsi qu’au strict respect et au
développement du droit international, notamment au respect des principes de la
charte des Nations unies».

— Article 6 du traité UE: la charte des droits fondamentaux et la convention
européenne des Droits de l'homme. Bien que la charte des droits fondamentaux
de l’Union européenne (article 6, paragraphe 1) ne se réfère explicitement qu’à
la mise en œuvre du droit de l’Union, les institutions, les organes et les États
membres de l’Union européenne doivent également respecter la charte dans les
relations extérieures de l’Union. Les pays qui adhèrent à l’Union européenne
doivent également se conformer à la charte. L’article 6, paragraphe 2, requiert que
l’Union adhère à la convention européenne de sauvegarde des Droits de l'homme
(voir la fiche 4.1.2);

— Article 21 du traité UE: principes qui inspirent l’action extérieure de l’Union. Ces
principes sont ceux de la démocratie, de l’état de droit, de l’universalité et de
l’indivisibilité des Droits de l'homme et des libertés fondamentales, du respect de
la dignité humaine, de l’égalité et de la solidarité ainsi que du respect des principes
de la charte des Nations unies de 1945 et du droit international. À l’article 21,
l’Union européenne reprend le principe d’«indivisibilité des Droits de l'homme et
des libertés fondamentales» en s’engageant à considérer les droits économiques
et sociaux comme aussi importants que les droits civils et politiques;

— Article 205 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (traité FUE).
Dispositions générales relatives à l’action extérieure de l’Union. Cet article dispose
que l’action de l’Union sur la scène internationale repose sur les principes énoncés
à l’article 21 du traité UE.
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POLITIQUE DE L’UNION EUROPÉENNE EN MATIÈRE DE DROITS DE
L'HOMME

En 2012, le Conseil a adopté un cadre stratégique sur les Droits de l'homme et la
démocratie, assorti d’un plan d’action pour la mise en œuvre dudit cadre. Le cadre
définit les principes, les objectifs et les priorités permettant d’améliorer l’efficacité et la
cohérence de la politique de l’Union européenne au cours des dix prochaines années.
Ces principes prévoient notamment d’intégrer les Droits de l'homme dans toutes les
politiques de l’Union (en tant que «fil conducteur»), y compris lorsque les politiques
intérieures et extérieures se chevauchent, et d’adopter une approche mieux adaptée.
À la suite d’une proposition de la Commission européenne et du Vice-président/Haut
Représentant de l’Union européenne pour les affaires étrangères et la politique de
sécurité, le Conseil a adopté en novembre 2020 le troisième plan d’action de l’UE en
faveur des Droits de l'homme et de la démocratie. Ce plan d’action fixe les ambitions
et priorités de l’Union pour la période 2020-2024, qui s’articulent autour de cinq grands
champs d’action:
— protéger et responsabiliser les personnes;

— bâtir des sociétés résilientes, inclusives et démocratiques;

— promouvoir un système mondial pour les Droits de l'homme et la démocratie;

— nouvelles technologies; tirer parti des possibilités offertes et relever les défis y
afférents;

— atteindre les objectifs fixés en travaillant de concert.

Le Conseil a adopté une série de lignes directrices thématiques sur des Droits de
l'homme, qui fournissent des instructions pratiques aux représentations de l’Union du
monde entier.
— l’action contre la peine de mort;

— les dialogues en matière de Droits de l'homme;

— les droits de l’enfant;

— l’action contre la torture et autres traitements cruels;

— la protection des enfants durant les conflits armés;

— la protection des défenseurs des Droits de l'homme;

— le respect du droit humanitaire international;

— la lutte contre la violence à l’encontre des femmes et des filles;

— la promotion de la liberté de religion et de conviction;

— la protection des droits des personnes lesbiennes, gays, bisexuelles, transgenres
et intersexuées (LGBTI);

— la promotion de la liberté d’expression, tant en ligne que hors ligne;

— la non-discrimination dans l’action extérieure;

— l’eau potable et l’assainissement.
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Les stratégies par pays de l’Union en matière de Droits de l'homme et de démocratie
suivent une approche ascendante visant à l’intégration des orientations et priorités de
l’Union sur les Droits de l'homme dans un document stratégique unique et cohérent.
Les stratégies sont adaptées à chaque pays et fixent des objectifs pour une période
de trois ans.
L’Union européenne intègre régulièrement les Droits de l'homme dans les dialogues
politiques avec des pays tiers ou des organisations régionales. Elle mène également
des dialogues et des consultations expressément consacrés aux Droits de l'homme
avec une soixantaine de pays.
Les accords commerciaux bilatéraux et les différents accords d’association et de
coopération conclus entre l’Union et des pays tiers ou des organisations régionales
comportent une clause sur les Droits de l'homme définissant le respect des Droits de
l'homme comme un «élément essentiel». Cette clause sert de base d’engagement et
de dialogue, mais permet également d’imposer des mesures appropriées, telles que
la réduction et la suspension de la coopération, en cas de violation grave des Droits
de l'homme et des principes démocratiques. Des incitations à la ratification et à la
mise en œuvre de conventions en matière de Droits de l'homme et de droit du travail
sont présentes dans les préférences commerciales octroyées par l’Union aux pays en
développement (voir la fiche 5.2.3).
Un solide mécanisme de conditionnalité a été mis en place pour les pays candidats à
l’adhésion (voir la fiche 5.5.1). Avant de rejoindre l’Union, ces pays doivent mettre en
place des institutions stables à même de garantir la démocratie, l’état de droit, les Droits
de l'homme, le respect et la protection des minorités, ce qui est un processus largement
soutenu par l’Union. De la même façon, la politique européenne de voisinage (voir la
fiche 5.5.5) est fondée sur les valeurs communes de démocratie, d’état de droit et de
respect des droits fondamentaux. L’Union soutient les pays partenaires dans la mise
en place de réformes et applique une approche «plus pour plus» (plus d’intégration et
d’argent pour récompenser les progrès dans les réformes).
Les missions d’observation des élections de l’Union européenne visent également à
améliorer les Droits de l'homme en décourageant l’intimidation et la violence pendant
les élections et en renforçant les institutions démocratiques.
L’Union promeut les Droits de l'homme par sa participation à des instances
multilatérales telles que la troisième commission de l’Assemblée générale des Nations
unies, le conseil des Droits de l'homme des Nations unies, l’Organisation pour la
sécurité et la coopération en Europe (OSCE) et le Conseil de l’Europe. D’autre part,
l’Union promeut activement la justice internationale — par exemple, au travers de la
Cour pénale internationale.
Avec un budget de 1 511 000 000 euros alloué à la période 2021-2027, le programme
thématique «Droits de l'homme et démocratie», au titre de l’Instrument de voisinage,
de coopération au développement et de coopération internationale — L’Europe dans
le monde soutient et protège essentiellement les acteurs de la société civile qui
s’engagent pour les Droits de l'homme et la démocratie. Un aspect important de cet
instrument est que l’accord du gouvernement du pays partenaire n’est pas nécessaire.
En outre, l’Union européenne s’est engagée à intégrer progressivement une approche
fondée sur les droits dans tous ses programmes en matière de développement, sur
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la base d’une boîte à outils mise au point par la Commission en 2014 et mise à jour
en 2021.
En décembre 2020, le Conseil a adopté un règlement établissant un régime mondial de
sanctions en matière de Droits de l'homme. Ce régime permet à l’Union de cibler des
personnes, entités et organismes — qu’il s’agisse d’acteurs étatiques ou non étatiques
— qui sont responsables de graves violations des Droits de l'homme, ou qui participent
ou sont associés à de telles violations, dans le monde entier. Depuis octobre 2023,
67 personnes et 20 entités sont soumises à des mesures restrictives mises en place
par le Conseil (gel des avoirs et si nécessaire, interdictions de pénétrer sur le territoire
de l’Union européenne).
Face à la multiplication des preuves de violations des Droits de l'homme dans les
chaînes de valeur mondiales et à la prise de conscience croissante de ce phénomène,
la Commission a présenté en février 2022 une proposition de directive relative au
devoir de diligence des entreprises en matière de développement durable. Cette
directive imposera juridiquement aux entreprises de recenser et, le cas échéant, de
prévenir, de faire cesser ou d’atténuer les incidences négatives de leurs activités sur
les Droits de l'homme et sur l’environnement. En juin 2023, le Parlement a adopté
des amendements à la proposition de la Commission en plénière, tandis que des
négociations interinstitutionnelles sont en cours.
Le 14 septembre 2022, la Commission a publié une proposition de règlement
complémentaire visant à interdire la mise sur le marché européen des produits issus
du travail forcé. Les commissions du Parlement ont adopté leur position le 16 octobre
2023.
Un rapport annuel sur les Droits de l'homme et la démocratie dans le monde, préparé
par le VP/HR et adopté par le Conseil, donne une vue d’ensemble de la situation des
Droits de l'homme dans le monde ainsi que des actions de l’Union européenne pendant
l’année.

ACTEURS

Le Conseil européen définit les intérêts stratégiques de l’Union européenne et les
orientations générales de la politique étrangère et de sécurité commune (PESC) (voir
la fiche 5.1.1).
Le Conseil «Affaires étrangères» se penche généralement sur les questions de Droits
de l'homme liées à la PESC ou aux politiques commerciales ou de développement de
l’Union européenne. Le groupe «Droits de l'homme» du Conseil (COHOM), qui effectue
des travaux préparatoires pour les débats à haut niveau et les décisions concernant les
Droits de l'homme, se compose d’experts nationaux en matière de Droits de l'homme
et de représentants du Service européen pour l’action extérieure (SEAE) et de la
Commission.
Chaque délégation de l’Union dispose d’un «point de contact» pour les Droits de
l'homme. Les délégations de l’Union européenne jouent un rôle clé dans l’élaboration
et la mise en œuvre des stratégies par pays en matière de Droits de l'homme et de
démocratie, dans la préparation des dialogues en matière de Droits de l'homme, dans
le dialogue avec les défenseurs des Droits de l'homme et la société civile, et dans le
recensement des priorités pour l’assistance financière de l’Union.
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La Commission négocie des accords internationaux, supervise le processus
d’élargissement et la politique de voisinage et gère les programmes de développement
et les instruments financiers (en coopération étroite avec le SEAE).
Le rôle du représentant spécial de l’Union européenne pour les Droits de l'homme est
de renforcer l’efficacité et la visibilité de la politique de l’Union européenne en matière
de Droits de l'homme. Le représentant spécial a un mandat large et flexible et travaille
en étroite coopération avec le SEAE. Ce poste est actuellement occupé par Eamon
Gilmore, qui a pris ses fonctions le 1er mars 2019.
Le Parlement européen contribue à l’élaboration des politiques de l’Union et suit les
travaux des autres institutions européennes.
Conformément aux articles 207 et 218 du traité FUE, la plupart des accords
internationaux ont besoin de l’approbation du Parlement pour entrer en vigueur. Par
exemple, en 2011, le Parlement européen a bloqué l’intégration d’un protocole relatif
au textile dans l’accord de partenariat et de coopération entre l’Union européenne et
l’Ouzbékistan en raison, essentiellement, de questions liées au travail des enfants. Il
n’a donné son approbation qu’en 2016, dans la foulée d’améliorations notables en ce
qui concerne le recours au travail des enfants et au travail forcé.
L’article 36 du traité UE impose au VP/HR de consulter le Parlement sur les principaux
aspects et les choix fondamentaux de la PESC et d’informer le Parlement de
l’évolution de ces politiques. Le Parlement peut adresser des questions ou formuler
des recommandations à l’intention du Conseil ou du VP/HR.
Les résolutions du Parlement visent à sensibiliser aux abus en matière de Droits de
l'homme, à aider les défenseurs des Droits de l'homme et à modeler la politique de
l’Union en matière de Droits de l'homme au moyen de propositions politiques concrètes.
Les résolutions peuvent faire partie de la procédure législative, être le résultat de
rapports d’initiative des commissions parlementaires ou découler des débats d’urgence
qui ont généralement lieu le mercredi de chaque période de session plénière à
Strasbourg pour souligner les violations flagrantes des Droits de l'homme dans le
monde. La résolution annuelle du Parlement sur les Droits de l'homme et la démocratie
dans le monde et sur la politique de l’Union européenne en la matière analyse les
résultats de la politique de l’Union et les défis auxquels celle-ci est confrontée.
La sous-commission des Droits de l'homme du Parlement (DROI), rattachée à la
commission des affaires étrangères (AFET), est chargée des questions concernant la
démocratie, l’état de droit, les Droits de l'homme — y compris les droits des minorités
— dans les pays tiers et les principes du droit international, ainsi que de la cohérence
entre toutes les politiques extérieures de l’Union et sa politique en matière de Droits de
l'homme. La sous-commission assure également la gestion quotidienne des dossiers
concernant les Droits de l'homme, tandis que ses délégations visitent régulièrement
les pays et institutions concernés. Elle effectue un suivi des résolutions d’urgence du
Parlement et s’entretient fréquemment avec le SEAE à propos des dialogues de l’Union
sur les Droits de l'homme.
Les commissions suivantes traitent également des questions de Droits de l'homme
dans les relations extérieures de l’Union: la commission des affaires étrangères
(AFET), la commission du commerce international (INTA), la commission du
développement (DEVE) et la commission des droits des femmes et de l’égalité
des genres (FEMM). Les Droits de l'homme sont également un élément essentiel
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des travaux des délégations permanentes du Parlement, qui interagissent avec les
parlements extérieurs à l’Union européenne à la fois d’une manière bilatérale et dans
le contexte d’assemblées parlementaires.
Grâce à ses compétences budgétaires (au titre de l’article 14 du traité UE et de
l’article 310, paragraphe 1, du traité FUE), le Parlement a son mot à dire dans
l’attribution des crédits à l’Europe dans le monde et aux autres instruments de
financement utilisés pour la promotion des Droits de l'homme. En outre, le Parlement
est colégislateur pour les instruments de financement externe.
Chaque année, le Parlement décerne le prix Sakharov de la liberté de pensée à des
militants des Droits de l'homme partout dans le monde. Le 19 octobre 2023, Jina Mahsa
Amini et le mouvement «Femme, Vie, Liberté» en Iran ont reçu le prix Sakharov 2023.
Le lauréat de 2022 était le courageux peuple ukrainien, représenté par son président,
ses dirigeants élus et la société civile. Le président ukrainien Volodymyr Zelensky a
pris la parole par vidéoconférence lors de la cérémonie de remise du prix qui s’est
tenue le 14 décembre 2022 à Strasbourg. En 2021, le prix Sakharov avait été attribué
à Alexeï Navalny, figure majeure de l’opposition en Russie, connu pour son combat
contre la corruption et les violations des Droits de l'homme. En 2020, il avait été décerné
à l’opposition démocratique en Biélorussie. Parmi les lauréats figurent Nelson Mandela,
Malala Yousafzai et Raif Badawi. Le Parlement a créé le réseau du prix Sakharov pour
aider les lauréats du prix, développer les contacts entre eux et encourager les activités
communes.
Le Parlement fait la promotion des Droits de l'homme dans le cadre de ses activités
plus larges de soutien à la démocratie, qui comprennent l’observation des élections,
les actions pré- et post-électorales, le renforcement des capacités parlementaires, la
médiation et le dialogue sur la promotion de la démocratie (voir la fiche 5.4.2).
La Présidente du Parlement s’engage activement en faveur des Droits de l'homme au
moyen de déclarations et de lettres et en abordant ces questions lorsqu’elle rencontre
des acteurs importants.

RASMA KASKINA
10/2023
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5.4.2. PROMOTION DE LA DÉMOCRATIE
ET OBSERVATION DES ÉLECTIONS

Soutenir la démocratie de par le monde constitue une priorité pour l’Union
européenne. La démocratie est le seul régime qui permette à la population de
jouir pleinement de l’exercice des Droits de l'homme. Elle est également un facteur
déterminant pour le développement et la stabilité à long terme. Le Parlement
européen, seule institution de l’Union élue au suffrage universel direct, est fortement
attaché à la promotion de la démocratie.

BASE JURIDIQUE

— Articles 2 et 21 du traité sur l’Union européenne (traité UE).

— Article 205 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (traité FUE).

CADRE ET OUTILS STRATÉGIQUES

La conception de la démocratie selon l’Union européenne rejoint sa conception des
Droits de l'homme (voir la fiche thématique 5.4.1). Elle repose sur la déclaration
universelle des Droits de l'homme et d’autres normes internationales et régionales en
matière de Droits de l'homme, d’institutions démocratiques et d’élections. Depuis 2015,
l’Union européenne a également fondé son soutien à la démocratie sur le programme
de développement durable à l’horizon 2030, en particulier l’objectif 16 relatif à des
institutions responsables et ouvertes à tous et à la prise de décision caractérisée par
l’ouverture et la participation, et l’objectif 10 relatif à la réduction des inégalités.
Le 17 novembre 2009, le Conseil a adopté des conclusions sur le soutien à la
démocratie dans le cadre des relations extérieures de l’Union, qui définissent une
nouvelle stratégie d’appui à la démocratie, fondée sur une approche par pays, une
plus grande cohérence et la participation de l’ensemble des acteurs concernés.
Le programme pour le changement présenté par la Commission en 2011 a par la
suite souligné l’importance d’agir en faveur du respect des Droits de l'homme, de la
démocratie et de la bonne gouvernance au titre de la politique de développement de
l’Union européenne. En 2012, l’Union a adopté un cadre stratégique en matière de
Droits de l'homme et de démocratie et un plan d’action pour sa mise en œuvre. À la suite
du printemps arabe de 2011, l’Union européenne a actualisé sa politique européenne
de voisinage et s’est tournée vers le principe du «donner plus pour recevoir plus»,
l’aide étant liée à la transition démocratique et à la «solidité de la démocratie». Des
mesures d’incitation (notamment l’approfondissement de l’intégration économique,
l’augmentation des aides financières; faciliter la mobilité des personnes et l’accès au
marché intérieur de l’Union) ont été proposées aux pays désireux d’entreprendre des
réformes politiques.
En octobre 2019, le Conseil a adopté des conclusions sur la démocratie qui réaffirment
les principes de ses conclusions de 2009, tout en mettant en lumière de nouveaux
défis que l’Union européenne peut avoir besoin de relever de toute urgence et de façon
exhaustive au moyen de son action extérieure. Ces défis comprennent notamment
l’affaiblissement des processus et institutions démocratiques, des problèmes de

http://www.europarl.europa.eu/factsheets/fr
http://www.europarl.europa.eu/ftu/pdf/fr/FTU_5.4.1.pdf


Fiches techniques sur l'Union européenne - 2024 52
www.europarl.europa.eu/factsheets/fr

confiance dans les institutions et les hommes et femmes politiques, la diminution de
l’espace démocratique dévolu à la société civile, des violations accrues des Droits de
l'homme et des libertés fondamentales et des manipulations à l’aide des technologies
en ligne.
L’Union a réaffirmé l’importance qu’elle attache à œuvrer davantage en faveur de la
démocratie dans le troisième plan d’action de l’UE en matière de Droits de l'homme
et de démocratie adopté par le Conseil en novembre 2020. Ce plan, qui fixe les
priorités pour la période 2020-2024, intègre le soutien à la démocratie dans les cinq
lignes d’action, dont l’une est intitulée «Bâtir des sociétés résilientes, inclusives et
démocratiques».
Le Conseil a également mis l’accent sur le rôle que joue la société civile dans
ses conclusions de 2012 sur «Les racines de la démocratie et du développement
durable: l’engagement de l’Europe avec la société civile dans le domaine des relations
extérieures». Ses conclusions du 19 juin 2017 sur l’engagement de l’Union européenne
avec la société civile dans le domaine des relations extérieures ont réaffirmé que
l’Union était déterminée à œuvrer en faveur d’une société civile forte et résiliente
comme moyen efficace de promouvoir la bonne gouvernance et l’état de droit dans
toute démocratie.
Plusieurs éléments de la politique de l’Union européenne développés au fil du temps
portent aussi bien sur les Droits de l'homme que sur les principes démocratiques.
Ils comprennent des stratégies par pays en matière de Droits de l'homme et de
démocratie, qui établissent des priorités d’action et les objectifs que l’Union doit
poursuivre dans les pays partenaires. Ils incluent aussi des clauses relatives aux
Droits de l'homme et à la démocratie dans les accords internationaux, qui permettent à
l’Union de suspendre les échanges commerciaux ou la coopération si un pays se rend
coupable de graves violations des Droits de l'homme et des principes démocratiques.
Il existe aussi un instrument de financement spécifique pour soutenir les acteurs de
la société civile dans des domaines tels que la démocratie et les Droits de l'homme
(voir ci-dessous).
L’observation des élections constitue un instrument central de l’Union européenne pour
soutenir les évolutions démocratiques dans les pays tiers, promouvoir les Droits de
l'homme et l’état de droit et contribuer au maintien de la paix ainsi qu’à la prévention
des conflits. Les missions d’observation des élections à long terme de l’Union évaluent
les événements qui se déroulent tout au long du processus électoral. Le pays hôte
doit envoyer une invitation avant qu’une MOE de l’UE puisse être déployée. Les
observateurs à long terme commencent en général leur travail deux mois avant les
élections et suivent le processus électoral jusqu’au bout, y compris les résultats officiels
et la procédure de recours. Les observateurs à court terme observent la journée des
élections et le dépouillement. Le chef de la mission d’observation électorale de l’Union
est, en règle générale, un député au Parlement européen. À l’issue de la mission, les
observateurs publient un rapport final contenant leurs conclusions et recommandations
ainsi que des conseils en matière de réforme électorale et d’aide future éventuelle de
l’Union européenne. En sus de l’observation des élections, l’Union européenne peut
apporter un appui électoral technique et matériel aux pays partenaires, améliorant les
conditions pour la tenue d’élections démocratiques, renforçant la capacité des acteurs
étatiques et non étatiques et soutenant les réformes nécessaires, en tenant compte de
l’ensemble du cycle électoral.
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En novembre 2021, l’Union et ses États membres ont lancé une initiative intitulée
«Team Europe Democracy» (Équipe Europe pour la démocratie — TED). TED vise à
accroître l’impact du soutien à la démocratisation dans le monde et repose pour ce
faire sur trois piliers: recherche sur les bonnes pratiques et les politiques en matière de
soutien à la démocratie; un réseau TED (au niveau mondial); et la mise à disposition
de compétences et de connaissances en matière de soutien à la démocratie au niveau
national.
L’Union et ses États membres promeuvent et protègent également la démocratie au
sein d’enceintes internationales, telles que les Nations Unies, le Conseil de l’Europe
ou l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE). En décembre
2021, le président du Conseil européen et la présidente de la Commission ont pris
part au sommet pour la démocratie organisé par les États-Unis pour promouvoir le
renouveau démocratique et favoriser la recherche de solutions communes au recul de
la démocratie auquel on assiste partout dans le monde. La Commission a participé à
plusieurs des «cohortes démocratiques» créées pour permettre une coopération au-
delà du sommet. La présidente de la Commission a également pris part au deuxième
sommet pour la démocratie, qui s’est tenu du 28 au 30 mars 2023.

LES INSTRUMENTS DE FINANCEMENT

Les principaux instruments de financement dont dispose l’Union européenne pour
soutenir la démocratie à l’étranger sont l’instrument de voisinage, de coopération au
développement et de coopération internationale (IVCDCI) — Europe dans le monde et
l’instrument d’aide de préadhésion (IAP) 2020-2027. L’IAP aide les pays candidats et
candidats potentiels à satisfaire aux critères d’adhésion pertinents. L’IVCDCI finance
les programmes géographiques dans les pays qui ne sont pas concernés par l’IAP,
ainsi que des programmes thématiques ayant une portée mondiale. Parmi ses objectifs
généraux, citons la consolidation, le soutien et la promotion de la démocratie, de
l’état de droit et du respect des Droits de l'homme. Le programme thématique sur les
Droits de l'homme et la démocratie est axé sur les organisations de la société civile et
les défenseurs de la démocratie et des Droits de l'homme. Avec un budget initial de
1,511 milliard d’euros, il fonctionne sans requérir le consentement des gouvernements
des pays partenaires. Il finance également les missions d’observation électorale et
les actions complémentaires en la matière, de même que la coopération avec les
principaux partenaires internationaux dans le domaine de la démocratie et des Droits
de l'homme.
En 2013, un Fonds européen pour la démocratie a été créé. Ce fonds fonctionne
de manière autonome en tant que fondation de droit privé. Il vise à soutenir les
acteurs politiques et de la société civile qui militent pour le changement démocratique,
en particulier dans le voisinage oriental et méridional de l’Union, en leur apportant
une assistance financière adaptée de façon rapide, souple et non bureaucratique.
Son conseil d’administration comprend des représentants des États membres et des
institutions de l’Union européenne, notamment un maximum de neuf députés au
Parlement européen, ainsi que d’autres experts.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN

Seule institution de l’Union à être directement élue par les citoyens de l’Union, le
Parlement européen est fortement attaché à la promotion de démocraties durables
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dans le monde. Il a affirmé cet engagement dans plusieurs résolutions. Chaque année,
le Parlement adopte une résolution sur les Droits de l'homme et la démocratie dans le
monde et la politique de l’Union européenne en la matière en analysant les principales
réalisations de la stratégie de l’Union et les principaux défis auxquels elle est confrontée
et en formulant des recommandations pour l’avenir. En novembre 2023, le Parlement
devrait adopter une recommandation sur le renforcement du droit de participer à de
véritables élections.
Le Parlement a également mis au point une série d’outils pour soutenir directement
la démocratie dans le monde. Il mène régulièrement des activités d’observation des
élections et œuvre à renforcer la légitimité des processus électoraux nationaux ainsi
que la confiance de la population dans la protection des élections et des Droits de
l'homme. Chaque année, il envoie plusieurs délégations parlementaires d’observation
des élections ou des référendums organisés dans des pays tiers. Le Parlement
européen peut décider d’envoyer de telles délégations, à condition que les élections se
tiennent au niveau national, que les autorités nationales aient invité l’Union européenne
ou le Parlement européen, et qu’une mission à long terme soit présente dans le
pays concerné. Les délégations du Parlement sont toujours intégrées aux missions
d’observation des élections ou aux missions à long terme du Bureau des institutions
démocratiques et des Droits de l'homme de l’Organisation pour la sécurité et la
coopération en Europe. Le Parlement européen est consulté à propos du choix et de
l’organisation des missions d’observation des élections de l’Union et des activités de
suivi.
En s’appuyant sur sa stratégie globale de soutien à la démocratie, le Parlement
lie l’observation des élections à des activités complémentaires — diverses actions
préélectorales et un suivi électoral, notamment —, des actions en faveur des Droits de
l'homme et des initiatives d’assistance au travail parlementaire. Les pays candidats à
l’adhésion et les pays du voisinage européen bénéficient d’une attention particulière.
Le Parlement européen aide les parlements des pays tiers à renforcer leur capacité
institutionnelle en organisant des conférences et des séminaires, des programmes de
formation en commun et des visites d’étude pour les députés et les fonctionnaires de
ces parlements, ainsi que des bourses à l’intention de ces fonctionnaires nationaux. Il
aide ces parlements à intégrer la question des Droits de l'homme dans la législation et à
établir un lien avec la société civile. Le Parlement facilite le renforcement des capacités
des agents du changement démocratique, y compris des défenseurs des Droits de
l'homme, et promeut la liberté des médias ainsi que l’indépendance du journalisme. Le
prix Sakharov du Parlement pour la liberté de l’esprit et les activités de la communauté
de lauréats du prix Sakharov sont intégrés dans cette approche.
Le programme Simone Veil est quant à lui spécifiquement conçu pour aider les femmes
politiques et les députées. Le Parlement européen apporte également son aide et ses
compétences dans le domaine de la médiation et du dialogue ainsi que dans le cadre
d’activités adaptées aux parlements partenaires et de rencontres internationales axées
sur la médiation et la prévention des conflits. Le dialogue Jean Monnet pour la paix
et la démocratie est un outil de médiation mis au point par le Parlement pour réunir
les dirigeants politiques afin de promouvoir la communication entre les partis et la
recherche de consensus. Le programme des jeunes dirigeants politiques est l’une des
initiatives-phares conçues pour promouvoir le dialogue et la compréhension entre les
futurs dirigeants politiques de pays tiers et contribuer ainsi à renforcer la confiance et la
paix. La résolution du Parlement européen sur le renforcement des capacités de l’Union
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en matière de prévention des conflits et de médiation, adoptée en mars 2019, reconnaît
l’importance des processus de médiation et de dialogue ainsi que le rôle du Parlement
à cet égard. Dans le cadre de son programme Solidarité avec les parlementaires, le
Parlement se penche régulièrement sur la situation des droits des parlementaires dans
le monde et œuvre à protéger ceux qui sont menacés en promouvant des partenariats
de jumelage avec ses députés.
Le groupe de soutien à la démocratie et de coordination des élections donne une
orientation politique aux diverses activités du Parlement européen. Il se compose
de seize députés et est coprésidé par les présidents de la commission des affaires
étrangères et de la commission du développement. Le groupe de soutien à la
démocratie et de coordination des élections décide des missions d’observation
électorale du Parlement européen et adopte un programme de travail annuel pour les
autres activités. Pour 2023, le groupe de soutien à la démocratie et de coordination
des élections a confirmé une nouvelle fois les six pays et régions prioritaires (Ukraine,
Géorgie, Moldavie, Tunisie, région des Balkans occidentaux et Parlement panafricain,
et la Biélorussie en tant que priorité politique ad hoc, à la suite des événements
politiques du début de l’été 2020) ainsi que les domaines thématiques (activités
préélectorales et postélectorales, médiation et dialogue parlementaires, actions en
faveur des Droits de l'homme, y compris la communauté et la bourse du prix Sakharov,
ainsi que les parlements et l’innovation démocratique).

RASMA KASKINA
10/2023
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5.5. L’ÉLARGISSEMENT ET
LE VOISINAGE DE L’UNION
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5.5.1. L’ÉLARGISSEMENT DE L’UNION

Le 1er juillet 2013, la Croatie est devenue le 28e État membre de l’Union européenne
(aujourd’hui le 27e). Aucune nouvelle adhésion n’a eu lieu depuis. Par ailleurs, le
Royaume-Uni a quitté l’Union le 31 janvier 2020. Des négociations d’adhésion ont été
engagées avec le Monténégro, la Serbie et la Turquie, et plusieurs chapitres ont été
ouverts. L’Albanie et la Macédoine du Nord ont entamé des négociations d’adhésion
en juillet 2022. En décembre 2022, la Bosnie-Herzégovine a obtenu le statut de pays
candidat et le Kosovo a présenté sa demande d’adhésion à l’Union. En juin 2022,
l’Union a accordé le statut de candidat à l’Ukraine et à la Moldavie. Le 8 novembre
2023, la Commission a recommandé au Conseil d’ouvrir les négociations d’adhésion
avec la Moldavie et l’Ukraine (fiche5.5.6).

BASE JURIDIQUE

— L’article 49 du traité sur l’Union européenne (traité UE) fixe les conditions des
demandes d’adhésion.

— L’article 2 du traité UE énonce les valeurs fondatrices de l’Union.

OBJECTIFS

La politique d’élargissement de l’Union vise à rassembler les pays d’Europe autour
d’un projet politique et économique commun. Guidés par les valeurs de l’Union et
encadrés par des conditions strictes, les élargissements ont toujours été les moyens
les plus efficaces de promouvoir les réformes politiques, économiques et sociales
et de consolider la paix, la stabilité et la démocratie sur le continent. La politique
d’élargissement permet également à l’Union de renforcer sa présence sur la scène
internationale.

CONTEXTE

A. Conditions d’adhésion
Tout État européen peut poser sa candidature pour devenir membre de l’Union pour
autant qu’il respecte les valeurs communes de celle-ci (article 49 du traité UE) et
qu’il s’engage à les promouvoir. Les critères de Copenhague, définis en 1993 par le
Conseil européen à Copenhague, sont essentiels dans tout processus d’intégration
dans l’Union européenne d’un pays candidat officiel ou potentiel. Ils comprennent
notamment:
— la stabilité d’institutions garantissant la démocratie, l’état de droit, les Droits de

l'homme et le respect des minorités et leur protection;

— une économie de marché viable ainsi que la capacité à faire face à la pression
concurrentielle et aux forces du marché à l’intérieur de l’Union;

— la capacité du pays candidat à assumer les obligations découlant de son adhésion,
notamment en souscrivant aux objectifs de l’Union politique, économique et
monétaire et en adoptant les règles, normes et politiques communes qui
constituent la législation de l’Union, c’est-à-dire l’acquis communautaire.
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En décembre 2006, le Conseil européen a approuvé un «consensus renouvelé sur
l’élargissement», fondé sur «la consolidation, la conditionnalité et la communication,
conjuguées à la capacité de l’Union à intégrer de nouveaux membres».
B. La capacité d’intégration de l’Union: adaptations institutionnelles
Les élargissements successifs ont formé une partie non négligeable des négociations
institutionnelles qui ont abouti à l’adoption du traité de Lisbonne. L’Union européenne
devait en effet adapter ses institutions et ses processus de décision à l’arrivée de
nouveaux États membres et veiller à ce que les élargissements ne s’effectuent pas au
détriment de l’efficacité et de la justification de son action politique. Le traité de Lisbonne
a profondément modifié la composition des principales institutions européennes et
leurs méthodes de travail. Certaines de ces modifications étaient dictées par la
nécessité de doter l’Union d’un ensemble durable de règles qui ne doivent pas être
modifiées lors de chaque nouvel élargissement.
C. Processus
Un pays qui souhaite adhérer à l’Union adresse une demande au Conseil, lequel invite
la Commission à rendre un avis. Le Parlement est informé de cette candidature. Si
l’avis de la Commission est favorable, le Conseil européen peut décider, à l’unanimité,
d’accorder le statut de candidat au pays concerné. Il décide ensuite (toujours à
l’unanimité) d’entamer ou non les négociations d’adhésion, sur recommandation de
la Commission. L’ensemble de la législation de l’Union (l’acquis communautaire) est
divisé en plus de trente chapitres. Avant l’amorce des négociations, la Commission
publie un rapport d’examen pour chacun de ces chapitres. Sur la base de la
recommandation de la Commission, le Conseil décide à l’unanimité d’ouvrir ou
non d’autres chapitres ou groupes de chapitres de négociation. Lorsqu’elle estime
que les progrès réalisés par le pays candidat sont satisfaisants, la Commission
peut recommander au Conseil de «clore provisoirement» ce chapitre ou groupe de
chapitres. Le Conseil décide à nouveau à l’unanimité, en tenant compte de l’évolution
globale dans le domaine de l’état de droit. Lorsque les négociations sur tous les
chapitres ou groupes de chapitres sont closes, les modalités et conditions d’adhésion, y
compris d’éventuelles clauses de sauvegarde et dispositions transitoires, sont inscrites
dans un traité d’adhésion entre les États membres et le pays candidat à l’adhésion. La
signature de ce traité est soumise à l’approbation du Parlement et à l’accord unanime
du Conseil. Une fois signé, le traité doit être ratifié par tous les États signataires selon
les dispositions de leur régime constitutionnel (c’est-à-dire par le parlement ou par
référendum).

LES ÉLARGISSEMENTS SUCCESSIFS DE L’UNION

Pays Membre
depuis Précisions utiles

Belgique
France
Allemagne
Italie
Luxembourg
Pays-Bas

1958 Premiers signataires du traité de Rome de 1957

Danemark
Irlande 1973
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Royaume-Uni[1]

Grèce 1981 L’adhésion de la Grèce a consolidé la démocratie
dans le pays.

Portugal
Espagne 1986 Cet élargissement a consolidé la démocratie au

Portugal et en Espagne.
Autriche
Finlande
Suède

1995

Chypre
Tchéquie
Estonie
Hongrie
Lettonie
Lituanie
Malte
Pologne
Slovaquie
Slovénie

2004

C’est en décembre 1997 que le Conseil européen
a donné son feu vert au cinquième élargissement,
destiné à réunifier le continent européen après la
chute du mur de Berlin et l’effondrement de l’Union
soviétique. Les négociations ont été conduites
séparément avec chaque pays, mais dans le cadre
d’un cycle de négociations commun.

Bulgarie
Roumanie 2007

Le rythme des réformes en Bulgarie et en Roumanie
n’a pas permis l’adhésion de ces pays en 2004.
Un «mécanisme de coopération et de vérification»
dans des domaines clés (réforme judiciaire, lutte
contre la corruption et, dans le cas de la Bulgarie,
contre la criminalité organisée) a été mis en place
pour évaluer les progrès dans ces domaines après
l’adhésion.

Croatie 2013

Les négociations d’adhésion avec la Croatie ont été
encadrées par la conditionnalité plus stricte fixée
dans le «consensus renouvelé sur l’élargissement»
que le Conseil européen a approuvé en décembre
2006.

LES FUTURS ÉLARGISSEMENTS

A. Les Balkans occidentaux
Les relations entre l’Union européenne et les Balkans occidentaux relèvent du
processus de stabilisation et d’association, lancé en 1999 et fondé sur des accords
bilatéraux de stabilisation et d’association.

L’adhésion de la Croatie, le 1er juillet 2013, est un signal d’encouragement fort pour
les autres pays de la région. Forte de l’expérience acquise avec la Croatie, la
Commission a proposé d’améliorer sa méthode de négociation dans sa «stratégie pour
l’élargissement», de 2011-2012, qui met plus nettement l’accent, entre autres, sur les
aspects liés à l’état de droit. Cela signifie que le chapitre sur la réforme judiciaire et
les droits fondamentaux (chapitre 23) et celui sur la justice, la liberté et la sécurité
(chapitre 24) sont désormais abordés à un stade précoce de chaque processus de
négociation et sont également les derniers à être clos. Cette approche a été réaffirmée
et renforcée dans la communication de la Commission du 5 février 2020 intitulée

[1]Le Royaume-Uni a quitté l’Union européenne le 31 janvier 2020 (à 23 heures, heure de Greenwich).
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«Renforcer le processus d’adhésion — Une perspective européenne crédible pour
les Balkans occidentaux», qui a introduit une méthode révisée pour l’élargissement
aux Balkans occidentaux. Elle fait également partie intégrante du plan économique
et d’investissement pour les Balkans occidentaux, publié en 2020 dans le cadre du
train de mesures de la Commission pour l’élargissement. Le 8 novembre 2023, la
Commission a adopté un nouveau plan de croissance pour les Balkans occidentaux
de 6 milliards d'euros, reposant sur quatre piliers et couvrant la période 2024-2027. Le
plan vise à apporter à la région certains des avantages de l’appartenance à l’Union
avant l’adhésion, avec une conditionnalité ex ante stricte pour les paiements.
La guerre d’agression menée par la Russie contre l’Ukraine et la décision prise
par l’Union en juin 2022 d’accorder le statut de pays candidat à l’Ukraine et à la
Moldavie ont également suscité des débats toujours en cours sur l’accélération du
processus d’intégration à l’Union des pays candidats officiels et potentiels des Balkans
occidentaux.
Le Monténégro a ouvert l’ensemble des 33 chapitres de négociation, dont seuls trois
sont aujourd’hui provisoirement clos. La Serbie en a ouvert 22 sur 35, dont deux sont
provisoirement clos. Malgré le nombre considérable de chapitres ouverts, les réformes
liées à l’intégration de ces deux pays dans l’Union ont largement stagné ces dernières
années.
En mars 2020, le Conseil a enfin donné son feu vert pour ouvrir les négociations
d’adhésion avec l’Albanie et la Macédoine du Nord (avec un ensemble de conditions
pour l’Albanie). En juillet 2020, la Commission a présenté aux États membres les
projets de cadre de négociation (les premiers à tenir compte de la «méthode révisée
pour l’élargissement aux Balkans occidentaux»). Les négociations d’adhésion ont été
officiellement lancées en juillet 2022, après de longs retards dus principalement à des
problèmes d’identité, de langue et d’histoire entre les deux pays.
L’accord de stabilisation et d’association entre l’Union et la Bosnie-Herzégovine est
entré en vigueur le 1er juin 2015. En février 2016, le pays a présenté sa demande
d’adhésion. Dans son avis de mai 2019, la Commission a énuméré 14 priorités
essentielles que la Bosnie-Herzégovine doit respecter pour ouvrir les négociations
d’adhésion. Bien qu’elle n’ait pas réussi à concrétiser la plupart de ces priorités, la
Bosnie-Herzégovine s’est vu accorder le statut de pays candidat en décembre 2022. Le
8 novembre 2023, la Commission a recommandé d’ouvrir des négociations d’adhésion
avec la Bosnie-Herzégovine «une fois que le degré nécessaire de conformité avec les
critères d’adhésion aura été atteint».
L’accord de stabilisation et d’association entre l’Union et le Kosovo est entré en vigueur
le 1er avril 2016. En décembre 2022, le Kosovo a déposé une demande d’adhésion à
l’Union. À la suite d’un vote décisif au Parlement en avril 2023, le Kosovo bénéficiera
d’une exemption de visa pour l’espace Schengen d’ici janvier 2024 au plus tard. Le
Kosovo mène également un dialogue avec la Serbie sous l’égide de l’Union, qui devrait
aboutir à un accord global juridiquement contraignant de normalisation des relations
entre les deux pays. Le Kosovo et la Serbie n’ont pas encore commencé à mettre en
œuvre leurs obligations, qui découlent d’un accord remanié conclu au début de l’année
2023 en vue de relancer le dialogue qui était au point mort.
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B. Turquie
La Turquie a présenté sa candidature à l’adhésion en 1987 et cette candidature a
été déclarée recevable en 1999. Les négociations ont démarré en octobre 2005. Huit
chapitres sont bloqués, et aucun chapitre ne sera provisoirement clos tant que la
Turquie n’applique pas à Chypre le «Protocole additionnel à l’accord d’association
d’Ankara». Plusieurs États membres de l’Union se sont opposés à l’ouverture d’autres
chapitres. Après une interruption de plus de trois ans, un nouveau chapitre de
négociation a été ouvert en novembre 2013, suivi d’un autre plus de deux ans plus
tard, en décembre 2015. Le 18 mars 2016, la Turquie et l’Union ont réaffirmé leur
engagement envers la mise en œuvre du plan d’action commun visant à endiguer
l’afflux de migrants en situation irrégulière dans l’Union et leur volonté de redynamiser le
processus d’adhésion. Cela a entraîné l’ouverture d’un nouveau chapitre en juin 2016,
portant le nombre de chapitres ouverts à 16 sur 35, l’un d’eux provisoirement clos.
Cependant, compte tenu de la détérioration alarmante de l’état de droit en Turquie,
notamment après la tentative de coup d’État de juillet 2016, le processus d’adhésion
du pays est, dans les faits, gelé. Les relations entre l’Union et la Turquie se sont
encore détériorées du fait des choix de politique extérieure de cette dernière, de ses
agissements unilatéraux en Méditerranée orientale et de sa promotion de la solution
à deux États à la question chypriote.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN

L’article 49 du traité UE dispose que le Parlement doit donner son approbation à toute
nouvelle adhésion d’un pays à l’Union européenne. Il a également son mot à dire
sur les aspects financiers d’une adhésion. Ses pouvoirs budgétaires permettent au
Parlement d’exercer une influence directe sur les montants réservés à l’instrument
d’aide de préadhésion.
La commission des affaires étrangères nomme des rapporteurs permanents pour tous
les pays candidats et candidats potentiels. Le Parlement exprime ses positions sur
l’élargissement sous la forme de résolutions annuelles adoptées à la suite des rapports
annuels par pays élaborés par la Commission. Le 23 novembre 2022, il a adopté des
recommandations sur la nouvelle stratégie de l’Union en matière d’élargissement. Le
Parlement entretient des relations bilatérales avec les parlements de tous les pays
concernés par l’élargissement grâce à ses délégations, qui discutent régulièrement
avec leurs homologues de questions liées à leurs parcours respectifs d’intégration. Il
a par ailleurs observé des élections dans tous ces pays, à l’exception de la Turquie,
qui ne l’a pas encore invité à le faire.

André De Munter
11/2023
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5.5.2. LES BALKANS OCCIDENTAUX

L’Union européenne a élaboré une politique d’appui au rapprochement progressif
des pays des Balkans occidentaux avec l’Union. Le 1er juillet 2013, la Croatie a été
le premier des sept pays de la région à adhérer à l’Union. L’Albanie, la Bosnie-
Herzégovine, le Monténégro, la Macédoine du Nord et la Serbie sont, quant à eux,
officiellement candidats. Des négociations d’adhésion ont été engagées avec le
Monténégro et la Serbie, et plusieurs chapitres ont été ouverts; des négociations ont
été engagées avec l’Albanie et la Macédoine du Nord en juillet 2022, tandis que le
Kosovo a présenté sa demande d’adhésion à l’Union en décembre 2022.

BASE JURIDIQUE

— Titre V du traité sur l’Union européenne (traité UE): action extérieure de l’Union.

— Article 207 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (traité FUE):
accords commerciaux internationaux.

— Article 49 du traité UE: demande d’adhésion et adhésion.

OBJECTIFS

L’Union vise à promouvoir la paix, la stabilité et le développement économique dans
les Balkans occidentaux et à ouvrir des perspectives d’intégration dans l’Union.

CONTEXTE

En 1999, l’Union a lancé le processus de stabilisation et d’association (PSA), qui
régit les relations entre l’Union et les pays de la région, ainsi que le pacte de
stabilité, initiative plus vaste associant tous les grands acteurs internationaux. Le
pacte de stabilité a été remplacé par le Conseil de coopération régionale en 2008. En
2003, le Conseil européen de Thessalonique a réaffirmé que tous les pays relevant
du PSA étaient des candidats potentiels à l’adhésion à l’Union. Cette «perspective
européenne» a été réaffirmée dans la stratégie de la Commission de février 2018
sur les Balkans occidentaux et dans les déclarations publiées à l’issue des différents
sommets entre l’Union et les Balkans occidentaux.

INSTRUMENTS

A. Le processus de stabilisation et d’association (PSA)
Lancé en 1999, le PSA constitue le cadre stratégique d’appui au rapprochement
progressif des pays des Balkans occidentaux avec l’Union. Il repose sur les
relations contractuelles bilatérales, l’aide financière, le dialogue politique, les relations
commerciales et la coopération régionale.
Les relations contractuelles prennent la forme d’accords de stabilisation et
d’association (ASA). Ceux-ci instaurent une coopération politique et économique ainsi
que des zones de libre-échange avec les pays concernés. Fondé sur une communauté
de principes démocratiques, sur les Droits de l'homme et sur l’état de droit, chaque
ASA prévoit des structures permanentes de coopération. Le conseil de stabilisation et
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d’association, qui se réunit une fois par an au niveau ministériel, veille à l’application
et à la mise en œuvre de l’accord. Il est assisté dans cette tâche par le comité de
stabilisation et d’association. Enfin, une commission parlementaire de stabilisation
et d’association (CPSA) permet une coopération entre les parlements des pays des
Balkans occidentaux et le Parlement européen.
Avec l’entrée en vigueur de l’ASA avec le Kosovo, en avril 2016, de tels accords
ont ainsi été conclus avec l’ensemble des pays candidats et candidats potentiels des
Balkans occidentaux. Dans le cas du Kosovo, l’ASA est conclu uniquement au niveau
de l’Union et n’a pas besoin d’être ratifié par les États membres (cinq d’entre eux ne
reconnaissent pas le Kosovo comme État indépendant). Le commerce et les aspects
commerciaux des ASA figurent dans des accords intérimaires. En règle générale, ceux-
ci entrent en vigueur rapidement après leur signature, les échanges commerciaux
constituant une compétence exclusive de l’Union.
B. Le processus d’adhésion
Les candidats à l’adhésion à l’Union doivent satisfaire aux critères politiques de
Copenhague (voir la fiche thématique intitulée «L’élargissement de l’Union»5.5.1). Une
fois qu’un pays est reconnu pays candidat, il évolue au fil des différentes étapes de ce
processus à un rythme largement tributaire de ses caractéristiques et de ses progrès.
Le pays candidat doit transposer et mettre en œuvre l’ensemble de la législation de
l’Union (l’acquis communautaire). La Commission rend compte des progrès accomplis
dans ses rapports annuels par pays. Toute décision importante est prise par le
Conseil, statuant à l’unanimité, de l’ouverture des négociations à leur clôture. Le
traité d’adhésion est approuvé par le Parlement et le Conseil, avant d’être ratifié par
l’ensemble des États contractants.
Les pays candidats et candidats potentiels reçoivent une aide financière pour mener
à bien les réformes nécessaires. Depuis 2007, l’aide de préadhésion est attribuée au
moyen d’un instrument unique: l’instrument d’aide de préadhésion (IAP).
La plupart des pays candidats et candidats potentiels peuvent également participer aux
programmes de l’Union.
C. Coopération régionale
L’intégration européenne et la coopération régionale sont étroitement liées. L’un des
principaux objectifs du PSA est d’encourager les pays de la région à coopérer entre
eux dans un large éventail de domaines d’action, dont les poursuites judiciaires
contre les crimes de guerre, les questions frontalières, les réfugiés et la lutte contre
la criminalité organisée. Une composante spécifique de l’IAP est consacrée à la
coopération régionale et aux programmes transfrontaliers.
Le Conseil de coopération régionale (CCR), qui siège à Sarajevo, intervient
conformément au processus de coopération en Europe du Sud-Est. Le CCR vise à
soutenir les aspirations européennes et euro-atlantiques des pays qui en sont membres
sans être membres de l’Union, et à développer la coopération dans des domaines
tels que le développement social et économique, l’énergie et les infrastructures, la
justice et les affaires intérieures, la sécurité, la formation du capital humain et les
relations parlementaires. L’Union et de nombreux États membres soutiennent le CCR
et y participent.
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L’accord de libre-échange centre-européen est une autre initiative régionale
importante. En outre, les pays des Balkans occidentaux participent à plusieurs
instances régionales.
D. Exemption de visa
L’exemption de visa vers l’espace Schengen est accordée aux ressortissants
de l’ancienne République yougoslave de Macédoine (désormais République de
Macédoine du Nord), du Monténégro et de la Serbie depuis décembre 2009, et aux
ressortissants de l’Albanie et de la Bosnie-Herzégovine depuis novembre 2010. Depuis
janvier 2012, un dialogue sur l’assouplissement du régime des visas est mené avec le
Kosovo. En juillet 2018, la Commission a confirmé que le Kosovo remplissait tous les
critères. À l’issue de longues négociations interinstitutionnelles et à la suite d’un vote
final du Parlement européen en avril 2023, les citoyens du Kosovo pourront voyager
sans visa dans l’espace Schengen d’ici janvier 2024 au plus tard.

SITUATION ACTUELLE

A. Albanie
L’Albanie a déposé sa candidature à l’adhésion à l’Union européenne le 28 avril 2009.
En octobre 2013, la Commission a recommandé sans hésiter d’accorder à l’Albanie
le statut de pays candidat à l’adhésion à l’Union, qu’elle a obtenu en juin 2014. Au
vu des progrès accomplis par l’Albanie, la Commission a recommandé à plusieurs
reprises l’ouverture des négociations d’adhésion avec le pays. En juin 2018, le Conseil
a accepté la possibilité d’ouvrir des négociations d’adhésion avec l’Albanie pour juin
2019, à condition que les conditions nécessaires soient satisfaites. En mars 2020,
il a enfin décidé d’approuver l’ouverture des négociations d’adhésion, en attendant
que soit rempli un ensemble de conditions. En juillet 2020, la Commission a présenté
aux États membres le projet de cadre de négociation (le premier à tenir compte de la
«méthode révisée pour l’élargissement aux Balkans occidentaux» publiée en février
2020). Les négociations d’adhésion avec l’Albanie et la Macédoine du Nord, traitées
conjointement après la recommandation positive partagée par la Commission, ont été
officiellement entamées en juillet 2022 au terme d’un processus particulièrement long
principalement en raison des désaccords entre la Macédoine du Nord et la Bulgarie
concernant l’identité, la langue, et l’histoire.
B. Bosnie-Herzégovine
Un ASA avec la Bosnie-Herzégovine avait déjà été négocié et signé en juin 2008, mais
son entrée en vigueur a été gelée, notamment parce que le pays n’a pas transposé un
arrêt fondamental de la Cour européenne des Droits de l'homme. La stratégie révisée
de l’Union, qui met davantage l’accent sur la gestion des affaires économiques, a
abouti, le 1er juin 2015, à l’entrée en vigueur de l’ASA attendue depuis longtemps.
Le 15 février 2016, le pays a présenté sa demande d’adhésion. En mai 2019, la
Commission a publié son avis, comprenant une liste de 14 priorités essentielles
auxquelles devait répondre la Bosnie-Herzégovine pour ouvrir les négociations
d’adhésion. L’une de ces priorités consiste à veiller au bon fonctionnement de la
commission parlementaire de stabilisation et d’association (CPSA), volet parlementaire
de l’ASA (priorité essentielle nº 3). Les 30 et 31 octobre 2023, près de huit ans après
la première réunion de la CPSA, qui n’a pas abouti, en novembre 2015, une troisième
réunion du CPSA UE-Bosnie-Herzégovine en bonne et due forme s’est tenue avec

http://www.europarl.europa.eu/factsheets/fr


Fiches techniques sur l'Union européenne - 2024 65
www.europarl.europa.eu/factsheets/fr

succès à Sarajevo. Cela a conduit la Commission à conclure dans son rapport par
pays 2023 sur la Bosnie-Herzégovine que la priorité essentielle nº 3 avait été mise
en œuvre. À la suite de la guerre d’agression menée par la Russie contre l’Ukraine
et de la décision prise par l’Union en juin 2022 d’accorder le statut de pays candidat
à l’Ukraine et à la Moldavie, le Conseil européen a décidé d’accorder également le
statut de pays candidat à la Bosnie-Herzégovine en décembre 2022. Le 8 novembre
2023, la Commission a recommandé d’ouvrir des négociations d’adhésion avec la
Bosnie-Herzégovine «une fois que le degré nécessaire de conformité avec les critères
d’adhésion aura été atteint».
C. République de Macédoine du Nord
L’ancienne République yougoslave de Macédoine (désormais République de
Macédoine du Nord) a introduit une demande d’adhésion en mars 2004 et s’est vu
octroyer le statut de pays candidat en décembre 2005. Toutefois, elle n’a pas été
en mesure d’entamer des négociations d’adhésion pendant de nombreuses années,
essentiellement en raison du différend qui l’oppose à la Grèce au sujet de l’utilisation
de la dénomination «Macédoine». Ce différend a été réglé à l’aide de l’«accord de
Prespa» au sujet du nouveau nom du pays — République de Macédoine du Nord
(ou simplement Macédoine du Nord en forme abrégée) — entré en vigueur en février
2019. Depuis 2009, la Commission, avec l’appui sans faille du Parlement européen,
ne cesse de recommander l’ouverture de négociations d’adhésion. En juin 2018, le
Conseil a accepté la possibilité d’ouvrir des négociations d’adhésion avec la Macédoine
du Nord pour juin 2019, sous réserve que les conditions nécessaires soient réunies.
En mars 2020, le Conseil a finalement décidé d’approuver l’ouverture des négociations
d’adhésion sans fixer d’autres conditions. En juillet 2020, la Commission a présenté
aux États membres le projet de cadre de négociation (le premier à tenir compte de la
«méthode révisée pour l’élargissement aux Balkans occidentaux»). Les négociations
d’adhésion avec la Macédoine du Nord et l’Albanie, traitées conjointement après la
recommandation positive partagée par la Commission, ont été officiellement entamées
en juillet 2022 au terme d’un processus particulièrement long principalement en raison
des désaccords entre la Macédoine du Nord et la Bulgarie concernant l’identité, la
langue, et l’histoire.
D. Kosovo
Le Kosovo est un candidat potentiel à l’adhésion à l’Union. Il a déclaré unilatéralement
son indépendance en février 2008. Cinq États membres de l’Union (Chypre, la Grèce,
la Roumanie, la Slovaquie et l’Espagne) ainsi que deux pays de la région (la Serbie et
la Bosnie-Herzégovine) n’ont pas reconnu l’indépendance du Kosovo. En juillet 2018,
six ans après la publication d’une feuille de route sur la libéralisation du régime des
visas, la Commission a confirmé que le Kosovo remplissait l’ensemble des critères.
À l’issue de longues négociations interinstitutionnelles et à la suite d’un vote final du
Parlement européen en avril 2023, les citoyens du Kosovo pourront voyager sans
visa dans l’espace Schengen d’ici janvier 2024 au plus tard. Après la conclusion, par
Belgrade et Pristina, d’un accord historique sur la normalisation des relations entre les
deux pays en avril 2013 (l’accord de Bruxelles), le Conseil européen a décidé, en juin
2013, d’engager des négociations en vue d’un ASA avec le Kosovo, qui est entré en
vigueur le 1er avril 2016. La future intégration du Kosovo à l’Union européenne — à
l’instar de celle de la Serbie — demeure étroitement liée au dialogue entre le Kosovo
et la Serbie sous l’égide de l’Union, qui devrait aboutir à un accord global juridiquement
contraignant de normalisation de leurs relations. Le Kosovo (de même que la Serbie)
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n’a pas encore commencé à mettre en œuvre ses obligations, qui découlent d’un
accord remanié conclu au début de l’année 2023 en vue de relancer le dialogue.
E. Monténégro
Le Monténégro, qui a obtenu son indépendance en 2006, a introduit sa demande
d’adhésion à l’Union en décembre 2008. Il a obtenu le statut de pays candidat en
décembre 2010 et a entamé les négociations d’adhésion en juin 2012. Conformément
à la «nouvelle stratégie» de l’Union à l’égard de la procédure d’adhésion, les chapitres
clés consacrés à l’état de droit — le chapitre 23 sur la réforme judiciaire et les droits
fondamentaux et le chapitre 24 sur la liberté, la sécurité et la justice — ont été abordés
très tôt dans les négociations, en décembre 2013. L’ensemble des 33 chapitres de
négociation ont été ouverts, dont trois seulement sont aujourd’hui provisoirement clos.
Le dernier chapitre clé restant (portant sur la politique de concurrence) a été ouvert en
juin 2020. Toutefois, les troubles politiques et l’instabilité au Monténégro ont entraîné
le blocage de son processus d’intégration à l’Union ces dernières années.
F. Serbie
La Serbie a déposé sa demande d’adhésion à l’Union en décembre 2009 et a obtenu le
statut de pays candidat en mars 2012 après que Belgrade et Pristina furent parvenus
à un accord sur une représentation régionale du Kosovo. Les négociations d’adhésion
ont été officiellement entamées le 21 janvier 2014. Les deux premiers chapitres, dont
celui sur la normalisation des relations avec le Kosovo, ont été ouverts en décembre
2015. Les chapitres clés 23 et 24, consacrés à l’état de droit, ont été ouverts le 18 juillet
2016. Vingt-deux des trente-cinq chapitres de négociation ont été ouverts jusqu’ici,
dont deux ont été provisoirement clos. Le «groupe de chapitres 4» — sur le programme
environnemental et la connectivité — a été ouvert en décembre 2021 après deux
années sans ouverture de nouveau chapitre. Aucun nouveau chapitre ni groupe de
chapitre n’a été ouvert depuis. La future intégration de la Serbie à l’Union européenne
— à l’instar de celle du Kosovo — demeure étroitement liée au dialogue entre la Serbie
et le Kosovo sous l’égide de l’Union, qui devrait aboutir à un accord global juridiquement
contraignant de normalisation de leurs relations. La Serbie (de même que le Kosovo)
n’a pas encore commencé à mettre en œuvre ses obligations, qui découlent d’un
accord remanié conclu au début de l’année 2023 en vue de relancer le dialogue.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN

Le Parlement est pleinement associé au PSA, et son approbation est nécessaire
pour la conclusion de tous les ASA (article 218, paragraphe 6, du traité FUE). Il doit
également approuver toute nouvelle adhésion à l’Union européenne (article 49 du
traité UE). En outre, en vertu de ses compétences budgétaires, il influe directement
sur les montants alloués à l’IAP. La commission des affaires étrangères du Parlement
nomme des rapporteurs permanents pour tous les pays candidats et candidats
potentiels. Le Parlement exprime ses positions sur l’élargissement sous la forme de
résolutions annuelles adoptées à la suite des rapports annuels par pays élaborés par la
Commission. En juin 2020, à la suite du sommet de Zagreb entre l’Union européenne
et les Balkans occidentaux (qui s’est tenu en ligne), le Parlement a également émis
un ensemble de recommandations sur les Balkans occidentaux. Le 23 novembre
2022, il a adopté des recommandations supplémentaires sur la nouvelle stratégie de
l’Union en matière d’élargissement. Le Parlement entretient également des relations
bilatérales avec les parlements des pays des Balkans occidentaux par l’intermédiaire
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de ses délégations, qui se réunissent régulièrement, deux fois par an en moyenne,
avec leurs homologues des Balkans occidentaux pour débattre des questions ayant
trait au PSA et au processus d’adhésion à l’Union. Lorsqu’il y est invité, le Parlement
observe la plupart des élections dans les Balkans occidentaux et l’a déjà fait dans tous
les pays des Balkans occidentaux. Il a également mis au point une série d’activités et
de programmes sur la démocratie parlementaire et le renforcement des capacités, qui
sont adaptés aux besoins des parlements partenaires des Balkans occidentaux. En
Macédoine du Nord et en Serbie, le Parlement joue également un rôle de facilitateur
dans le rapprochement entre les partis politiques.

André De Munter
11/2023
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5.5.3. L’ESPACE ÉCONOMIQUE
EUROPÉEN (EEE), LA SUISSE ET LE NORD

L’Espace économique européen (EEE) a vu le jour en 1994 et a permis d’étendre
les dispositions de l’Union européenne applicables à son marché intérieur aux pays
membres de l’Association européenne de libre-échange (AELE). Les parties de
l’EEE sont la Norvège, l’Islande et le Liechtenstein. La Suisse est membre de l’AELE,
mais elle ne fait pas partie de l’EEE. L’Union et des partenaires nordiques de l’EEE/
AELE (Norvège et Islande) sont également liés au travers de diverses «politiques
nordiques» et autres espaces axés sur les marches septentrionales de l’Europe, en
évolution rapide, ainsi que sur la région arctique dans son ensemble.

BASE JURIDIQUE

Pour l’EEE: article 217 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (accords
d’association).
Pour la Suisse: accord sur les assurances de 1989, accords bilatéraux I de 1999,
accords bilatéraux II de 2004.

L’EEE

A. Objectifs
L’Espace économique européen (EEE) vise à étendre le marché intérieur de l’Union
aux pays membres de l’Association européenne de libre-échange (AELE). Les pays
aujourd’hui membres de l’AELE ne souhaitent pas adhérer à l’Union européenne. La
législation de l’Union relative au marché intérieur devient dès lors partie intégrante
de la législation des pays de l’EEE/AELE aussitôt que ces derniers ont approuvé son
incorporation. L’administration et la gestion de l’EEE sont partagées entre l’Union et
les pays de l’EEE/AELE selon une structure à deux piliers. Les décisions sont prises
par des organes mixtes de l’EEE (le Conseil de l’EEE, le Comité mixte de l’EEE, la
commission parlementaire mixte de l’EEE et le Comité consultatif de l’EEE).
B. Contexte
En 1992, les sept membres de l’AELE ont négocié un accord leur permettant de
participer à l’ambitieux projet de marché intérieur de la Communauté européenne,
lequel avait été lancé en 1985 et achevé fin 1992. L’accord EEE a été signé le 2 mai
1992 et est entré en vigueur le 1er janvier 1994.
Les membres de l’EEE/AELE ont toutefois rapidement vu leur nombre se réduire: La
Suisse a choisi de ne pas ratifier l’accord à la suite d’un référendum négatif sur la
question et l’Autriche, la Finlande et la Suède ont adhéré à l’Union européenne en 1995.
L’Islande, la Norvège et le Liechtenstein sont les seuls pays à être demeurés membres
de l’EEE. Les 10 nouveaux États membres qui ont intégré l’Union européenne le 1er mai
2004 ont automatiquement accédé à l’EEE, de même que la Bulgarie et la Roumanie,
lorsque ces deux pays ont adhéré à l’Union européenne en 2007. Il en a été de même
pour la Croatie en 2013, bien que, dans ce cas, l’accord relatif à sa participation à l’EEE
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soit appliqué à titre provisoire depuis avril 2014. Il entrera officiellement en vigueur une
fois ratifié par l’ensemble des États membres.
En juin 2009, l’Islande a déposé une demande d’adhésion à l’Union européenne afin
de se sortir de la crise financière mondiale de 2007-2008. Le Conseil a accepté la
demande de l’Islande le 17 juin 2010 et les négociations ont débuté en juin 2011.
Toutefois, en mars 2015, le gouvernement islandais a déclaré dans une lettre adressée
au Conseil de l’Union que «l’Islande ne doit pas être considérée comme un pays
candidat à l’adhésion à l’Union européenne». Bien que le gouvernement n’ait pas
officiellement retiré sa demande, l’Union ne considère actuellement pas l’Islande
comme un pays candidat.
C. Portée de l’EEE
L’EEE va au-delà des accords de libre-échange (ALE) classiques dans la mesure
où il étend l’intégralité des droits et obligations du marché intérieur de l’Union
aux pays de l’EEE/AELE (à l’exception de la Suisse). L’EEE comprend les quatre
libertés du marché intérieur (libre circulation des marchandises, des personnes, des
services et des capitaux) ainsi que les politiques y afférentes (concurrence, transport,
énergie et coopération économique et monétaire). L’accord couvre les politiques
horizontales strictement liées aux quatre libertés susmentionnées: les politiques
sociales (y compris la santé et la sécurité au travail, le droit du travail et l’égalité de
traitement entre les hommes et les femmes); les politiques en matière de protection
des consommateurs, d’environnement, de statistiques et de droit des sociétés, ainsi
qu’une série de politiques d’accompagnement, telles que celles relatives à la recherche
et au développement technologique, lesquelles ne reposent pas sur l’acquis de l’Union
ni sur des actes juridiquement contraignants, mais sont mises en œuvre dans le cadre
d’activités de coopération.
D. Limites de l’EEE
L’accord EEE n’instaure pas de dispositions contraignantes dans tous les secteurs du
marché intérieur ou dans les autres politiques menées en vertu des traités de l’Union.
En particulier, ses dispositions contraignantes ne concernent pas:
— la politique agricole commune et la politique commune de la pêche (bien que

l’accord comprenne des dispositions sur le commerce de produits agricoles et de
la pêche);

— l’union douanière;

— la politique commerciale commune;

— la politique étrangère et de sécurité commune;

— le domaine de la justice et des affaires intérieures (bien que tous les pays de l’AELE
soient membres de l’espace Schengen);

— L’Union économique et monétaire.

E. Institutions et mécanismes de l’EEE
1. Incorporation de la législation de l’Union européenne
Les nouveaux textes relatifs au marché intérieur de l’Union sont examinés par le Comité
mixte de l’EEE, composé de représentants de l’Union et des trois États membres
de l’EEE/AELE. Lors de ses réunions mensuelles, cet organe décide ce qui, dans la
législation et les actes de l’Union (actions, programmes, etc.) — doit être incorporé
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dans l’EEE. L’incorporation se fait formellement par l’ajout des actes pertinents dans les
listes des protocoles et annexes de l’accord EEE. Plusieurs milliers d’actes ont ainsi été
incorporés à l’accord EEE. Le Conseil de l’EEE, composé de représentants du Conseil
de l’Union européenne et des ministres des Affaires étrangères des États de l’EEE/
AELE, se réunit au moins deux fois par an pour donner des orientations politiques au
Comité mixte. L’accord EEE comprend des dispositions visant à faciliter la contribution
des pays de l’EEE/AELE à différents stades de la procédure législative avant l’adoption
d’une nouvelle législation (élaboration des décisions).
2. Transposition
Une fois qu’un acte de l’Union a été incorporé à l’accord EEE, il doit être transposé
dans le droit interne des pays de l’EEE/AELE (si cela s’avère nécessaire en vertu
de leur législation nationale). Cette transposition peut requérir une simple décision du
gouvernement ou une approbation parlementaire. La transposition est une formalité et
à ce stade, les actes ne peuvent faire l’objet que d’adaptations purement techniques.
3. Suivi
Une fois que le droit du marché intérieur a été étendu aux États de l’EEE/AELE,
l’Autorité de surveillance de l’AELE et la Cour de l’AELE veillent à sa transposition et
à son application. L’Autorité de surveillance de l’AELE alimente un tableau d’affichage
du marché intérieur qui rend compte de la mise en œuvre de la législation par les pays
de l’EEE.
4. Rôle des parlements
Aussi bien le Parlement européen que les parlements nationaux des États de l’EEE/
AELE sont étroitement associés au contrôle de l’accord EEE. L’article 95 de l’accord
crée un Comité parlementaire mixte (CPM) de l’EEE, lequel se réunit deux fois par
an. Le Parlement européen et les parlements nationaux de l’EEE/AELE organisent à
tour de rôle les réunions dudit Comité, dont la présidence est exercée alternativement
chaque année par un député européen et un député national de l’EEE/AELE. Les
délégations comptent chacune 12 membres. Les parlementaires de l’Assemblée
fédérale suisse assistent aux réunions en tant qu’observateurs. Toute la législation de
l’Union qui s’applique à l’EEE est examinée par le CPM de l’EEE, dont les membres ont
le droit de poser des questions orales et écrites aux représentants du Conseil de l’EEE
et au Comité mixte de l’EEE, ainsi que d’exprimer leur avis dans des rapports et des
résolutions. La même procédure s’applique à l’examen de l’application de la législation.
Chaque année, le CPM adopte une résolution sur le rapport annuel du Comité mixte
relatif au fonctionnement de l’accord EEE, dans laquelle il exprime son point de vue sur
les progrès réalisés dans l’intégration du droit de l’Union et sur les retards constatés,
et fait des recommandations en vue du bon fonctionnement du marché intérieur.

SUISSE

En tant que membre de l’AELE, la Suisse a pris part aux négociations sur l’accord
EEE et l’a signé le 2 mai 1992. Tout de suite après, le gouvernement suisse a déposé
une demande d’adhésion à l’Union européenne, le 22 mai 1992. Cependant, après un
référendum organisé le 6 décembre 1992 débouchant sur un vote contre la participation
à l’EEE, le Conseil fédéral suisse a abandonné l’objectif d’une adhésion du pays à
l’Union européenne et à l’EEE. Depuis, la Suisse a développé ses relations avec l’Union
européenne par l’intermédiaire d’accords bilatéraux afin de préserver son intégration
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économique avec cette dernière. Toutefois, les relations bilatérales ont été mises à
mal par l’initiative anti-immigration de février 2014 en Suisse, dont le résultat a remis
en question les principes de libre circulation et du marché unique, qui constituent les
fondements de ces relations. Le 16 décembre 2016, le parlement suisse a adopté la
loi fédérale sur les étrangers et l’intégration, en application du référendum de 2014,
avec des dispositions qui limitent les effets de ce vote et ouvrent la voie à un début de
normalisation des relations entre l’Union et la Suisse.
L’Union européenne et la Suisse ont signé plus de 120 accords bilatéraux, parmi
lesquels un accord de libre-échange en 1972, et deux grandes séries d’accords
bilatéraux sectoriels qui ont permis d’aligner une grande partie du droit suisse sur
la législation de l’Union en vigueur au moment de la signature. La première série
d’accords sectoriels (connus sous le nom d’«accords bilatéraux I») ont été signés en
1999 et sont entrés en vigueur en 2002. Ces sept accords (sur la libre circulation
des personnes, le transport aérien, le transport terrestre, le commerce de produits
agricoles, les entraves techniques aux échanges, les marchés publics et la coopération
dans le domaine de la recherche) couvrent les questions de la libre circulation et
de l’ouverture réciproque des marchés. Une autre série d’accords sectoriels (connus
sous le nom d’«accords bilatéraux II») ont été signés en 2004 et sont entrés
progressivement en vigueur entre 2005 et 2009. Ces accords portent essentiellement
sur le renforcement de la coopération économique et sur l’extension de la coopération
en matière d’asile et de libre circulation à l’intérieur de l’espace Schengen. Ils couvrent
également la participation de la Suisse au système de Dublin, au programme européen
MEDIA et à l’Agence européenne pour l’environnement, ainsi que la fiscalité des
revenus de l’épargne, les produits agricoles transformés, les statistiques et la lutte
contre la fraude, et les contributions financières de la Suisse à la cohésion économique
et sociale dans les nouveaux États membres de l’Union.
Si ces accords ont permis un renforcement des relations économiques, ils ont
également créé un réseau complexe et parfois incohérent d’obligations. Les accords
bilatéraux doivent être régulièrement mis à jour et n’ont pas le caractère évolutif
de l’accord EEE. Ils ne contiennent pas non plus de mécanismes de suivi ou de
règlement efficace des différends. Afin de résoudre ces problèmes, des négociations
sur un accord-cadre institutionnel ont été lancées le 22 mai 2014 entre l’Union
européenne et la Suisse. Elles avaient pour objet de régler plusieurs difficultés,
allant des conditions imposées en Suisse aux prestataires de services originaires
de l’Union au rôle de la Cour de justice dans le règlement des différends. Les
négociations relatives à l’accord-cadre institutionnel ont été clôturées au niveau
politique le 23 novembre 2018. Toutefois, le Conseil fédéral suisse n’a pas pu se mettre
d’accord sur le texte final en raison des préoccupations de la Suisse quant au fait
que les «mesures d’accompagnement»[1] et l’intégration de l’acquis de l’Union sur la
libre circulation des personnes n’avaient pas été correctement reflétées. Le Conseil
fédéral a alors lancé une vaste consultation interne avec les commissions compétentes
de l’Assemblée fédérale suisse, les partis, les cantons, les partenaires sociaux et le
monde universitaire/la communauté scientifique, qui servira de base à la décision de

[1]«Mesures d’accompagnement»: un certain nombre de mesures introduites de façon unilatérale par
la Suisse en 2006 pour protéger son marché du travail. Ces mesures comprennent des obligations de
notification pour les prestataires de services de l’Union, des contributions des opérateurs de l’Union
destinées à couvrir les frais des commissions tripartites suisses, l’obligation pour les entreprises de l’Union
de fournir des garanties de dépôts, et certaines sanctions. L’Union considère que ces mesures sont
incompatibles avec la libre circulation des personnes et qu’elles constituent un obstacle au commerce des
services.
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soumettre ou non l’accord à l’Assemblée fédérale suisse pour approbation. Au cours
de la consultation, achevée en avril 2019, un certain nombre de questions ont été
soulevées pour lesquelles la Suisse a demandé des éclaircissements supplémentaires.
La consultation a mis en lumière certaines préoccupations concernant la libre
circulation des personnes entre la Suisse et l’Union européenne. Le 27 septembre
2020, la Suisse a procédé à une votation populaire, lancée par l’Union démocratique
du centre (UDC), sur la résiliation de l’accord passé avec l’Union sur la libre circulation
des personnes. Près de 62 % des électeurs ont rejeté l’initiative de l’UDC.
Après la votation populaire, les discussions sur les clarifications de l’accord-cadre
institutionnel ont repris en janvier 2021, lorsque les conditions liées à la COVID-19
le permettaient. Toutefois, le 26 mai 2021, le Conseil fédéral suisse a informé la
Commission européenne de sa décision de mettre un terme aux négociations. La
Commission a publié une déclaration dans laquelle elle regrettait la décision prise par
le Conseil fédéral suisse, en insistant sur le fait que sans cet accord, la modernisation
des relations bilatérales ne serait pas possible et que les accords bilatéraux en vigueur
perdraient de leur force avec le temps.
Le 23 février 2022, le Conseil fédéral suisse a adopté une série de lignes directrices
pour son paquet de négociations avec l’Union. Les négociateurs en chef de la
Commission européenne et du Conseil fédéral suisse se sont rencontrés plusieurs fois
depuis mai 2022 afin de clarifier la portée des nouvelles propositions. Depuis lors, un
certain nombre de réunions ont eu lieu au niveau politique et technique afin de clarifier
le champ d’application des nouvelles propositions.
Le 21 juin 2023, le Conseil fédéral suisse a adopté les paramètres d’un mandat de
négociations avec l’Union. Les pourparlers se poursuivront sur cette base, au niveau
politique et technique, en vue de résoudre les questions en suspens.

POLITIQUES NORDIQUES

L’Union européenne participe activement à plusieurs politiques et autres espaces axés
sur les marches septentrionales de l’Europe, en évolution rapide, ainsi que sur la
région arctique dans son ensemble. Notamment, à la suite de l’invasion de l’Ukraine
par la Russie le 24 février 2022, toute coopération avec la Russie à cet égard a été
interrompue. L’Union participe aux enceintes suivantes:
— La «dimension septentrionale», qui joue, depuis 2007, le rôle d’une politique

commune de l’Union, de la Russie, de la Norvège et de l’Islande. Cette politique a
débouché sur des partenariats sectoriels efficaces en vue d’une coopération dans
les régions de la Baltique et de la mer de Barents. La dimension septentrionale
comprend un organe parlementaire, à savoir le Forum parlementaire sur la
dimension septentrionale, dont on doit la création au Parlement européen;

— Le Conseil des États de la mer Baltique (CEMB), instauré en 1992 par
l’Union européenne et les États riverains à la suite du démantèlement de
l’Union soviétique. Tous les pays membres du CEMB siègent à la Conférence
parlementaire de la mer Baltique (BSPC), dont le Parlement européen est
membre;

— La coopération dans la région de la mer de Barents, qui regroupe les régions
septentrionales de la Finlande, de la Norvège et de la Suède et du nord-ouest de
la Russie. Elle fonctionne au travers du Conseil régional infranational de Barents,
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qui associe des régions, du Conseil euro-arctique de la mer de Barents (dont
l’Union européenne est membre), qui associe des États, et d’une conférence
parlementaire (au sein de laquelle siège le Parlement européen);

— Les affaires circumpolaires de l’Arctique: la politique arctique de l’Union est fondée
sur des communications de la Commission/du Service européen pour l’action
extérieure (2008, 2012, 2016 et 2021), des conclusions du Conseil (2009, 2014,
2016 et 2019) ainsi que des résolutions du Parlement européen (2011, 2014, 2017
et 2021). Le 16 mars 2017, le Parlement européen a adopté une résolution sur
«une politique arctique intégrée de l’UE», tandis que sa résolution la plus récente
dans ce domaine, intitulée «L’Arctique: perspectives, problématiques et enjeux de
sécurité», a été adoptée le 7 octobre 2021 en session plénière;

— Le 13 octobre 2021, la Commission européenne et le SEAE ont dévoilé la nouvelle
politique arctique de l’Union. Depuis 2013, l’Union participe aux réunions du
Conseil de l’Arctique qui, toutefois, n’a toujours pas statué sur la demande de
l’Union de 2008 visant à obtenir un statut d’observateur officiel. Le Parlement
européen est membre de la Conférence des parlementaires de la région arctique.

— Le Parlement est régulièrement invité, et participe aux sessions annuelles du
Conseil nordique. Le 6 octobre 2020, la Conférence des présidents du Parlement a
approuvé la demande du Conseil nordique d’engager des relations plus formelles
entre les deux institutions. Des réunions interparlementaires UE-Conseil nordique
sont organisées chaque année. En outre, les délégations du Parlement européen
et du Conseil nordique occidental (composé de parlementaires des Îles Féroé, du
Groenland et d’Islande) se réunissent une fois par an.

María Álvarez López / Algirdas Razauskas
10/2023
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5.5.4. LE ROYAUME-UNI

Le Royaume-Uni a adhéré à l’Union européenne en 1973, après avoir entretenu une
longue relation avec le bloc depuis sa fondation. En 2016, à la suite d’un référendum,
il est devenu le premier État membre à quitter l’Union. Un accord de retrait, signé le
17 octobre 2019, régit la sortie du Royaume-Uni de l’Union. L’accord de commerce et
de coopération entre l’Union et le Royaume-Uni, signé le 30 décembre 2020, définit
le cadre des relations futures.

Le 23 juin 2016, lors du référendum organisé par le Royaume-Uni, 51,9 % des électeurs
se sont prononcés pour la sortie de l’Union. En mars 2017, le gouvernement britannique
a notifié au président du Conseil européen son intention de se retirer de l’Union,
déclenchant ainsi la procédure de retrait prévue à l’article 50 du traité sur l’Union
européenne.

Le Royaume-Uni est officiellement sorti de l’Union le 1er février 2020, mais est resté
dans le marché unique et l’union douanière de l’Union jusqu’au 31 décembre 2020.
L’accord de retrait signé le 17 octobre 2019 définit les règles régissant la sortie
ordonnée du Royaume-Uni de l’Union. Il traite en particulier des questions suivantes:
— Droits des citoyens:

— l’accord financier;

— la structure de gouvernance de l’accord de retrait;

— un protocole sur l’Irlande et l’Irlande du Nord afin d’éviter la réintroduction d’une
frontière physique sur l’île d’Irlande, en vue de protéger l’économie de l’ensemble
de l’île et l’accord du Vendredi saint, tout en préservant l’intégrité du marché unique
de l’Union;

— des arrangements spécifiques concernant Gibraltar.

L’accord de retrait est entré en vigueur le 1er février 2020.

Le 1er janvier 2021, le Royaume-Uni est sorti du marché unique et de l’union douanière
de l’Union. Le même jour, un accord de commerce et de coopération (ACC) régissant
les nouvelles relations entre l’Union et le Royaume-Uni est entré en vigueur à titre
provisoire jusqu’au 1er mai 2021, date à laquelle l’ACC est officiellement entré en
vigueur après avoir reçu l’approbation du Parlement européen.
Bien qu’il existe une certaine interdépendance, l’accord de retrait et l’ACC sont deux
accords distincts, négociés séparément et régissant des domaines différents.
L’ACC prévoit un cadre global des relations futures entre l’Union et le Royaume-Uni et
repose sur quatre piliers principaux:
— un accord de libre-échange (avec des droits de douane et des quotas nuls pour

toutes les marchandises conformes aux règles d’origine pertinentes);

— la coopération concernant d’autres questions économiques, telles que les
investissements, la concurrence, les aides d’État, la transparence fiscale, le
transport aérien et routier, l’énergie et la durabilité, la coordination de la sécurité
sociale et la pêche;
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— un nouveau partenariat pour la sécurité des citoyens grâce à la coopération
policière et judiciaire, y compris l’échange et la protection des données;

— un système de gouvernance global.

Le «conseil de partenariat», coprésidé par un représentant de la Commission
européenne et un représentant du gouvernement britannique, joue un rôle central dans
la gouvernance de l’ACC. Ce conseil supervise la mise en œuvre de l’ACC et il est
secondé par dix-neuf comités spécialisés.
L’ACC offre également à la société civile la possibilité de peser dans les décisions
relatives à la mise en œuvre de l’accord par l’intermédiaire de groupes consultatifs
internes, qui jouent un rôle essentiel pour donner un retour d’information direct de la
part des citoyens et des parties prenantes.
L’ACC offre un cadre institutionnel pour les futurs accords, étant donné que ces deux
accords ne couvrent pas certains domaines qui touchent au commerce (tels que les
normes applicables aux services financiers ou des niveaux adéquats de protection
des données). Le Royaume-Uni étant désormais un pays tiers, il est soumis à des
agréments d’équivalence à ce titre dans certains domaines spécifiques.
Ces accords fournissent un cadre solide de coopération et apportent une sécurité
juridique face à une situation sans précédent. Néanmoins, des problèmes de mise en
œuvre sont apparus, notamment avec le protocole sur l’Irlande et l’Irlande du Nord.

PROTOCOLE SUR L’IRLANDE ET L’IRLANDE DU NORD:

Bien qu’en vertu du protocole, l’Irlande du Nord fasse partie du territoire douanier du
Royaume-Uni, les marchandises circulant librement en Irlande du Nord peuvent entrer
sur le marché unique de l’Union sans restriction ni contrôle. L’objectif du protocole
est en fin de compte d’éviter les contrôles aux frontières sur l’île d’Irlande et de
protéger l’accord du Vendredi saint de 1998 (accord de Belfast). Afin de préserver le
marché unique de l’Union, les marchandises en provenance de Grande-Bretagne et
à destination de l’Irlande du Nord sont soumises à des vérifications aux frontières de
l’Union une fois qu’elles ont traversé la mer d’Irlande, parce que le code des douanes
de l’Union s’applique toujours à l’Irlande du Nord. Le protocole sur l’Irlande du Nord
supprime donc la nécessité de contrôles douaniers sur l’île d’Irlande, mais établit des
règles pour les marchandises en provenance de Grande-Bretagne et à destination
de l’Irlande du Nord. En d’autres termes, en vertu du droit de l’Union, toutes les
marchandises entrant en Irlande du Nord en provenance de pays tiers, y compris celles
en provenance de Grande-Bretagne, sont soumises à des déclarations en douane.
La mise en œuvre du protocole a été extrêmement difficile depuis son entrée en
vigueur. Le Royaume-Uni a pris, à plusieurs reprises, des mesures unilatérales afin
d’éluder l’application de certaines parties du protocole, qui ont abouti au dépôt du projet
de loi relative au protocole sur l’Irlande du Nord le 14 juin 2022.
Le 27 février 2023, après des mois d’intenses négociations, la présidente de la
Commission européenne, Ursula von der Leyen, et le Premier ministre britannique,
Rishi Sunak, ont présenté un accord politique sur la mise en œuvre du protocole sur
l’Irlande et l’Irlande du Nord, appelé cadre de Windsor.
Le cadre de Windsor comprend un ensemble complet de solutions communes pour
répondre aux défis et aux préoccupations de toutes les communautés d’Irlande du
Nord en ce qui concerne la mise en œuvre du protocole, tout en préservant l’intégrité
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du marché unique de l’Union. Ces solutions s’inscrivent dans le cadre de l’accord de
retrait, dont le protocole fait partie intégrante.
Les solutions communes comprennent de nouveaux arrangements sur des questions
telles que les régimes douaniers/la libre circulation des marchandises entre la Grande-
Bretagne et l’Irlande du Nord, les produits agroalimentaires, les médicaments, la TVA et
les accises, les contingents tarifaires pour certaines catégories d’acier, et les conditions
garantissant que les aides d’État du Royaume-Uni n’affectent pas les échanges entre
l’Irlande du Nord et l’Union européenne, entre autres.
Ces solutions s’accompagnent de mesures permettant à l’Union d’analyser et d’évaluer
le risque que des marchandises ne restent pas en Irlande du Nord en raison de
l’absence de frontière physique. Si, dans la pratique, il s’avère que des marchandises
passent par l’Irlande, des garanties structurelles sont prévues pour remédier à la
situation. Dans sa résolution du 15 mars 2023 sur la mise en œuvre de l’accord de
retrait, le Parlement européen s’est félicité du cadre de Windsor.
Le 22 mars 2023, la Chambre des communes a voté en faveur de l’un des éléments
du cadre de Windsor, le «frein Stormont», bien que le vote ait été perçu comme un
vote sur le cadre dans son ensemble. Le vote a été approuvé par 515 voix contre 29.
Au cours du débat à la Chambre des communes, le Premier ministre Rishi Sunak a
fait part de l’intention du gouvernement d’abandonner le projet de loi sur le protocole
sur l’Irlande du Nord.

L’ASSEMBLÉE PARLEMENTAIRE DE PARTENARIAT

L’article 11 de l’ACC prévoit la possibilité de créer une assemblée parlementaire de
partenariat (APP) et les deux parlements ont convenu de créer cet organe.
L’APP se réunit deux fois par an alternativement entre le Parlement européen — dans
l’un de ses lieux de travail habituels — et le Parlement du Royaume-Uni. Il s’agit
d’un forum d’échange de vues sur les questions liées à l’ACC, y compris les accords
complémentaires, et sur toute autre question d’intérêt mutuel. La première réunion de
l’APP s’est déroulée les 12 et 13 mai 2022 à Bruxelles.

María Álvarez López
04/2023
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5.5.5. LA POLITIQUE EUROPÉENNE DE VOISINAGE

La politique européenne de voisinage (PEV) s’applique à l’Algérie, à l’Arménie, à
l’Azerbaïdjan, à la Biélorussie, à l’Égypte, à la Géorgie, à Israël, à la Jordanie, au
Liban, à la Libye, à la Moldavie, au Maroc, à la Palestine, à la Syrie, à la Tunisie
et à l’Ukraine. Elle a pour but de renforcer la prospérité, la stabilité et la sécurité de
tous et s’appuie sur les valeurs qui sont celles de la démocratie, de l’état de droit
et du respect des Droits de l'homme. C’est une politique bilatérale entre l’Union et
chaque pays partenaire, qui s’accompagne d’initiatives de coopération régionale: le
partenariat oriental et l’Union pour la Méditerranée[1].

BASE JURIDIQUE

— Article 8 du traité sur l’Union européenne (traité UE);

— Titre V du traité UE (action extérieure);

— Articles 206 et 207 (commerce) et articles 216 à 219 (accords internationaux) du
traité sur le fonctionnement de l’Union européenne.

OBJECTIFS GÉNÉRAUX

Grâce à la PEV, l’Union offre à ses voisins une relation privilégiée, fondée sur
un attachement mutuel à des valeurs communes (la démocratie et les Droits
de l'homme, l’état de droit, la bonne gouvernance, les principes d’économie de
marché et le développement durable). La PEV prévoit une coordination politique et
un approfondissement de l’intégration économique, ainsi qu’un renforcement de la
mobilité et une intensification des contacts interpersonnels. Le niveau d’ambition de la
relation dépend de la mesure dans laquelle les valeurs en question sont effectivement
partagées. La PEV reste distincte du processus d’élargissement, même si cela ne
préjuge pas de l’évolution future des relations entre les pays voisins et l’Union. En
2011, l’Union a procédé à une révision de la PEV et, à la suite des événements
survenus dans les pays arabes, a mis davantage l’accent sur la promotion d’une
démocratie solide et durable et sur le développement d’une économie solidaire. Une
démocratie solide et durable passe en particulier par l’organisation d’élections libres
et équitables, l’engagement à lutter contre la corruption, l’indépendance de la justice,
le contrôle démocratique des forces armées et les libertés d’expression, de réunion
et d’association. L’Union a également mis l’accent sur le rôle que la société civile
joue dans ce processus et a instauré le principe «donner plus pour recevoir plus»,
en vertu duquel elle entend développer des partenariats plus forts avec les voisins
allant plus vite et plus loin dans le sens des réformes démocratiques. En mars 2015,
la Commission et le Service européen pour l’action extérieure (SEAE) ont lancé un
processus de consultation en vue d’une nouvelle révision de la PEV. Cette révision
visait principalement à en adapter les outils afin de mieux prendre en considération les
aspirations spécifiques des pays partenaires. Dans ce contexte, le Parlement a adopté,
le 9 juillet 2015, une résolution soulignant la nécessité de mettre en place une PEV

[1]Pour plus d’informations sur les relations bilatérales entre l’Union et les partenaires orientaux et
méditerranéens, consulter les fiches techniques consacrées à ces thèmes (voir fiches 5.5.6, 5.5.7
et 5.5.8).

http://www.europarl.europa.eu/factsheets/fr
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=celex:52015IP0272
http://www.europarl.europa.eu/ftu/pdf/fr/FTU_5.5.6.pdf
http://www.europarl.europa.eu/ftu/pdf/fr/FTU_5.5.7.pdf
http://www.europarl.europa.eu/ftu/pdf/fr/FTU_5.5.8.pdf


Fiches techniques sur l'Union européenne - 2024 78
www.europarl.europa.eu/factsheets/fr

plus stratégique, plus ciblée, plus flexible et plus cohérente. Une communication du
SEAE et de la Commission en ce sens, fondée sur les résultats de la consultation, a
été publiée le 18 novembre 2015.
Le 18 mai 2017, le SEAE et la Commission ont publié un rapport sur la mise en
œuvre du réexamen de la PEV. Ce rapport a mis l’accent sur la démarche plus
souple et sensible mise en œuvre par l’Union dans sa coopération avec les partenaires
dans le cadre de la PEV ainsi que sur une meilleure utilisation des ressources. Le
27 mars 2019, le Parlement a adopté une résolution sur «L’après-printemps arabe: la
voie à suivre pour la région MENA», dans laquelle il reconnaît que des progrès ont
été accomplis dans la région en matière de démocratie, mais demande également
de nouvelles réformes économiques, démocratiques et sociales. Le 19 juin 2020, le
Parlement a adopté une recommandation au Conseil, à la Commission et au Vice-
président de la Commission/Haut Représentant de l’Union pour les affaires étrangères
et la politique de sécurité (VP/HR) concernant le partenariat oriental, en vue du sommet
de juin 2020, qui a demandé à «encourager sans relâche une coopération efficace, un
dialogue intense et un partenariat étroit au sein du partenariat oriental».
La communication conjointe intitulée «Un partenariat renouvelé avec le voisinage
méridional — Un nouveau programme pour la Méditerranée», comprenant un plan
d’investissement en faveur du voisinage méridional, qui a été publiée le 9 février 2021
par la Commission et le VP/HR et adoptée par le Conseil européen le 19 avril 2021,
vise à définir un nouveau programme pour la relance et le renforcement du partenariat
stratégique entre l’Union et ses partenaires du voisinage méridional.
Dans une déclaration conjointe publiée le 24 février 2021, les présidents de toutes les
délégations du Parlement qui traitent avec les pays du voisinage méridional suggèrent
la tenue d’un sommet entre l’Union et l’ensemble de ces pays, auquel devraient être
conviés des représentants de la société civile et des parlements nationaux, afin de
définir conjointement les modalités de mise en œuvre du programme les plus à même
de favoriser un véritable partenariat et l’adhésion de toutes les parties.

INSTRUMENTS

La PEV s’appuie sur les accords juridiques existant entre l’Union et ses partenaires,
à savoir les accords de partenariat et de coopération et, plus récemment, les accords
d’association.
Les plans d’action bilatéraux et les priorités de partenariat élaborés entre l’Union et
la plupart des pays partenaires constituent l’élément central de la PEV. Ces plans
d’action établissent des programmes de réforme politique et économique assortis de
priorités à court et à moyen terme (trois à cinq ans). Les plans d’action et les priorités
de partenariat relevant de la PEV reflètent les besoins, les intérêts et les capacités
de l’Union et de chaque partenaire. Ils visent à instaurer des sociétés démocratiques,
socialement équitables et solidaires, ainsi qu’à promouvoir l’intégration économique et
à améliorer la mobilité transfrontalière des personnes.
L’Union européenne soutient la réalisation des objectifs de la PEV au moyen d’une
aide financière et d’une coopération politique et technique. L’instrument européen
de voisinage (IEV), doté de 15,4 milliards d’euros entre 2014 et 2020, a été le
principal instrument de financement de l’Union pour la coopération bilatérale. Le
nouvel instrument de voisinage, de coopération au développement et de coopération
internationale (IVCDCI) — «l’Europe dans le monde» servira de cadre à la coopération
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de l’Union pour la période 2021-2027. Son dispositif de financement repose notamment
sur l’octroi de subventions ou la combinaison de subventions et de prêts d’institutions
financières européennes et internationales. Doté de 79,5 milliards d’euros, le nouvel
instrument portera sur la coopération de l’Union avec les pays de son voisinage,
ainsi que l’Afrique, l’Asie, les Amériques, le Pacifique et les Caraïbes. Outre le
développement durable, «l’Europe dans le monde» œuvrera en faveur d’aspects
essentiels de la politique extérieure de l’Union, notamment des programmes de
promotion des Droits de l'homme, de la démocratie et de la société civile. Les fonds
de cet instrument seront également consacrés aux défis mondiaux, notamment au
changement climatique, à la migration, à la paix et à la stabilité, ainsi qu’à la coopération
avec des partenaires stratégiques et à la promotion des initiatives de l’Union en matière
de politique étrangère. Le Parlement a donné son approbation finale à la création du
nouvel instrument «l’Europe dans le monde» le 9 juin 2021, après deux ans et demi
de négociations. Il a veillé à être plus étroitement associé à la définition des principaux
objectifs stratégiques de l’instrument ainsi qu’au contrôle de sa mise en œuvre au
moyen d’un dialogue géopolitique de haut niveau avec la Commission.
En outre, des outils ont été élaborés dans le cadre de la PEV pour promouvoir l’accès
au marché, notamment par la négociation de zones de libre-échange approfondi et
complet, ainsi que pour renforcer la mobilité et la gestion des migrations. À ce titre,
des partenariats de mobilité et des accords d’assouplissement et/ou de libéralisation
en matière de visas ont été conclus avec certains partenaires, tandis qu’un instrument
financier spécifique — la facilité des partenariats pour la mobilité — a été lancé en 2016.
Dans la région méridionale, plusieurs projets régionaux et bilatéraux sur la migration
et la mobilité sont financés au titre du volet «Afrique du Nord» du fonds fiduciaire
d’urgence de l’UE pour l’Afrique.
Si la PEV a été conçue comme une panoplie d’instruments stratégiques commune, elle
permet également à l’Union de s’adapter et de «différencier» sa politique en fonction
des spécificités propres à chaque partenaire.

DIMENSIONS RÉGIONALES

A. Partenariat oriental
Le partenariat oriental a été mis en place pour renforcer les relations de l’Union avec la
plupart de ses voisins orientaux: l’Arménie, l’Azerbaïdjan, la Biélorussie, la Géorgie, la
Moldavie et l’Ukraine. Il a été décidé en 2008, inauguré en 2009 et s’appuie sur la PEV.
1. Objectifs
Le principal objectif du partenariat oriental est d’accélérer l’association politique et
d’approfondir l’intégration économique entre l’Union et ses voisins d’Europe orientale.
Le niveau d’intégration et de coopération reflète l’attachement de chaque pays
partenaire aux valeurs, aux normes et aux structures européennes, ainsi que les
progrès réalisés dans ce sens. Le partenariat oriental vise à promouvoir la démocratie
et la bonne gouvernance, à renforcer la sécurité énergétique, à favoriser les réformes
sectorielles (y compris dans le domaine de la protection de l’environnement), à
encourager les contacts interpersonnels, à soutenir le développement économique et
social et à fournir des fonds supplémentaires à des projets visant à réduire les inégalités
socioéconomiques et à améliorer la stabilité[2].

[2]Pour plus d’informations, consulter la section du site internet du SEAE consacrée au partenariat oriental.
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2. Structures
Des sommets du partenariat oriental ont lieu tous les deux ans, avec la participation
des chefs d’État ou de gouvernement des États membres de l’Union et des pays
partenaires, ainsi que de représentants du Parlement, de la Commission et du SEAE.
Des initiatives emblématiques ont également été lancées; elles concernent notamment
un programme de gestion intégrée des frontières, une facilité en faveur des
petites et moyennes entreprises, et des marchés régionaux de l’électricité. Des
efforts sont également déployés pour améliorer l’efficacité énergétique, renforcer
l’utilisation des sources d’énergie renouvelables, promouvoir une bonne gouvernance
environnementale et prévenir les catastrophes naturelles ou d’origine humaine, s’y
préparer et y réagir.

Le partenariat oriental a fêté son 10e anniversaire en 2019 et à cette occasion, la
Commission a réalisé une vaste consultation avec toutes les parties intéressées afin
de définir les futures priorités de cette politique et de faire ainsi en sorte qu’elle continue
à générer des avantages tangibles pour les citoyens de toute l’Europe.
Le 18 mars 2020, la Commission et le VP/HR ont publié une communication conjointe
intitulée «La politique du partenariat oriental au-delà de 2020: renforcer la résilience
— un partenariat oriental qui profite à tous». Ce document définit les cinq objectifs
stratégiques à long terme de la coopération:
— un partenariat pour la création: l’Union et ses partenaires travailleront ensemble à

l’édification d’économies résilientes, durables et intégrées;

— un partenariat pour la protection: l’Union et ses partenaires renouvelleront leur
engagement en faveur des valeurs fondamentales du partenariat, notamment la
responsabilité institutionnelle, l’état de droit et la sécurité;

— un partenariat pour l’écologie: l’Union et ses partenaires œuvreront ensemble pour
un avenir durable et résilient;

— un partenariat pour la connexion: l’Union investira davantage dans la transition
numérique de ses pays partenaires et tâchera d’étendre les avantages du marché
unique numérique;

— un partenariat pour l’autonomie: l’Union et ses partenaires œuvreront ensemble
en faveur de sociétés résilientes, justes et inclusives.

Ce document a servi de base pour les discussions lors de la visioconférence du
18 juin 2020 qui a réuni les dirigeants du partenariat oriental. Dans le contexte de
la pandémie de COVID-19 et de ses lourdes répercussions socioéconomiques dans
l’ensemble de l’Europe, les dirigeants ont reconnu l’importance stratégique de ce
partenariat et ont insisté sur la nécessité de continuer à mettre en place un espace
commun de démocratie, de prospérité et de stabilité partagées, ancré dans leurs
valeurs communes, au moyen d’un ordre international fondé sur les règles et du droit
international.
Par la suite, les priorités du Partenariat oriental pour l’après-2020 ont été annoncées
en juillet 2021. La politique du partenariat oriental restera souple et continuera
d’encourager une diversification substantielle, des approches sur mesure et une
coopération renforcée fondée sur des mesures d’incitation qui profitent aux pays les
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plus engagés dans les réformes. À cet égard, elle mettra l’accent sur les objectifs
suivants:
— ensemble pour des économies résilientes, durables et intégrées;

— ensemble pour des institutions comptables de leurs actes, pour l’état de droit et
pour la sécurité;

— ensemble pour une résilience environnementale et climatique;

— ensemble pour une transformation numérique résiliente;

— ensemble pour des sociétés résilientes, respectueuses de l’égalité entre hommes
et femmes, justes et inclusives; et

— un objectif global de renforcement de la communication stratégique.

Par conséquent, la promotion des Droits de l'homme, de la démocratie et de l’état de
droit continuera d’être soutenue au cours de la période de programmation 2021-2027.
Instaurée en 2011, l’assemblée parlementaire Euronest est la composante
parlementaire du partenariat oriental et est chargée «de la consultation parlementaire,
du contrôle et du suivi du partenariat». Son principal objectif est de réunir les
parlements des pays du partenariat oriental et du Parlement européen ainsi que
de renforcer les contacts interpersonnels, de promouvoir la participation active de
la société civile et de dynamiser le dialogue culturel. Euronest est ancrée dans
des intérêts et des engagements communs, ainsi que dans les principes de la
différenciation, de l’appropriation commune et des responsabilités partagées. L’un
de ses rôles est d’examiner le soutien apporté par l’Union aux pays du partenariat;
elle peut également émettre des recommandations à l’intention des structures
intergouvernementales d’Euronest dans l’optique de renforcer l’intégration politique et
économique de ces pays avec l’Union.
L’Assemblée a tenu jusqu’ici dix sessions ordinaires, la dernière ayant eu lieu du 19 au
21 février 2023 à Chișinău. Parmi les points majeurs à l’ordre du jour figurait un débat
prioritaire ayant pour thème «L’avenir de la politique du partenariat oriental après la
guerre d’agression russe contre l’Ukraine. Un contexte, des défis et des possibilités qui
changent la donne en matière de sécurité à l’échelle régionale».
L’Assemblée est composée de 60 députés au Parlement européen et de 10 membres
de chacun des parlements des pays partenaires. Toutefois, étant donné que le
Parlement ne reconnaît pas l’Assemblée nationale biélorusse en tant qu’institution
démocratiquement élue, aucun «parlementaire» biélorusse ne fait actuellement partie
d’Euronest. Cependant, en raison de circonstances exceptionnelles, des représentants
des forces démocratiques biélorusses ont été invités à assister aux neuvième et
dixième sessions ordinaires. L’Assemblée parlementaire Euronest dispose de quatre
commissions permanentes, à savoir la commission des affaires politiques, des
Droits de l'homme et de la démocratie, la commission d’intégration économique, de
rapprochement des législations et de convergence avec les politiques de l’Union, la
commission de la sécurité énergétique et la commission des affaires sociales, de
l’emploi, de l’éducation, de la culture et de la société civile. Elle comprend également
un groupe de travail sur le règlement intérieur, un groupe de travail sur les accords
d’association, un groupe de travail sur la Biélorussie ainsi qu’un forum informel sur les
femmes.
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En outre, un forum de la société civile du partenariat oriental[3] formule des
recommandations visant à influencer les institutions de l’Union et les gouvernements
nationaux du partenariat oriental.
B. Union pour la Méditerranée
L’Union pour la Méditerranée (UpM) comprend les 27 États membres de l’Union, l’Union
européenne et 15 pays méditerranéens [Albanie, Algérie, Bosnie-Herzégovine, Égypte,
Israël, Jordanie, Liban, Mauritanie, Monténégro, Monaco, Maroc, Palestine, Syrie (dont
l’adhésion a été suspendue en raison de la guerre civile), Tunisie et Turquie]. La Ligue
des États arabes a participé à toutes les réunions depuis 2008 et la Libye dispose d’un
statut d’observateur.
1. Objectifs
L’UpM est un partenariat intergouvernemental et un cadre multilatéral pour les relations
politiques, économiques et sociales entre l’Union et les pays du sud et de l’est de la
Méditerranée. Elle a été lancée en 2008 lors du sommet de Paris, dans le prolongement
du partenariat euro-méditerranéen, également connu sous le nom de processus de
Barcelone. L’UpM s’inspire des objectifs énoncés dans la déclaration de Barcelone
de 1995, à savoir créer un espace de paix, de stabilité, de sécurité et de prospérité
économique partagée, dans le plein respect des principes démocratiques, des Droits
de l'homme et des libertés fondamentales, tout en favorisant la compréhension entre
les cultures et les civilisations de la région euro-méditerranéenne.
2. Structures
L’UpM est présidée par une coprésidence, afin de mettre l’accent sur le partage des
responsabilités qui caractérise le groupe. Depuis 2012, l’Union assure la coprésidence
nord et la Jordanie la coprésidence sud. Le principal organe dirigeant de l’UpM est la
réunion des hauts fonctionnaires, qui en supervise et en coordonne les travaux. La
réunion des hauts fonctionnaires approuve également le budget et les programmes
de travail du secrétariat, prépare les réunions des ministres des affaires étrangères
et d’autres formations ministérielles et nomme le secrétaire général ainsi que les
six vice-secrétaires généraux. Elle examine également les propositions de projet
soumises par le secrétariat pour approbation et adoption. Le rôle du secrétariat de
l’UpM consiste essentiellement à identifier, traiter, promouvoir et coordonner les projets
techniques dans des secteurs tels que les transports, l’énergie, l’eau, la protection
de l’environnement, l’enseignement supérieur et la mobilité, la recherche, les affaires
sociales, l’émancipation des femmes, l’emploi et le développement commercial,
secteurs qui tous renforcent la coopération et affectent directement la vie des habitants
des pays de l’UpM. L’Union est le principal contributeur au budget du secrétariat de
l’UpM.
L’Assemblée parlementaire de l’UpM s’appuie sur les travaux de l’Assemblée
parlementaire euro-méditerranéenne et comprend 280 membres: 132 membres issus
de l’Union européenne (83 membres des parlements nationaux des États membres de
l’Union et 49 députés au Parlement européen), huit membres issus des pays européens
méditerranéens et partenaires de l’Union (Albanie, Bosnie-Herzégovine, Monaco et
Monténégro), 130 membres issus des dix pays du sud et de l’est de la Méditerranée

[3]Pour plus d’informations sur le forum de la société civile, consulter le site internet du FSC.
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[Algérie, Égypte, Jordanie, Israël, Liban, Maroc, Palestine, Syrie (dont l’adhésion est
actuellement suspendue), Tunisie et Turquie] et 10 membres de Mauritanie.
L’Assemblée parlementaire de l’UpM tient une session plénière par an; la dernière en
date a eu lieu à Strasbourg les 13 et 14 février 2019. La session plénière de 2020, qui
devait initialement se dérouler à Antalya (Turquie) les 7 et 8 mars, a été annulée en
raison de la pandémie de COVID-19.
La présidence de l’Assemblée parlementaire de l’UpM est actuellement assurée par
le Maroc (2022-2023). L’Espagne doit lui succéder en 2023. L’Assemblée adopte des
résolutions ou des recommandations sur tous les aspects de la coopération euro-
méditerranéenne qui concernent les organes exécutifs de l’UpM, le Conseil de l’Union
européenne, la Commission européenne et les gouvernements nationaux des pays
partenaires.
L’Assemblée parlementaire compte cinq commissions permanentes, composées
chacune de 56 membres:
— affaires politiques, sécurité et Droits de l'homme;

— affaires économiques et financières, affaires sociales et éducation;

— amélioration de la qualité de vie, des échanges entre les sociétés civiles et de la
culture;

— énergie, environnement et eau;

— Droits de la femme dans les pays euro-méditerranéens.

Florian Carmona / Christos Trapouzanlis / Kirsten Jongberg
10/2023
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5.5.6. TROIS VOISINS DU PARTENARIAT ORIENTAL:
L’UKRAINE, LA MOLDAVIE ET LA BIÉLORUSSIE

La politique de partenariat oriental de l’Union, établie en 2009, concerne six États
qui ont fait partie de l’Union soviétique: l’Arménie, l’Azerbaïdjan, la Biélorussie, la
Géorgie, la Moldavie et l’Ukraine. Ce partenariat a été institué pour soutenir les efforts
des pays concernés en matière de réformes politiques, sociales et économiques,
en vue de renforcer la démocratisation et la bonne gouvernance, la sécurité
énergétique, la protection de l’environnement et le développement économique et
social. Tous les pays du partenariat oriental, à l’exception de la Biélorussie, sont
membres de l’Assemblée parlementaire Euronest.

UKRAINE

Au cours des dix dernières années, l’Ukraine a été un partenaire essentiel de l’Union,
en ayant une importance géopolitique considérable et une influence sans précédent
sur les politiques de l’Union. Le Parlement européen soutient résolument les efforts
d’intégration européenne de l’Ukraine et a noué des liens étroits avec son homologue
ukrainien, la Verkhovna Rada.
Les événements qui secouent l’Ukraine depuis novembre 2013 découlent dans
une large mesure de la une manifestation pro-européenne organisée en réaction
à la décision du président d’alors, Viktor Ianoukovitch, de ne pas signer l’accord
d’association avec l’Union européenne. Le mouvement Euromaïdan a en fin de compte
abouti à un changement de gouvernement et à des élections législatives en octobre
2014, qui ont porté au pouvoir des partis réformistes pro-européens.
En mars 2014, la Russie a annexé illégalement la Crimée, et la partie orientale de
l’Ukraine a sombré dans un conflit séparatiste alimenté par des séparatistes soutenus
par la Russie.
En dépit des accords de Minsk conclus en 2015 et de la mise en place de formats de
négociation comme le groupe de contact trilatéral (Organisation pour la sécurité et la
coopération en Europe (OSCE), Russie et Ukraine) et le format Normandie (Russie,
Ukraine, Allemagne et France), des flambées de violence sporadiques remettent en
question le caractère durable de la trêve. L’Union européenne a lié les sanctions
économiques qu’elle a imposées à la Russie au respect intégral par Moscou des
accords de Minsk, sanctions qu’elle a régulièrement renouvelées.
L’Ukraine ayant atteint les valeurs de référence du plan d’action pour la libéralisation
du régime des visas, un régime d’exemption de visa pour les citoyens ukrainiens munis
d’un passeport biométrique est en place depuis juin 2017, leur permettant de séjourner
dans l’Union pour une durée maximale de 90 jours

L’accord d’association UE-Ukraine est entré en vigueur le 1er septembre 2017, après
avoir été appliqué provisoirement et partiellement depuis le 1er novembre 2014. L’un
de ses piliers, la zone de libre-échange approfondi et complet, est devenu pleinement
opérationnel le 1er janvier 2016.
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Outre son soutien politique entre 2014 et février 2022, l’Union et ses institutions
financières ont mobilisé plus de 17 milliards d’euros sous la forme de subventions et
de prêts afin de soutenir le processus de réforme en Ukraine. Conformément à un
calendrier défini conjointement, l’Union a suivi de près les progrès accomplis dans
plusieurs domaines prioritaires: la lutte contre la corruption, la réforme du système
judiciaire, les réformes constitutionnelles et électorales, l’efficacité énergétique, la
réforme de l’administration publique et l’amélioration du climat des affaires.
À l’issue de l’élection présidentielle d’avril 2019, le président sortant Petro Porochenko
a été battu par Volodymyr Zelensky, nouveau venu sur la scène politique. Le président
Zelensky a dissous le parlement et convoqué des élections anticipées en juillet 2019,
au cours desquelles son parti, «Serviteur du peuple», a remporté la majorité absolue
des sièges. En conséquence, des membres de ce parti se sont vu attribuer les postes
de président du Parlement et de Premier ministre. En mars 2020, le président Zelensky
a remanié le gouvernement en profondeur. Denys Shmyhal est alors devenu Premier
ministre.
En 2021, le président Zelensky a procédé à une série de nouveaux remaniements
du gouvernement et a renforcé le rôle du Conseil national de sécurité et de défense
de l’Ukraine. Dans le même temps, le président du parlement, Dmitro Razumkov, a
été remplacé par Ruslan Stefanchuk, après la controverse suscitée par l’adoption du
«projet de loi sur le démantèlement des oligarchies», que le président a finalement
signé début novembre 2021.
Le 21 février 2022, la Douma russe a officiellement reconnu l’indépendance des
«républiques populaires» autoproclamées de Donetsk et de Louhansk. Trois jours plus
tard, après des mois de déploiement militaire intense le long des frontières de l’Ukraine,
les troupes russes envahissaient l’Ukraine sur plusieurs fronts. Entre le 24 février
2022, premier jour de l’attaque armée à grande échelle de la Fédération de Russie,
et le 12 mars 2023, le Haut-Commissariat des Nations unies aux Droits de l'homme
(HCDH) a recensé 22 400 victimes civiles dans le pays: 8 400 civils ont été tués et
14 000 blessés. Toutefois, les chiffres réels sont probablement beaucoup plus élevés.
Depuis le début de l’invasion, l’Union condamne avec la plus grande fermeté
l’agression militaire non provoquée et injustifiée de la Russie contre l’Ukraine. Le
23 février 2022, le Conseil de l’Union européenne a adopté un nouveau train de
sanctions en réponse à la reconnaissance par la Russie des provinces de Donetsk
et de Louhansk en tant qu’entités indépendantes et au déploiement de forces armées
russes dans ces régions. Depuis le 24 février 2022, l’Union a considérablement étendu
les mesures restrictives dans différents secteurs en adoptant des paquets de sanctions
successifs (10 paquets de sanctions jusqu’en avril 2023). Elle a également ajouté un
nombre important d’individus et d’entités à la liste des sanctions. L’objectif général de
ces mesures est d’intensifier la pression exercée sur la Russie pour mettre fin à la
guerre.
L’Ukraine a présenté sa demande officielle d’adhésion à l’Union le 28 février 2022 et
s’est vu accorder le statut de pays candidat le 23 juin 2022 à la suite d’une décision
unanime des dirigeants des 27 États membres de l’Union. Cette décision historique se
fonde sur la recommandation de la Commission européenne publiée le 17 juin 2022,
qui recommande d’accorder le statut de pays candidat à l’Ukraine, étant entendu que
la pays entreprendrait sept réformes spécifiques. La Commission européenne suit les
progrès accomplis par l’Ukraine en ce qui concerne le respect des conditions fixées
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dans son avis sur la demande d’adhésion. Son rapport complet au Conseil européen,
qui rentre dans le cadre de son paquet «élargissement» régulier, est attendu pour
l’automne 2023.
Le Conseil de l’Union européenne a activé la directive relative à la protection temporaire
le 4 mars 2022 afin d’offrir une assistance rapide et efficace aux personnes fuyant la
guerre en Ukraine et de garantir que les réfugiés ukrainiens bénéficient des mêmes
normes et droits dans tous les États membres de l’Union, y compris le droit au
logement, aux soins médicaux, au travail et à l’éducation. En mai 2022, l’initiative
relative aux corridors de solidarité UE-Ukraine a été lancée pour permettre à l’Ukraine
d’exporter des produits agricoles et d’importer les biens dont elle a besoin. En outre,
l’Union et le Parlement européen n’ont cessé de soutenir l’initiative céréalière de la
mer Noire, sous l’égide des Nations unies, qui crée un cadre permettant à d’importants
volumes de céréales et de denrées alimentaires provenant de trois grands ports
ukrainiens de la mer Noire d’atteindre les marchés mondiaux via un corridor maritime
convenu par les parties.
Depuis le début de la guerre d’agression menée par la Russie, l’Union, ses États
membres et ses institutions financières ont mobilisé 37,8 milliards d’euros dans le cadre
de l’initiative de l’Équipe Europe afin de renforcer la résilience économique, sociale et
financière de l’Ukraine et de contribuer à son redressement rapide. Ce soutien prend
principalement la forme d’une assistance macrofinancière (des prêts à long terme
ont été engagés pour un montant total de 25,2 milliards d’euros en 2022 et 2023),
mais comprend également un soutien budgétaire, une réponse aux crises, une aide
d’urgence et une aide humanitaire. Dans le même temps, jusqu’à 17 milliards d’euros
de fonds européens ont été débloqués pour aider les États membres à répondre aux
besoins des réfugiés ukrainiens. En janvier 2023, l’Union a lancé une plateforme de
coordination des donateurs d’organisations multiples afin d’assurer une coordination
étroite entre les donateurs internationaux et de veiller à ce que le soutien au processus
de redressement et de reconstruction de l’Ukraine soit fourni de manière cohérente,
transparente et responsable.
Le 16 mars 2022, les réseaux électriques de l’Ukraine et de la Moldavie ont été
synchronisés sur le réseau continental européen. L’Union a pris un certain nombre
de mesures pour garantir à l’Ukraine un approvisionnement énergétique stable. Par
exemple, elle a autorisé la livraison de gaz à l’Ukraine par le biais d’une capacité
physique de flux inversé et a permis à l’Ukraine de bénéficier des achats communs de
gaz, de gaz naturel liquéfié et d’hydrogène auprès de l’Union.
Depuis le 24 février 2022, l’Union et ses États membres ont fourni à l’Ukraine une aide
militaire de près de 12 milliards d’euros sous la forme d’armes et d’équipements. Sur ce
montant, 4,6 milliards d’euros ont été mobilisés au titre de la facilité européenne pour
la paix. En outre, la mission d’assistance militaire de l’Union européenne en soutien
à l’Ukraine (EUMAM Ukraine) a été créée le 17 octobre 2022 afin de renforcer les
capacités militaires des forces armées ukrainiennes grâce à une formation à grande
échelle. Le 20 mars 2023, le Conseil de l’Union européenne a approuvé un plan en
trois volets visant à fournir d’urgence à l’Ukraine des munitions et, sur demande, des
missiles provenant des stocks nationaux existants ou par l’achat commun de munitions
nouvellement produites.
La mission de conseil de l’Union européenne sur la réforme du secteur de la sécurité
civile en Ukraine (EUAM Ukraine) a commencé à opérer dans le pays en décembre
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2014 et coordonne le soutien international au secteur de la sécurité civile. Outre
ses activités opérationnelles, elle prodigue un conseil stratégique, y compris des
formations, aux autorités ukrainiennes sur la façon de développer des services de
sécurité durables, responsables et efficaces permettant de renforcer l’état de droit.
À la suite de l’invasion de l’Ukraine par la Russie, le Conseil européen a modifié le
mandat de l’EUAM pour lui permettre de soutenir l’Ukraine à enquêter sur les crimes
internationaux et à en poursuivre les auteurs.
A. Position du Parlement européen
Au cours de l’année 2021, le Parlement européen a adopté des résolutions sur le
déploiement militaire russe le long de la frontière ukrainienne (une en avril et une en
décembre 2021). Il a également envoyé une délégation de membres de sa commission
des affaires étrangères et de sa sous-commission «sécurité et défense» en Ukraine à
la fin du mois de janvier 2022.
Après que la Russie a lancé sa guerre d’agression à grande échelle contre l’Ukraine
le 24 février 2022, le Parlement européen a tenu une session plénière extraordinaire
le 1er mars 2022 et a adopté une importante résolution définissant sa position:
— condamnant avec la plus grande fermeté l’agression militaire illégale, non

provoquée et injustifiée de la Fédération de Russie contre l’Ukraine et l’invasion de
cette dernière par la Fédération de Russie, ainsi que l’implication de la Biélorussie
dans cette agression;

— exigeant de la Fédération de Russie qu’elle mette un terme immédiat à toutes
les activités militaires en Ukraine, qu’elle retire sans condition l’intégralité de ses
forces militaires et paramilitaires et de ses équipements militaires de l’ensemble
du territoire ukrainien internationalement reconnu, et qu’elle respecte pleinement
l’intégrité territoriale, la souveraineté et l’indépendance de l’Ukraine à l’intérieur de
ses frontières internationalement reconnues;

— soulignant que cette agression militaire et cette invasion constituent une violation
grave du droit international, en particulier de la charte des Nations unies,
et demandant à la Fédération de Russie de se consacrer de nouveau aux
responsabilités qui lui incombent en matière de maintien de la paix et de la sécurité
en sa qualité de membre permanent du Conseil de sécurité des Nations et de
respecter les engagements qu’elle a pris au titre de l’acte final d’Helsinki, de la
charte de Paris pour une nouvelle Europe et du mémorandum de Budapest;

— estimant que l’attaque que constitue l’invasion russe en Ukraine n’est pas
uniquement dirigée contre un pays souverain, mais aussi contre les principes et le
mécanisme de coopération et de sécurité en Europe et contre l’ordre international
fondé sur des règles, tel que défini par la charte des Nations unies;

— demandant aux institutions de l’Union de faire en sorte d’accorder à l’Ukraine le
statut de candidat à l’Union européenne, conformément à l’article 49 du traité sur
l’Union européenne et sur la base de ses mérites, et, dans l’intervalle, de continuer
à œuvrer à son intégration dans le marché unique de l’Union, conformément à
l’accord d’association;

— se félicitant de l’adoption rapide de sanctions par le Conseil, mais insistant sur la
nécessité d’adopter de nouvelles sanctions sévères.
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Le Parlement européen a suivi de près la situation en Ukraine et a adopté une position
politique dans une série de résolutions, en particulier dans une résolution adoptée le
7 avril 2022, dans laquelle il demandait notamment:
— de mesures punitives supplémentaires, dont «un embargo total et immédiat sur les

importations russes de pétrole, de charbon, de combustible nucléaire et de gaz»,
assorties d’un plan visant à garantir la sécurité de l’approvisionnement énergétique
de l’Union et l’abandon complet des gazoducs Nordstream 1 et 2;

— l’exclusion de la Russie du G20 et d’autres organisations multilatérales telles que le
Conseil des Droits de l'homme des Nations unies, Interpol, l’Organisation mondiale
du commerce, l’Unesco et d’autres;

— l’exclusion des banques russes du système SWIFT et l’interdiction pour les navires
russes d’entrer dans les eaux territoriales de l’Union et d’accoster dans les ports
de l’Union;

— la fin de la collaboration avec les entreprises russes sur les projets nucléaires
existants et nouveaux et la fin de la coopération scientifique avec les entreprises
énergétiques russes.

Parmi les autres résolutions pertinentes du Parlement européen figurent:
— Les résolutions du 5 mai 2022 sur l’impact de la guerre contre l’Ukraine sur les

femmes et sur les conséquences de la guerre illégale d’agression menée par la
Russie à l’encontre de l’Ukraine sur les secteurs des transports et du tourisme de
l’Union.

— les résolutions du 19 mai 2022 sur les conséquences sociales et économiques
de la guerre russe en Ukraine pour l’Union européenne — renforcer la
capacité d’action de l’Union européenne, sur la proposition de règlement relatif
à la libéralisation temporaire des échanges en complément des concessions
commerciales applicables aux produits ukrainiens au titre de l’accord d’association
et sur la proposition de règlement en ce qui concerne la collecte, la conservation
et l’analyse de preuves relatives au génocide, aux crimes contre l’humanité et aux
crimes de guerre au sein d’Eurojust;

— la recommandation au Conseil du 8 juin 2022, dans laquelle le Parlement européen
réitère son appel à accorder à l’Ukraine le statut de pays candidat à l’adhésion à
l’Union européenne, et la résolution du 23 juin 2022 sur le statut de pays candidat
de l’Ukraine, de la Moldavie et de la Géorgie, dans laquelle le Parlement réitère
cet appel;

— la résolution du 15 septembre 2022 sur les violations des Droits de l'homme dans
le contexte de la déportation forcée de civils ukrainiens et de l’adoption forcée
d’enfants ukrainiens en Russie;

— la résolution du 6 octobre 2022 sur l’escalade de la guerre d’agression menée par
la Russie contre l’Ukraine;

— la résolution du 23 novembre 2022 sur la désignation de la Fédération de Russie
comme État soutenant le terrorisme (peu après l’adoption de cette résolution, le
Parlement européen a été la cible d’une cyberattaque sophistiquée revendiquée
par un groupe pro-Kremlin);
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— la résolution du 15 décembre 2022 reconnaissant l’Holodomor de 1932-1933
comme un génocide du peuple ukrainien;

— la résolution du 19 janvier 2023 appelant à la création d’un tribunal spécial pour
punir les crimes russes en Ukraine et demander des comptes aux dirigeants
militaires et politiques russes et biélorusses;

— la résolution du 2 février 2023 sur la préparation du sommet UE-Ukraine, dans
laquelle le Parlement invite les institutions de l’Union et les autorités ukrainiennes
à œuvrer en faveur du lancement des négociations d’adhésion et à soutenir une
feuille de route décrivant les prochaines étapes pour permettre l’adhésion de
l’Ukraine au marché unique de l’Union, en mettant l’accent sur l’apport d’avantages
tangibles à la société et aux citoyens ukrainiens dès le début du processus;

— la résolution du 16 février 2023 sur le premier anniversaire de l’invasion et de
la guerre d’agression de la Russie contre l’Ukraine, dans laquelle le Parlement
européen souligne que l’Ukraine devrait recevoir une assistance militaire aussi
longtemps que nécessaire, appelle l’Union et ses États membres à prendre de
nouvelles mesures pour poursuivre l’isolement international de la Fédération de
Russie, y compris en ce qui concerne l’adhésion de la Russie à des organisations
et organes internationaux tels que le Conseil de sécurité des Nations unies, et
demande à l’Ukraine, à la Commission et au Conseil d’œuvrer à l’ouverture des
négociations d’adhésion dès cette année.

En outre, les dirigeants des groupes politiques du Parlement européen (la Conférence
des présidents) ont adopté, le 9 juin 2022, une déclaration dans laquelle ils invitent
vivement le Conseil européen à accorder à l’Ukraine le statut de pays candidat à
l’adhésion à l’Union.
Après l’attribution en 2018 du prestigieux prix Sakharov pour la liberté de l’esprit du
Parlement européen au réalisateur ukrainien Oleg Sentsov, en 2022, le prix a été
décerné «au courageux peuple ukrainien, représenté par son président, ses dirigeants
élus et sa société civile». La cérémonie de remise des prix a eu lieu le mercredi
14 décembre 2022 à Strasbourg. Oleksandra Matviytchouk, défenseure des droits
humains et présidente du Centre pour les libertés civiles (qui a également reçu le prix
Nobel de la paix en 2022), Yuliia Payevska, fondatrice de l’unité médicale d’évacuation
«Taira’s Angels» (les anges de Taïra), Ivan Fedorov, maire de la municipalité de
Melitopol, et Yaroslav Bozhko, mouvement de résistance civile du ruban jaune, ont
assisté à la cérémonie. Le président Zelensky a pris la parole lors de la cérémonie à
travers un message vidéo.
Le Parlement européen a fourni une assistance technique et en nature au parlement
ukrainien, la Verkhovna Rada, notamment dans les domaines de l’informatique, de
la communication, de l’assistance juridique et de la traduction. Il a également mis au
point un certain nombre d’outils de communication, tels que le site internet Stand with
Ukraine, disponible en anglais et en ukrainien, et un compte Twitter du Parlement
européen en langue ukrainienne.
Le Parlement a également pris une série de mesures concrètes pour atteindre et
soutenir la société civile et la population ukrainiennes. Par exemple, il a ouvert une
plateforme de la société civile ukrainienne dans le bâtiment Station Europe à Bruxelles
et lancé une initiative appelée «Generators of Hope», dans le cadre de laquelle il a fait
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don d’un générateur le 8 décembre 2022 et a en livré sept directement à la Verkhovna
Rada.
B. Coopération interparlementaire
L’éclatement d’une guerre à grande échelle et l’octroi à l’Ukraine du statut officiel
de pays candidat à l’adhésion à l’Union ont conduit à un renforcement du dialogue
et à une multiplication des visites personnelles à tous les niveaux, y compris
entre les présidents des deux parlements, les groupes politiques, les commissions
parlementaires et d’autres organes compétents, ainsi qu’au sein de la commission
parlementaire d’association UE-Ukraine.

Le 1er avril 2022, Roberta Metsola, Présidente du Parlement européen, est devenue
la première dirigeante de l’Union à se rendre en Ukraine depuis l’invasion russe.
Elle s’est rendue à Kiev, où elle s’est adressée à la Verkhovna Rada et a rencontré
le président Zelensky, le Premier ministre Denys Shmyhal et des représentants
des groupes politiques de la Verkhovna Rada. À l’occasion de la Journée de l’État
ukrainien, le 28 juillet 2022, la présidente Metsola a adressé à la Verkhovna Rada
un message vidéo dans lequel elle réaffirmait les engagements pris par l’Union en
faveur du rétablissement et de la reconstruction de l’Ukraine. Le 5 septembre 2022,
le Premier ministre ukrainien Denys Shmyhal s’est rendu au Parlement européen où
il a rencontré la Présidente Metsola et les dirigeants des groupes politiques, tandis
que le 14 septembre 2022, l’épouse du président Zelensky, Olena Zelenska, a assisté
au débat sur le discours sur l’état de l’Union lors de la session plénière du Parlement
européen à Strasbourg.
Klaus Welle, secrétaire général du Parlement européen, s’est rendu en Ukraine du 19
au 22 septembre 2022 à l’invitation de son homologue de la Verkhovna Rada. Il y a
rencontré des personnalités, dont le premier Vice-président de la Verkhovna Rada,
Oleksandr Korniyenko, pour discuter du soutien du Parlement européen à la Rada.
Le président Zelensky s’est adressé à la plénière du Parlement européen lors de la
cérémonie de remise du prix Sakharov le 14 décembre 2022, tandis que le même jour,
la Présidente Metsola s’est entretenue avec la Verkhovna Rada au sujet des progrès
réalisés par l’Ukraine en tant que pays candidat à l’adhésion à l’Union européenne.
Le 9 février 2023, le Parlement a tenu une session plénière extraordinaire (séance
solennelle) en présence personnelle du Président Zelensky. Le 4 mars 2023, la
présidente Metsola a participé à la conférence «United for Justice» qui s’est tenue à
Lviv et a rencontré des personnalités, dont le président Zelensky, le président de la
Verkhovna Rada, Ruslan Stefanchuk, et le procureur général ukrainien, Andriy Kostin.
La présidente Metsola et le président Zelensky ont également rencontré des étudiants
de l’Université nationale Ivan Franko.
Le 2 décembre 2022, une délégation de membres de la commission des affaires
étrangères du Parlement européen et de sa sous-commission «sécurité et défense»
s’est rendue à Kiev pour rencontrer de hauts fonctionnaires ukrainiens et des membres
de la Verkhovna Rada. Le 20 février 2023, six membres de la commission spéciale
sur l’ingérence étrangère dans l’ensemble des processus démocratiques de l’Union
européenne, y compris la désinformation, et sur le renforcement de l’intégrité, de
la transparence et de la responsabilité au Parlement européen (ING2), se sont
également rendus à Kiev. Leur programme de réunions, axé sur l’ingérence étrangère,
la désinformation et le soutien de l’Union à l’Ukraine dans le contexte de la guerre

http://www.europarl.europa.eu/factsheets/fr
https://twitter.com/EP_President/status/1600856218717028352
https://the-president.europarl.europa.eu/fr/home/ep-newsroom/pageContent-area/actualites/metsola-courage-and-hope-to-the-people-of-ukraine.html
https://www.europarl.europa.eu/news/en/press-room/20220728IPR36622/president-metsola-an-opportunity-to-transform-ukraine
https://twitter.com/EP_President/status/1566693814634512384
https://ukraine.europarl.europa.eu/en/parliament-s-secretary-general-visits-uk/products-details/20220923CAN67005
https://twitter.com/OlekKorn/status/1572662559945228290
https://twitter.com/OlekKorn/status/1572662559945228290
https://www.president.gov.ua/en/news/narod-ukrayini-ta-prezident-volodimir-zelenskij-stali-laurea-79865
https://the-president.europarl.europa.eu/fr/home/ep-newsroom/pageContent-area/actualites/ukraines-future-is-in-the-european-union.html
https://ukraine.europarl.europa.eu/en/president-zelenskyy-says-russia-is-a-gra/products-details/20230209CAN68723
https://the-president.europarl.europa.eu/fr/home/ep-newsroom/pageContent-area/actualites/justice-must-be-served.html
https://www.europarl.europa.eu/news/en/press-room/20221202IPR60008/meps-voice-strong-support-for-ukraine-during-visit-to-kyiv
https://www.europarl.europa.eu/committees/en/ing2-mission-to-kyiv-ukraine-on-20-21-fe/product-details/20230224MIS01921
https://www.europarl.europa.eu/committees/en/ing2-mission-to-kyiv-ukraine-on-20-21-fe/product-details/20230224MIS01921


Fiches techniques sur l'Union européenne - 2024 91
www.europarl.europa.eu/factsheets/fr

d’agression menée par la Russie, mais aussi le statut de pays candidat de l’Ukraine,
était particulièrement chargé.
La commission parlementaire d’association UE-Ukraine se réunit régulièrement depuis
le début de l’invasion russe. Une déclaration commune a été adoptée lors de la
13e réunion de la commission parlementaire d’association, une réunion extraordinaire
organisée le 24 mars 2022, et à laquelle des députés ukrainiens ont participé à
distance. Une réunion ordinaire de la commission parlementaire d’association UE-
Ukraine s’est tenue à Strasbourg les 8 et 9 juin 2022, à laquelle tous les participants ont
assisté en personne. Une déclaration commune a également été adoptée lors de cette
réunion. Plusieurs délégations de la Verkhovna Rada ont visité le Parlement européen.
Le bureau de la commission parlementaire d’association, composé des coprésidents et
des Vice-présidents de cette commission, s’est également réuni plusieurs fois en ligne.
À l’initiative de la présidente Metsola et du président Stefanchuk, les deux parlements
ont tenu leur toute première réunion intercommissions le 12 avril 2023. L’objectif était
de renforcer les synergies entre leurs commissions parlementaires dans le cadre
de la voie choisie par l’Ukraine pour l’intégration européenne et de son programme
d’harmonisation législative.
Le cadre juridique sur lequel se fondent le soutien et le renforcement des capacités
apportés par le Parlement européen se compose du protocole d’accord, signé avec
le Parlement ukrainien le 3 juillet 2015 et renouvelé pour la nouvelle législature, et de
l’accord de coopération administrative, signé par les secrétaires généraux des deux
assemblées en mars 2016.
Dans le cadre de ses activités de soutien à la démocratie en Ukraine, le Parlement met
également en œuvre un vaste programme de renforcement des capacités au bénéfice
de la Verkhovna Rada. Ces efforts s’inspirent des recommandations formulées entre
septembre 2016 et février 2017 lors de la mission d’évaluation des besoins menée
par l’ancien Président du Parlement européen, Pat Cox, toujours étroitement impliqué
dans la mise en œuvre et le suivi des recommandations.
En 2017, le Parlement européen a lancé un processus de dialogue politique et de
médiation appelé dialogue Jean Monnet. Le dialogue Jean Monnet avec l’Ukraine
associe régulièrement le président de la Verkhovna Rada et les dirigeants des groupes
politiques aux discussions relatives à la mise en œuvre de ces recommandations, ainsi
qu’à la réforme interne de la Verkhovna Rada.
Anticipant l’ambition de la Verkhovna Rada d’évoluer vers un programme de
préadhésion, le Parlement européen a récemment lancé une série de séminaires
en ligne à l’intention des députés ukrainiens. Ils mettent l’accent sur l’harmonisation
juridique, sur les bonnes pratiques en matière de processus législatifs, ainsi que
sur l’éthique et les conflits d’intérêts. Les deux parlements coopèrent également
plus étroitement sur le programme de numérisation, les capacités de prospective
stratégique et les services de traduction. Le Parlement européen est en train de mettre
au point un mécanisme parlementaire important qui sera intégré aux pouvoirs de
contrôle de la Verkhovna Rada et qui visera à contrôler les fonds extérieurs reçus
par l’Ukraine. Les travaux dans ce domaine sont supervisés par Michael Gahler,
qui a été désigné comme chef de file pour les activités de soutien à la démocratie.
Des programmes sont également en cours d’élaboration pour donner aux femmes
parlementaires les moyens d’agir et pour lutter contre la désinformation.
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C. Observation des élections
Des élections libres et régulières sont la pierre angulaire d’une démocratie consolidée.
Le Parlement européen a envoyé des missions d’observation en Ukraine en 2014 et
2015 pour les élections présidentielles, législatives et locales, ainsi qu’en 2019 pour
les élections présidentielles et législatives.
L’Union et le Parlement européen ont accordé une attention particulière aux élections
dans les territoires illégalement occupés, en particulier aux élections à la Douma
russe de septembre 2021, qui concernaient également la Crimée occupée. Dans
sa déclaration du 20 septembre 2021, le Vice-président de la Commission/Haut
Représentant de l’Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité a
souligné que l’Union ne reconnaissait pas les prétendues élections qui se sont tenues
dans la péninsule occupée de Crimée.
Selon la Constitution ukrainienne, des élections législatives ordinaires devraient avoir
lieu à l’automne 2023, des élections présidentielles au printemps 2024 et des élections
locales à l’automne 2025. Toutefois, les élections ne peuvent avoir lieu tant que la loi
martiale n’est pas levée. Les premières élections de l’après-guerre poseront des défis
sans précédent, étant donné qu’une part importante des infrastructures électorales a
été endommagée et que des millions d’électeurs ont été déplacés à l’intérieur ou à
l’extérieur du pays.
Des travaux ont déjà commencé pour évaluer les effets de la guerre sur les électeurs
et les infrastructures électorales ukrainiens et préparer le nouveau paysage électoral.
Les autorités électorales ukrainiennes reçoivent l’aide de la communauté internationale
pour organiser le vote en dehors du pays. Le Parlement européen a organisé un
dialogue électoral parlementaire sur ce sujet à la fin du mois de mai 2023, en
coopération avec International Idea et la Fondation internationale pour les systèmes
électoraux, qui fournit une assistance électorale à grande échelle à l’Ukraine et
aide le pays à déterminer le meilleur modèle pour le vote à l’étranger, en tenant
particulièrement compte des réfugiés ukrainiens à l’étranger.

MOLDAVIE

Le 27 juin 2014, l’Union européenne et la Moldavie ont signé un accord d’association
prévoyant un accord de libre-échange approfondi et complet, qui est appliqué à titre
provisoire depuis juillet 2016. Cet accord d’association resserre les liens politiques
et économiques entre la Moldavie et l’Union. Il contient un plan de réforme dans
des domaines indispensables à une bonne gouvernance et au développement
économique, et renforce la coopération dans divers secteurs. En signant cet accord,
la Moldavie s’est engagée à réformer ses politiques nationales en se fondant sur le
droit et la pratique de l’Union. La feuille de route pour la mise en œuvre de l’accord
d’association est définie dans le programme d’association, dont la dernière version —
le programme d’association 2021-2027 révisé — a été adoptée en août 2022. L’Union
est de loin le principal partenaire commercial de la Moldavie, puisqu’elle participe à
52 % de l’ensemble de ses échanges. L’Union est également le plus gros investisseur
dans le pays.
Depuis l’entrée en vigueur de la libéralisation du régime des visas pour les séjours de
courte durée en avril 2014, plus de 2,5 millions de citoyens moldaves titulaires d’un
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passeport biométrique se sont rendus dans l’espace Schengen sans visa, ce qui a
favorisé le tourisme, les relations commerciales et les contacts interpersonnels.
Les normes démocratiques se détériorent depuis un certain temps en Moldavie, ce
qui a conduit l’Union à suspendre le versement de son assistance macrofinancière en
2018. Toutefois, son appui budgétaire a repris en 2019, à la suite de l’engagement
renouvelé de la Moldavie de réformer le système judiciaire et de faire respecter l’état
de droit.
Le 2 juin 2021, la Commission a publié le plan de relance économique de l’UE pour la
Moldavie, qui alloue 600 millions d’euros pour soutenir la reprise socio-économique du
pays après la pandémie de COVID-19, favoriser la transition écologique et numérique
et libérer le potentiel économique inexploité du pays.
Le parti pro-européen d’action et de solidarité (PAS) de Maia Sandu a remporté une
victoire retentissante lors des élections législatives anticipées du 11 juillet 2021. Le
parlement dominé par le PAS a approuvé la nomination de Natalia Gavrilița au poste
de Premier ministre et a soutenu son ambitieux programme visant à sortir le pays post-
soviétique d’une crise politique et économique prolongée et à le rapprocher de l’Union,
sa principale priorité en matière de politique étrangère, en mettant pleinement en œuvre
l’accord d’association UE-Moldavie.
La proximité de la Moldavie avec l’Ukraine l’a rendue particulièrement vulnérable à
l’agression de la Russie contre l’Ukraine. Cette situation a gravement touché le pays.
Dans ce contexte, la Moldavie a franchi l’étape historique de sa demande formelle
d’adhésion à l’Union le 3 mars 2022. Le statut de pays candidat lui a été accordé lors de
la réunion du Conseil européen du 23 juin 2022, marquant ainsi le début d’une nouvelle
phase stratégique dans les relations entre l’Union et la Moldavie.
Face à la guerre en Ukraine, l’Union s’est montrée solidaire de la Moldavie. Depuis
octobre 2021, elle a fourni au pays plus de 1,09 milliard d’euros d’aide sous forme
de subventions et de prêts. L’Union cherche à renforcer la résilience, la sécurité,
la stabilité, l’économie et la sécurité énergétique de la Moldavie, à intensifier la
coopération en matière de sécurité et de défense, ainsi qu’à soutenir les efforts de
la Moldavie pour mettre en œuvre des réformes et adhérer à l’Union. En janvier
2022, la Commission a proposé un programme d’assistance macrofinancière de
150 millions d’euros en faveur de la Moldavie (dont deux tranches ont été décaissées
en 2022-2023), tandis que le 24 janvier 2023, elle a suggéré d’augmenter ce montant
jusqu’à 145 millions d’euros au maximum. Le Parlement européen a adopté cette
proposition le 9 mai 2023 et le Conseil le fera d’ici la fin du mois de mai 2023. Le
versement de l’assistance macrofinancière sera subordonné à la mise en œuvre du
programme du FMI et des mesures politiques convenues dans le protocole d’accord.
Les autorités moldaves intensifient actuellement leurs efforts de réforme pour mettre
en œuvre les neuf conditions énoncées dans l’avis de la Commission sur la demande
d’adhésion de la Moldavie à l’Union et pour atteindre les objectifs énoncés dans
le programme d’association UE-Moldavie, qui reste un moteur des réformes et de
l’alignement sur l’acquis de l’Union. Les recommandations contenues dans le rapport
d’analyse de la Commission de février 2023 orientent également les efforts de réforme
et de rapprochement du pays.
La septième réunion du Conseil d’association UE-Moldavie s’est tenue le 7 février
2023. Au cours de cette réunion, l’Union et la Moldavie ont réaffirmé leur détermination
à renforcer leur association politique et à approfondir leur intégration économique. La
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Moldavie s’est également dit déterminée à satisfaire aux exigences nécessaires afin
d’entamer les négociations d’adhésion dans les meilleurs délais.
La Commission rendra compte de l’état de préparation de la Moldavie dans le cadre
de son prochain paquet élargissement en octobre 2023.
Le 10 février 2023, la Première ministre Natalia Gavrilița a démissionné et a été
remplacée par Dorin Recean, ancien conseiller de la présidente Maia Sandu. Le
gouvernement a également été remanié. Le nouveau gouvernement poursuit un
programme pro-européen, qui met à nouveau l’accent sur la sécurité nationale et sur
l’accélération de la mise en œuvre des réformes dans le cadre du processus d’adhésion
à l’Union.
Depuis février 2023, la Russie a intensifié sa guerre hybride contre la Moldavie et
tente à présent ouvertement de déstabiliser le gouvernement moldave pro-européen,
en utilisant ses forces supplétives pour mener des cyberattaques, diffuser de la
désinformation, semer des troubles sociaux et lancer de fausses alertes à la bombe.
La présidente Maia Sandu a publiquement mis en garde contre un éventuel coup
d’État armé soutenu par la Russie, camouflé sous une manifestation de l’opposition.
En réponse, l’Union renforce sa coopération avec la Moldavie en matière de sécurité et
de défense et déploie une mission de partenariat de l’Union européenne en Moldavie
(EUPM Moldova) dans le cadre de la politique de sécurité et de défense commune.
La Moldavie accueillera le deuxième sommet de la Communauté politique européenne
à Chișinău le 1er juin 2023. La décision d’organiser le sommet en Moldavie est un
signal politique puissant qui souligne l’importance du pays pour l’Union. Toutefois,
l’organisation du sommet constitue un défi majeur pour un pays dont les capacités
administratives sont limitées.
La question de la région séparatiste de Transnistrie, qui a proclamé unilatéralement son
indépendance en 1990, demeure un défi majeur pour la Moldavie. Le défi est d’autant
plus grand dans le contexte de la guerre en Ukraine, en raison de la présence de
troupes russes et de la dépendance de la Moldavie à l’égard de l’électricité provenant
de Transnistrie. L’Union participe en tant qu’observateur au processus de négociation
au format «5+2» de règlement du conflit transnistrien. Bien que le processus de
négociation soit de facto suspendu depuis 2022, l’Union reste favorable à un règlement
global et pacifique, fondé sur la souveraineté et l’intégrité territoriale de la Moldavie
avec un statut spécifique pour la Transnistrie. En outre, les relations déjà tendues entre
la région autonome de Gagaouzie et le gouvernement central de Chișinău se sont
encore compliquées avec l’invasion de l’Ukraine par la Russie et continueront de poser
problème.
A. Position du Parlement européen
Dans sa résolution du 20 octobre 2020, le Parlement européen reconnaît les progrès
accomplis en Moldavie en ce qui concerne la promotion des normes démocratiques
et la lutte contre la corruption, tout en réitérant son appel aux autorités moldaves en
faveur d’un système judiciaire indépendant et impartial. Un mois après le dépôt de sa
demande d’adhésion à l’Union européenne, le Parlement européen a adopté, le 5 mai
2022, une résolution dans laquelle il demandait aux institutions de l’Union d’accorder
à la Moldavie le statut de pays candidat à l’adhésion et d’intégrer le pays dans le
marché unique de l’Union. Le Parlement a également demandé à la Commission de
renforcer l’assistance financière et technique à la Moldavie, notamment par le biais
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d’une nouvelle proposition d’assistance macrofinancière, de mesures de libéralisation
des transports et des échanges, et d’un soutien continu à la gestion des réfugiés et
au travail humanitaire.
Lors de l’adoption, le 19 mai 2022, de son rapport sur la mise en œuvre de l’accord
d’association UE-Moldavie, le Parlement européen a une nouvelle fois demandé que
la Moldavie se voie accorder le statut de pays candidat. Dans le rapport, il souligne que
des mesures importantes ont été prises pour mettre en œuvre les réformes, mais qu’il
reste encore beaucoup à faire, notamment pour renforcer les principales institutions
de l’État. Cet appel a été réitéré dans la résolution du Parlement européen du 23 juin
2022 sur le statut de pays candidat de l’Ukraine, de la République de Moldavie et de
la Géorgie.
À la suite de l’augmentation des menaces hybrides auxquelles la Moldavie est
confrontée dans le contexte de la guerre menée par la Russie contre l’Ukraine, le
Parlement européen a adopté, le 19 avril 2023, une résolution dans laquelle il réaffirme
son soutien sans faille à l’indépendance, à la souveraineté et à l’intégrité territoriale du
pays en ces temps particulièrement difficiles.
B. Coopération interparlementaire
Le 18 mai 2022, à l’invitation de la Présidente Roberta Metsola, la Présidente Maia
Sandu s’est adressée à la session plénière du Parlement européen à Bruxelles en
pleine guerre en Ukraine. Il s’agit d’un signal fort de soutien au pays, qui a été touché de
manière disproportionnée par la guerre. La Présidente Roberta Metsola s’est rendue en
Moldavie le 11 novembre 2022 pour rencontrer le Président Maia Sandu et la Première
ministre Natalia Gavrilița et prononcer un discours devant le Parlement moldave. Au
cours de sa visite, elle a réaffirmé avec force le soutien du Parlement européen à
l’adhésion de la Moldavie à l’Union européenne.
L’accord d’association UE-Moldavie prévoit, à son article 440, la création d’une
commission parlementaire d’association (CPA). La première réunion de la CPA s’est
tenue le 16 octobre 2014, sa 13e réunion a été organisée à Bruxelles le 23 mars 2023.
La CPA soutient ouvertement le processus d’intégration de la Moldavie à l’Union depuis
que le pays a déposé sa demande d’adhésion en mars 2023. En avril 2023, elle a
exhorté les institutions de l’Union à accorder à la Moldavie le statut de pays candidat.
Les deux dernières réunions de la CPA ont adopté des déclarations fermes appelant les
institutions de l’Union à ouvrir les négociations d’adhésion d’ici la fin de 2023, une fois
que la Moldavie aura mis en œuvre les neuf recommandations de la Commission, et les
exhortant à intégrer progressivement la Moldavie dans le marché unique. Le Parlement
européen a fait de la Moldavie un pays prioritaire pour ses efforts de soutien à la
démocratie et met en œuvre un large éventail d’activités avec le parlement moldave,
tant au niveau politique qu’administratif. Le cadre de ces activités est défini dans le
protocole d’accord signé par le président du Parlement européen, David Sassoli, et le
président du Parlement moldave, Igor Grosu, en novembre 2021. Une feuille de route
complète ce protocole d’accord.
Plusieurs activités du Parlement européen en Moldavie se concentrent sur l’assistance
aux mesures de lutte contre la désinformation et l’ingérence étrangère dans
les processus démocratiques (programme «Triangle pour la démocratie»), sur la
promotion d’une culture du dialogue et du débat politique au sein du Parlement moldave
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(dialogue Jean Monnet) et sur le renforcement des capacités tant au niveau politique
qu’administratif.
C. Observation des élections
Le Parlement européen a envoyé une délégation à la mission internationale
d’observation électorale, dirigée par le Bureau des institutions démocratiques et des
Droits de l'homme (BIDDH) de l’OSCE, pour suivre les élections législatives moldaves
du 11 juillet 2021. Les observateurs ont noté que ces élections ont été, dans l’ensemble,
bien gérées, libres et concurrentielles, malgré certaines lacunes qui doivent encore
être comblées en vue des prochaines élections.
En décembre 2022, le Parlement moldave a adopté un nouveau code électoral
répondant aux principales recommandations formulées par les organisations
internationales et locales d’experts, y compris la Commission de Venise. Ce nouveau
code est entré en vigueur le 1er janvier 2023. Il couvre les recommandations formulées
par la délégation d’observation électorale du Parlement européen, dirigée par David
McAllister, président de la commission des affaires étrangères du Parlement européen.
Toutefois, la communauté internationale ne saura si les recommandations ont été
pleinement mises en œuvre que si les nouvelles règles sont correctement appliquées.
Le Parlement européen pourrait donc envoyer une délégation d’observation électorale
en Moldavie pour évaluer la mise en œuvre du code et son efficacité lors des élections
locales de l’automne 2023, qui seront les premières à se dérouler dans le cadre de la
nouvelle réglementation.

BIÉLORUSSIE

Au cours des dernières décennies, les relations de l’Union avec la Biélorussie ont
parfois été difficiles à cause des violations constantes des Droits de l'homme et
des droits civils dans le pays. Entre 2014 et 2020, la Biélorussie a semblé plus
ouverte à l’égard de l’Union et de la politique du partenariat oriental. Ses relations
avec les pays occidentaux se sont améliorées et elle a joué un rôle important en
accueillant les pourparlers concernant la crise en Ukraine pour lesquels l’Union faisait
office de médiateur. En réaction, l’Union s’est engagée à mener une politique de
«dialogue critique» à l’égard de la Biélorussie, comme le Conseil l’a souligné dans
ses conclusions du 15 février 2016, selon lesquelles l’adoption, par la Biélorussie, de
mesures concrètes pour garantir les libertés fondamentales, l’état de droit, les Droits
de l'homme (y compris la liberté de parole, d’expression et des médias) et les droits du
travail, demeurera essentielle pour la définition de la future politique de l’Union à l’égard
de ce pays. Des négociations sur un partenariat pour la mobilité se sont conclues en
2017 et des accords de facilitation des visas et de réadmission visant à favoriser les
contacts interpersonnels sont entrés en vigueur le 1er juillet 2020.
Malheureusement, malgré la reprise du dialogue entre l’Union et la Biélorussie sur les
Droits de l'homme, la création d’un groupe de coordination UE-Biélorussie composé
d’experts de haut niveau en 2016 et l’adoption d’un plan d’action en faveur des Droits
de l'homme pour la période 2016-2019, et malgré sa participation active aux réunions
bilatérales et multilatérales du partenariat oriental, la Biélorussie n’a pas respecté son
engagement en matière de Droits de l'homme. Elle reste le seul pays européen qui
applique encore la peine capitale, ce qui l’exclut de jure du Conseil de l’Europe. Des
débats sur un moratoire de la peine de mort, en vue de sa possible abolition, sont
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régulièrement évoqués, mais ils semblent n’être qu’un écran de fumée, étant donné
qu’aucune mesure concrète n’a été prise jusqu’à présent.
L’Union a fermement condamné la répression violente des manifestations pacifiques en
février et mars 2017. Les élections législatives anticipées du 18 novembre 2019 ont été
marquées par une série de pratiques abusives et de carences qui ont privé l’opposition
de toute représentation parlementaire. La communauté internationale a estimé que
les élections présidentielles du 9 août 2020 n’étaient ni libres ni démocratiques.
Ces élections ont été précédées d’une persécution systématique des membres de
l’opposition et suivies par une répression brutale, d’une ampleur sans précédent dans
l’histoire du pays, à l’encontre des manifestants pacifiques, des opposants politiques et
des journalistes. En conséquence, l’Union a imposé de nouveaux cycles de sanctions
(le dernier en juin 2022) à l’encontre de 195 individus et 35 entités coupables ou
complices de la fraude électorale et de la répression violente, ainsi que pour avoir
facilité la guerre d’agression injustifiée et non provoquée menée par la Russie contre
l’Ukraine, et s’est déclarée prête à prendre de nouvelles mesures restrictives à
l’encontre des entités du régime et de ses fonctionnaires de haut rang. En outre, l’Union
a réduit au strict minimum sa coopération bilatérale avec les autorités biélorusses au
niveau central, accru son soutien à la population et à la société civile biélorusses et
réévalué son aide financière bilatérale en conséquence.
En représailles, le régime biélorusse a officiellement suspendu sa participation à la
politique du partenariat oriental, ainsi qu’aux structures existantes telles que le dialogue
entre l’Union et la Biélorussie sur les Droits de l'homme et le groupe de coordination
UE-Biélorussie, et a demandé à l’ambassadeur de l’Union au Belarus de quitter le pays.
A. Position du Parlement européen
Le Parlement européen a adopté un certain nombre de résolutions critiquant
la Biélorussie pour sa détention de prisonniers politiques, les contraintes qu’elle
exerce sur la liberté des médias et la société civile, son manque de respect des
Droits de l'homme, notamment en conservant la peine de mort, et ses élections
législatives entachées d’irrégularités. Plus récemment, dans sa résolution du 19 avril
2018, le Parlement européen s’est déclaré en faveur de la démarche de dialogue
critique de l’Union avec la Biélorussie, pour autant qu’elle soit subordonnée à
des mesures concrètes sur la voie de la démocratisation et au respect total des
libertés fondamentales et des Droits de l'homme. Plus particulièrement, il a demandé
à la Biélorussie de s’associer à un moratoire mondial sur la peine de mort, ce
qui constituerait un premier pas vers son abolition définitive. Dans sa résolution
du 4 octobre 2018, le Parlement a de nouveau condamné le harcèlement et
l’emprisonnement de journalistes et de médias indépendants et a réitéré son appel en
faveur du renforcement et du respect des principes démocratiques, de l’état de droit,
des Droits de l'homme et des libertés fondamentales.
En réaction aux élections présidentielles frauduleuses du 9 août 2020 et à la répression
brutale à l’encontre des membres de l’opposition, des médias indépendants et des
manifestants pacifiques qui a suivi, le Parlement européen a adopté, les 17 septembre
et 26 novembre 2020, des résolutions sur la situation en Biélorussie. Dans ces
résolutions, les députés ont déclaré que les élections s’étaient déroulées en violation
flagrante de toutes les normes internationalement reconnues et qu’une majorité des
Biélorusses considéraient la candidate de l’opposition unie, Svetlana Tikhanovskaïa,
comme la véritable présidente élue. Ils ont réclamé des sanctions immédiates de
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l’Union contre les personnes responsables de la falsification des résultats des élections
et de la répression, y compris l’ancien président Alexandre Loukachenko. Ils ont
exprimé leur soutien au Conseil de coordination créé par Mme Tikhanovskaïa en tant
que représentante provisoire du peuple demandant un changement démocratique. Les
députés ont réitéré ces positions de principe dans leur recommandation du 21 octobre
2020 sur les relations avec la Biélorussie.
En outre, le président de la délégation parlementaire pour les relations avec la
Biélorussie (D-BY) et le rapporteur permanent pour la Biélorussie ont publié une série
de déclarations communes, dans lesquelles ils déplorent la détérioration continue de
la situation des Droits de l'homme dans le pays et critiquent l’usurpation permanente
du pouvoir par Alexandre Loukachenko. En décembre 2020, le Parlement européen a
mené une mission d’information sur la Biélorussie afin d’évaluer les besoins des forces
démocratiques biélorusses et de déterminer comment le Parlement pourrait les aider,
tant sur le plan administratif que politique. Cette mission a coïncidé symboliquement
avec la semaine du prix Sakharov 2020, qui a été attribué à l’opposition démocratique
biélorusse. En conséquence, le Parlement européen a lancé, sous l’égide de sa sous-
commission «Droits de l'homme» et en coopération avec sa commission des affaires
étrangères et la délégation parlementaire pour les relations avec la Biélorussie, une
plateforme contre l’impunité pour les violations des Droits de l'homme en Biélorussie.
En outre, le groupe de soutien à la démocratie et de coordination des élections
a proposé un large éventail d’activités de soutien à la démocratie adaptées aux
militants biélorusses pour la démocratie. En outre, dans sa résolution du 10 juin 2021
sur la répression systématique en Biélorussie et ses conséquences pour la sécurité
de l’Union à la suite du détournement d’un avion civil de l’Union par les autorités
biélorusses, le Parlement européen a condamné les violations généralisées des Droits
de l'homme en Biélorussie et l’instrumentalisation outrageuse de la migration illégale
par le régime d’Alexandre Loukachenko afin de déstabiliser l’Union européenne. Ces
positions de principe ont été réaffirmées dans la résolution du Parlement européen
du 7 octobre 2021 sur la situation en Biélorussie après une année de manifestations
violemment réprimées et, à la suite d’une nouvelle vague d’arrestations, dans sa
résolution du 19 mai 2022 sur les poursuites contre l'’opposition et détention de
dirigeants syndicaux en Biélorussie, sa résolution du 24 novembre 2022 sur la
répression continue de l’opposition démocratique et de la société civile en Biélorussie
et sa résolution du 15 mars 2023 sur les nouvelles répressions contre le peuple
biélorusse, en particulier les cas d’Andrzej Poczobut et d’Ales Bialiatski.
B. Coopération interparlementaire
Le Parlement européen n’entretient pas de relations officielles avec le parlement
biélorusse en raison de l’incapacité répétée du pays à organiser des élections libres
et démocratiques et à respecter les normes internationales en matière de démocratie
et d’état de droit, comme l’ont montré les vagues de manifestations et la répression
à tout va qui ont suivi les élections législatives et présidentielles des 18 novembre
2019 et 9 août 2020. De même, les députés du parlement biélorusse n’ont toujours
pas été invités à siéger à l’Assemblée parlementaire Euronest, car le respect des
normes électorales de l’OSCE est une condition sine qua non pour participer à
cette assemblée. Cela étant, des représentants des forces démocratiques biélorusses
ont été régulièrement invités à assister aux travaux de l’Assemblée parlementaire
Euronest.
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En outre, le Parlement européen maintient, par l’intermédiaire de la délégation D-BY,
un dialogue étroit et actif avec des représentants des forces démocratiques du pays,
des organisations non gouvernementales indépendantes et des acteurs de la société
civile, y compris les membres du Conseil de coordination et du Cabinet de transition uni
établi par Sviatlana Tsikhanouskaya. Les membres de la délégation D-BY se réunissent
régulièrement à Bruxelles et à Strasbourg, afin de discuter de l’évolution des relations
entre l’Union et la Biélorussie et d’évaluer la situation politique et économique du pays,
ainsi que les dernières évolutions en matière de violations des Droits de l'homme et
de l’état de droit. La délégation D-BY s’est également rendue à Minsk en juin 2015 et
en juillet 2017. Son bureau a, quant à lui, fait le déplacement en octobre 2018 et en
février 2020.
C. Observation des élections
La Biélorussie n’a pas invité le Parlement européen à observer le déroulement des
élections depuis 2001. En général, dans de tels cas, le Parlement européen s’appuie
sur l’évaluation réalisée sur place par l’Assemblée parlementaire du Conseil de
l’Europe et le BIDDH de l’OSCE. Malheureusement, ces observateurs internationaux
n’ont pas non plus été invités à observer le déroulement des élections présidentielles
du 9 août 2020, alors que le régime biélorusse s’était engagé à les inviter.

Florian Carmona / Levente Csaszi / Vanessa Cuevas Herman
04/2023
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5.5.7. TROIS VOISINS DU PARTENARIAT
ORIENTAL DANS LE CAUCASE DU SUD

La politique de partenariat oriental de l’Union, lancée en 2009, couvre six États de
l’ancienne Union soviétique: l’Arménie, l’Azerbaïdjan, la Biélorussie, la Géorgie, la
Moldavie et l’Ukraine. Ce partenariat a été institué pour soutenir les efforts des pays
concernés en matière de réformes politiques, sociales et économiques, en vue de
renforcer la démocratisation et la bonne gouvernance, la sécurité énergétique, la
protection de l’environnement et le développement économique et social. Tous les
pays partenaires envoient des délégations à l’Assemblée parlementaire Euronest (à
l’exception de la Biélorussie dont la participation est suspendue).

En plus des commissions des affaires étrangères et du commerce international, le
Parlement européen compte une délégation permanente pour les relations avec le
Caucase du Sud (DSCA), qui supervise les relations entre l’Union européenne et
les trois États du Caucase du Sud dans le cadre de la commission d’association
parlementaire pour la Géorgie, du comité parlementaire de partenariat UE-Arménie
et de la commission de coopération parlementaire pour l’Azerbaïdjan, et qui suit les
travaux du représentant spécial de l’Union européenne pour le Caucase du Sud et la
crise en Géorgie.

GÉORGIE

L’accord d’association entre l’Union européenne et la Géorgie, qui prévoit un accord de
libre-échange approfondi et complet, est entré en vigueur en juillet 2016. La Géorgie a
consenti d’importants efforts pour mettre sa législation en conformité avec les normes
de l’Union européenne, ce qui a entraîné notamment la suppression de l’obligation
de visa pour les séjours de courte durée dans l’espace Schengen depuis mars
2017. L’Union européenne est le premier partenaire économique de la Géorgie (elle
représentait environ 21 % de l’ensemble des échanges du pays en 2021). Elle fournit
chaque année au pays un soutien financier et technique de plus de 100 millions d’euros,
consacré au développement économique, à la bonne gouvernance, à la mobilité des
personnes et à l’éducation.
Dans le cadre des efforts consentis par l’Équipe Europe pour aider les pays partenaires
à faire face aux conséquences socioéconomiques de la crise de la COVID-19, la
Géorgie s’est vu proposer un ensemble adapté de mesures, dont le montant, qui
s’élève à 183 millions d’euros, provient à la fois de fonds existants et de nouveaux
fonds. Ces mesures visent à apporter une aide concrète à la population et à renforcer
la stabilité macrofinancière du pays.
Les paysages politique et médiatique de la Géorgie sont marqués par une forte
polarisation. En outre, ces dernières années, des évolutions douteuses dans le
pays ont mis en évidence un net recul démocratique et des atteintes constantes
aux libertés civiles. Ces évolutions comprennent, notamment, l’impunité généralisée
de la grande corruption, des épisodes de violence policière, un manque chronique
d’indépendance et de transparence du système judiciaire, des restrictions de la liberté
des médias (comme le montre la condamnation de Nika Gvaramia, fondateur de la
chaîne d’opposition Mtavari, à une peine de détention de trois ans et demi pour des
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motifs spécieux en mai 2022 — M. Gvaramia a finalement été gracié par la présidente
géorgienne en juin 2023), des agressions verbales et physiques à l’encontre de
journalistes et de professionnels des médias d’opposition, ainsi qu’une stigmatisation
et une discrimination constante des personnes LGBTQI+, comme le montre l’exemple
tragique des violentes attaques contre la Marche de la dignité du 5 juillet 2021, qui
ont entraîné son annulation. En outre, un certain nombre d’irrégularités et de pratiques
abusives ont été observées lors des élections présidentielles de 2018, des élections
législatives de 2020 et des élections municipales de 2021. Dans ce contexte difficile,
le Parlement européen a adopté deux résolutions critiques: sur les violations de la
liberté des médias et la sécurité des journalistes en Géorgie (9 juin 2022) et sur la
situation de l’ancien président de la Géorgie, Mikheïl Saakachvili (15 février 2023).
En juillet 2021, les dirigeants du parti Rêve géorgien au pouvoir ont unilatéralement
dénoncé l’accord politique négocié par Charles Michel, président du Conseil européen
(«accord du 19 avril»). Le document abordait de manière exhaustive les questions de la
politisation de la justice, de l’amélioration du cadre électoral et de la réforme judiciaire.
Les députés au Parlement européen considèrent toujours l’accord du 19 avril comme
la base de l’évolution démocratique de la Géorgie.
Après la demande d’adhésion à l’Union européenne présentée en urgence par
l’Ukraine, confrontée à l’invasion russe, la Géorgie (ainsi que la République de
Moldavie) a également déposé, le 3 mars 2022, sa propre demande de statut de
candidat dans le cadre d’une procédure accélérée. Conformément aux avis rendus
par la Commission européenne et vu le recul inquiétant de la démocratie observé
ces dernières années, le Conseil européen a décidé le 23 juin de ne reconnaître que
la «perspective européenne» de la Géorgie tandis que l’Ukraine et la République de
Moldavie se voyaient accorder le statut de candidat.
Le Parlement géorgien a constitué des groupes de travail thématiques chargés
d’examiner les douze priorités essentielles définies par la Commission européenne,
mettant ainsi en marche le processus visant à s’attaquer à ces problèmes. Toutefois, à
la septième réunion du conseil d’association UE-Géorgie du 6 septembre à Bruxelles,
l’Union européenne s’est dite vivement préoccupée par l’absence de progrès réels et
les nouvelles évolutions négatives en Géorgie par rapport aux normes démocratiques
et à l’état de droit.
Face à l’occupation de l’Abkhazie et de l’Ossétie du Sud (région de Tskhinvali) par la
Russie, les Géorgiens ont placé leurs espoirs dans un rapprochement avec l’Union
européenne et l’OTAN. L’Union européenne a souligné à maintes reprises son soutien
indéfectible à l’indépendance, à la souveraineté et à l’intégrité territoriale de la Géorgie
dans ses frontières internationalement reconnues, notamment dans la résolution du
Parlement européen du 14 juin 2018 sur les territoires géorgiens qui demeurent
occupés par la Russie dix ans après l’invasion du pays. L’Union soutient les efforts
de résolution du conflit déployés par l’intermédiaire du représentant spécial de l’Union
européenne pour le Caucase du Sud et la crise en Géorgie, de la mission d’observation
de l’UE et de l’instrument de l’Union contribuant à la stabilité et à la paix, efforts qui
complètent les discussions internationales de Genève. Le dialogue stratégique annuel
UE-Géorgie sur la sécurité est un signe de confiance dans les relations entre les
deux parties. La Géorgie a également largement contribué à plusieurs opérations de
la politique de sécurité et de défense commune de l’Union, en vertu d’un accord-cadre
délimitant la participation de la Géorgie entré en vigueur en 2014. En revanche, les
autorités géorgiennes se sont montrées de plus en plus proches du Kremlin au cours
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des dernières années, comme en témoignent leur refus de s’aligner sur les sanctions
prises par l’Union à l’encontre de la Russie et la reprise des vols directs entre la Géorgie
et la Russie.
A. Position du Parlement européen et coopération interparlementaire
Le 9 juin 2022, la Conférence des présidents du Parlement européen a appelé le
Conseil européen à accorder le statut de candidat à l’Union européenne à l’Ukraine et
à la République de Moldavie ainsi qu’à «œuvrer à l’octroi de ce statut» à la Géorgie.
Sur la base des trois avis émis le 17 juin par la Commission européenne, le Conseil
européen n’a reconnu, le 23 juin, qu’une «perspective européenne» pour la Géorgie
tandis qu’il a accordé le statut de candidat à l’Ukraine et à la Moldavie.
Le 9 juin 2022 également, le Parlement européen a adopté une résolution sur les
violations de la liberté des médias et la sécurité des journalistes en Géorgie. Les
députés y dénoncent la prise en otage de l’État par le parti Rêve géorgien et son
fondateur, l’oligarque Bidzina Ivanichvili, et déplorent la détérioration notable de la
situation des médias dans le pays.

La 12e réunion de la commission parlementaire d’association UE-Géorgie s’est
déroulée le 8 juin 2023. Les participants ont reconnu que des progrès avaient
été accomplis dans l’harmonisation des domaines techniques, mais les députés au
Parlement européen ont déploré la tendance au recul en ce qui concerne l’état de
droit, l’indépendance et l’efficacité de l’appareil judiciaire, le droit du travail et la non-
discrimination. Ils ont invité leurs homologues géorgiens à collaborer avec les acteurs
de la société civile pour concrétiser les douze priorités essentielles définies par la
Commission européenne. Ils ont également pris acte de la détérioration de la situation
des Droits de l'homme dans les régions occupées.
Le 14 décembre 2022, le Parlement européen a adopté une résolution sur la mise en
œuvre de l’accord d’association de l’Union européenne avec la Géorgie sur la base
d’un rapport élaboré par le rapporteur permanent, Sven Mikser (S&D, Estonie). Tout
en prenant acte de la poursuite des réformes de la Géorgie en dépit des difficultés
posées par la pandémie de COVID-19, les députés appellent à une participation plus
systématique des acteurs de la société civile à la prise de décision et déplorent le recul
de l’état de droit, en particulier la politisation du pouvoir judiciaire.
B. Observation des élections
Depuis 1995, la Géorgie a accueilli des délégations du Bureau des institutions
démocratiques et des Droits de l'homme (BIDDH) de l’Organisation pour la sécurité
et la coopération en Europe (OSCE) pour suivre de près les élections législatives,
présidentielles et locales du pays. Comme à l’accoutumée, des observateurs du
Parlement européen ont participé aux missions du BIDDH de l’OSCE. Les élections
législatives de 2016 ont été considérées comme démocratiques et régulières dans
l’ensemble, en dépit de certaines irrégularités et d’allégations d’intimidation. Elles
ont été remportées par la coalition du Rêve géorgien, qui a obtenu la «majorité
constitutionnelle» (75 % des députés) nécessaire pour modifier la Constitution. Si les
élections présidentielles de 2018 ont fait l’objet de critiques de la part de l’OSCE et de
l’Union européenne en raison de l’utilisation abusive des ressources administratives,
de la polarisation marquée des médias privés et d’une campagne électorale négative,
elles ont reçu une évaluation globale positive. En raison de la crise de la COVID-19,
des mesures sanitaires et des restrictions de déplacement, le Parlement européen n’a
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pas envoyé, en 2020, d’observateurs à court terme pour suivre les élections législatives
dans le pays. Le BIDDH de l’OSCE a envoyé une mission d’observation électorale
limitée, composée d’une équipe centrale d’experts et d’observateurs à long terme. Le
jour des élections, le BIDDH s’est joint aux observateurs à court terme envoyés par
l’Assemblée parlementaire de l’OSCE, par l’Assemblée parlementaire du Conseil de
l’Europe et par l’Assemblée parlementaire de l’OTAN, ainsi qu’à la veille diplomatique
européenne entreprise à l’initiative de la délégation de l’Union en Géorgie. Une fois
encore, les élections ont été largement remportées par la coalition du Rêve géorgien
au pouvoir. Les observateurs internationaux ont estimé qu’il y avait eu une véritable
concurrence lors de ces élections et que les libertés avaient été, dans l’ensemble,
respectées. Il s’agit assurément d’une évolution positive pour le pays, malgré quelques
incidents isolés, des cas de pression exercée sur les électeurs et une confusion entre
le parti au pouvoir et l’État tout au long de la campagne et le jour de l’élection. Des
élections municipales ont eu lieu en Géorgie en octobre 2021 et le Parlement européen
a participé à la mission internationale d’observation électorale menée par le BIDDH
de l’OSCE.

ARMÉNIE

Les relations entre l’Arménie et l’Union européenne sont fondées sur l’accord de
partenariat global et renforcé, qui a été signé en novembre 2017 et est pleinement
entré en vigueur le 1er mars 2021. Cet accord, qui a remplacé l’accord de partenariat
et de coopération signé en 1999, approfondit les relations bilatérales dans un
certain nombre de domaines, mais reste compatible avec l’adhésion de l’Arménie à
l’Union économique eurasiatique. L’Union européenne à 27, qui représentait 16 % de
l’ensemble des échanges de l’Arménie en 2022, est le second partenaire économique
du pays, après la Russie.
La situation politique en Arménie a radicalement changé en mai 2018 à la suite des
protestations pacifiques qui ont porté au pouvoir le chef de l’opposition, Nikol Pashinyan
(la «révolution de velours») et du lancement, par le nouveau gouvernement, d’un
programme ambitieux de réformes relatives à l’état de droit, à la transparence et à
la lutte contre la corruption. Les élections législatives anticipées de juin 2021 ont
reconfirmé ce changement, le parti du Contrat civil remportant 54 % des voix malgré
un recul politique dans le pays et les énormes problèmes humanitaires dus à la défaite
de l’Arménie lors de la deuxième guerre du Haut-Karabakh en 2020.
La guerre déclarée par l’Azerbaïdjan, qui a duré six semaines, a été le plus grand
épisode de violence dans ce conflit de longue date depuis le cessez-le-feu de 1994.
Ayant pris fin le 9 novembre 2020 par un cessez-le-feu conclu grâce à la médiation de
la Russie, la guerre s’est soldée par la perte de contrôle d’une partie du Haut-Karabakh
— ancienne entité autonome au sein de l’Azerbaïdjan soviétique où vit une population
arménienne de souche et État de fait non reconnu depuis la dissolution de l’Union
soviétique — et de districts voisins de la République d’Azerbaïdjan, que les Arméniens
occupaient depuis 26 ans. En septembre 2022, les tensions se sont à nouveau
aggravées à la suite d’attaques de l’Azerbaïdjan sur des cibles situées sur le territoire
de la République d’Arménie (et non au Haut-Karabakh). Le 19 septembre 2023, à la
suite du blocus de neuf mois du Haut-Karabakh qui a entraîné une situation humanitaire
désastreuse, l’Azerbaïdjan a lancé une offensive militaire contre la région qui a fait
des centaines de morts et conduit à la chute de l’État de fait et à son démantèlement.
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La population locale dans son ensemble, à savoir plus de 100 000 Arméniens du
Karabakh, a fui vers l’Arménie en quelques jours.
L’Union européenne n’a eu de cesse de renforcer son engagement vis-à-vis de
l’Arménie et a accru son aide pour aider le pays à faire face, en particulier, aux
nombreux problèmes liés au conflit, notamment en ce qui concerne la situation des
réfugiés. L’Union européenne aide principalement l’Arménie par l’intermédiaire de
l’instrument «L’Europe dans le monde», grâce auquel quelque 180 millions d’euros ont
été alloués au pays pour la période 2021-2024. L’accent est mis en particulier sur le
renforcement de la résilience, ainsi que la poursuite de l’aide aux réformes entreprises
par le pays pour renforcer la démocratie et l’état de droit. Une partie de cette aide
financière contribue au plan économique et d’investissement de l’Union européenne
pour l’Arménie, qui comprend un ensemble de subventions, de prêts et de garanties
susceptibles de mobiliser quelque 2,6 milliards d’euros d’investissements publics et
privés.
Grâce à la médiation du président du Conseil européen, l’Union européenne participe
activement aux efforts déployés pour parvenir à une solution négociée au conflit entre
l’Arménie et l’Azerbaïdjan. Elle souligne également qu’il est nécessaire de veiller à
ce que les droits et la sécurité des Arméniens du Karabakh soient protégés, afin de
permettre leur retour. Depuis février 2023, à l’invitation de l’Arménie, des observateurs
civils de l’Union ont été déployés le long de la frontière avec l’Azerbaïdjan dans le
cadre de la mission de l’Union européenne en Arménie. L’Union européenne a souligné
son soutien indéfectible à la souveraineté, à l’intégrité territoriale et à la démocratie
de l’Arménie.
A. Position du Parlement européen et coopération interparlementaire
Le Parlement européen soutient résolument la démocratie arménienne et une
résolution pacifique du conflit de longue date avec l’Azerbaïdjan. En mars 2023, le
Parlement a adopté une résolution globale sur les relations entre l’Union européenne
et l’Arménie, qui envoie un message fort de soutien aux réformes démocratiques
dans le pays, à l’approfondissement des relations bilatérales et au renforcement de
l’engagement de l’Union en matière de sécurité, notamment par l’intermédiaire de
la mission de l’Union en Arménie et des efforts de médiation. En octobre 2023, le
Parlement «a condamné avec la plus grande fermeté l’attaque militaire planifiée et
injustifiée de l’Azerbaïdjan» contre les Arméniens du Haut-Karabakh et a demandé
une augmentation substantielle de l’aide de l’Union à l’Arménie pour faire face à l’afflux
de réfugiés, aux menaces de l’Azerbaïdjan et aux tentatives de déstabilisation de
la Russie. Il a également demandé une réponse forte de l’Union européenne aux
actions de l’Azerbaïdjan, y compris des sanctions ciblées et un réexamen complet
des relations. Dans des résolutions antérieures, en janvier 2023, le Parlement a
fermement condamné l’«agression militaire de l’Azerbaïdjan» de septembre 2022,
ainsi que le «blocus illégal par l’Azerbaïdjan du corridor de Lachin», déplorant ses
conséquences humanitaires. Dans une résolution de mars 2022, le Parlement a
«fermement condamné la politique de l’Azerbaïdjan consistant à effacer et à nier le
patrimoine culturel arménien dans et autour du Haut-Karabakh». En mai 2021, le
Parlement a adopté une résolution demandant notamment la libération immédiate et
inconditionnelle de tous les prisonniers de guerre arméniens et des autres prisonniers
encore détenus par l’Azerbaïdjan. À l’issue de la guerre au Haut-Karabakh en 2020, le
Parlement a adopté, en janvier 2021, une résolution dans laquelle il regrettait que «le
statu quo ait été modifié en recourant à la force militaire» et soulignait qu’«un accord
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durable doit encore être trouvé». Il a également rappelé que les négociations en vue de
parvenir à une solution durable devaient se fonder sur les principes de non-recours à la
force, d’intégrité territoriale et d’égalité de droits des peuples et de leur droit à disposer
d’eux-mêmes, qui sont à la base des principes fondamentaux du groupe de Minsk de
l’OSCE. En 2015, le Parlement européen a adopté une résolution sur le centenaire du
génocide arménien.
Les relations interparlementaires bilatérales évoluent dans le cadre du comité
parlementaire de partenariat, qui a tenu sa dernière réunion en mars 2023. Des députés
européens de premier plan qui suivent la situation en Arménie ont publié une série de
déclarations en insistant en particulier sur la nécessité d’un règlement global négocié
du conflit et en se disant préoccupés par les questions telles que le blocus illégal du
corridor de Lachin, les incidents frontaliers et les attaques, les prisonniers arméniens,
les mines terrestres, les discours incendiaires, l’accès de l’aide humanitaire et la
protection du patrimoine culturel.
B. Observation des élections
L’Arménie a accueilli des députés européens à plusieurs reprises dans le cadre
des missions d’observation électorale du BIDDH de l’OSCE, y compris à l’occasion
des élections législatives anticipées de 2018. Les élections de 2018 ont été
jugées positives, bien organisées et ne présentant que des irrégularités minimes,
et la délégation du Parlement européen a observé une diminution majeure des
malversations électorales. En raison de la pandémie de COVID-19, le Parlement
européen n’a pas été en mesure d’observer les élections de juin 2021, mais les députés
européens ont pris acte de l’évaluation globalement positive du BIDDH de l’OSCE.

AZERBAÏDJAN

L’Union et l’Azerbaïdjan ont conclu un accord de partenariat et de coopération en 1999.
Des négociations pour mettre au point un accord renforcé ont débuté en février 2017,
mais jusqu’à présent, elles n’ont pas abouti. L’Union européenne est un partenaire
économique majeur de l’Azerbaïdjan (elle représentait environ 52 % de l’ensemble des
échanges de ce pays en 2022), principalement en raison des exportations de pétrole et
de gaz vers l’Union (qui représentaient respectivement, en masse nette, quelque 4,1 %
et 3,7 % des importations de pétrole et de gaz de l’Union en 2022). Les exportations de
gaz naturel de l’Azerbaïdjan vers l’Union européenne ont débuté en décembre 2020
à la suite de l’achèvement du projet de corridor gazier sud-européen. En juillet 2022,
l’Union européenne et l’Azerbaïdjan ont fait part de leur volonté de doubler la capacité
du corridor gazier d’ici 2027.

L’Azerbaïdjan se classait à la 134e place sur 167 pays dans l’indice de démocratie
de l’Economist Intelligence Unit de 2022 et était qualifié de pays «non libre» dans le
rapport de 2023 de Freedom House sur la liberté dans le monde. Son président, Ilham
Aliyev, qui en est à son quatrième mandat, a succédé à son père, Heydar Aliyev, en
2003. En 2017, il a nommé son épouse, Mehriban Aliyeva, au poste nouvellement créé
de première Vice-présidente. Selon le dernier rapport annuel de l’Union européenne
sur les Droits de l'homme et la démocratie dans le monde, publié en juillet 2023,
«l’état des lieux en ce qui concerne la protection des Droits de l'homme et des
libertés fondamentales ainsi que le respect de l’état de droit en Azerbaïdjan reste
préoccupant», en particulier en ce qui concerne le manque d’indépendance du pouvoir
judiciaire, les restrictions des libertés fondamentales, y compris la liberté d’expression,
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de réunion et d’association, ainsi que les intimidations, arrestations, détentions et
procédures judiciaires contre des défenseurs des Droits de l'homme, des militants
citoyens, des journalistes et des militants de l’opposition politique. Une nouvelle loi sur
les partis politiques a limité encore davantage le pluralisme politique.
La victoire de l’Azerbaïdjan dans la guerre de six semaines qu’elle a commencée
en septembre 2020 contre l’Arménie au sujet du Haut-Karabakh a encore renforcé
la position du président Ilham Aliyev. À la suite du cessez-le-feu du 9 novembre
2020, l’Azerbaïdjan a repris le contrôle des districts voisins du Haut-Karabakh qui
étaient occupés par les forces arméniennes depuis plus de 26 ans, permettant
ainsi le retour futur de centaines de milliers de personnes déplacées à l’intérieur
du pays. Elle a également pris le contrôle du Haut-Karabakh, ancienne région
autonome internationalement reconnue comme faisant partie de l’Azerbaïdjan, mais
peuplée d’Arméniens de souche. En septembre 2023, à la suite du blocus de neuf
mois du territoire restant du Haut-Karabakh qui a entraîné une situation humanitaire
désastreuse, l’Azerbaïdjan a lancé une offensive militaire contre la région qui a conduit
à la chute de l’État arménien de fait et à son démantèlement. La population locale dans
son ensemble, à savoir plus de 100 000 Arméniens du Karabakh, a fui vers l’Arménie
en quelques jours. En septembre 2022, l’Azerbaïdjan a lancé des attaques contre le
territoire de l’Arménie à proprement parler, provoquant une escalade dangereuse et
faisant craindre de nouvelles avancées au-delà du Haut-Karabakh.
L’Union européenne participe activement aux efforts déployés pour parvenir à une
solution négociée au conflit entre l’Arménie et l’Azerbaïdjan, notamment grâce à la
médiation du président du Conseil européen. Elle souligne qu’il est nécessaire de
garantir le respect mutuel de la souveraineté et de l’intégrité territoriale, de procéder
à la délimitation de la frontière interétatique et de veiller à ce que les droits et la
sécurité des Arméniens du Karabakh soient protégés afin de permettre leur retour. Des
observateurs européens se rendent en Arménie depuis février 2023 pour contribuer à
améliorer la sécurité régionale. Toutefois, l’Azerbaïdjan n’a pas accepté le déploiement
d’observateurs de l’Union de son côté de la frontière.
A. Position du Parlement européen et coopération interparlementaire
En mars 2023, le Parlement européen a adopté une résolution globale sur les relations
entre l’Union européenne et l’Azerbaïdjan, dans laquelle il s’est déclaré «profondément
préoccupé par le fait que les violations des Droits de l'homme fondamentaux en
Azerbaïdjan suivent un schéma systémique et répandu et portent atteinte aux droits
des citoyens à la liberté et à la sécurité». Il a souligné que la poursuite de la coopération
entre l’Union européenne et l’Azerbaïdjan devrait être subordonnée à des progrès
effectifs et tangibles du pays sur la voie du respect des normes internationales et
des engagements internationaux et que la libération de tous les prisonniers politiques
est une condition indispensable à un nouvel accord de partenariat. Dans le même
temps, le Parlement se félicite de l’aide humanitaire apportée par l’Azerbaïdjan à
l’Ukraine et reconnaît le rôle joué par l’Azerbaïdjan en tant que fournisseur d’énergie
fossile à l’Union. En outre, la résolution condamne fermement l’agression menée par
l’Azerbaïdjan en septembre 2022 contre l’Arménie et le blocus du corridor de Lachin, en
demandant à l’Azerbaïdjan, en particulier, de respecter l’arrêt de la Cour internationale
de justice sur le blocus et d’autoriser la présence d’observateurs de l’Union en Arménie
du côté azerbaïdjanais de sa frontière.
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En octobre 2023, le Parlement a «condamné avec la plus grande fermeté l’attaque
militaire planifiée et injustifiée de l’Azerbaïdjan» contre les Arméniens du Haut-
Karabakh et a demandé une réponse forte de l’Union aux actions de l’Azerbaïdjan,
y compris des sanctions ciblées, la suspension des négociations sur un accord de
partenariat renforcé entre l’Union européenne et l’Azerbaïdjan, la suspension du
protocole d’accord sur l’énergie et un réexamen complet des relations. Dans des
résolutions antérieures, en janvier 2023, le Parlement condamnait déjà fermement
l’«agression militaire de l’Azerbaïdjan» de septembre 2022, ainsi que le «blocus illégal
par l’Azerbaïdjan du corridor de Lachin», déplorant ses conséquences humanitaires.
Dans une résolution de mars 2022, le Parlement a «fermement condamné la politique
de l’Azerbaïdjan consistant à effacer et à nier le patrimoine culturel arménien
dans et autour du Haut-Karabakh». En mai 2021, le Parlement a adopté une
résolution demandant notamment la libération immédiate et inconditionnelle de tous
les prisonniers de guerre arméniens et des autres prisonniers encore détenus par
l’Azerbaïdjan.
Dans une résolution de septembre 2023, le Parlement européen a soulevé le cas
du prisonnier politique Gubad Ibadoghlu et a demandé instamment aux autorités
azerbaïdjanaises de «libérer l’ensemble des prisonniers politiques, des journalistes
indépendants et des défenseurs des Droits de l'homme, d’abandonner toutes les
poursuites engagées à leur encontre pour des motifs politiques et de mettre fin à la
répression extraterritoriale». En 2019, le Parlement a adopté une résolution réclamant
la libération immédiate de Mehman Huseynov, un blogueur qui dénonçait la corruption,
et celle d’autres prisonniers politiques. En 2017, après les révélations sur la «lessiveuse
azerbaïdjanaise», il a dénoncé vigoureusement «les tentatives de l’Azerbaïdjan et
d’autres régimes autocratiques de pays tiers d’influencer les décideurs européens par
des moyens illégaux».
Les relations interparlementaires officielles ont repris en 2016 après une interruption de
quatre ans et la dernière réunion de la commission de coopération parlementaire s’est
déroulée en décembre 2021. Des députés européens de premier plan qui suivent la
situation en Azerbaïdjan ont publié une série de déclarations en insistant en particulier
sur la nécessité d’un règlement global négocié du conflit et en se disant préoccupés par
les questions telles que le blocus illégal du corridor de Lachin, les incidents frontaliers et
les attaques, les prisonniers arméniens, les mines terrestres, les discours incendiaires,
l’accès de l’aide humanitaire et la protection du patrimoine culturel.
B. Observation des élections
L’Azerbaïdjan a accueilli des députés européens dans le cadre des missions
électorales du BIDDH de l’OSCE. Toutefois, étant donné que toutes les élections
observées dans le pays durant ces missions ont été jugées insuffisantes au regard
des exigences internationales et qu’il n’a pas été donné suite à un certain nombre
de recommandations, le Parlement a décidé de ne pas envoyer d’observateurs pour
les élections législatives de 2015 et les élections présidentielles de 2018. Il n’a pas
été invité à observer les élections législatives de 2020. La délégation du BIDDH
envoyée pour les élections législatives de 2020 a affirmé que «la législation restrictive et
l’environnement politique ont empêché l’exercice d’une véritable concurrence lors des
élections», que «les électeurs n’ont pas eu de véritable choix en raison de l’absence de
réel débat politique», que «des cas de pression sur les électeurs, les candidats et leurs
représentants ont été observés» et que les «importants vices de procédure constatés
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au cours du dépouillement et de la publication des résultats sont particulièrement
préoccupants quant à la fiabilité de ces derniers».

Florian Carmona / Michal Jiráček
10/2023
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5.5.8. LES PARTENAIRES DU SUD

La politique européenne de voisinage (PEV) concerne les pays suivants: Algérie,
Égypte, Israël, Jordanie, Liban, Libye, Maroc, Palestine, Syrie et Tunisie. Elle est
formée de la réunion des politiques bilatérales de l’Union européenne à l’égard des
dix pays partenaires, l’ensemble étant assorti d’un cadre de coopération régionale,
l’Union pour la Méditerranée. L’Union a apporté un soutien accru à la transformation
démocratique dans le cadre de la PEV en 2011, en réaction aux soulèvements dans
les pays du voisinage méridional. La PEV a fait l’objet d’une nouvelle révision en
2015.

BASE JURIDIQUE

— Article 8 du traité sur l’Union européenne;

— Titre V du traité sur l’Union européenne: action extérieure de l’Union;

— Articles 206 et 207 (commerce) et articles 216 à 219 (accords internationaux) du
traité sur le fonctionnement de l’Union européenne.

INSTRUMENTS

La politique européenne de voisinage (PEV) est mise en œuvre par le biais de
programmes de coopération bilatéraux (adaptés à chaque pays), régionaux, de
voisinage et transfrontaliers (entre les pays de l’Union européenne et les pays voisins
partageant une frontière terrestre ou un passage maritime). Les accords d’association
constituent la base juridique des relations bilatérales entre l’Union européenne et
l’Algérie, l’Égypte, Israël, la Jordanie, le Liban, le Maroc, l’Autorité palestinienne et la
Tunisie. L’accord d’association, paraphé avec la Syrie avant la répression violente par
le gouvernement syrien du mouvement de protestation publique de 2011, n’a jamais
été signé. Les négociations relatives à la conclusion d’un accord-cadre entre l’Union
et la Libye ont été suspendues en février 2011 et n’ont pas encore repris.
Dans le cadre de la PEV, l’Union et ses partenaires du Sud (à l’exception de la Libye
et de la Syrie) ont adopté des plans d’action bilatéraux, des priorités de partenariat
ou des programmes d’association. Ces plans d’action établissent des programmes
de réformes politiques et économiques assortis de priorités à court ou moyen terme
de trois à cinq ans. Reflet des besoins, des intérêts et des capacités de l’Union et
de chaque partenaire, les plans d’action de la PEV ont notamment pour objectif la
mise en place de sociétés démocratiques, socialement équitables et inclusives, la
promotion de l’intégration économique et de l’enseignement, le développement des
petites et moyennes entreprises et de l’agriculture, ainsi que la facilitation de la mobilité
transfrontalière des personnes.
L’instrument européen de voisinage (IEV) a été le principal instrument de financement
de l’Union pour la coopération bilatérale avec les partenaires du Sud pour la période
2014-2020. Le nouvel instrument de voisinage, de coopération au développement et
de coopération internationale IVCDCI — Europe dans le monde servira de cadre à la
coopération de l’Union avec ces pays pour la période 2021-2027. Dans le cadre de
ce nouvel instrument, il sera plus facile de combiner les subventions de l’Union et les
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prêts des institutions financières européennes et internationales, ce qui permettra aux
pays partenaires de débloquer des niveaux substantiels de financement concessionnel
pour les investissements. Le nouveau système de garantie prévu par l’IVCDCI donnera
accès à des financements supplémentaires issus d’investisseurs publics et privés.
Le 9 février 2021, la Commission et le Haut Représentant de l’Union pour les
affaires étrangères et la politique de sécurité ont adopté une communication conjointe
proposant un nouveau programme pour la Méditerranée ambitieux et innovant afin
de relancer et de renforcer le partenariat stratégique entre l’Union européenne et ses
partenaires du voisinage méridional. Ce nouveau programme se concentre sur cinq
domaines d’action: a) le développement humain, la bonne gouvernance et l’état de
droit, b) la résilience, la prospérité et la transition numérique, c) la paix et la sécurité,
d) la migration et la mobilité, et e) la transition verte: résilience climatique, énergie et
environnement. En parallèle, un plan d’investissement économique réservé aux pays
du voisinage méridional vise à favoriser la relance économique et à améliorer la qualité
de vie des populations de la région, notamment suite à la pandémie de COVID-19.
L’Union entend également progresser sur les questions d’accès aux marchés et de
coopération dans le domaine de la migration et de la mobilité avec ses partenaires
du Sud. Des négociations d’accords de libre-échange approfondis et complets sont en
cours avec le Maroc et la Tunisie. Des partenariats pour la mobilité ont été conclus avec
le Maroc, la Tunisie et la Jordanie, et des négociations sont en cours avec le Liban.
Un certain nombre de projets ont été mis en œuvre dans ce contexte, en particulier
dans le cadre de la facilité des partenariats pour la mobilité, lancée en 2016. En
outre, des initiatives régionales et bilatérales en matière de migration et de mobilité
sont financées au titre du volet «Afrique du Nord» du fonds fiduciaire d’urgence de
l’Union pour l’Afrique, en Algérie, en Égypte, en Libye, au Maroc et en Tunisie. Le
fonds fiduciaire régional de l’Union européenne en réponse à la crise syrienne, ou
«fonds Madad», apportait un soutien aux réfugiés syriens, aux personnes déplacées
à l’intérieur du pays et aux communautés locales au Liban, en Jordanie et en Égypte.
Si le fonds Madad a officiellement expiré en décembre 2021, certains des projets qu’il
a financés se poursuivront jusqu’en juin 2025.
L’Union pour la Méditerranée (UpM), engagée en 2008 pour relancer le partenariat
euro-méditerranéen, définit un cadre de coopération régionale entre les États membres
de l’Union européenne et 15 pays méditerranéens, dont les dix pays partenaires
du Sud.

SITUATION ACTUELLE

A. Algérie
Acteur régional de premier plan et important producteur d’énergie, l’Algérie est un
partenaire méridional essentiel de l’Union européenne. Un accord d’association est
entré en vigueur en 2005. L’Union européenne et l’Algérie n’ayant pas encore adopté
de priorités de partenariat pour la période 2021-2027, les travaux se poursuivent sur la
base de celles adoptées lors du Conseil d’association de mars 2017. Les priorités de
partenariat établissent un cadre de coopération politique renouvelé et une coopération
renforcée, qui met l’accent sur: i) la gouvernance et les droits fondamentaux; ii) le
développement socioéconomique et le commerce; iii) l’énergie, l’environnement et le
changement climatique; iv) le dialogue stratégique et sécuritaire; et v) la dimension
humaine, la migration et la mobilité.
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B. Égypte
Les relations entre l’Union européenne et l’Égypte sont régies par un accord
d’association, qui est en vigueur depuis 2004. En juin 2022, le neuvième Conseil
d’association EU-Égypte a confirmé que les deux parties entretenaient un partenariat
efficace et multidimensionnel par l’adoption de nouvelles priorités de partenariat
qui guideront leurs relations jusqu’en 2027. Ces priorités sont conformes au
nouveau programme de l’Union pour la Méditerranée, à son plan économique
et d’investissement et avec la stratégie de développement durable «Vision pour
2030» de l’Égypte. L’Union et l’Égypte ont décidé d’approfondir encore leur dialogue
et leur coopération autour de trois priorités principales: i) économie moderne et
développement social durables; ii) partenariats dans le cadre de la politique étrangère;
iii) amélioration de la stabilité.
C. Israël
Les relations entre l’Union européenne et Israël couvrent un vaste champ et reposent
sur une coopération technique et des liens économiques et commerciaux solides.
Fondées sur l’accord d’association de 2000, ces relations ont affiché un grand
dynamisme les années suivantes, et se sont nettement étendues dans nombre de
secteurs. Le plan d’action UE-Israël, adopté en 2005, est fondé sur les valeurs
communes partagées que sont la démocratie, le respect des Droits de l'homme, l’état
de droit et les libertés fondamentales; il promeut l’intégration d’Israël dans les politiques
et programmes européens. En 2009, l’Union européenne a décidé de subordonner le
passage de ces relations au statut «avancé» à la progression du processus de paix au
Proche-Orient (PPPO). La coopération se poursuit sur la base du plan d’action de 2005
dans le cadre de la PEV, dont la validité a encore été prolongée jusqu’en janvier 2025.
D. Jordanie
Pour l’Union européenne, la Jordanie est un interlocuteur important et un élément de
stabilisation au Moyen-Orient. L’accord d’association entre l’Union et la Jordanie, entré
en vigueur en mai 2002, fournit la base juridique des relations bilatérales. La Jordanie
est le premier partenaire méditerranéen à avoir conclu des négociations techniques
menant à un «statut avancé» avec l’Union en 2010. Un plan d’action PEV a été adopté
en 2012 et de nouvelles priorités de partenariat UE-Jordanie ont été arrêtées en juin
2022 afin d’orienter les relations jusqu’en 2027, conformément au nouveau programme
de l’Union pour la Méditerranée et à son plan économique et d’investissement. L’Union
et la Jordanie approfondiront encore leur dialogue et leur collaboration autour de trois
objectifs: i) renforcer la coopération en matière de stabilité et sécurité régionales;
ii) promouvoir une stabilité économique durable; iii) renforcer la bonne gouvernance et
le respect de Droits de l'homme.
En octobre 2014, l’Union européenne et la Jordanie ont entamé un partenariat pour
la mobilité destiné à gérer les questions liées à la mobilité et à la migration. En outre,
depuis 2013, la Jordanie a bénéficié de 1,08 milliard d’euros en provenance de l’Union
au titre de l’assistance macrofinancière. Le dernier programme de prêt, doté d’un
montant de 700 millions d’euros, a été adopté en 2020. Grâce à ce financement, la
Jordanie pourra soutenir la stabilisation économique, renforcer la viabilité de la dette
publique, accélérer les réformes économiques et limiter les retombées économiques
de la pandémie de COVID-19. La Jordanie bénéficie également d’un financement au
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titre du fonds fiduciaire régional de l’Union européenne en réponse à la crise syrienne,
ou «fonds Madad».
E. Liban
Les relations sont régies par l’accord d’association UE-Liban, entré en vigueur en 2006,
ainsi que par les priorités du partenariat UE-Liban et le pacte UE-Liban, adoptés en
2016 pour faire face à l’impact de la crise syrienne sur le Liban. La validité des priorités
existantes du partenariat a été prolongée jusqu’à ce que de nouvelles priorités puissent
être convenues dans le cadre de l’IVCDCI «Europe dans le monde». Les priorités du
partenariat sont axées sur i) la promotion de la croissance et de la création d’emplois;
ii) le renforcement de la gouvernance et du développement socio-économique au
niveau local; iii) la promotion de l’état de droit et le renforcement de la sécurité. La
coopération entre l’Union et le Liban prévoit un soutien spécifique au développement
des capacités et au renforcement des institutions, ainsi que des mesures en faveur
de la société civile. Le Conseil d’association UE-Liban, qui s’est tenu en juillet 2017,
a décidé de poursuivre les discussions en vue de la signature d’un partenariat pour la
mobilité. Le Liban, d’une population de 4,4 millions d’habitants, accueille actuellement
environ un million de réfugiés syriens enregistrés. Le Liban bénéficie d’un financement
au titre du fonds fiduciaire régional de l’Union européenne en réponse à la crise
syrienne, ou «fonds Madad». En décembre 2020, l’Union a annoncé qu’elle comptait
lancer, avec les Nations unies et la Banque mondiale, un «cadre de réforme, de
relèvement et de reconstruction» visant à «reconstruire un Liban meilleur», guidé par
les principes de transparence, d’inclusion et de responsabilité. Cependant, au-delà
d’une relance centrée sur les personnes, l’aide substantielle fournie par l’Union pour
appuyer la reconstruction d’un Liban démocratique, transparent, inclusif et prospère
continuera de dépendre de la réalisation de progrès tangibles en ce qui concerne les
réformes nécessaires.
F. Libye
Depuis la chute du régime de Mouammar Kadhafi, la Libye s’enfonce dans une guerre
civile marquée par des divisions politiques, territoriales, sociales et tribales complexes.
La Libye est également considérée comme une plaque tournante de la traite des
êtres humains et des activités de contrebande au Sahel. Dans ce contexte, l’Union
européenne s’efforce d’aider les Libyens à mettre en place un État stable et inclusif.
Elle soutient la médiation des Nations unies visant à mettre un terme aux hostilités et
déploie son action diplomatique en Libye et dans la région. La Libye n’a pas conclu
d’accord d’association ou un quelconque autre accord à caractère contractuel avec
l’Union, mais elle peut bénéficier de l’aide de l’IEV et d’un financement au titre d’autres
instruments financiers. L’instabilité locale et régionale a fait passer la Libye du statut de
pays de destination pour les migrants à celui de pays de transit. Une action immédiate
de l’Union est dès lors nécessaire afin de répondre aux besoins les plus urgents. La
Libye a ainsi reçu un financement au titre du volet «Afrique du Nord» du fonds fiduciaire
d’urgence de l’UE pour l’Afrique, qui vise à lutter contre les causes profondes de la
migration irrégulière et contribue à la protection des migrants et à la gestion de la
migration.
G. Maroc
Parmi les pays partenaires méridionaux, le Maroc est l’un de ceux qui entretiennent les
relations les plus développées avec l’Union européenne. Un accord d’association est
entré en vigueur en 2000 et un nouveau plan d’action a été adopté en 2013 dans le
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cadre de la PEV. Le pays a obtenu le «statut avancé» en 2008, ce qui témoigne de la
volonté de renforcer la coopération entre l’Union et le Maroc, et de soutenir davantage
les réformes économiques et politiques. Le partenariat UE-Maroc pour la mobilité a
été lancé en juin 2013. Les négociations relatives aux accords de facilitation de la
délivrance des visas et de réadmission et à un accord de libre-échange approfondi
et complet sont en cours. Le renouvellement de l’accord de pêche est en outre entré
en vigueur en 2014. Il ressort de deux arrêts récents de la Cour de justice de l’Union
européenne que l’Union peut mettre en œuvre ses accords avec le Maroc, mais que
ceux-ci ne s’appliquent pas au Sahara occidental. D’autres décisions de justice sont
attendues en 2023.
H. Territoires palestiniens
L’Union européenne est le principal soutien financier de l’Autorité palestinienne,
l’enveloppe bilatérale octroyée s’élevant à quelque 300 millions d’euros. L’aide de
l’Union a pour objectif général d’aider à mettre en place les capacités d’un futur État
palestinien viable, indépendant et démocratique, coexistant en paix et en sécurité avec
Israël et ses autres voisins. L’accord d’association intérimaire relatif aux échanges et à
la coopération, conclu en 1997, constitue la base juridique des relations entre l’Union
européenne et l’Autorité palestinienne. En 2013, l’Union et l’Autorité palestinienne ont
signé, dans le cadre de la PEV, un plan d’action qui est entré en vigueur en 2013.
La même année, l’Union européenne a proposé à Israël et au futur État palestinien
un «partenariat spécial privilégié» offrant un ensemble sans précédent de mesures de
soutien politiques, économiques et de sécurité, sous réserve de la conclusion d’un futur
accord sur le statut définitif. L’Union participe au processus de paix au Proche-Orient
(PPPO) et est membre du Quatuor pour le Proche-Orient, qui œuvre à une solution
fondée sur la coexistence de deux États reposant sur la feuille de route pour la paix
de 2003. En juin 2022, la Commission a approuvé une nouvelle dotation bilatérale en
faveur de la Palestine, d’un montant de 224,8 millions d’euros. Cette nouvelle mesure
d’aide est destinée à soutenir l’Autorité palestinienne et des projets cruciaux dans
les territoires palestiniens occupés. À la suite des attentats terroristes perpétrés par
le Hamas en Israël, la Commission a annoncé le lancement d’un réexamen urgent
de l’aide de l’Union européenne à la Palestine. Cette évaluation ne concerne pas
l’aide humanitaire qu’elle apporte au titre d’ECHO. La Commission a annoncé qu’elle
allait tripler l’aide humanitaire prévue pour Gaza, par une augmentation immédiate de
50 millions d’euros, ce qui porte le total à plus de 75 millions d’euros.
I. Syrie
L’Union a suspendu l’ensemble de sa coopération bilatérale avec le gouvernement
syrien en mai 2011, à la suite de l’escalade de la violence et de la situation intolérable
en matière de Droits de l'homme. Parallèlement à cela, l’Union a adopté une série de
mesures restrictives sous forme de sanctions. Conformément à la stratégie de l’UE à
l’égard de la Syrie du 3 avril 2017, l’Union européenne est favorable à des négociations
de paix inclusives en vue d’une transition politique conduite par les Syriens eux-mêmes.
L’Union est le principal donateur face à la crise syrienne, puisqu’elle a collectivement
alloué, avec ses États membres, plus de 24,9 milliards d’euros en aide humanitaire,
aide au développement économique et aide à la stabilisation depuis 2011. Depuis
2017, l’Union européenne organise chaque année les conférences de Bruxelles, qu’elle
copréside avec les Nations unies, sur l’aide à apporter pour l’avenir de la Syrie et de la
région. L’objectif global de ces conférences est de soutenir la population syrienne et de
mobiliser la communauté internationale afin de parvenir à une solution politique durable
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à la crise syrienne, conformément à la résolution 2254 du Conseil de sécurité des
Nations unies. À ce jour, toutes les conférences de Bruxelles ont abordé les problèmes
les plus graves en matière d’aide humanitaire et de résilience auxquels sont confrontés
les Syriens et les communautés accueillant des réfugiés syriens, aussi bien à l’intérieur
du pays que dans les pays de la région.
J. Tunisie
À la suite de la révolution tunisienne de 2011, l’Union européenne a apporté un
soutien politique, financier et technique à la transition démocratique du pays. La base
juridique des relations bilatérales demeure l’accord d’association, en vigueur depuis
1998. En 2012, compte tenu des progrès accomplis, l’Union européenne et la Tunisie
ont décidé d’instaurer un «partenariat privilégié», assorti d’un plan d’action détaillé pour
2013-2017. En mars 2014, la Tunisie et l’Union ont lancé un partenariat pour la mobilité,
qui a débouché sur l’ouverture de négociations relative à des accords de facilitation
de la délivrance des visas et de réadmission. Les négociations d’un accord de libre-
échange approfondi et complet ont débuté en octobre 2015. Toutefois, l’évolution de
la situation politique dans le pays depuis juillet 2021 a influé sur le soutien de l’Union
à la Tunisie. L’Union européenne est prête à soutenir les efforts tunisiens en vue des
réformes structurelles urgentes que le pays entreprendra et elle continuera également
de soutenir le peuple tunisien pour répondre aux défis socio-économiques et financiers
majeurs auxquels la Tunisie est confrontée.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN

Le Parlement est pleinement associé à la politique européenne de voisinage. Par
l’intermédiaire de sa commission des affaires étrangères, il suit la mise en œuvre de
la PEV, notamment en ce qui concerne les rapports annuels de suivi et les bilans. La
commission suit la situation politique des pays partenaires par des échanges de vues
réguliers avec de hauts fonctionnaires, des experts et des acteurs de la société civile.
Les pouvoirs budgétaires dont dispose le Parlement lui permettent d’influer directement
sur les montants affectés aux instruments financiers concernés. Le Parlement doit
également donner son approbation pour la conclusion de tous les accords d’association
avec les partenaires méridionaux de la PEV. Le Parlement doit aussi donner son
accord à tout nouvel accord commercial, y compris les futurs accords de libre-échange
approfondi et complet avec le Maroc et la Tunisie.
Le maintien de relations bilatérales régulières avec les parlements des pays
partenaires du Sud se fait par l’intermédiaire des délégations permanentes. Ainsi,
les relations avec le Parlement marocain se sont nettement intensifiées depuis
la création d’une commission parlementaire mixte en 2010. D’autres commissions
parlementaires mixtes ont vu le jour avec la Tunisie, en 2016, et avec l’Algérie
en 2018. Les relations parlementaires avec la Syrie ont été suspendues en raison
de la guerre civile, et la situation que connaît actuellement le Liban entrave, elle
aussi, les relations interparlementaires. Le Parlement a participé à diverses missions
d’observation électorale de l’Union européenne dans les pays partenaires du Sud. Il
apporte également son aide à la Tunisie dans le cadre de son programme de soutien
à la démocratie. Au niveau régional, le Parlement européen participe à l’Assemblée
parlementaire de l’UpM, qui organise chaque année une session plénière et plusieurs
réunions de commissions. Le Parlement marocain assure actuellement la présidence
tournante de l’Assemblée parlementaire.
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5.6. LES RELATIONS AVEC LES PAYS
AU-DELÀ DU VOISINAGE EUROPÉEN
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5.6.1. RELATIONS TRANSATLANTIQUES:
LES ÉTATS-UNIS ET LE CANADA

L’Union européenne, les États-Unis et le Canada ont en commun les valeurs de
démocratie, de respect des Droits de l'homme, de l’état de droit et de liberté
économique et politique et partagent les mêmes préoccupations de politique
étrangère et de sécurité. Une collaboration étroite et des relations stratégiques avec
les États-Unis et le Canada restent essentielles pour l’Union.

DIALOGUE POLITIQUE UE-ÉTATS-UNIS

L’étroite coopération et les relations stratégiques entre l’Union européenne et ses États
membres et les États-Unis reposent sur une histoire commune et un ensemble de
valeurs démocratiques partagées. Celles-ci jouent un rôle essentiel au regard de la
sécurité et de la prospérité des deux partenaires. L’Union européenne et les États-Unis
coopèrent étroitement dans un certain nombre de domaines de la politique étrangère et
de contextes géographiques, comme la sécurité, la coopération en matière d’énergie
et de technologies, la Russie, l’Ukraine, les Balkans occidentaux, la lutte contre le
terrorisme et le Proche-Orient.
L’investiture de Joe Biden en tant que président des États-Unis, le 20 janvier 2021,
a donné un nouvel élan aux relations entre l’Union et les États-Unis après qu’elles
s’étaient détériorées pendant le mandat du Président Trump. Le sommet UE-États-
Unis qui s’est tenu à Washington DC le 20 octobre 2023 a été l’occasion de faire le
point sur le partenariat transatlantique, y compris sur l’engagement commun en faveur
de l’Ukraine. Les dirigeants ont également souligné l’importance du commerce et des
investissements et ont discuté de la manière de résoudre les questions en suspens. À
l’issue du sommet, ils ont adopté une déclaration commune.
La quatrième réunion du Conseil du commerce et des technologies UE-États-Unis
(CCT), créé lors du sommet UE-États-Unis de juin 2021, s’est tenue en Suède en mai
2023. Le CCT sert aux deux partenaires de plateforme pour la coordination de leurs
approches sur les grandes questions du commerce, de l’économie et de la technologie
à l’échelle mondiale. Le 10 mars 2023, le Président Biden, et la présidente de la
Commission européenne, Ursula von der Leyen, ont signé une déclaration commune
sur les efforts conjoints déployés pour mettre un terme à la guerre menée par la Russie
contre l’Ukraine et sur la coopération visant à construire les économies propres de
demain.
En octobre 2021, le Parlement a adopté une résolution sur l’avenir des relations UE-
États-Unis qui invite les deux parties à renforcer le multilatéralisme et à collaborer
au regard d’objectifs communs en matière de politique étrangère, de sécurité et
d’économie, dont la pandémie, les Droits de l'homme et une réforme fiscale à l’échelle
mondiale.
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DIALOGUE INTERPARLEMENTAIRE — LE DIALOGUE
TRANSATLANTIQUE DES LÉGISLATEURS

Les relations entre le Parlement et le Congrès américain, qui remontent à 1972,
ont été renforcées et institutionnalisées par la mise en place, en 1999, du dialogue
transatlantique des législateurs, qui réunit des députés au Parlement européen et
à des membres de la Chambre des représentants des États-Unis à l’occasion de
rencontres interparlementaires semestrielles qui se déroulent en alternance aux États-
Unis et en Europe. Les législateurs qui participent à ces réunions échangent leurs
points de vue sur des questions politiques majeures d’intérêt mutuel, telles que la
coopération commerciale et économique, les enjeux de politique étrangère, et la
sécurité et la défense, entre autres. Le dialogue politique transatlantique est d’une
grande importance au regard notamment de la responsabilité législative et du pouvoir
dont dispose le Congrès américain d’autoriser l’intervention des États-Unis dans des
crises mondiales et de déterminer la participation du pays dans les institutions de
gouvernance mondiale. La 86e rencontre interparlementaire UE-États-Unis du dialogue
transatlantique des législateurs a eu lieu à Stockholm (Suède) en juin 2023. Parmi les
sujets abordés figuraient le soutien transatlantique à l’Ukraine, les sanctions, la sécurité
et la stabilité dans la région indo-pacifique, la politique de l’UE et des États-Unis à
l’égard de la Chine, le commerce et la technologie, l’élargissement de l’OTAN et la
coopération UE-OTAN. Une déclaration commune a été signée à l’issue de la réunion.

RELATIONS ÉCONOMIQUES ENTRE L’UNION EUROPÉENNE ET LES
ÉTATS-UNIS

L’Union européenne et les États-Unis sont les deux plus grands investisseurs et acteurs
commerciaux à l’échelle planétaire. Avec 25 % du PIB mondial et 8 % des exportations
mondiales, les États-Unis étaient la première économie mondiale en 2022. L’Union, au
troisième rang, représentait 25 % du PIB mondial et 28,5 % du commerce de biens.
L’UE collabore avec les États-Unis pour résoudre divers différends commerciaux
bilatéraux, notamment ceux survenus sous le gouvernement précédent, notamment
par l’intermédiaire du CCT. Lors de la réunion inaugurale du CCT, en septembre
2021, les États-Unis et l’Union ont engagé une série de dialogues spécifiques en vue
d’aborder la question de la responsabilité des plateformes en ligne et des géants de
la technologie, y compris en ce qui concerne l’intelligence artificielle et les flux de
données, de collaborer sur une taxation équitable et les distorsions du marché, ainsi
que d’élaborer une démarche commune en matière de protection des technologies
critiques. Le dialogue sur les incitations en faveur de l’énergie propre a été lancé en
mars 2023 afin de coordonner les programmes d’incitation de l’Union et des États-
Unis. L’objectif est que ces programmes se renforcent mutuellement et que ce dialogue
fasse également partie du CCT.
Depuis octobre 2022, un groupe de travail UE-États-Unis consacré à la loi sur
la réduction de l’inflation s’emploie également à recenser les difficultés liées à
l’alignement des approches relatives au renforcement et à la sécurisation des
chaînes d’approvisionnement, de la fabrication et de l’innovation de part et d’autre
de l’Atlantique. Cela a conduit à la négociation d’un accord ciblé sur les matières
premières critiques, qui permettrait de prendre en compte les matières premières
critiques concernées extraites ou traitées dans l’Union dans les exigences relatives au
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crédit d’impôt pour les véhicules propres dans le cadre de la loi sur la réduction de
l’inflation.
Sur un autre différend né de l’imposition de droits de douane par les États-Unis sur
les importations d’acier et d’aluminium en vertu de la section 232 du Trade Expansion
Act (concernant les importations menaçant la sécurité nationale), l’Union et les États-
Unis s’accordent sur une suspension temporaire des tarifs prévus à la section 232
sur les volumes passés des exportations d’acier et d’aluminium de l’Union. Les deux
blocs sont également d’accord pour chercher un arrangement permettant de faciliter
la décarbonation des industries de l’acier et de l’aluminium ainsi que le règlement
du problème de la surcapacité de ces industries provoquée par des pratiques non
marchandes utilisées par certaines économies. Lors du sommet UE-États-Unis du
20 octobre 2023, les deux parties ont déclaré avoir sensiblement progressé dans
l’identification des sources de surcapacité non fondée sur le marché et s’attendre à
progresser encore au cours des deux prochains mois.
Les États-Unis, qui ont absorbé 19,8 % du total des exportations de l’Union, ont été
la première destination des biens exportés par celle-ci en 2022 (contre 9 % pour
la Chine). Sur le plan des importations, 11,9 % des biens importés dans l’Union
provenaient des États-Unis, ce qui en fait le deuxième partenaire le plus important
de l’Union en la matière. En 2022, les exportations de l’Union vers les États-Unis ont
augmenté de 27,5 %, atteignant un niveau record de 509,4 milliards d’euros, tandis
que les importations en provenance des États-Unis ont augmenté de 53,4 % pour
atteindre 358,7 milliards d’euros. L’excédent commercial de l’Union avec les États-Unis
a diminué de 15,3 milliards d’euros, pour revenir aux niveaux de 2019-2020.
Les États-Unis sont le principal partenaire de l’Union pour ce qui est du commerce des
services. En tout, les économies des deux territoires représentent plus de 40 % du PIB
mondial et plus de 40 % des échanges internationaux de biens et de services. Cela
étant, pour les services, la balance commerciale de l’Union est déficitaire depuis 2016,
déficit qui a atteint 87,9 milliards d’euros en 2021.
L’Union est le premier investisseur aux États-Unis et vice-versa; le montant des
investissements américains dans l’Union est quatre fois supérieur à celui des
investissements réalisés dans la région Asie-Pacifique. Les investissements de l’Union
aux États-Unis sont environ dix fois plus importants que le montant combiné des
investissements en Inde et en Chine. Ces dernières années ont toutefois été marquées
par quelques revers avec, en 2018, des flux d’investissements négatifs, des États-
Unis vers l’Union comme de l’Union vers les États-Unis. Il en a résulté un rééquilibrage
de la balance des stocks des investissements directs étrangers (IDE), qui présentait
un déficit de 16,4 milliards d’euros en 2021, contre un excédent de 284,5 milliards
d’euros en 2018. En 2021, le volume total des stocks d’IDE de l’Union aux États-Unis
était de nouveau supérieur (de 47,2 milliards d’euros) aux stocks d’IDE américains
dans l’Union. On peut considérer que l’investissement bilatéral direct, qui est par
nature un engagement à long terme, est le moteur des relations commerciales
transatlantiques. Il l’est d’autant plus que les échanges entre les entreprises mères et
leurs filiales dans l’Union et aux États-Unis représentent plus d’un tiers du total des
échanges transatlantiques. On estime que les entreprises européennes qui opèrent
sur le sol américain et les entreprises américaines qui ont leurs activités dans l’Union
européenne font travailler en tout plus de 14 millions de personnes.
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DIALOGUE POLITIQUE ENTRE L’UNION EUROPÉENNE ET LE
CANADA

Le Canada est l’un des plus proches et des plus anciens partenaires de l’Union
européenne. La collaboration entre l’Union et le Canada, qui repose sur des valeurs
communes, une longue tradition de coopération étroite et des liens forts entre les
peuples, s’est encore considérablement renforcée ces dernières années.
Les relations bilatérales ont débuté dans les années 1950 pour des motifs économiques
et se sont muées en un solide partenariat stratégique. L’Union européenne et
le Canada coopèrent étroitement sur des questions internationales telles que
l’environnement, le changement climatique, la sécurité énergétique et la stabilité
régionale, et sont des partenaires proches dans le cadre du G7 et du G20.
L’UE et le Canada ont réagi avec détermination à l’agression militaire non provoquée
et brutale de la Russie contre l’Ukraine en prenant des sanctions coordonnées et
en déployant un vaste plan de soutien financier, matériel et humanitaire, ainsi qu’en
matière de sécurité.
Dans le domaine de l’énergie, le Canada a contribué à renforcer la sécurité de
l’approvisionnement énergétique de l’UE et à mettre fin à sa dépendance à l’égard
de l’énergie russe. En ce qui concerne la COVID-19, l’UE a joué un rôle essentiel
pour garantir au Canada un approvisionnement sûr et stable en vaccins. Au début du
déploiement de la vaccination, la plupart des vaccins distribués au Canada provenaient
de sites de production basés dans l’UE.
Le Canada contribue régulièrement aux missions de la politique de sécurité et de
défense commune de l’Union et a participé à 24 missions d’observation électorale
de l’Union depuis 2005. Le Canada a été officiellement invité à participer aux projets
de coopération structurée permanente sur la mobilité militaire (décembre 2021) et
au projet «réseau de plateformes logistiques en Europe et d’appui aux opérations».
L’accord de partenariat stratégique UE-Canada (APS), qui a remplacé l’accord-cadre
de 1976, est un accord politique global qui vise à renforcer la coopération bilatérale
sur plusieurs questions de politique étrangère et domaines sectoriels, dont la paix
et la sécurité dans le monde, la lutte contre le terrorisme, la gestion des crises, la
sécurité maritime, la gouvernance mondiale, l’énergie, le transport, la recherche et le
développement, la santé, l’environnement, le changement climatique et l’Arctique.
L’APS a été signé par le Canada et l’Union le 30 octobre 2016, lors du sommet UE-
Canada, et a été approuvé par le Parlement en février 2017. De larges parts de cet
accord sont appliquées à titre provisoire depuis le 1er avril 2017. L’accord doit être ratifié
par tous les États membres (ce que n’ont pas encore fait l’Italie, l’Irlande et la France
pour l’instant) avant de pouvoir être pleinement appliqué. Afin de faciliter la coopération
dans ce cadre, plusieurs institutions communes ont été mises en place et un dialogue
intensif a lieu au niveau des fonctionnaires et des ministres. Le 16 mai 2022, le comité
ministériel conjoint UE-Canada s’est réuni pour la troisième fois à Bruxelles, présidé
par Josep Borrell, Vice-président de la Commission/Haut Représentant de l’Union pour
les affaires étrangères et la politique de sécurité, et Mélanie Joly, ministre canadienne
des Affaires étrangères (voir la déclaration commune). Le dernier sommet UE-Canada
entre le Premier ministre canadien et les présidents du Conseil européen et de la
Commission a eu lieu en présentiel à Bruxelles le 14 juin 2021 (voir la déclaration
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commune et la conférence de presse). Du 6 au 8 mars 2023, Ursula von der Leyen,
présidente de la Commission européenne, s’est rendue au Canada. Elle a pris la
parole lors d’une session conjointe du Parlement canadien et a rencontré le Premier
ministre Justin Trudeau. Leur déclaration commune a notamment porté sur l’Ukraine,
la désinformation, le climat, l’énergie durable et les matières premières, l’économie et
la technologie, ainsi que la recherche et l’égalité entre les hommes et les femmes.

DIALOGUE INTERPARLEMENTAIRE

Pendant plus de quarante ans, des députés au Parlement européen et leurs
homologues canadiens se sont réunis annuellement dans le cadre de rencontres
interparlementaires organisées alternativement dans l’Union et au Canada afin de
débattre de l’évolution de la situation politique au Canada et dans l’Union et de procéder
à des échanges de vues sur des questions d’intérêt commun telles que le commerce,
le changement climatique et les migrations.

La 38e rencontre interparlementaire a adopté, en s’appuyant sur l’accord, une
déclaration commune dans laquelle les deux parlements se sont engagés à transformer
la rencontre interparlementaire en un dialogue permanent grâce à des réunions
régulières supplémentaires, et sont convenus d’en faire un acteur de l’APS au même
titre que les autres organes établis par celui-ci. La 42e rencontre interparlementaire,
qui s’est tenue à Bruxelles en juin 2023, a porté sur le commerce et la coopération
entre l’UE et le Canada dans les domaines de la réglementation de l’IA, de l’énergie,
de l’ingérence étrangère, de la sécurité et de la défense (voir la déclaration commune).
Les membres de la D-CA rencontrent régulièrement des parties prenantes tout au
long de l’année pour préparer les rencontres interparlementaires. De récentes réunions
ont été consacrées à la mise en œuvre quinquennale de l’AECG, à la sécurité de
l’approvisionnement en minerais essentiels et aux relations entre le Canada et les
États-Unis.

RELATIONS ÉCONOMIQUES ENTRE L’UNION EUROPÉENNE ET LE
CANADA

L’AECG a permis d’améliorer considérablement les relations de l’Union et du Canada
du point de vue de l’économie, du commerce et de l’investissement, et d’ouvrir
leurs marchés respectifs aux biens, services et investissements, y compris aux
marchés publics. L’AECG a également ouvert des perspectives de croissance durable
et cristallisé des valeurs communes grâce à son chapitre sur le commerce et le
développement durable et la large palette de dialogues qu’il établit, dont le forum de
la société civile, appelé à se réunir régulièrement. Il est le premier accord économique
bilatéral de l’Union européenne qui comporte un système juridictionnel spécial pour
les investissements aux fins du règlement des différends en matière d’investissements
entre investisseurs et États.
Le texte a été signé lors du sommet UE-Canada le 30 octobre 2016 et a reçu
l’approbation du Parlement le 15 février 2017. L’application provisoire des parties qui
relèvent de la compétence de l’Union a débuté le 21 septembre 2017. L’AECG doit être
ratifié par tous les États membres et, à l’heure actuelle, doit encore l’être par dix d’entre
eux avant de pouvoir être pleinement appliqué.
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Lors de la troisième réunion du comité mixte de l’AECG, qui s’est tenue à Ottawa
le 2 décembre 2022, les deux parties ont souligné que les résultats économiques
positifs obtenus dans le cadre de l’AECG étaient essentiels dans le contexte mondial
actuel, marqué par l’augmentation des tensions géopolitiques et la guerre russe contre
l’Ukraine, les perturbations de la chaîne d’approvisionnement, l’insécurité alimentaire,
la crise énergétique mondiale et la récession économique émergente.
L’Union et le Canada se sont appuyés sur leur relation renforcée par l’AECG pour signer
aussi le partenariat stratégique UE-Canada sur les matières premières le 21 juin 2021
afin de faire progresser l’intégration des chaînes de valeur de matières premières et
d’intensifier la collaboration en matière de sciences, de technologies et d’innovation,
ainsi que les critères environnementaux, sociaux et de gouvernance, et de normes
entre les parties. En mars 2022, le Canada et l’UE ont conclu des négociations en
vue d’un accord de reconnaissance mutuelle des qualifications professionnelles des
architectes, le tout premier accord de l’UE avec un pays tiers sur les qualifications
professionnelles. Fin 2022, des négociations ont débuté sur l’adhésion du Canada au
programme de recherche de l’UE, Horizon Europe.
Le Canada et l’Union ont tous deux été frappés par les nouveaux droits de douane
américains sur l’acier et l’aluminium, et ils partagent l’avis que ceux-ci ne sont ni
justifiés économiquement ni compatibles avec les règles de l’Organisation mondiale du
commerce. En conséquence, l’Union et le Canada, ainsi que d’autres défenseurs de
l’ordre commercial fondé sur des règles, ont intensifié leur dialogue sur les questions
commerciales.
Les échanges de marchandises entre l’Union et le Canada ont augmenté de 66 % entre
2016 et 2022, tandis que les échanges de services ont progressé de 46 %, dépassant
ainsi les autres échanges avec des pays tiers.
En 2022, l’Union européenne était le deuxième partenaire commercial du Canada
derrière les États-Unis et représentait 8,2 % du total combiné des exportations et des
importations de biens du Canada. En 2022, l’Union a exporté des marchandises vers
le Canada pour une valeur totale de 47,4 milliards d’euros et a importé des biens en
provenance de ce pays pour un montant de 29,7 milliards d’euros. Le Canada était
le douzième partenaire commercial de l’Union européenne en 2021. Les machines,
les produits minéraux, les équipements de transport et les produits chimiques figurent
parmi les principaux biens échangés entre les deux partenaires commerciaux.
Le commerce des services occupe une place importante dans la relation commerciale
entre l’Union et le Canada. En 2021, la valeur des exportations de services de
l’Union vers le Canada a augmenté pour atteindre 17,4 milliards d’euros, tandis que
la valeur des importations de services en provenance du Canada s’est élevée à
13,7 milliards d’euros. Ces échanges entre l’Union et le Canada concernent notamment
les transports, le voyage, les assurances et les communications. En 2020, du fait de
la pandémie de COVID-19, les échanges de services du Canada vers l’Union et de
l’Union vers le Canada ont reculé, respectivement, de 21 % et de 33 %.
En termes d’investissements directs étrangers (IDE), l’Union et le Canada ont investi
des montants quasiment équivalents dans leurs économies respectives en 2018. L’UE
est le deuxième partenaire du Canada pour les investissements directs bilatéraux après
les États-Unis. En 2019 et en 2020, à cause de la pandémie de COVID-19, les IDE du
Canada dans l’Union ont accusé une baisse de 30 %, pour s’établir à 257,7 milliards
d’euros, tandis que ceux de l’Union au Canada ont diminué de 22 % en 2020. En 2021,
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c’est l’inverse qui s’est produit. Alors que les stocks canadiens d’IDE dans l’Union ont
augmenté de 6 % en 2021, les stocks de l’Union au Canada ont encore diminué de 4 %.

Leon Peijnenburg / Tuula Turunen
10/2023
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5.6.2. AMÉRIQUE LATINE ET CARAÏBES

Les relations de l’Union européenne avec l’Amérique latine et les Caraïbes sont
multiples et s’opèrent à différents niveaux. Avec le nouveau programme pour les
relations entre l’Union européenne et l’Amérique latine et les Caraïbes, l’Union
entend renforcer et moderniser ce partenariat stratégique birégional. Elle entretient
des relations avec la région dans son ensemble dans le cadre de sommets des
chefs d’État ou de gouvernement et au moyen de sa diplomatie parlementaire. Un
dialogue politique a été mis en place et des accords lient l’Union européenne et les
Caraïbes, l’Amérique centrale, la Communauté andine, le Mercosur et certains pays
en particulier.

BASE JURIDIQUE

— Titre V (action extérieure de l’Union) du traité sur l’Union européenne.

— Titres I à III et titre V (politique commerciale commune, coopération au
développement et aide humanitaire, et accords internationaux) du traité sur le
fonctionnement de l’Union européenne.

RELATIONS DE RÉGION À RÉGION

L’Union européenne et l’Amérique latine et les Caraïbes sont des partenaires naturels,
unis par d’étroits liens politiques, économiques et culturels. Un large réseau d’accords
lie l’Union à 27 des 33 pays de la région. Les liens économiques entre ces deux zones
sont également solides: en Amérique latine et dans les Caraïbes, l’Union est le premier
investisseur, le troisième partenaire commercial et le principal contributeur en matière
de coopération au développement.
Le 7 juin 2023, le Haut Représentant de l’Union pour les affaires étrangères et
la politique de sécurité et la Commission ont adopté une communication conjointe
établissant «Un nouveau programme pour les relations entre l’UE et l’Amérique latine
et les Caraïbes», destiné à renforcer les relations et à renouveler le partenariat
entre les deux régions. Il s’articule autour de six domaines clés: un partenariat
politique renouvelé, le renforcement d’un programme commercial commun, la
stratégie d’investissement «Global Gateway» pour accélérer la transition écologique
et numérique équitable et lutter contre les inégalités, l’union des forces en faveur de
la justice, de la sécurité des citoyens et de la lutte contre la criminalité transnationale
organisée, la coopération en vue de la promotion de la paix et de la sécurité, de la
démocratie, de l’état de droit, des Droits de l'homme et de l’aide humanitaire et la mise
en place d’un partenariat interpersonnel dynamique.
La communication reconnaît la diplomatie parlementaire comme un aspect essentiel
des relations birégionales et mentionne, notamment, le rôle de l’Assemblée
parlementaire euro-latino-américaine (EuroLat).
A. Les sommets
Le premier sommet entre l’Union européenne, l’Amérique latine et les Caraïbes
(sommet UE-ALC), qui s’est déroulé à Rio de Janeiro en juin 1999, a débouché sur
un partenariat stratégique birégional. Lors du sixième et dernier sommet UE-ALC,
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organisé à Madrid en 2010, les éléments fondamentaux de cette coopération ont été
définis, dans le but de renforcer et de promouvoir le partenariat stratégique birégional.
La Communauté des États latino-américains et des Caraïbes (CELAC), créée en
2010, est un bloc régional réunissant les 33 pays d’Amérique latine et des Caraïbes.
Les sommets régionaux UE-CELAC sont désormais les principales instances de
dialogue et de coopération où sont examinées de manière conjointe les problématiques
mondiales. Le troisième sommet UE-CELAC des chefs d’État et de gouvernement s’est
tenu à Bruxelles les 17 et 18 juillet 2023, huit ans après l’organisation du premier
sommet. Les dirigeants de l’Union et de la CELAC ont pris l’engagement de renouveler
et d’institutionnaliser leur partenariat existant de longue date. Des sujets très divers
ont été examinés lors de ce sommet, qui avait pour thème «Renouveler le partenariat
birégional pour renforcer la paix et le développement durable»: le renforcement de
la coopération dans les instances multilatérales, la paix et la sécurité mondiales, le
commerce et les investissements, la lutte contre le changement climatique, ainsi que
la justice et la sécurité. Ensemble, les pays de l’Union européenne, d’Amérique latine
et des Caraïbes représentent plus d’un tiers des États membres des Nations unies et
ils peuvent peser en faveur d’un système multilatéral fort fondé sur des règles. À l’issue
du sommet UE-CELAC, une déclaration a été adoptée et approuvée par l’ensemble
des pays, à une exception. Les dirigeants ont réaffirmé que le partenariat UE-CELAC
reposait sur un attachement commun à la démocratie, aux Droits de l'homme et aux
libertés fondamentales, à l’état de droit, au multilatéralisme inclusif et à la coopération
internationale, conformément aux principes consacrés dans la charte des Nations
unies et au droit international. Le sommet a également donné lieu à la publication d’une
feuille de route UE-CELAC 2023-2025, et les dirigeants ont convenu d’organiser de
nouveaux sommets tous les deux ans, le prochain en date devant se tenir en Colombie
en 2025. L’Union européenne et la CELAC organisent également des rencontres au
niveau ministériel; la dernière réunion ministérielle UE-CELAC s’est tenue à Buenos
Aires (Argentine) en octobre 2022.
B. La dimension parlementaire
La diplomatie parlementaire est un canal essentiel de dialogue, d’échange d’idées
et de partage des bonnes pratiques entre l’Union européenne et l’Amérique latine
et les Caraïbes. Les contacts réguliers entre des députés au Parlement européen et
des parlementaires d’Amérique latine ont commencé en 1974, par la première des
17 conférences interparlementaires bisannuelles organisées à ce jour.
L’Assemblée parlementaire euro-latino-américaine (EuroLat), constituée en 2006, est
l’institution parlementaire de ce partenariat stratégique birégional. Elle sert de lieu de
débat, de contrôle et d’examen pour toutes les questions concernant le partenariat.
EuroLat compte 150 membres: 75 issus du Parlement européen et 75 provenant des
parlements sous-régionaux latino-américains, dont le Parlement latino-américain, le
Parlement andin, le Parlement centraméricain et le Parlement du Mercosur, et des
congrès du Chili et du Mexique.
Depuis 2006, EuroLat a tenu 15 sessions plénières, la dernière en date à Madrid
(Espagne), en juillet 2023. Parmi les thèmes abordés figuraient la lutte contre les
discours de haine, la réglementation des plateformes numériques, les défis éducatifs et
sanitaires de la pandémie de COVID-19, l’accès à l’eau et la lutte contre la criminalité
organisée.
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RELATIONS AVEC LES SOUS-RÉGIONS

A. Communauté andine (Bolivie, Colombie, Équateur et Pérou)
En décembre 2003, l’Union européenne et la région andine ont conclu un accord
de dialogue politique et de coopération, qui a élargi un peu plus le champ de leur
coopération, mais n’est pas encore entré en vigueur. Des négociations en vue d’un
accord d’association ont commencé en juin 2007 et ont débouché en mars 2010 sur
un accord commercial multipartite avec le Pérou et la Colombie. L’accord commercial,
signé en juin 2012 et ratifié par le Parlement européen en décembre 2012, est entré en
vigueur le 1er mars 2013 pour le Pérou et le 1er août 2013 pour la Colombie. L’accord
prévoit la libéralisation totale du commerce des produits industriels et de la pêche sur
dix ans (la plupart des droits de douane étant éliminés à son entrée en vigueur) et
élargit l’accès au marché des produits agricoles. Il s’étend aux marchés publics, aux
investissements, aux Droits de l'homme ainsi qu’aux normes en matière de travail et
d’environnement. L’Équateur a adhéré à cet accord commercial le 1er janvier 2017. La
pleine mise en œuvre de l’accord est soumise à la ratification des États membres.
B. Caraïbes
Les relations UE-Caraïbes se caractérisent par une superposition de cadres
institutionnels, y compris l’accord post-Cotonou, auquel ont adhéré 16 États des
Caraïbes[1], et la stratégie commune relative au partenariat UE-Caraïbes, qui constitue
un cadre structuré permettant l’élargissement et l’approfondissement du dialogue et
de la coopération entre les deux régions. L’Union est le premier partenaire commercial
des Caraïbes. L’interlocuteur régional essentiel de l’Union européenne en matière de
dialogue économique est le Forum des Caraïbes (Cariforum). Il réunit des membres de
la Communauté des Caraïbes, ainsi que la République dominicaine et Cuba. En 2008
a été signé l’accord de partenariat économique UE-Cariforum, un accord économique
et de libre-échange complet.
Les négociations en vue de la conclusion d’un accord de dialogue politique et de
coopération avec Cuba se sont ouvertes en avril 2014 et ont abouti en mars 2016.
L’accord est provisoirement appliqué depuis le 1er novembre 2017. Il entrera en
vigueur dans tous ses éléments dès qu’il aura été ratifié par l’ensemble des États
membres. L’accord prévoit trois grands chapitres qui portent sur le dialogue politique,
la coopération et le dialogue sectoriel, et le commerce.
C. Amérique centrale (Costa Rica, El Salvador, Guatemala, Honduras, Nicaragua
et Panama)
Un accord d’association avec l’Amérique centrale, premier accord de région à région
de ce type conclu par l’Union européenne, a été signé en juin 2012 et ratifié par
le Parlement européen en décembre 2012. Il se compose de trois volets (dialogue
politique, coopération et commerce) et pose comme objectif la mise en place d’un
partenariat politique privilégié fondé sur des valeurs, des principes et des objectifs
communs. Il vise aussi à l’amélioration de la situation en matière de Droits de l'homme,
à la réduction de la pauvreté, à la lutte contre les inégalités, à la prévention des
conflits ainsi qu’à la promotion de la bonne gouvernance, de la sécurité, de l’intégration

[1]Antigua-et-Barbuda, Belize, Bahamas, Barbade, Cuba, Dominique, République dominicaine, Grenade,
Guyana, Haïti, Jamaïque, Saint-Christophe-et-Nevis, Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-les-Grenadines,
Suriname, Trinidad-et-Tobago.
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régionale et du développement durable. L’accord d’association libéralise également
le commerce des produits industriels et la pêche, et élimine la plupart des droits
de douane sur les échanges agricoles. Seul le chapitre commercial de l’accord est
appliqué de manière provisoire depuis 2013. La mise en œuvre de l’accord dans son
intégralité est suspendue faute de ratification par un État membre de l’Union. Des
négociations sont en cours en vue de la constitution d’une commission parlementaire
d’association afin de suivre la mise en œuvre de l’accord.
D. Mercosur (Argentine, Brésil, Paraguay et Uruguay)
Les négociations en vue d’un accord d’association avec le Mercosur, englobant le
dialogue politique, la coopération et le libre-échange, ont commencé en 1999. Au bout
de vingt ans de négociations (suspendues entre 2004 et 2010), l’Union européenne et
le Mercosur sont parvenus à un accord politique, en juin 2019, sur le chapitre relatif
au commerce de l’accord d’association et, en juin 2020, sur les dernières questions
restées en suspens dans ses chapitres consacrés à la politique et à la coopération.
Le processus d’adoption a été suspendu du fait de la demande de l’Union à ses
partenaires du Mercosur d’assortir l’accord d’engagements supplémentaires sur des
questions environnementales; il est espéré que ce processus puisse bientôt reprendre.
Si l’accord entre en vigueur, les exportations de l’Union vers le Mercosur bénéficieront
de la suppression des droits de douane sur 91 % des marchandises ainsi que de
l’abaissement des droits sur un certain nombre de ses produits. L’Union supprimerait,
quant à elle, les droits sur 92 % des biens importés du Mercosur, mais maintiendrait
les contingents tarifaires sur les produits agricoles sensibles.

RELATIONS AVEC CERTAINS PAYS EN PARTICULIER

A. Brésil
En 2007, l’Union européenne et le Brésil ont noué un partenariat stratégique. Dans ce
cadre, l’Union et le Brésil poursuivent leur coopération et leurs dialogues stratégiques
dans plus de 30 domaines d’intérêt mutuel, notamment la paix et la sécurité
internationales, les Droits de l'homme, la gouvernance du secteur public, les questions
économiques et financières, l’innovation, les politiques sociales, l’enseignement,
l’environnement et l’intégration régionale. Le partenariat stratégique UE-Brésil prévoit
également un dialogue régulier entre le Congrès national du Brésil et le Parlement
européen. L’élection de Lula da Silva à la présidence brésilienne en 2022 ont redonné
une forte dynamique aux relations entre l’Union et le Brésil, dès la prise de fonctions du
nouveau président en janvier 2023, avec notamment une série de visites de haut niveau
de la part des deux parties. En 2023, quatre délégations du Parlement européen[2] se
sont rendues au Brésil et un sommet UE-Brésil est prévu pour 2024.
B. Chili
L’Union a conclu un accord d’association avec le Chili en 2002. Cet accord comprend
trois volets: un chapitre sur le dialogue politique, un chapitre sur la coopération et un
chapitre sur la création d’un espace de libre-échange pour le commerce des biens et
des services. La commission parlementaire mixte UE-Chili suit la mise en œuvre de
l’accord d’association depuis 2003.

[2]La délégation pour les relations avec la République fédérative du Brésil, la commission des affaires
étrangères, la commission du commerce international et la commission de l’environnement, de la santé
publique et de la sécurité alimentaire.
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Des négociations en vue de la modernisation de l’accord d’association et de son
remplacement par un accord-cadre avancé ont débuté en novembre 2017 et ont abouti
en décembre 2022. L’accord modernisé renforce les relations entre l’Union et le Chili
en matière de commerce et d’investissement, contient des engagements en matière de
commerce et de développement durable et facilite l’accès aux ressources minérales et
aux énergies renouvelables. Il est actuellement en attente de ratification.
C. Mexique
Le Mexique est le seul pays avec lequel l’Union européenne a conclu un accord
d’association et un partenariat stratégique. L’accord de partenariat économique, de
coordination politique et de coopération, dit aussi accord global, est entré en vigueur
en 2000. Il a institutionnalisé le dialogue politique, élargi les domaines de coopération,
dont la démocratie et les Droits de l'homme, et donné naissance à un espace de libre-
échange UE-Mexique. En mai 2016, des négociations ont été ouvertes avec le Mexique
en vue de moderniser l’accord global. Elles ont débouché en avril 2018 sur un «accord
de principe» sur les chapitres commerciaux et en avril 2020 sur un consensus relatif aux
dernières questions en suspens. L’accord est actuellement en attente de ratification.
Le partenariat stratégique a été instauré en 2009 dans le double objectif d’améliorer
la coordination et la coopération UE-Mexique au niveau multilatéral sur les questions
mondiales et de donner un élan politique supplémentaire aux relations et initiatives
bilatérales. Trois sommets UE-Mexique se sont tenus dans le cadre du partenariat
stratégique, le dernier en date en juin 2015. Des dialogues ont lieu régulièrement à
haut niveau entre l’Union européenne et le Mexique sur de nombreuses questions,
notamment les Droits de l'homme, la sécurité et les services répressifs, les
questions économiques, l’environnement et le changement climatique. La commission
parlementaire mixte UE-Mexique suit la mise en œuvre de l’accord global depuis
2005. Elle se réunit en général deux fois par an et constitue un lieu d’échanges
incontournable. Ses travaux sont indispensables à la mise en œuvre de l’accord global.

Clotilde Chantal Claudie SEBAG / Jonas Kraft
10/2023
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5.6.3. RUSSIE

Depuis 2014, l’annexion illégale de la Crimée par la Russie, le soutien apporté
par celle-ci aux groupes séparatistes dans l’est de l’Ukraine, les politiques de
déstabilisation menées dans son voisinage, les campagnes de désinformation et
d’ingérence et les violations internes des Droits de l'homme ont mis à rude épreuve
les relations entre l’Union européenne et la Russie. Après le lancement de l’invasion
à grande échelle de l’Ukraine par la Russie, le 24 février 2022, le reste de la
coopération politique, culturelle et scientifique a été suspendu.

BASE JURIDIQUE

— Titre V du traité sur l’Union européenne: «action extérieure»;

— Articles 206 et 207 (commerce) et articles 216 à 219 (accords internationaux) du
traité sur le fonctionnement de l’Union européenne;

— Accord de partenariat et de coopération — APC (relations bilatérales).

LES RELATIONS UE-RUSSIE

Jusqu’aux protestations du mouvement Euromaïdan en novembre 2013, l’Union et
la Russie avaient bâti un «partenariat stratégique», notamment dans des domaines
tels que le commerce, l’économie, l’énergie, le changement climatique, la recherche,
l’éducation, la culture, la sécurité, y compris la lutte contre le terrorisme, la
non-prolifération nucléaire et la résolution des conflits au Proche-Orient. L’Union
européenne a été un fervent partisan de l’adhésion de la Russie à l’Organisation
mondiale du commerce (OMC) (achevée en 2012). L’annexion illégale de la Crimée
par la Russie en mars 2014, les éléments de preuve attestant que la Russie soutenait
des combattants séparatistes dans l’est de l’Ukraine et ses tentatives visant à bloquer
l’accès à la mer d’Azov ont conduit à un réexamen en profondeur de la politique de
l’Union à l’égard de la Russie.
Depuis mars 2014, l’Union européenne, à l’instar des États-Unis, du Canada, de
l’Australie et d’autres pays occidentaux, a progressivement imposé un ensemble de
mesures restrictives à l’encontre de la Russie. Initialement, les sanctions prises par
l’Union en 2014 à l’encontre de la Russie comprenaient des mesures restrictives
individuelles telles que le gel des avoirs et des interdictions de visa ciblant les
membres de l’élite russe, les séparatistes ukrainiens et les organisations qui leur sont
associées, ainsi que des sanctions diplomatiques, entraînant la suspension formelle
des sommets UE-Russie et des négociations sur le nouvel accord de coopération
UE-Russie, ainsi que la suspension de la Russie du G8. Des sanctions économiques
plus larges à l’encontre de la Russie ont suivi plus tard, avec les restrictions initiales
du commerce avec la Crimée, et des sanctions sectorielles concernant le commerce
des armes, l’énergie et la coopération financière avec la Russie. En réponse,
en août 2014, la Russie a adopté des contre-sanctions interdisant de nombreux
produits agroalimentaires de l’Union (équivalant à 43 % du total des exportations
agroalimentaires de l’Union vers la Russie et à 4,2 % du total des exportations
agroalimentaires de l’Union vers le reste du monde en 2013). En dépit des sanctions et
des contre-sanctions, l’Union est restée le principal partenaire commercial de la Russie,
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tandis que la Russie a été le cinquième partenaire commercial de l’Union jusqu’en
2021.
En outre, l’Union a réévalué ses relations avec la Russie dans le cadre de sa stratégie
globale pour la sécurité de 2016, en les définissant comme «un défi stratégique
majeur». En mars 2016, le Conseil a établi cinq principes directeurs à appliquer aux
relations de l’Union avec la Russie: 1) la mise en œuvre des accords de Minsk sur
le conflit dans l’est de l’Ukraine, qui est la condition essentielle à toute modification
substantielle de la position de l’Union à l’égard de la Russie; 2) des relations renforcées
avec les partenaires orientaux et d’autres voisins de l’Union, y compris l’Asie centrale;
3) le renforcement de la résilience de l’Union (par exemple, en ce qui concerne la
sécurité énergétique, les menaces hybrides ou la communication stratégique); 4) une
coopération sélective avec la Russie sur des questions présentant un intérêt pour
l’Union; 5) la nécessité de nouer des contacts interpersonnels et de soutenir la société
civile russe.
Depuis son invasion à grande échelle de l’Ukraine en février 2022, la Russie a été
considérée comme un agresseur contre l’Ukraine et l’Union a réorienté sa stratégie
vis-à-vis de la Fédération de Russie.
En mars 2022, l’Union a adopté sa boussole stratégique en matière de sécurité et de
défense, en reconnaissant que la Russie représentait «une menace directe et durable
pour la sécurité européenne» et en marquant ainsi un changement majeur dans les
relations entre l’Union et la Russie depuis 2016. Cette approche a également été
étayée par le concept stratégique de l’OTAN, adopté en juin 2022, selon lequel «la
Fédération de Russie constitue la menace la plus importante et la plus directe pour la
sécurité des Alliés et pour la paix et la stabilité dans la zone euro-atlantique».
Par conséquent, depuis 2022, les politiques de l’Union à l’égard de la Russie ont
été conçues selon les principes directeurs suivants: 1) il convient d’isoler la Russie
au niveau international et de lui imposer des sanctions afin de l’empêcher de mener
la guerre; 2) la communauté internationale doit veiller à ce que la Russie, les
auteurs individuels et leurs complices soient tenus responsables des violations du
droit international et des crimes de guerre commis en Ukraine; 3) il faut soutenir les
voisins de l’Union, y compris au moyen des politiques d’élargissement de l’Union,
et aider les partenaires partout dans le monde à faire face aux conséquences de la
guerre d’agression menée par la Russie contre l’Ukraine; 4) il convient de soutenir
une coopération étroite avec l’OTAN et ses partenaires dans le monde entier afin de
défendre l’ordre international fondé sur des règles; 5) il est indispensable de renforcer
la résilience de l’Union, en particulier en ce qui concerne la sécurité énergétique
et les infrastructures critiques, et de lutter contre les cybermenaces et les menaces
hybrides, la manipulation de l’information et l’ingérence en provenance de la Russie;
6) il faut soutenir la société civile, les défenseurs des Droits de l'homme et les médias
indépendants à l’intérieur et à l’extérieur de la Russie, tout en s’attaquant aux menaces
qui pèsent sur la sécurité et l’ordre public dans l’Union.
Après avoir décroché un quatrième mandat présidentiel en 2018, Vladimir Poutine a
orchestré des modifications constitutionnelles, adoptées en 2020, qui lui permettront
de rester au pouvoir au-delà de la fin de son mandat actuel en 2024 (et théoriquement
jusqu’en 2036).
Sous Vladimir Poutine, et en particulier à partir de 2012, l’espace dévolu à l’action
individuelle et collective a été réduit progressivement mais systématiquement, au
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moyen de restrictions législatives et d’intimidations ciblées des détracteurs. Au fil des
ans, les autorités russes ont introduit de vastes restrictions juridiques à l’encontre
des «agents étrangers» et des organisations «indésirables» et «extrémistes», ciblant
des centaines d’organisations non gouvernementales (ONG), tandis que la censure
des médias, de l’internet et des médias sociaux a considérablement augmenté. Un
nombre croissant d’acteurs de la société civile, de défenseurs des Droits de l'homme
et de journalistes indépendants ont été désignés comme des «agents étrangers»,
harcelés et emprisonnés, les organisations de défense des Droits de l'homme ont
été fermées et les libertés d’expression, de réunion pacifique et d’association ont été
restreintes. Le journalisme d’investigation et le journalisme de données ont également
été ciblés, tandis que les médias contrôlés par l’État n’ont cessé de promouvoir l’image
d’une «forteresse assiégée», attaquée par «l’Occident collectif». En outre, les élections
législatives de 2016 et de 2021 et les élections régionales et locales de septembre 2022
se sont déroulées dans un environnement politique et médiatique restrictif, débouchant
sur une large victoire pour le parti Russie unie de Poutine. Les observateurs électoraux
et les médias indépendants ont constaté que les élections n’étaient toujours pas
conformes aux normes internationales et étaient entachées de fraude, de mobilisation
sur le lieu de travail, d’exclusion systématique de l’opposition et d’autres irrégularités.
Les experts ont relevé que les élections régionales qui se sont déroulées en septembre
2023 ont été encore moins régulières et moins libres que les scrutins précédents.
Les droits de vote des citoyens russes se sont dégradés au point que ces élections
peuvent être considérées comme dépourvues de tout véritable principe démocratique.
La Russie organisera sa prochaine élection présidentielle en mars 2024.
En octobre 2020, en vertu d’une base juridique spécifique de l’Union — le régime de
sanctions à l’égard des armes chimiques —, six personnes et une entité russes ont
été ajoutées à la liste d’interdiction de voyager et de gel des avoirs à la suite de la
tentative d’assassinat menée en août 2020 contre Alexeï Navalny, figure de l’opposition
russe et militant anticorruption, au moyen d’un agent neurotoxique militaire. Il s’agit
du même instrument juridique que celui utilisé pour sanctionner les responsables de
l’affaire Skripal à Salisbury (Royaume-Uni) en mars 2018.
En mars 2021, le Conseil a eu recours au nouveau régime mondial de sanctions
de l’Union en matière de Droits de l'homme pour sanctionner quatre ressortissants
russes en raison de leur rôle dans l’arrestation arbitraire d’Alexeï Navalny, ainsi que
dans les poursuites et la condamnation dont il a fait l’objet, et dans la répression des
manifestations pacifiques liées au traitement illégal qui lui a été infligé.
La Russie, en représailles, riposte depuis août 2014 aux sanctions de l’Union par des
contre-sanctions frappant les produits agricoles, les matières premières et les produits
alimentaires sous le prétexte que ces biens enfreindraient les normes en matière de
sécurité alimentaire. Cela a renforcé la politique de substitution des importations de
la Russie dans le secteur agricole. La Russie applique en outre une «liste noire» des
ressortissants de l’Union et des États-Unis qui ont critiqué son action, en leur refusant
le droit d’entrer sur le territoire russe. Cette liste n’est pas publiée officiellement, ce qui
exclut toute possibilité de recours, contrairement à la liste de l’Union où figurent les
noms des personnes soumises à une interdiction de voyager. La liste russe comprenait
plusieurs députés au Parlement européen et, depuis le 30 avril 2021, également
feu le Président du Parlement européen, David Sassoli, la Vice-présidente de la
Commission européenne chargée des valeurs et de la transparence, Věra Jourová, et
six fonctionnaires des États membres de l’Union.
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Le 21 février 2022, la Douma d’État de la Fédération de Russie a officiellement
reconnu l’indépendance des «républiques populaires» autoproclamées de Donetsk et
de Louhansk. Le 24 février 2022, la Fédération de Russie a lancé l’invasion à grande
échelle de l’Ukraine.
Depuis le début de l’invasion, l’Union a condamné avec la plus grande fermeté
l’agression militaire illégale, non provoquée et injustifiée de la Russie contre l’Ukraine
et ses attaques contre des civils et des infrastructures civiles, et a appelé au retrait
immédiat et inconditionnel de toutes les troupes russes de l’ensemble du territoire
ukrainien à l’intérieur de ses frontières internationalement reconnues. Elle a souligné
que cette guerre d’agression constitue une violation flagrante et manifeste de la
charte des Nations unies et des principes fondamentaux du droit international, et que
la Fédération de Russie en porte l’entière responsabilité. Le président du Conseil
européen, Charles Michel, a également souligné les répercussions de cette guerre sur
l’ordre mondial, déclarant le 1er mars 2022: «Ce n’est pas seulement l’Ukraine qui est
attaquée. Le droit international, l’ordre international fondé sur des règles, la démocratie
et la dignité humaine sont également menacés. Il s’agit, purement et simplement,
de terrorisme géopolitique.» En outre, les dirigeants de l’Union ont souligné que la
Russie, la Biélorussie et toutes les personnes responsables de crimes de guerre et
des autres crimes les plus graves devront répondre de leurs actes conformément au
droit international. L’Union a également condamné l’instrumentalisation des produits
alimentaires par la Russie dans le cadre de la guerre contre l’Ukraine et la crise
mondiale de la sécurité alimentaire que la Russie a déclenchée. L’Union a également
considéré comme illégaux et illégitimes les simulacres de référendums de septembre
2022 et les prétendues «élections» organisées en septembre 2023 par la Russie dans
les territoires occupés de l’Ukraine, et a fermement rejeté cette tentative de la Russie
de légitimer ou de normaliser son contrôle militaire illégal et sa tentative d’annexion de
parties de territoires ukrainiens.
En réponse à l’invasion de l’Ukraine par la Russie, les États membres de l’Union
ont rapidement adopté des sanctions sévères, sans précédent, en étroite coopération
avec leurs partenaires, dont les États-Unis, le Royaume-Uni, le Canada, l’Australie et
le Japon. Depuis le 24 février 2022, l’Union a considérablement étendu les mesures
sectorielles restrictives au moyen de 11 trains de sanctions successifs (jusqu’en juin
2023) et a ajouté un nombre important de personnes et d’entités à la liste des sanctions
dans le but d’intensifier encore la pression exercée sur la Russie pour qu’elle mette fin
à la guerre. Les mesures restrictives visent à affaiblir la base économique de la Russie,
à la priver de technologies et de marchés essentiels et à réduire considérablement sa
capacité à faire la guerre.
La succession rapide des 11 trains de sanctions de l’Union, qui a déjà été qualifiée de
«révolution des sanctions», a donné lieu à un ensemble sans précédent de mesures
ciblant les secteurs clés de l’économie russe et les élites politiques du pays. Chaque
train de mesures a progressivement modifié et élargi le champ d’application des
régimes de sanctions adoptés à partir de 2014, avec l’ajout d’un nouveau régime
interdisant les importations dans l’Union de marchandises originaires des territoires
illégalement annexés de Donetsk, Louhansk, Kherson et Zaporijjia. Les trains de
sanctions sont conçus pour être sévères et avoir des effets de grande ampleur dans
les secteurs de la finance, du transport d’énergie, de la technologie, du conseil, de la
radiodiffusion, ainsi que dans ceux du métal, du luxe et d’autres biens.

http://www.europarl.europa.eu/factsheets/fr
https://www.consilium.europa.eu/fr/policies/sanctions/restrictive-measures-against-russia-over-ukraine/sanctions-against-russia-explained/
https://www.consilium.europa.eu/fr/policies/sanctions/restrictive-measures-against-russia-over-ukraine/history-restrictive-measures-against-russia-over-ukraine/


Fiches techniques sur l'Union européenne - 2024 133
www.europarl.europa.eu/factsheets/fr

Outre les sanctions individuelles et économiques, un certain nombre de sanctions
diplomatiques ont été imposées par la suite, notamment la suspension de la délivrance
de visas entre l’Union et la Russie. Conjointement avec d’autres membres de
l’Organisation mondiale du commerce (OMC), l’Union a accepté de suspendre le
traitement de la nation la plus favorisée pour les produits et services russes sur les
marchés de l’Union.
À la fin juin 2023, 1 572 personnes et 244 entités figurent sur la liste de sanctions de
l’Union. Parmi les personnes sanctionnées, on trouve le président de la Fédération de
Russie, Vladimir Poutine, le ministre russe des affaires étrangères, Sergueï Lavrov,
les 351 membres de la Douma d’État qui ont approuvé la reconnaissance des
territoires temporairement occupés des régions de Donetsk et de Louhansk, des
hauts fonctionnaires et du personnel militaire, des acteurs de la désinformation, des
responsables d’attaques de missiles contre des civils et des infrastructures civiles
critiques, ainsi que de l’enlèvement et de l’adoption illégale ultérieure d’enfants
ukrainiens, et de nombreuses autres personnes. Plusieurs membres de haut rang
de l’organisation mercenaire dite «groupe Wagner» ont été inscrits sur la liste des
sanctions, dont son chef de l’époque, Evgueni Prigojine. Tous les trains de sanctions
ont été renouvelés en septembre par le Conseil, et ce jusqu’en mars 2024.

Le 11e train de sanctions met l’accent sur le renforcement de la lutte contre le
contournement des restrictions à l’encontre de la Russie au moyen d’importations
via des pays tiers ou des entités fictives, et comprend un outil anticontournement
spécialement conçu pour empêcher le contournement des sanctions via des pays
tiers. Les sanctions individuelles (interdiction de voyager et gel des avoirs) visent des
personnes responsables d’avoir soutenu, financé ou mis en œuvre des actions qui
compromettent l’intégrité territoriale, la souveraineté et l’indépendance de l’Ukraine, ou
qui tirent avantage de ces actions. Dans ce contexte, après avoir ajouté la violation
des mesures restrictives à la liste des «infractions pénales de l’Union», le Conseil est
convenu, le 9 juin 2023, d’introduire des infractions pénales et des peines à appliquer
en cas de violation des sanctions de l’Union et de faciliter les enquêtes, les poursuites et
les sanctions en cas de violation des mesures de sanction dans l’ensemble de l’Union.
En représailles à l’encontre de l’Union et des sanctions internationales imposées à la
Russie après son invasion de l’Ukraine en février 2022, le gouvernement russe a publié
une liste de pays étrangers «hostiles», parmi lesquels figurent des États membres
de l’Union, le Royaume-Uni, les États-Unis et d’autres pays appliquant un régime
de sanctions à l’encontre de la Russie. Les citoyens de ces nations sont désormais
soumis à un système de contre-sanctions toujours plus complexe, qui affecte divers
accords commerciaux et financiers en lien avec la Russie. Le 31 mars 2022, les
autorités russes ont également décidé d’élargir considérablement leur «liste noire» afin
d’y inclure «les principaux dirigeants de l’Union, un certain nombre de commissaires
européens et de chefs d’organes militaires de l’Union, ainsi que l’écrasante majorité
des membres du Parlement européen». La liste noire russe comprend également des
hauts fonctionnaires des gouvernements de certains États membres de l’Union et
des membres des parlements nationaux, ainsi que des personnalités publiques et du
secteur des médias.
La Commission européenne, tout en maintenant son soutien aux travaux de la Cour
pénale internationale, a indiqué qu’elle était prête à collaborer avec la communauté
internationale pour la mise en place d’un tribunal international ad hoc ou d’un tribunal
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«hybride» spécialisé chargé des enquêtes et des poursuites concernant les crimes
d’agression commis par la Russie contre l’Ukraine et perpétrés par les dirigeants
politiques et militaires de la Fédération de Russie et de ses alliés, en particulier la
Biélorussie. Depuis le 30 mai 2023, Eurojust dispose de nouveaux pouvoirs pour
préserver, analyser et stocker des éléments de preuve afin de faciliter la poursuite des
enquêtes sur les crimes de guerre, le génocide et les crimes contre l’humanité commis
sur le territoire de l’Ukraine. Il soutient l’équipe commune d’enquête de l’Union mise
en place avec la Pologne, la Lettonie, l’Estonie, la Slovaquie, la Roumanie, la Lituanie
et l’Ukraine.
Après une décennie de rétrécissement de la sphère publique sous Vladimir Poutine,
une nouvelle spirale de répression politique intérieure a commencé dans la foulée du
retour d’Alexeï Navalny en Russie en janvier 2021 et s’est considérablement accrue
depuis le début de l’invasion à grande échelle de l’Ukraine par la Russie en février
2022. Toute dissidence ou tout écart par rapport à la version officielle des événements
fait l’objet de sanctions et la marginalisation des voix critiques dans la société s’est
intensifiée.
Depuis le 24 février 2022, 20 000 manifestants anti-guerre ont été arrêtés en
Russie. L’Union a condamné la répression systématique à l’encontre des ONG, des
organisations de la société civile, des défenseurs des Droits de l'homme et des
journalistes indépendants, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de la Russie, et continue
de soutenir les Russes qui ont dénoncé ou protesté contre la guerre en Ukraine. Le
5 juin 2023, le Conseil a sanctionné neuf personnes pour avoir condamné l’opposant
russe, militant pour la démocratie et critique du Kremlin Vladimir Kara-Murza à 25 ans
d’emprisonnement pour des motifs politiques et sur la base de fausses allégations.
L’Union a réaffirmé à plusieurs reprises sa solidarité avec Vladimir Kara-Murza, Alexeï
Navalny, Ilia Iachine et tous les Russes qui sont poursuivis, emprisonnés ou intimidés
pour avoir continué à lutter en faveur des Droits de l'homme et dit la vérité au sujet des
actions illégales du régime.
Alors que, le 12 septembre 2022, les États membres de l’Union ont totalement
suspendu l’accord UE-Russie de 2007 visant à faciliter la délivrance de visas, la
Commission a adopté des lignes directrices pour faire en sorte que cette suspension
n’ait pas d’incidence négative sur les personnes qui ont besoin d’une protection ou qui
se rendent dans l’Union à des fins essentielles, telles que les journalistes, les dissidents
et les représentants de la société civile.

ACCORDS EN VIGUEUR

L’accord de partenariat et de coopération de juin 1994 constitue la base juridique des
relations entre l’Union et la Russie. Initialement prévu pour une période de dix ans,
il a par la suite été renouvelé automatiquement chaque année. Il fixe les principaux
objectifs communs et établit le cadre institutionnel des contacts bilatéraux — y compris
des consultations régulières sur les Droits de l'homme et des sommets présidentiels
semestriels — actuellement suspendus.
Lors du sommet de Saint-Pétersbourg en 2003, l’Union et la Russie ont renforcé leur
coopération en créant quatre «espaces communs»: un espace économique; un espace
de liberté, de sécurité et de justice; un espace de sécurité extérieure; et un espace
de recherche, d’éducation et de culture. Au niveau régional, l’Union et la Russie, ainsi
que la Norvège et l’Islande, ont mis en place en 2007 la nouvelle politique de la
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dimension septentrionale, l’accent étant mis sur la coopération transfrontalière dans
les régions de la mer Baltique et de la mer de Barents. En juillet 2008, des négociations
ont été entamées en vue d’un nouvel accord UE-Russie qui devait comporter des
«engagements contraignants du point de vue juridique» dans des domaines tels que
le dialogue politique, la justice, la liberté, la sécurité, la coopération économique, la
recherche, l’éducation, la culture, le commerce, les investissements et l’énergie. Un
«partenariat pour la modernisation» a été lancé en 2010. Des négociations relatives à
un accord visant à faciliter la délivrance des visas ont été conclues en 2011. Cependant,
l’intervention de la Russie en Crimée a entraîné la suspension de l’ensemble de
ces pourparlers et de ces opérations. En 2014, le Conseil européen a suspendu la
coopération avec la Russie (à l’exception de la coopération transfrontalière et des
contacts interpersonnels), ainsi que tout nouveau financement européen destiné au
pays à travers les institutions financières internationales. Les relations entre l’Union
et la Russie sont tendues depuis l’annexion illégale de la Crimée et de la ville de
Sébastopol par la Russie en 2014 et ses actions de déstabilisation dans l’est de
l’Ukraine. Après le début de l’invasion de l’Ukraine par la Russie, le 24 février 2022, le
reste de la coopération politique, culturelle et scientifique a été suspendu.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN

Le Parlement européen a approuvé l’accord de partenariat et de coopération en 1997
en vertu de la «procédure d’avis conforme».
Le Parlement européen a adopté une série de résolutions sur l’Ukraine par lesquelles
il condamne l’annexion illégale de la Crimée ainsi que le rôle déstabilisateur que
joue la Russie dans l’est de l’Ukraine. En juin 2015 et en mars 2019, le Parlement
a adopté des résolutions sur l’état des relations entre l’Union et la Russie, dans
lesquelles il soutient les sanctions décidées par l’Union et souligne qu’il est nécessaire
de programmer une aide financière plus ambitieuse à la société civile russe et de
promouvoir les contacts interpersonnels, en dépit des relations difficiles. Dans la
résolution de 2019, il exprime de vives inquiétudes quant au comportement de la
Russie au niveau international, en particulier dans les pays du partenariat oriental. Il
critique également la détérioration de la situation des Droits de l'homme et des libertés
fondamentales en Russie et propose que la Russie ne soit plus considérée comme
un «partenaire stratégique» de l’Union. En septembre 2021, le Parlement a adopté
une recommandation concernant l’orientation des relations politiques entre l’Union
européenne et la Russie, qui demande à «veiller à ce que tout nouvel engagement
avec le Kremlin dépende de la promesse de ce dernier de mettre fin à son agression
intérieure contre son propre peuple, de cesser les répressions systématiques de
l’opposition, [...] des prisonniers politiques [et] des organisations de la société civile,
[d’abroger toutes les lois incompatibles avec les normes internationales, telles que
celle] sur les "agents de l’étranger", [...] et de mettre un terme à son agression
extérieure contre les pays voisins». Elle demande à l’Union de ne pas dépasser
certaines limites clairement définies et de s’abstenir de poursuivre la coopération avec
la Russie dans le seul but d’entretenir le dialogue. Elle appelle également l’Union à
élaborer une vision et une stratégie pour ses futures relations avec une Russie libre,
prospère, pacifique et démocratique.
Avant 2014, le Parlement était favorable à un nouvel accord global avec la Russie,
fondé sur des valeurs et intérêts communs. Néanmoins, il a exprimé à plusieurs
reprises de vives inquiétudes à propos du respect des Droits de l'homme, de l’état
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de droit et de l’état de démocratie en Russie, par exemple en ce qui concerne les
lois contre la «propagande» de la communauté LGBTI, la dépénalisation des formes
non aggravées de violence domestique et la répression des ONG indépendantes ou
bénéficiant de financements étrangers. Le Parlement a en particulier condamné les
violations des Droits de l'homme d’une ampleur sans précédent perpétrées à l’encontre
des habitants de la Crimée, et en particulier des Tatars. En 2018, il a également réclamé
la libération du réalisateur ukrainien Oleg Sentsov, qui s’était opposé à l’annexion
illégale de la Crimée, et lui a décerné le prix Sakharov. Oleg Sentsov a été libéré
en 2019 dans le cadre d’un échange de prisonniers entre la Russie et l’Ukraine. Le
Parlement a fermement condamné la tentative d’assassinat d’Alexeï Navalny en 2020.
Depuis le début de la guerre d’agression de la Russie contre l’Ukraine, le Parlement
a adopté de nombreuses résolutions condamnant l’agression russe et les crimes
perpétrés dans son sillage et a exprimé son ferme soutien à l’indépendance, à la
souveraineté et à l’intégrité territoriale de l’Ukraine à l’intérieur de ses frontières
internationalement reconnues.
Au cours des 18 derniers mois, le Parlement européen a été un fervent partisan de
l’instrument essentiel que sont des sanctions fortes et efficaces de l’Union à l’encontre
de la Fédération de Russie, de la Biélorussie et des alliés de la Fédération de Russie.
Il a demandé la confiscation des avoirs russes gelés par l’Union et leur utilisation pour
la reconstruction de l’Ukraine et l’indemnisation des victimes de l’agression russe. En
ce qui concerne la coopération pour des sanctions au niveau mondial, le Parlement
européen a invité les partenaires à s’aligner sur ces sanctions et s’inquiète du fait que
plusieurs pays tiers collaborent avec la Russie pour l’aider à les contourner.
Dans sa résolution du 23 novembre 2022, le Parlement a reconnu la Russie comme
un État promoteur du terrorisme et utilisant des moyens terroristes, en demandant
à la communauté internationale d’être unie pour établir les responsabilités pour
les crimes de guerre, les crimes contre l’humanité et le crime d’agression. Dans
plusieurs résolutions, le Parlement a demandé que le président Poutine, d’autres
dirigeants russes et leurs alliés biélorusses aient à répondre du crime d’agression
qu’ils ont commis. Dans ce contexte, le Parlement soutient la création d’un tribunal
international spécial chargé de poursuivre le crime d’agression contre l’Ukraine commis
par les dirigeants politiques et militaires de la Fédération de Russie et de ses
alliés, en particulier la Biélorussie. Il exprime également son soutien total à l’enquête
actuellement menée par le procureur de la Cour pénale internationale (CPI) sur la
situation en Ukraine et les allégations de crimes de guerre, de crimes contre l’humanité
et de génocide. En mars 2023, lorsqu’il a été annoncé que des mandats d’arrêt
de la CPI avaient été émis à l’encontre de Vladimir Poutine et de Maria Lvova-
Belova, commissaire aux droits de l’enfant auprès du président de la Russie, en raison
des déportations illégales d’enfants ukrainiens vers le territoire russe, le Parlement
européen s’est félicité de cette décision lors d’un débat en plénière.
Dans sa recommandation du 8 juin 2022 concernant «la politique étrangère, de
sécurité et de défense de l’Union européenne après la guerre d’agression russe contre
l’Ukraine», le Parlement exhorte Josep Borrell, Vice-président de la Commission et
Haut Représentant de l’Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité, à
adopter une approche globale à l’égard de la Fédération de Russie et à abandonner
tout dialogue sélectif avec Moscou face aux atrocités et crimes de guerre orchestrés par
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les élites politiques russes et commis par les troupes russes, leurs alliés et mercenaires
en Ukraine et ailleurs.
Dans sa résolution du 16 février 2023, le Parlement reconnaît que la guerre d’agression
menée par la Russie a fondamentalement changé la situation géopolitique en Europe
et demande donc à l’Union de prendre des décisions audacieuses, courageuses et
globales en matière politique, financière et de sécurité, et de poursuivre l’isolement
international de la Fédération de Russie.
Dans le même temps, le Parlement estime également que la Commission, le Service
européen pour l’action extérieure et les États membres devraient commencer à
réfléchir à la manière de dialoguer avec la Russie à l’avenir et de l’aider à réussir la
transition d’un régime autoritaire vers un pays démocratique qui renonce aux politiques
révisionnistes et impérialistes, comme il l’a indiqué dans sa résolution du 6 octobre
2022.
Avant le début de la guerre d’agression, le Parlement condamnait déjà depuis des
années la répression interne du régime russe et la détérioration croissante de la
situation en matière de Droits de l'homme. Lorsque la Russie a lancé sa guerre
d’agression contre l’Ukraine, le Parlement a répété sa condamnation la plus ferme, en
particulier, des restrictions sévères imposées à la liberté d’opinion et d’expression ainsi
qu’au droit de réunion pacifique et d’association, et de la répression systématique des
organisations de la société civile, des défenseurs des Droits de l'homme, des médias
indépendants, des avocats et de l’opposition politique. Le Parlement a également
déploré les lois extrêmement répressives adoptées par la Russie, y compris en ce qui
concerne les «agents étrangers» et les «organisations indésirables», les modifications
apportées au code pénal et la loi sur les médias de masse, qui sont utilisées pour se
livrer à un harcèlement judiciaire à l’encontre des voix dissidentes dans le pays et à
l’étranger et pour saper les médias indépendants. Il a en outre dénoncé la censure
continue et croissante en Russie.
En particulier, le Parlement a condamné à plusieurs reprises la Russie pour les peines
infligées à Alexeï Navalny, qui a reçu le prix Sakharov du Parlement européen en
2021. Du fait de l’arrestation et de l’emprisonnement d’autres militants, le Parlement a
adopté deux résolutions, respectivement le 7 avril 2022 et le 20 avril 2023, condamnant
la répression croissante en Russie, notamment les cas de Vladimir Kara-Murza et
d’Alexeï Navalny. Dans le cadre de la campagne «Free Navalny», le Parlement a
installé, du 26 au 30 juin 2023, devant le bâtiment du Parlement à Bruxelles, une
réplique en taille réelle de la cellule disciplinaire (Shizo) où Alexeï Navalny purge sa
peine de 9 ans et demi d’incarcération. Cette manifestation, organisée dans le cadre
des activités du groupe de soutien à la démocratie et de coordination des élections,
visait à attirer l’attention sur la situation critique d’Alexeï Navalny et à informer le
public de la répression exercée contre l’opposition politique en Russie. En septembre
2023, dans une déclaration conjointe, le président de la sous-commission «Droits de
l'homme», le président de la délégation pour les relations avec la Russie et le rapporteur
permanent du Parlement européen sur la Russie ont fait part de leurs inquiétudes pour
Vladimir Kara-Murza, qui a été transféré en cellule d’isolement dans une prison de
haute sécurité en Sibérie.
Dans sa résolution du 5 octobre 2023, le Parlement a fait part de ses inquiétudes pour
Zarema Moussaïeva, militante des Droits de l'homme originaire de Tchétchénie. Les

http://www.europarl.europa.eu/factsheets/fr
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-9-2023-0056_FR.html
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:52022IP0353
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:52022IP0353
https://www.europarl.europa.eu/news/fr/headlines/eu-affairs/20211209STO19125/prix-sakharov-2021-le-parlement-europeen-honore-alexei-navalny#:~:text=Leading%20Russian%20opposition%20figure%20Alexei,a%20ceremony%20on%2015%20December.
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52022IP0125
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-9-2023-0115_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-9-2023-0350_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-9-2023-0350_FR.html


Fiches techniques sur l'Union européenne - 2024 138
www.europarl.europa.eu/factsheets/fr

violations des Droits de l'homme en Tchétchénie ont été constamment et fermement
condamnées par le Parlement.
Le Parlement a exprimé sa solidarité et son soutien aux personnes qui, en Russie et
en Biélorussie, protestent contre la guerre d’agression menée par la Russie contre
l’Ukraine et a demandé que les États membres accordent protection et asile aux
Russes et aux Biélorusses persécutés pour avoir dénoncé la guerre, ainsi qu’aux
déserteurs et aux objecteurs de conscience russes et biélorusses. Il a également
invité les institutions de l’Union à dialoguer avec les dirigeants démocratiques et la
société civile russes et soutient la création d’un pôle démocratique pour la Russie,
hébergé par le Parlement européen. La Présidente du Parlement européen a rencontré
certains représentants de l’opposition russe en 2022. La sous-commission des Droits
de l'homme procède régulièrement à des échanges de vues avec des journalistes
russes indépendants et des représentants de la société civile et de l’opposition. Un
certain nombre de députés européens ont également organisé, les 5 et 6 juin 2023,
une table ronde sur l’avenir d’une Russie démocratique, qui a réuni des représentants
des institutions de l’Union, des députés au Parlement européen et d’éminents
représentants de toutes les composantes des médias libres et de l’opposition politique
russes.
Les relations avec les législateurs russes ont été principalement développées au sein
de la commission de coopération parlementaire (CCP), une instance interparlementaire
établie par l’APC UE-Russie. Entre 1997 et 2014, la CCP UE-Russie a servi de
plateforme stable pour le développement d’une coopération et d’un dialogue entre
les délégations du Parlement européen et de l’Assemblée fédérale russe. Depuis
mars 2014, toutefois, le Parlement a suspendu ces rencontres interparlementaires,
conformément aux mesures restrictives prises par l’Union en réponse à la crise
ukrainienne. Néanmoins, la délégation du Parlement à la CCP UE-Russie continue de
se réunir régulièrement pour analyser et débattre de l’impact de la guerre d’agression
menée par la Russie contre l’Ukraine sur le monde et au niveau national, et en
particulier de l’escalade de la répression exercée par les autorités russes à l’encontre
de la société civile russe. Dans ce contexte, la délégation procède à des échanges
de vues réguliers avec des représentants de l’opposition russe, des défenseurs des
Droits de l'homme, la société civile, des organisations non gouvernementales et des
journalistes indépendants, ainsi qu’avec des experts internationaux.
Le Parlement n’a pas été invité par la Russie à observer le déroulement des élections
depuis 1999.

Vanessa Cuevas Herman
11/2023
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5.6.4. ASIE CENTRALE

L’Union européenne reconnaît l’importance stratégique de la région d’Asie centrale,
qui fait le lien entre l’immense continent asiatique et l’Europe. En 2019, l’Union
a actualisé sa stratégie pour l’Asie centrale pour mettre l’accent sur la résilience
(en matière notamment de Droits de l'homme, de sécurité des frontières et
d’environnement), la prospérité (et la connectivité en particulier) et la coopération
régionale. Le Parlement européen insiste sur l’importance des Droits de l'homme,
de la bonne gouvernance et du développement social et souligne le rôle de la
diplomatie parlementaire. Il soutient fermement la démocratie et l’état de droit par
des initiatives concrètes, telles que la démocratisation en Asie centrale. La prise
de pouvoir des talibans en Afghanistan au mois d’août 2021 a mis en lumière le
rôle crucial de l’Asie centrale en matière de sécurité et de stabilité. Si le Tadjikistan
a émis des réserves, le Turkménistan et l’Ouzbékistan ont récemment commencé
à coopérer avec les talibans. Les émeutes de janvier 2022 au Kazakhstan (qui
ont pris fin avec l’envoi de troupes sous commandement russe par l’Organisation
du traité de sécurité collective) et les affrontements actuels entre le Tadjikistan et
le Kirghizstan montrent le risque d’instabilité qui frappe une région sous influence
russe. Avec l’invasion russe de l’Ukraine et la concentration de troupes au front,
l’influence de Moscou en Asie centrale s’affaiblit. La Russie conserve toutefois une
présence sécuritaire massive dans la région, avec des installations dans trois des
cinq pays qui la composent. Elle fournit d’ailleurs deux tiers des importations d’armes
et un soutien aux gouvernements de la région.

BASE JURIDIQUE

— Titre V du traité sur l’Union européenne (traité UE): «action extérieure».

— Articles 206 et 207 (commerce) et articles 216 à 219 (accords internationaux) du
traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (traité FUE).

— Accords de partenariat et de coopération (APC) couvrant les relations bilatérales,
à l’exception du Turkménistan, pour lequel un accord commercial intérimaire est
en vigueur. Le nouvel APC renforcé (APCR) avec le Kazakhstan est pleinement
entré en vigueur le 1er mars 2020. L’APCR avec le Kirghizstan a été paraphé en
juillet 2019 et des négociations sont en cours avec l’Ouzbékistan. Le Tadjikistan a
également manifesté son intérêt pour la signature d’un APCR.

PAYS D’ASIE CENTRALE ET RELATIONS UE-ASIE CENTRALE

Pendant des années, les relations que les pays d’Asie centrale ont entretenues les
uns avec les autres ont été généralement médiocres en raison de différends liés
aux questions frontalières et au partage des ressources. Néanmoins, la situation
a rapidement évolué après le changement de gouvernement en Ouzbékistan en
2016, ouvrant de nouvelles possibilités de coopération régionale. En mars 2018, pour
la première fois depuis les années 90, un sommet des dirigeants d’Asie centrale
consacré à la coopération régionale s’est tenu à Astana. Un second sommet a eu lieu
en novembre 2019 à Tachkent. Les sources d’énergie renouvelables sont un autre
sujet prépondérant, compte tenu de l’immense potentiel de coopération régionale et
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d’investissement en la matière. À cause de la pandémie de COVID-19, l’économie de
cette région avait connu une forte baisse en 2020, pour se relever en 2021 avec une
croissance de 3,9 %. L’avenir, lui, est incertain à cause de l’invasion russe en Ukraine,
de l’inflation mondiale et de la hausse des prix des produits de base.
Tous les pays d’Asie centrale appliquent une politique étrangère multivectorielle,
recherchant un équilibre dans leurs relations avec la Russie, la Chine, l’Union
européenne et les États-Unis en particulier. Les relations avec la Turquie et l’Iran
sont également importantes. Le Turkménistan demeure largement fermé au monde
extérieur et sa «neutralité permanente» a même été reconnue par les Nations unies.
Le commerce de l’Union est florissant avec le Kazakhstan, essentiellement dans le
secteur des ressources minérales, et les échanges avec l’Ouzbékistan progressent,
notamment depuis l’adoption du protocole UE-Ouzbékistan relatif au textile approuvé
par le Parlement européen en 2016. L’Union a également salué l’adhésion du
Kirghizstan, du Tadjikistan et du Kazakhstan à l’Organisation mondiale du commerce
(OMC). Le Kazakhstan et le Kirghizstan sont membres de l’Union économique
eurasiatique.
En 2016, le Parlement européen a apporté son soutien à la stratégie de l’Union
pour l’Asie centrale, tout en formulant le souhait qu’elle soit plus ciblée. La stratégie
de l’Union pour l’Asie centrale a été approuvée par le Conseil en juin 2019. Les
relations entretenues avec l’Union dans le cadre de cette stratégie dépendent de
la volonté des différents pays d’Asie centrale d’entreprendre des réformes et de
renforcer la démocratie, les Droits de l'homme, l’état de droit et l’indépendance du
pouvoir judiciaire, ainsi que de moderniser et de diversifier l’économie, notamment en
soutenant le secteur privé, et les petites et moyennes entreprises en particulier, dans
le cadre d’une économie de marché libre.
L’importance de l’approche et de la coopération régionales a également été mise en
avant lors des réunions ministérielles UE-Asie centrale, La 17e réunion ministérielle
UE-Asie centrale a eu lieu en novembre 2021 pour contribuer à une reprise durable et
écologique après la COVID-19 et encourager la coopération en vue de s’attaquer aux
problèmes dus aux événements survenus en Afghanistan.
Les activités du Parlement européen avec l’Asie centrale sont principalement menées
par la commission des affaires étrangères (AFET), la commission du commerce
international (INTA), la sous-commission «sécurité et défense» (SEDE), la sous-
commission «Droits de l'homme» (DROI) et la délégation pour les relations avec l’Asie
centrale (DCAS), ainsi que par l’intermédiaire des commissions parlementaires de
coopération (CCP) et de la délégation pour les relations avec l’Afghanistan (D-AF),
entre autres. Les CCP avec la plupart des pays d’Asie centrale se réunissent chaque
année. Les députés au Parlement européen surveillent la mise en œuvre des accords
et se penchent sur les questions relatives aux Droits de l'homme, à la situation politique,
à la coopération économique et à la coopération au développement, ainsi que sur les
processus électoraux.
Un dialogue politique et de sécurité de haut niveau UE-Asie centrale donne lieu à des
réunions à intervalles réguliers depuis 2013. Il porte sur des questions politiques et de
sécurité de haut niveau qui concernent l’Union et les pays d’Asie centrale. Ce dialogue
a donné lieu à des discussions sur les priorités de la stratégie de l’Union pour l’Asie
centrale et l’action en faveur de la connectivité UE-Asie.
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Depuis l’ouverture de la délégation au Turkménistan en juillet 2019, l’Union dispose de
délégations dans tous les pays d’Asie centrale. La délégation de l’Union en Mongolie
a ouvert ses portes en 2017.
En 2020, le volume des échanges de marchandises se montait à 22,3 milliards d’euros,
avec un excédent commercial de 4,1 milliards d’euros en faveur de l’Asie centrale.
Dans le cadre de l’instrument de financement de la coopération au développement
(ICD), les pays d’Asie centrale ont reçu des financements à hauteur de 1,02 milliard
d’euros pour la période 2014-2020, comprenant à la fois l’aide bilatérale et les
programmes régionaux (360 millions d’euros). L’aide portait en priorité sur l’éducation,
la sécurité régionale, la gestion durable des ressources naturelles et le développement
socio-économique. Le Kazakhstan et le Turkménistan ne peuvent plus prétendre
aux volets bilatéraux de l’ICD depuis qu’ils sont entrés dans la catégorie des pays
à revenu intermédiaire de la tranche supérieure, mais ils continuent d’avoir accès
aux programmes régionaux. L’instrument européen pour la démocratie et les Droits
de l'homme (IEDDH) opère dans tous les États d’Asie centrale, à l’exception du
Turkménistan, où les organisations de la société civile sont peu nombreuses, mal
organisées et strictement surveillées. Horizon Europe est le nouveau programme clé
de financement de l’Union pour la recherche et l’innovation. Il est doté d’un budget de
95,5 milliards d’euros, à répartir dans le monde entier sur une période de sept ans au
titre du programme indicatif pluriannuel 2021-2027.
L’Union continue d’actualiser les anciens APC conclus avec ses partenaires d’Asie
centrale.
La dixième réunion du groupe de travail UE-Asie centrale sur l’environnement et le
changement climatique s’est tenue les 4 et 5 octobre 2021. Le forum de la société
civile UE-Asie centrale a eu lieu à Almaty, au Kazakhstan, le 6 octobre 2021. Il était
principalement consacré au thème «Construire un avenir meilleur: s’engager pour une
reprise durable après la COVID-19».
Depuis la prise de pouvoir par les talibans en août 2021, la situation en Afghanistan
constitue non seulement un problème d’envergure mondiale, mais aussi la principale
inquiétude des États d’Asie centrale. La région entière revêt désormais un rôle capital
pour empêcher l’extrémisme religieux, les réseaux terroristes et le trafic de drogue
de s’étendre au-delà des frontières afghanes. Certaines républiques d’Asie centrale
(notamment le Tadjikistan) restent réticentes à l’idée de coopérer de façon conséquente
avec les talibans, bien que ceux-ci semblent, dans le même temps, avoir amorcé une
offensive diplomatique visant à rassurer leurs voisins d’Asie centrale. Du fait de la
crise humanitaire en Afghanistan, l’Asie centrale est devenue la destination d’un grand
nombre de réfugiés afghans et pourrait donc bénéficier d’un soutien supplémentaire
de la part de l’Union, dans le cadre de programmes bilatéraux et régionaux au titre du
programme indicatif pluriannuel 2021-2027.
A. Kazakhstan
Le Parlement européen a approuvé l’APCR avec le Kazakhstan en 2017, tout en
soulignant l’importance du principe «donner plus pour recevoir plus» afin de stimuler
les réformes politiques et socio-économiques.
Le président Noursoultan Nazarbaïev a démissionné en mars 2019 après trois
décennies au pouvoir, mais a conservé dans un premier temps, en tant que «chef
suprême» et «père de la Nation», une influence significative et des pouvoirs officiels
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(dont la présidence du Conseil national de sécurité) sous la présidence de son
successeur, M. Tokaïev. Des élections législatives ont eu lieu en janvier 2021 pour
élire les 107 députés au Majilis. Le Nour-Otan, parti au pouvoir, a conservé la majorité,
tandis que le parti social-démocrate national (OSDP) avait boycotté les élections en
arguant qu’il y aurait fraude de la part des élites politiques.
Le Parlement européen a adopté en janvier 2022 une résolution sur la situation au
Kazakhstan, après qu’une hausse inattendue des prix du gaz liquéfié, d’habitude fixés
par le gouvernement, a déclenché des manifestations. Une escalade s’est produite à
la suite d’actions violentes provoquées par des groupes organisés d’inconnus armés
et bien entraînés. Le président Tokaïev a pris des mesures immédiates et proclamé
l’état d’urgence. Il a également demandé l’aide de l’Organisation du traité de sécurité
collective (OTSC), alliance militaire dirigée par la Russie, qui a envoyé au Kazakhstan
des soldats («forces de maintien de la paix») en provenance de Russie, de Biélorussie,
du Tadjikistan, d’Arménie et de Kirghizstan.
Le président Tokaïev a profité de la crise pour rejeter la faute sur son prédécesseur,
asseoir son pouvoir et mettre fin au partage du pouvoir que lui avait imposé Nazarbaïev.
Tokaïev a repris la présidence du Conseil de sécurité et nommé un nouveau Premier
ministre. Des membres importants de la famille de Nazarbaïev ont perdu leur poste et
leur influence. En septembre 2022, le Parlement kazakhstanais a rebaptisé la capitale
nationale, qui s’appelle désormais Astana et non plus Nour-Soultan. C’est une mesure
supplémentaire pour prendre des distances vis-à-vis de Noursoultan Nazarbaïev,
premier président de l’ancienne république soviétique.
Le 11 janvier 2022, le président Tokaïev a annoncé un train de réformes en profondeur.
Par le passé, le Kazakhstan a affiché un taux de croissance économique élevé et
est ainsi devenu, en 2006, un pays à revenu intermédiaire de la tranche supérieure.
Cette progression économique s’est vue menacée par les lourdes conséquences de la
pandémie de COVID-19 et par la dépendance politique et économique croissante du
pays vis-à-vis de la Chine. En avril 2021, le Kazakhstan a annoncé le lancement de son
propre vaccin contre la COVID-19, baptisé QazVac, et s’est préparé à en augmenter la
production pour le rendre accessible à tous les citoyens du pays. La croissance du PIB
devrait reculer en 2022 du fait de l’invasion russe en Ukraine. L’année 2022 marquera
en outre le trentième anniversaire des relations diplomatiques avec la Chine, dans
le contexte de protestations récentes, au Kazakhstan, contre l’influence et le pouvoir
économique croissants de Pékin.
En janvier 2021, le Kazakhstan a aboli la peine de mort en ratifiant le deuxième
protocole facultatif se rapportant au pacte international relatif aux droits civils et
politiques, dont il est ainsi devenu le 88e État partie. Le Service européen pour l’action
extérieure (SEAE) a salué cette décision dans une déclaration. En 2020, le Kazakhstan
a ratifié le pacte international relatif aux droits civils et politiques, un traité multilatéral
qui fait partie intégrante de la charte internationale des Droits de l'homme.
Le 5 juin 2022 a eu lieu au Kazakhstan un référendum sur une réforme de la
Constitution modifiant de manière significative l’équilibre institutionnel des pouvoirs.
Il s’agissait notamment de réduire les pouvoirs du président et de renforcer le rôle
du parlement. Les chiffres officiels font état d’un taux de participation élevé (68 %) et
77,1 % des suffrages exprimés étaient favorables à la réforme.

Le Conseil de coopération UE-Kazakhstan s’est réuni pour la 19e fois en juin 2022 pour
passer en revue les progrès réalisés dans la mise en œuvre de l’APCR UE-Kazakhstan.
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L’Union s’est félicitée du niveau avancé des relations qui se sont développées avec le
Kazakhstan sur le plan économique. L’Union est le premier partenaire commercial du
Kazakhstan et le premier investisseur étranger dans le pays, tandis que le Kazakhstan
demeure le principal partenaire commercial de l’Union en Asie centrale. En 2021, la
balance commerciale atteignait 12 milliards d’euros en faveur du Kazakhstan. L’Union
a également salué le succès de la coopération dans le cadre de la plateforme de haut
niveau pour le dialogue entre le Kazakhstan et l’Union en matière de commerce lancée
en 2019, et en particulier l’esprit constructif dont le Kazakhstan a fait montre pour
remédier aux préoccupation des investisseurs de l’Union.
Le Parlement n’a pas observé d’élection au Kazakhstan depuis 2005. La mission
d’observation électorale du Bureau des institutions démocratiques et des Droits de
l'homme de l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE/BIDDH)
au Kazakhstan a constaté des lacunes lors des législatives de janvier 2021.Celles-
ci comprenaient l’absence d’une réelle opposition au parti Nour-Otan ainsi que le
non-respect des recommandations de l’OSCE/BIDDH, notamment celles liées aux
libertés fondamentales, à l’impartialité des instances électorales et à l’éligibilité. Le
SEAE a quant à lui relevé que, si le Kazakhstan avait procédé à d’importantes
réformes politiques, les élections ont néanmoins constitué une occasion manquée d’en
démontrer la mise en œuvre réelle.
La résolution du Parlement du 11 février 2020 sur la situation, alarmante, des Droits
de l'homme au Kazakhstan invitait les autorités à respecter le cadre légal pour la
tenue des élections. Le Parlement y mettait en avant les recommandations de l’OSCE
visant à garantir les libertés fondamentales, à mettre un terme à la détention arbitraire
de défenseurs des Droits de l'homme et de membres de mouvements politiques
d’opposition, à veiller au respect des droits des personnes LGBTI et à assurer la
sécurité des Kazakhs et des autres groupes ethniques qui sont minoritaires. Le
Parlement y appelait en outre à de possibles sanctions individuelles à l’encontre des
fonctionnaires kazakhstanais directement responsables de violations des Droits de
l'homme.
B. Kirghizstan
Un APCR avec le Kirghizstan a été paraphé en juillet 2019. L’Union européenne est
l’un des principaux soutiens du développement durable et des réformes au Kirghizstan.
Entre 2014 et 2020, l’Union a consacré 174 millions d’euros d’aide au développement,
sous forme de subventions, à trois secteurs principaux et à des mesures de soutien:
l’état de droit, le développement rural intégré et l’éducation. L’Union soutient en outre la
transition démocratique et la tenue d’élections démocratiques grâce à un programme
pour l’état de droit. Elle a prévu des engagements à hauteur de 20 millions d’euros pour
la stabilisation et le soutien à la démocratisation. Le programme indicatif pluriannuel
2021-2027 fait écho à la stratégie de développement national du Kirghizstan à l’horizon
2040, qui définit une feuille de route à long terme pour bâtir un pays prospère, autonome
et fort à l’horizon 2040.
L’OSCE/BIDDH observe régulièrement les élections législatives présidentielles dans
le pays. Les élections législatives les plus récentes ont eu lieu en octobre 2020, pour
être finalement invalidées à la suite de manifestations de masse contre les irrégularités
et l’achat de voix. Le président du Kirghizstan, Sooronbaï Jeenbekov, a démissionné
en octobre 2020. Les élections présidentielles de janvier 2021, remportées par Sadyr
Japarov, ont fait de ce dernier le sixième président du pays. L’Union européenne a pris
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acte des lacunes constatées par l’OSCE/BIDDH, à savoir un faible taux de participation
électorale, l’absence de conditions de concurrence équitables entre candidats, le non-
respect des règles de campagne et l’abus de ressources administratives. L’Union
a invité le nouveau président à s’engager vis-à-vis des obligations universelles en
matière de libertés fondamentales et de Droits de l'homme. Elle l’a invité instamment à
respecter la Constitution et a également demandé la tenue d’élections législatives en
coopération avec l’OSCE/BIDDH. Les élections législatives ont eu lieu en novembre
2021. La délégation pour les relations avec l’Asie centrale (DCAS) du Parlement
européen s’est rendue dans le pays.
Lors d’un référendum tenu le 11 avril 2021, les électeurs ont approuvé une nouvelle
Constitution, qui réduira de 25 % le nombre de sièges au parlement pour les porter à 90.
Elle confère également au président le pouvoir de nommer les juges et les directeurs
des organes des forces de l’ordre. En outre, alors que jusqu’à présent les présidents
n’étaient pas rééligibles, le nombre de mandats présidentiels maximum est porté à
deux. En avril 2021, l’Union a publié une déclaration sur la réforme constitutionnelle
au Kirghizstan, dans laquelle elle regrettait l’absence d’un dialogue inclusif auquel la
société civile aurait pris part. L’Union a toutefois insisté sur le fait qu’elle continuerait
de soutenir l’avancement du programme de réformes.
En juin 2021, le représentant spécial de l’UE pour l’Asie centrale, Peter Burian,
s’est rendu en République kirghize pour rencontrer le président et d’autres dirigeants
importants et débattre de la coopération bilatérale, de l’état des lieux en matière de
Droits de l'homme et des problèmes ayant trait à l’application de la stratégie de l’Union
pour l’Asie centrale.

Lors du 18e Conseil de coopération UE-République kirghize, qui s’est tenu le 4 juin
2021, il a été question du renforcement de l’état de droit, des progrès dans les réformes
judiciaire et électorale, de la bonne gouvernance, de la coopération avec la société
civile et des Droits de l'homme. Le 11e dialogue annuel UE-République kirghize sur les
Droits de l'homme s’est déroulé le 6 septembre 2021 à Bruxelles. L’Union a exprimé
son inquiétude quant aux restrictions mises en place pour lutter contre la COVID-19, qui
ont engendré une hausse de la violence sexiste, des restrictions pesant sur les médias
indépendants et des initiatives législatives controversées. Le Kirghizstan a accueilli le
premier forum économique UE-Asie centrale le 5 novembre 2021 à Bichkek.
En 2015, le Parlement européen a exprimé son inquiétude quant aux projets de
loi relatifs à la «propagande» LGBTI au Kirghizstan. En janvier 2019, il a formulé
des recommandations pour la négociation d’un nouvel accord bilatéral. À la suite
d’affrontements à la frontière entre le Kirghizstan et le Tadjikistan en avril 2021, le
président de la commission AFET du Parlement européen, David McAllister, et le
président de la délégation DCAS, Fulvio Martusciello, ont publié une déclaration le
3 mai 2021, dans laquelle ils saluaient le cessez-le-feu et invitaient les deux parties à
faire parler la diplomatie plutôt que les armes. Le cessez-le-feu n’a pas été respecté et
le conflit frontalier en cours entre le Kirghizstan et le Tadjikistan fait des morts et des
centaines de blessés, ainsi que des milliers de déplacés. Il a redoublé d’intensité en
septembre 2022.
Le Parlement européen est vivement préoccupé par la situation des Droits de l'homme
au Kirghizstan. L’enquête sur la mort en garde à vue d’Azimjon Askarov, défenseur des
Droits de l'homme, en juillet 2020 a été clôturée, puis rouverte. Plusieurs défenseurs
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des Droits de l'homme étrangers et correspondants de presse étrangers sont toujours
interdits d’entrée dans le pays. La violence conjugale est très répandue.
C. Ouzbékistan
L’Ouzbékistan est devenu le neuvième pays bénéficiaire du régime spécial
d’encouragement en faveur du développement durable et de la bonne gouvernance
(«SPG+») en avril 2021. Le pays bénéficie ainsi de retombées économiques
complémentaires grâce à l’abolition des droits de douane pour les deux tiers des
produits couverts par le SPG+. Cet instrument permet de dynamiser les exportations
et de contribuer à attirer l’investissement étranger. En échange, il est attendu de
l’Ouzbékistan qu’il mette en œuvre 27 conventions internationales fondamentales sur
la bonne gouvernance, les Droits de l'homme, les droits des travailleurs et la protection
climatique et environnementale.
Dans sa recommandation de mars 2019 sur le nouvel accord global entre l’Union
européenne et l’Ouzbékistan, le Parlement européen a demandé à exercer un contrôle
adéquat du processus de négociation.
Le 6 juillet 2022, l’Union et l’Ouzbékistan ont paraphé le nouvel APCR, qui constitue un
cadre modernisé et ambitieux pour dynamiser le partenariat UE-Ouzbékistan. Les deux
parties ont par ailleurs tenu la 18e réunion annuelle de leur comité de coopération. Elles
y ont passé en revue l’évolution des relations bilatérales au cours de l’année écoulée
et se sont penchées sur les perspectives pour l’année à venir. L’Union a soulevé
des préoccupations quant aux récentes flambées de violence au Karakalpakstan et
demandé la réalisation, dans les meilleurs délais, d’une enquête indépendante sur les
circonstances des manifestations. Elle a insisté sur l’importance que revêt la protection
du droit à manifester pacifiquement.
La réunion a également été l’occasion de discuter des relations économiques et
commerciales, y compris de l’appartenance de l’Ouzbékistan au schéma SPG+. Les
autres thèmes abordés comprenaient la coopération technique; le soutien de l’Union
à la stratégie de développement de l’Ouzbékistan; la coopération dans le secteur de
l’énergie, avec l’accent mis sur la durabilité et la transition écologique; les Droits de
l'homme et les libertés fondamentales, notamment en ce qui concerne la réforme de
la Constitution et celle du code pénal; et la situation régionale en Asie centrale, y
compris la situation en Afghanistan. Les deux parties se sont donné rendez-vous à
la conférence UE-Asie centrale sur la connectivité durable, prévue pour le mois de
novembre 2022 à Samarcande, en Ouzbékistan.
Depuis l’arrivée au pouvoir, en 2016, du nouveau président ouzbek, Chavkat Mirzioïev,
des changements rapides de grande envergure en faveur de la démocratie se sont
produits, y compris plusieurs réformes ambitieuses et des changements sur le plan
intérieur, comme la libération de plusieurs prisonniers politiques, ce qui témoigne d’une
évolution positive. Les bases de ces changements ont été définies dans la stratégie
nationale de développement 2017-2021.
En février 2021, le président a ratifié une loi visant à déplacer les élections
présidentielles au mois d’octobre 2021. L’OSCE/BIDDH a réitéré ses recommandations
concernant le financement des partis, le comptage rapide des voix et la réduction
du financement public des campagnes électorales. En amont des élections d’octobre
2021, des préoccupations s’étaient fait jour quant à l’absence d’une réelle opposition.
Les autorités ouzbèkes ont refusé l’enregistrement d’un nouveau parti, Haqiqat va
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Taraqqiyo (Parti social-démocrate pour la vérité et le progrès), au motif que nombre
des signatures recueillies par l’opposant Khidirnazar Allaqulov n’étaient pas valables.
En mai 2021, un tribunal ouzbek a condamné le blogueur Otabek Sattoriy à six ans
de prison pour diffamation et extorsion. Dans ses vidéos, ce blogueur se montrait
souvent critique à l’égard des hauts fonctionnaires de sa province, Termez, et attirait
l’attention sur les affaires de corruption. Des groupes de défense des journalistes et des
droits fondamentaux ont qualifié sa condamnation de tentative, de la part du pouvoir,
d’intimider la presse en amont des élections.
L’Ouzbékistan a récemment commencé à coopérer avec les talibans. En octobre 2021,
le vice-Premier ministre ouzbek a rencontré des délégués talibans dans la ville de
Termez, à la frontière entre les deux pays, pour aborder des questions telles que
les échanges commerciaux et l’interaction économique, la sécurité à la frontière et la
coopération énergétique, le transport et le fret international, ainsi que le projet de liaison
ferroviaire entre Termez et Peshawar, au Pakistan, via les villes afghanes de Mazar
et de Kaboul.
Le Parlement européen a approuvé le protocole relatif au textile de l’APC entre
l’Union et l’Ouzbékistan en décembre 2016, après l’engagement pris par le pays, en
collaboration étroite avec l’Organisation internationale du travail, d’éradiquer le recours
au travail des enfants pendant la récolte annuelle du coton. En mars 2019, le Parlement
européen a formulé des recommandations pour la négociation d’un APCR.
Le Parlement européen a été invité pour la première fois à observer des élections
législatives en Ouzbékistan en décembre 2019, mais ces élections n’ont finalement
été observées que par l’OSCE/BIDDH. Le Parlement a refusé de les observer au motif
qu’elles n’étaient ni libres ni équitables, les députés ouzbeks étant exclusivement issus
de partis favorables au régime.
Il a néanmoins accepté l’invitation à surveiller l’élection présidentielle du 24 octobre
2021, bien que les cinq candidats acceptés et enregistrés comme tels par la
commission électorale centrale semblent favorables au gouvernement et que deux
candidats d’opposition crédibles (issus du Parti libéral-démocrate et du Parti social-
démocrate pour la vérité et le progrès) se soient vu refuser l’enregistrement.
Sous le mandat de Mirzioïev, l’on assiste à un resserrement des liens entre
l’Ouzbékistan et la Russie. Les deux pays ont signé un accord sur l’élargissement de la
coopération technique et militaire, qui prévoit l’achat en commun de biens et de matériel
militaire, une coopération en matière de recherche militaire, une assistance militaire et
un remplacement des armes devenues obsolètes. La Russie est l’un des principaux
partenaires commerciaux de l’Ouzbékistan et les investisseurs russes se montrent
particulièrement intéressés par les secteurs pétrolier et gazier du pays. L’entreprise
russe Gazprom coopère avec le producteurs d’hydrocarbures Uzbekneftegaz pour
la production de gaz dans les gisements ouzbèkes et achète également du gaz à
l’Ouzbékistan. Le 15 septembre 2022, l’Ouzbékistan a accueilli à Samarcande une
réunion bilatérale entre les présidents chinois et russe.
D. Turkménistan
Le Turkménistan reste un pays répressif soumis au régime autoritaire du président
Berdymoukhamedov. Les dernières évolutions dans le pays montrent que le
développement de la démocratie ne s’est pas poursuivi et que la situation en matière
de Droits de l'homme ne s’est pas améliorée. En 2021, le Turkménistan a instauré
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quelques réformes constitutionnelles, notamment la création d’une chambre haute,
mais le rôle du parlement turkmène reste extrêmement limité.
Les relations officielles entre l’Union et le Turkménistan ont débuté en 1997 et les
deux parties ont paraphé un APC en 1998. Bien que ratifié depuis 2004 par tous les
États membres et le Turkménistan, il lui manque, pour pouvoir entrer en vigueur, d’être
ratifié par le Parlement européen. Or, ce dernier a refusé à de nombreuses reprises
d’approuver la ratification de l’APC UE-Turkménistan, car il se dit fortement préoccupé
par l’absence d’indicateurs à court terme pour évaluer les progrès du Turkménistan
en matière de Droits de l'homme et de libertés fondamentales. Les relations entre
l’Union européenne et le Turkménistan sont donc régies par l’accord intérimaire sur le
commerce de 2010.
Outre le cadre de dialogue régional UE-Asie centrale, l’Union et le Turkménistan
mènent des dialogues bilatéraux annuels: le dialogue annuel UE-Turkménistan sur
les Droits de l'homme et la commission mixte UE-Turkménistan. La 20e réunion de la
commission mixte, qui s’est tenue en octobre 2021, avait pour objectif de développer le
partenariat et la coopération, en particulier en matière de développement économique,
de commerce et d’investissement, ainsi que de mettre au point des projets communs
dans les domaines de l’environnement, de l’agriculture, de l’éducation et de la santé.
L’Union a réaffirmé que l’état de droit et le respect des Droits de l'homme sont des
éléments centraux pour ses relations avec le Turkménistan.

Le 6 juillet 2021 s’est tenu le 13e dialogue annuel UE-Turkménistan sur les Droits
de l'homme. Il y a principalement été question du respect des obligations juridiques
internationales qui incombent au Turkménistan, en particulier celles qui concernent
le respect des Droits de l'homme, les questions socio-économiques et la coopération
au sein des instances multilatérales. Le Parlement européen n’a cessé d’exprimer
ses préoccupations au sujet du triste bilan du Turkménistan en matière de Droits
de l'homme et a en conséquence jusqu’à présent empêché l’entrée en vigueur de
l’APC. En mars 2019, il a formulé des recommandations qui devront être suivies avant
qu’il n’envisage de donner son approbation. Le Parlement européen n’a jamais été
invité à observer d’élections au Turkménistan. La 6e rencontre interparlementaire UE-
Turkménistan doit se tenir en décembre 2022.
À la suite de l’invasion de l’Ukraine par la Russie en février 2022, les États membres
de l’Union souhaitent voir se développer les ressources gazières du Turkménistan
pour assurer la sécurité de leur approvisionnement énergétique. Le Turkménistan et
l’Union travaillent actuellement à conclure un accord sur le gaz, étant donné que
le Turkménistan cherche à diversifier ses exportations d’énergie tandis que l’Union
souhaite diversifier ses importations dans le même domaine. En novembre 2014,
le Turkménistan a signé un accord-cadre avec la Turquie pour livrer du gaz par le
gazoduc transanatolien, par lequel transite actuellement du gaz azerbaïdjanais en
provenance du gisement de Shah Deniz, sur la Caspienne. En 2021, l’entreprise Trans
Caspian Resources a présenté son projet d’interconnecteur transcaspien, un gazoduc
de taille plus modeste qui relierait le Turkménistan à l’Azerbaïdjan. Une fois construit,
il permettra de faire transiter entre 10 et 12 milliards de mètres cubes de gaz naturel
par an.
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E. Tadjikistan
Les relations entre l’Union et le Tadjikistan se sont considérablement renforcées depuis
l’indépendance du pays en 1992. Le cadre juridique actuelle les régissant est l’APC
signé en octobre 2004 et entré en vigueur en janvier 2010. Le Parlement européen
a approuvé, en 2009, la conclusion de cet APC, tout en demandant des progrès en
matière de Droits de l'homme, de corruption, de santé et d’éducation. L’APC a contribué
au renforcement de la coopération bilatérale et a donné un plus grand poids à l’Union
en tant que partenaire dans le pays. Il définit une plateforme de dialogue politique et
vise à favoriser les relations économiques et commerciales bilatérales. Il comprend
également des articles sur la coopération dans les domaines de la migration et de la
lutte contre le blanchiment de capitaux, la drogue et le terrorisme.
Le Tadjikistan est un partenaire important de l’Union qui rencontre actuellement
plusieurs difficultés, telles que les répercussions des sanctions internationales et le
retour de nombreux migrants tadjiks qui quittent la Russie à la suite de son invasion de
l’Ukraine, ou encore l’état critique des Droits de l'homme dans le pays. Le Tadjikistan
n’en éprouve pas moins un vif intérêt à rejoindre la schéma SPG+ de préférences
commerciales. Le Tadjikistan accueille des milliers de réfugiés afghans depuis la prise
du pouvoir par les talibans en Afghanistan. Le Tadjikistan est engagé dans la lutte
contre la propagation de l’extrémisme et du radicalisme en Asie centrale.
La neuvième réunion du conseil de coopération UE-Tadjikistan s’est tenue en février
2021. Elle a permis d’envisager le développement des relations bilatérales dans le
cadre de l’APC UE-Tadjikistan. Depuis, des contacts ont été pris en vue de commencer
les négociations d’un APCR, sur le modèle de ce qui s’est fait avec d’autres pays
de la région. Outre des discussions sur les répercussions de la pandémie, l’Union a
encouragé le Tadjikistan à revoir sa copie en ce qui concerne les libertés fondamentales
et le respect des Droits de l'homme. Le douzième dialogue des Droits de l'homme a eu
lieu en novembre 2020 et des préoccupations y ont été exprimées quant aux atteintes
aux Droits de l'homme.
Des élections législatives ont eu lieu en mars 2020. Le Parti démocratique populaire
du Tadjikistan, déjà au pouvoir, les a remportées à une écrasante majorité. L’élection
présidentielle a eu lieu en octobre 2021, en pleine pandémie. À la surprise de personne,
Emomali Rakhmonov (Rahmon) l’a remportée haut la main et repart ainsi pour un
nouveau mandat de sept ans.
En juin 2016, le Parlement européen a adopté une résolution sur la situation des
prisonniers d’opinion au Tadjikistan, où il se montrait très critique et exprimait de vives
préoccupations quant à la détérioration des Droits de l'homme, à la hausse du nombre
de détentions et d’arrestations de défenseurs des Droits de l'homme, d’opposants
politiques et de membres de leur famille et aux très strictes restrictions imposées aux
médias indépendants.
Le Parlement européen a exprimé à maintes reprises ses préoccupations quant aux
affrontements à la frontière entre le Kirghizstan et le Tadjikistan et salué l’accord
de cessez-le-feu signé en avril 2021. Toutefois, en septembre 2022, la violence des
escarmouches entre garde-frontières sur plusieurs sites frontaliers est montée d’un
cran. Une telle escalade a des effets délétères sur la stabilité régionale.
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F. Mongolie
La Mongolie, bien qu’elle ne relève pas de la stratégie de l’Union pour l’Asie centrale,
est répertoriée par le Parlement européen en tant que pays de la région au regard
de ses délégations permanentes. La Mongolie partage nombre de caractéristiques
économiques, historiques et culturelles avec les anciennes républiques socialistes
soviétiques d’Asie centrale. Durant ces trois dernières décennies, elle s’est distinguée
en tant qu’«oasis de démocratie» jouissant d’une forte croissance économique, bien
que certaines évolutions observées en 2019 aient suscité des craintes quant à l’érosion
de la démocratie. En 2017, le Parlement européen a donné son approbation à l’APC
entre la Mongolie et l’Union.
En pleine pandémie de COVID-19, la Mongolie a maintenu les élections législatives,
ainsi que les présidentielles, ces dernières ayant débouché sur la victoire d’Ukhnaa
Khürelsükh. Puisque la nouvelle Constitution, récemment modifiée, dispose que le
président ne peut pas être affilié à un parti politique, Ukhnaa Khürelsükh a été
remplacé, en juin 2021, à la tête du Parti du peuple de Mongolie par le Premier ministre,
Luvsannamsrai Oyun-Erdene. En Mongolie, la politique est actuellement dominée par
le Parti du peuple, qui occupe une écrasante majorité des sièges au parlement mongol
et détient la présidence.
La dernière réunion annuelle de la commission mixte UE-Mongolie a eu lieu en juin
2022. Elle a permis de réaffirmer les valeurs communes qui constituent le socle du
partenariat: démocratie, Droits de l'homme, état de droit et respect des principes de la
charte des Nations unies. La Mongolie et l’Union se sont accordées quant à la nécessité
de lutter contre le changement climatique et de protéger l’environnement. Les deux
parties sont pleinement favorables à la mise en œuvre de l’accord de Paris. L’Union
a salué le fait que la Mongolie fasse partie des cinq pays prioritaires avec lesquels
l’Union envisage de conclure un partenariat sur les forêts. Les deux parties partagent
en effet le même intérêt pour la promotion d’un développement écologique durable,
objectif clé au titre du programme indicatif pluriannuel 2021-2027. Le groupe de travail
UE-Mongolie sur la coopération au développement s’était réuni en mars 2022 pour
discuter des priorités en matière d’investissement et de développement ainsi que du
programme indicatif pluriannuel 2021-2027. La sous-commission mixte UE-Mongolie
sur le commerce et l’investissement s’est réunie en mars 2022 pour recenser des
domaines potentiels de coopération, entamer les négociations en vue d’un accord sur
la protection des indications géographiques et envisager des perspectives dans le
domaine des énergies renouvelables et de la géologie.
Les déclarations du Parlement européen sur la Mongolie ont essentiellement eu trait
aux questions économiques, sans négliger pour autant le développement et les besoins
humanitaires du pays liés à des conditions météorologiques extrêmes. Une délégation
du Parlement européen a observé l’élection présidentielle de 2017 et les élections
législatives de 2016 en Mongolie et a noté que le pays était en train de bâtir une
démocratie solide. Le Parlement européen n’a cependant pas pu observer les élections
législatives de juin 2020 ni la présidentielle de juin 2021 du fait de la pandémie de
COVID-19.

La 15e rencontre interparlementaire UE-Mongolie a eu lieu en juin 2022 à Bruxelles.

Jorge Soutullo / Niccolò Rinaldi
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5.6.5. LES PAYS DU GOLFE, L’IRAN, L’IRAQ ET LE YÉMEN

L’Union européenne a passé des accords de coopération avec le Conseil de
coopération du Golfe (organisation régionale regroupant Bahreïn, le Koweït, Oman,
le Qatar, l’Arabie saoudite et les Émirats arabes unis) et avec le Yémen, ainsi
qu’un accord de partenariat et de coopération avec l’Iraq. Actuellement, l’Union
n’entretient pas de relations contractuelles avec l’Iran et il n’y a pas de délégation de
l’Union européenne à Téhéran. Les relations qu’elle entretient aujourd’hui avec l’Iran
reposent sur la préservation du plan d’action global commun (PAGC, ou «accord sur
le nucléaire iranien»), signé à Vienne en juillet 2015.

BASE JURIDIQUE

— Titre V (action extérieure) du traité sur l’Union européenne;

— Articles 206 et 207 (commerce) et articles 216 à 219 (accords internationaux) du
traité sur le fonctionnement de l’Union européenne.

A. Le Conseil de coopération du Golfe (CCG)
Le CCG a été créé en mai 1981. Aujourd’hui, le groupe, toujours composé de ses
membres originels, à savoir Bahreïn, le Koweït, Oman, le Qatar, l’Arabie saoudite et les
Émirats arabes unis (EAU), sert de principal intermédiaire dans le cadre des relations
de l’Union avec ces six pays. À plusieurs occasions, l’Union et le CCG ont adopté des
positions communes sur des problèmes au Moyen-Orient.
Les pays du Golfe, riches en pétrole, connaissent de grands changements
socioéconomiques et politiques, même si les réformes engagées progressent à un
rythme inégal. Les répercussions des soulèvements arabes sur les monarchies du
Golfe ont été maîtrisées grâce à des politiques préventives (octroi de subventions et
développement de l’emploi dans le secteur public) et par des mesures répressives,
notamment à Bahreïn et dans la province orientale de l’Arabie saoudite. Les pays
membres du CCG ont joué un rôle actif dans la diplomatie au Moyen-Orient, même s’ils
ont parfois été rivaux. Cette rivalité est l’un des facteurs de l’actuelle crise diplomatique
entre le Qatar et certains des pays du CCG, ces derniers accusant le premier de
soutenir des groupes terroristes et sectaires (dont les Frères musulmans), de financer
des groupes liés à l’Iran, ainsi que de porter atteinte à la souveraineté de ses voisins
et d’y encourager la dissidence politique.
Si l’Union souhaite développer ses relations politiques dans la région, notamment par
le biais des dialogues sur les Droits de l'homme, les relations UE-CCG ont pourtant été
largement définies en fonction des liens économiques et commerciaux. Les volumes
d’échange entre les deux parties ont augmenté régulièrement au fil des ans, l’Union
enregistrant un excédent commercial important.
L’Union européenne et le CCG ont conclu un accord de coopération en 1988.
Cet accord vise à renforcer la stabilité dans une région revêtant une importance
stratégique, à faciliter les relations politiques et économiques, à élargir la coopération
économique et technique, ainsi qu’à approfondir la coopération dans les domaines de
l’énergie, de l’industrie, du commerce et des services, de l’agriculture, de la pêche,
des investissements, des sciences, de la technologie et de l’environnement. L’accord
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prévoit des conseils conjoints et des réunions ministérielles chaque année ainsi que
des comités mixtes de coopération réunissant des hauts fonctionnaires. Il ne prévoit
pas la création d’un organe parlementaire. En avril 2016, le comité mixte de coopération
UE-CCG a décidé de mettre en place un dialogue informel plus structuré sur les
questions relatives au commerce et aux investissements. Il s’en est suivi un conseil
conjoint et une réunion ministérielle UE-CCG en juillet 2016. La crise diplomatique
survenue en juin 2017 entre le Qatar et les autres pays du Golfe a empêché la tenue
de nouvelles réunions.
L’Union et le CCG sont convenus d’un programme d’action commun pour 2010-2013,
qui établissait une feuille de route en vue d’une collaboration plus étroite sur des
questions telles que les technologies de l’information et de la communication, la sûreté
nucléaire, l’énergie propre, la recherche et le dialogue économique. Le renouvellement
de ce programme a toutefois été retardé, notamment en raison de l’absence de progrès
sur les questions commerciales. Des négociations en vue d’un accord de libre-échange
ont commencé en 1990, mais sont au point mort depuis 2008, la question des droits à
l’exportation demeurant un sujet de désaccord. Depuis le 1er janvier 2007, des fonds
provenant de l’instrument de partenariat — ainsi que de son prédécesseur, l’instrument
financier de coopération avec les pays industrialisés et les autres pays et territoires à
revenu élevé — sont disponibles pour le financement des mesures destinées à la mise
en œuvre de l’accord de coopération UE-CCG. Les pays du CCG participent également
au programme Erasmus Mundus.
Le rôle du Parlement européen
Le Parlement a adopté, le 24 mars 2011, une résolution sur les relations UE-CCG[1]

dans laquelle il se prononce en faveur d’un partenariat stratégique avec le CCG et
ses États membres. Cette position a été réaffirmée dans la résolution du Parlement
européen du 9 juillet 2015 sur les défis en matière de sécurité au Moyen-Orient et en
Afrique du Nord et les perspectives de stabilité politique[2].
La délégation du Parlement pour les relations avec la péninsule arabique organise
régulièrement des réunions interparlementaires avec les conseils consultatifs de la
région et suit le développement des relations entre l’Union et le CCG.
Ces dernières années, le Parlement a adopté des résolutions dans lesquelles il exprime
ses préoccupations quant à la situation des Droits de l'homme dans certains pays
du CCG, notamment l’Arabie saoudite[3] et Bahreïn[4], et quant au rétablissement de
la peine de mort au Koweït et à Bahreïn[5]. À la suite de l’assassinat du journaliste
Jamal Khashoggi, au consulat saoudien d’Istanbul, le Parlement a adopté une
résolution[6] dans laquelle il condamne ce meurtre, réclame une enquête internationale,
indépendante et impartiale sur la disparition et l’exécution extrajudiciaire du journaliste,
et demande aux autorités d’Arabie saoudite de libérer immédiatement et sans condition
tous les défenseurs des Droits de l'homme.

[1]JO C 247 E du 17.8.2012, p. 1.
[2]JO C 265 du 11.8.2017, p. 98.
[3]JO C 449 du 23.12.2020, p. 133; JO C 76 du 9.3.2020, p. 142; et JO C 310 du 25.8.2016, p. 29.
[4]JO C 101 du 16.3.2018, p. 130; JO C 35 du 31.1.2018, p. 42; JO C 265 du 11.8.2017, p. 151; et JO
C 316 du 30.8.2016, p. 178.
[5]JO C 252 du 18.7.2018, p. 192.
[6]JO C 345 du 16.10.2020, p. 67.
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Le Parlement a réclamé à plusieurs reprises un embargo européen sur la vente
d’armes à l’Arabie saoudite, compte tenu des graves allégations de violations du droit
international humanitaire qui auraient été commises par Riyad au Yémen[7].
En 2015, le prix Sakharov du Parlement européen pour la liberté de l’esprit a été
décerné au blogueur saoudien Raïf Badawi.
B. Le Yémen
Les relations entre l’Union et le Yémen sont fondées sur un accord de coopération signé
en 1997, qui porte sur le commerce, la coopération au développement, la culture, la
communication et l’information, l’environnement, la gestion des ressources naturelles
et le dialogue politique. En mars 2015, une coalition militaire internationale menée
par l’Arabie saoudite a lancé une campagne contre les rebelles qui avaient renversé
le président en exercice. L’Union européenne soutient la médiation conduite par les
Nations unies en vue d’une solution politique au conflit.
Le 18 février 2019, le Conseil de l’Union européenne a adopté des conclusions sur
le Yémen, dans lesquelles il réaffirme son attachement à l’unité, à la souveraineté,
à l’indépendance et à l’intégrité territoriale du Yémen. L’Union européenne soutient
l’accord de Stockholm, conclu en décembre 2018, sous l’égide des Nations unies, entre
les représentants des parties yéménites, et elle appuie le processus politique piloté
par l’ONU en vue de mettre un terme au conflit et de promouvoir l’amélioration de
l’environnement régional.
L’Union a renforcé son assistance afin de remédier à la situation dramatique dans
laquelle se trouve le pays, où plus de 80 % de la population est en situation de
détresse humanitaire. Depuis 2015, elle a fourni une aide humanitaire d’un montant
total de 554 millions d’euros en faveur du Yémen. Cette aide s’ajoute aux 318 millions
d’euros apportés jusqu’à présent par l’Union au titre de l’assistance à long terme. La
contribution globale de l’Union au Yémen dans tous les domaines de l’aide dépasse
un milliard d’euros depuis 2015. Alors que les inquiétudes grandissaient eu égard à
la pandémie de COVID-19 dans ce pays déchiré par la guerre, l’Union a également
financé des mesures d’urgence qui visaient à atténuer les effets de la pandémie au
Yémen, pour un montant total de 70 millions d’euros (au 9 septembre 2020).
Actuellement, la délégation de l’Union européenne auprès de la République du Yémen
exerce ses activités à partir d’Amman, en Jordanie.
Le rôle du Parlement européen
Le Parlement a adopté des résolutions sur le Yémen le 9 juillet 2015, le 25 février
2016, le 15 juin 2017, le 30 novembre 2017 et le 4 octobre 2018[8], dans lesquelles il
fait part de sa profonde préoccupation face à une situation humanitaire et sécuritaire
alarmante, et demande l’application effective d’un cessez-le-feu. Le 13 septembre
2017, le Parlement a adopté une résolution sur les exportations d’armements[9], dans
laquelle il déplorait que des technologies militaires exportées par les États membres
aient été employées dans le conflit au Yémen.
La délégation du Parlement pour les relations avec la péninsule arabique est chargée
des relations avec le Yémen ainsi que du suivi de la situation dans le pays.

[7]JO C 363 du 28.10.2020, p. 36; JO C 337 du 20.9.2018, p. 63.
[8]JO C 265 du 11.8.2017, p. 93; JO C 35 du 31.1.2018, p. 142; JO C 331 du 18.9.2018, p. 146; JO C 356
du 4.10.2018, p. 104 et JO C 11 du 13.1.2020, p. 44.
[9]JO C 337 du 20.9.2018, p. 63.
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C. L’Iraq
Depuis la guerre de 2003, l’Union est l’un des principaux pourvoyeurs d’aide à
l’Iraq. Un accord de partenariat et de coopération (APC) a été signé entre l’Union
et l’Iraq en mai 2012. Il définit le cadre d’un dialogue et d’une coopération dans un
certain nombre de domaines, notamment des questions politiques, la lutte contre le
terrorisme, les échanges commerciaux, les Droits de l'homme, la santé, l’éducation et
l’environnement. Au titre de l’APC, la toute première réunion du Conseil de coopération
entre l’Union et l’Iraq a eu lieu en janvier 2014, et une deuxième réunion s’est tenue
le 18 octobre 2016. Pour la période 2014-2020, la Commission s’est engagée à verser
à l’Iraq 75 millions d’euros au titre de la coopération dans les domaines des Droits de
l'homme, de l’état de droit, de l’éducation et des énergies renouvelables.
L’Union a adopté une nouvelle stratégie pour l’Iraq en janvier 2018. La stratégie met
l’accent sur la poursuite de l’aide humanitaire de l’Union en faveur du peuple iraquien
ainsi que sur l’aide à la stabilisation des territoires libérés du groupe «État islamique»,
trois millions d’Iraquiens déplacés n’étant toujours pas en mesure de rentrer chez eux.
Elle est également axée sur la réforme à plus long terme et les efforts de reconstruction
et de réconciliation que l’Iraq doit entreprendre pour consolider la paix et construire un
pays uni et démocratique, au sein duquel tous les citoyens pourront jouir pleinement
de leurs droits dans une plus grande prospérité.
Depuis 2014, l’Union a versé plus d’un milliard d’euros à l’Iraq, dont 469 millions d’euros
d’aide humanitaire en faveur des Iraquiens déplacés et des réfugiés syriens en Iraq.
Des fonds supplémentaires ont été alloués en 2020 pour aider le système de santé
local à faire face à la pandémie de COVID-19.
Le rôle du Parlement européen
Ces dernières années, le Parlement a adopté différentes résolutions sur la situation
en Iraq[10], notamment sur l’offensive du groupe «État islamique» (EI), les violences
faites aux femmes, la persécution des minorités, la situation dans le nord de l’Iraq et à
Mossoul, les charniers, l’éducation, la destruction de sites culturels par le groupe «État
islamique» et les exportations d’armements.
La délégation du Parlement pour les relations avec l’Iraq organise des réunions
interparlementaires avec le Conseil des représentants de l’Iraq. En 2016, le prix
Sakharov du Parlement européen a été décerné à Nadia Mourad Bassi Taha et à
Lamiya Aji Bachar, qui ont survécu à l’esclavage sexuel auquel les avait soumises le
groupe «État islamique» en Iraq et qui sont devenues des figures de la défense des
femmes victimes des violences sexuelles commises par le groupe terroriste. Elles sont
les porte-parole de la communauté yézidie en Iraq, une minorité religieuse qui a été la
cible d’un génocide perpétré par les extrémistes de l’EI.
D. L’Iran
La principale priorité de l’Union dans ses relations actuelles avec l’Iran est la
préservation du PAGC, ou «accord sur le nucléaire iranien», signé à Vienne en
juillet 2015. Le PAGC est un outil clé du système international de non-prolifération
nucléaire. Il confère à l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA), l’organe de

[10]JO C 310 du 25.8.2016, p. 35; JO C 224 du 21.6.2016, p. 25; JO C 234 du 28.6.2016, p. 25; JO C 334
du 19.9.2018, p. 69; JO C 289 du 9.8.2016, p. 46; JO C 35 du 31.1.2018, p. 77; JO C 316 du 30.8.2016,
p. 113; JO C 215 du 19.6.2018, p. 194; JO C 238 du 6.7.2018, p. 117; JO C 366 du 27.10.2017, p. 151; JO
C 346 du 21.9.2016, p. 55 et JO C 337 du 20.9.2018, p. 63.
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surveillance en matière nucléaire des Nations unies, le pouvoir d’effectuer les contrôles
les plus stricts de l’histoire de la non-prolifération nucléaire. L’AIEA assume l’entière
responsabilité du contrôle de la conformité constante de l’Iran aux obligations fixées
par le PAGC. En échange des engagements de l’Iran, le PAGC réintègre le pays au
sein du système mondial.
Le retrait des États-Unis du PAGC en 2018 et l’adoption par ce pays d’une stratégie
de pression maximale ont conduit l’Iran à revoir à la baisse ses engagements au
titre de l’accord, lequel prévoit un système complet et rigoureux d’inspections et de
contrôles devant être réalisés par l’AIEA. L’Union européenne travaille de concert avec
le groupe E3 (Allemagne, France et Royaume-Uni) ainsi qu’avec la Russie et la Chine
dans le but de préserver le PAGC et, ainsi, le respect par l’Iran de ses engagements.
Conformément au PAGC, l’embargo sur les armes imposé à l’Iran a expiré le 18 octobre
2020. Bien que l’Union ait fait part de ses réserves quant à l’expiration de l’embargo, elle
ne s’est pas associée à la menace américaine de rétablir l’ensemble des sanctions des
Nations Unies (retour à zéro ou «snapback»). L’Union maintiendra son propre embargo
sur les armes jusqu’en 2023. Les sanctions de l’Union ne sont pas liées au PAGC, mais
aux violations des Droits de l'homme, aux activités hostiles à l’encontre de l’Union et
au lancement de missiles balistiques et de missiles de croisière.
Jusqu’à présent, la population iranienne n’a pas encore constaté les avantages
économiques que l’allègement des sanctions aurait pu apporter si le pays avait
respecté le PAGC. L’instrument de l’Union visant à faciliter les échanges commerciaux
avec l’Iran, l’INSTEX, n’a pas été en mesure de compenser les répercussions très
dures des sanctions américaines, qui sont maintenant aggravées par la pandémie de
COVID-19, ce qui conforte les partisans de la ligne dure dans leur position.
Le groupe E3 se réunit régulièrement depuis avril 2021, l’Iran et les États-Unis refusant
de dialoguer directement. Les négociations sur le PAGC à Vienne ont été interrompues
au lendemain de l’élection présidentielle de juin 2021 remportée par Ebrahim Raïssi. En
juillet 2021, l’AIEA a fait savoir que l’Iran avait l’intention d’utiliser de l’uranium enrichi
jusqu’à 20 % en U-235 pour la fabrication de combustible destiné à son réacteur de
recherche à Téhéran.
Puisque l’Iran n’est pas membre de l’Organisation mondiale du commerce et qu’il
n’existe aucun accord bilatéral entre l’Union et ce pays, les échanges commerciaux
entre les deux puissances sont soumis au régime général des importations de l’Union.
L’Union, qui est le deuxième partenaire commercial de l’Iran, représentait 12,3 % du
total de ses échanges commerciaux en 2020. Avant l’entrée en vigueur du régime de
sanctions actuel, l’Union était son principal partenaire commercial.
En 2020, l’Union a alloué 20 millions d’euros d’aide humanitaire à l’Iran au titre de
mesures de soutien liées à la COVID-19. À ce montant s’est ajoutée, en juillet 2021,
une enveloppe de 15 millions d’euros supplémentaires au profit des populations les
plus vulnérables du pays, ce qui porte à 76 millions d’euros le montant global de l’aide
humanitaire apportée par l’Union à l’Iran depuis 2016.
Des élections législatives au Parlement iranien se sont tenues le 21 février 2020.
Les partisans de la ligne dure ont remporté les élections; la situation économique
désastreuse du pays et l’absence de dividendes provenant du PAGC ont eu une
incidence sur les élections présidentielles du 18 juin 2021, remportées par Ebrahim
Raïssi, un chef religieux conservateur autrefois à la tête de l’autorité judiciaire. Le
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gouvernement actuel, avalisé par le Parlement fin août 2021, compte un certain nombre
de ministres sur lesquels pèsent des sanctions internationales.
L’Union maintient son engagement total en faveur du PAGC et continue de jouer un
rôle important de lien entre toutes les parties en les encourageant à se conformer à
l’accord. Le Vice-président de la Commission et Haut Représentant de l’Union pour
les affaires étrangères et la politique de sécurité (VP/HR) a organisé une réunion en
octobre 2021 pour débattre de la reprise des négociations de Vienne avec l’Iran.
En avril 2021, en réaction à la position intransigeante de l’Union sur les Droits de
l'homme, l’Iran a annoncé la suspension de toutes les discussions en matière de Droits
de l'homme et de sa coopération dans les domaines du terrorisme, des drogues et
des réfugiés avec l’Union. En janvier 2022, un tribunal iranien a condamné la militante
iranienne des Droits de l'homme Narges Mohammadi à huit ans de prison et à 70 coups
de fouet. En janvier 2022, à la suite de cette affaire, l’Union a appelé l’Iran à respecter
le droit international.
Les négociations en cours depuis des mois à Vienne pour que les États-unis
réintègrent le PAGC et pour que l’Iran se conforme de nouveau à ses engagements
en vertu de l’accord sur le nucléaire ont été ralenties par les tensions avec l’occident,
particulièrement les États-unis, à la suite de l’invasion de l’Ukraine par la Russie en
février 2022. En septembre 2022, les négociations semblaient être au point mort.
Le rôle du Parlement européen
Le Parlement européen s’est beaucoup investi dans les relations avec la République
islamique. La délégation pour les relations avec l’Iran (D-IR) a été créée en 2004 afin
d’établir un canal de communication direct avec les députés iraniens. Depuis 2015,
la D-IR joue un rôle crucial au sein du PAGC en réunissant l’Union et l’Iran. Sept
réunions interparlementaires ont eu lieu depuis 2005, la dernière en date ayant eu
lieu en septembre 2018 à Bruxelles. Le Parlement a toujours soutenu l’Union dans sa
recherche d’une solution diplomatique au programme nucléaire iranien. Bien qu’il milite
pour le PAGC et les récentes relations de l’Union avec l’Iran, le Parlement surveille
activement la situation concernant les opposants politiques, les minorités religieuses,
les défenseurs des Droits de l'homme, les femmes et la communauté LGBTI en Iran.
De plus, il s’oppose fermement à la peine de mort, à la torture, aux procès arbitraires,
aux violences policières et à l’emprisonnement des opposants politiques.
Le Parlement déplore fermement la mort de Mahsa Amini, une jeune femme kurde
décédée en garde à vue le 16 septembre 2022 après son arrestation pour port
prétendument inapproprié du hijab. À la suite des émeutes et des manifestations que
cette tragédie a déclenchées, au moins 50 décès ont été rapportés et des centaines
de manifestants ont été arrêtés (la coupure d’internet en Iran rend ces chiffres difficiles
à confirmer).
Actions et résolutions pertinentes du Parlement sur l’Iran depuis 2019:
— 17 février 2022: la résolution du Parlement européen sur la peine de mort en

Iran dans laquelle il réitère son opposition inconditionnelle à la peine de mort
et demande au gouvernement iranien d’instaurer un moratoire immédiat sur le
recours à la peine de mort.

— 9 août 2021: Neuf députés ont coécrit une lettre ouverte au VP/HR au sujet de la
décision de l’Union d’assister à l’inauguration du nouveau président iranien radical,
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Ebrahim Raïssi, dans laquelle ils font part de leur inquiétude et de leur regret quant
à la participation du Service européen pour l’action extérieure à cette inauguration;

— 8 juillet 2021: la résolution du Parlement sur la détention du médecin suédo-iranien
Ahmadreza Djalali, dans laquelle il demande au nouveau gouvernement iranien
de suspendre l’exécution imminente de cet homme accusé d’espionnage;

— 17 décembre 2020: la résolution du Parlement sur le cas de Nasrin Sotoudeh,
lauréate du prix Sakharov, une avocate et militante des Droits de l'homme
emprisonnée pour avoir représenté des femmes et des militantes de l’opposition
traduites en justice pour avoir protesté contre le port du voile obligatoire. Le
Parlement avait exigé sa libération dans une résolution similaire le 13 décembre
2018.

— 19 décembre 2019: la résolution du Parlement sur la répression violente des
récentes manifestations en Iran après la hausse des prix du carburant instaurée
par les autorités pour contrebalancer les effets des sanctions imposées par les
États-Unis sur l’économie du pays. Plusieurs civils et membres du personnel de
sécurité ont été tués. Le Parlement invite les autorités à libérer les défenseurs des
Droits de l'homme et condamne leur décision de couper l’accès à internet;

— 19 septembre 2019: la résolution du Parlement sur la situation des défenseurs des
droits des femmes et des binationaux européens emprisonnés. Le Parlement avait
adopté une résolution similaire sur la situation des personnes ayant à la fois une
nationalité de l’Union et la nationalité iranienne emprisonnées en Iran le 31 mai
2018;

— 14 mars 2019: la résolution du Parlement sur le cas des défenseurs des Droits
de l'homme, des journalistes et des prisonniers politiques détenus ou condamnés
pour avoir exercé leur droit à la liberté d’expression et de réunion pacifique, avec
en toile de fond les violentes mesures de répression prises par le ministère iranien
du renseignement et par d’autres forces à l’encontre de la société civile.

Jorge Soutullo / Walter Masur / Roberto Bendini
10/2022
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5.6.6. AFRIQUE

La coopération de l’Union européenne avec les pays africains et l’Union africaine
(UA) repose sur deux cadres distincts: a) les accords de partenariat avec les pays
d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (ACP) et b) la stratégie commune Afrique-UE.
L’accord de partenariat, signé à Cotonou (Bénin) en 2000 entre l’Union européenne
et les États ACP, constitue depuis plus de 20 ans le fondement juridique autour
duquel s’articulent les dimensions politique, économique et de développement du
partenariat. Prochainement, il sera remplacé par un accord entièrement nouveau,
qui a été signé au Samoa le 15 novembre 2023. L’accord de Cotonou devait expirer
à la fin de 2020, mais il a été prorogé, en dernier lieu jusqu’en décembre 2023,
étant donné que la signature d’un nouvel accord, négocié en vue de moderniser et
d’améliorer le partenariat, a été bloquée au Conseil pendant plusieurs années.
La stratégie commune Afrique-UE a été déployée au moyen de feuilles de route
pluriannuelles et de plans d’action adoptés lors de chaque sommet Afrique-UE. Lors
du dernier sommet UE-UA qui s’est tenu à Bruxelles en février 2022, les dirigeants de
l’Union européenne et de l’Afrique se sont mis d’accord sur une vision commune d’un
partenariat renouvelé fondé sur la solidarité, la sécurité, la paix, le développement
durable et une prospérité partagée.
L’Union européenne est le premier donateur d’aide au développement de l’Afrique,
aide qui a été fournie au moyen de l’instrument de voisinage, de coopération au
développement et de coopération internationale (IVCDCI) — Europe dans le monde.
Dans son discours sur l’état de l’Union en septembre 2023, la présidente de la
Commission, Mme von der Leyen, a annoncé que l’UE devrait mettre en place
un «partenariat mutuellement bénéfique, axé sur des problématiques communes à
l’Europe et à l’Afrique» et œuvrer à une nouvelle approche stratégique vis-à-vis de
l’Afrique.

BASES JURIDIQUES

— les articles 217 et 218 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (traité
FUE);

— l’accord de partenariat de Cotonou entre les États ACP et la Communauté
européenne et ses États membres (accord de Cotonou) — qui sera remplacé,
à partir de janvier 2024, par l’accord de partenariat de Samoa entre l’Union
européenne et ses États membres, d’une part, et les membres de l’Organisation
des États d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (OEACP), d’autre part;

— le règlement (UE) 2021/947 établissant l’instrument de voisinage, de coopération
au développement et de coopération internationale — Europe dans le monde.

LES ACCORDS DE PARTENARIAT ACP-UE

Les relations entre l’Union européenne et l’Afrique subsaharienne ont jusqu’ici été
régies notamment par l’accord de Cotonou, qui jette les bases des relations entre
l’Union et les 79 pays qui forment l’OEACP.
L’accord de Cotonou a été signé en 2000 et devait expirer en 2020, mais il a été
prorogé à plusieurs reprises, en dernier lieu jusqu’au 31 décembre 2023. L’objectif
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principal de l’accord de Cotonou était de contribuer à l’éradication de la pauvreté
et de promouvoir l’intégration des pays ACP dans l’économie mondiale. L’accord
s’articulait autour de trois piliers (politique, coopération commerciale et économique,
et développement) et était mis en œuvre par des institutions paritaires ACP-UE, qui
comprennent notamment un conseil des ministres, un comité des ambassadeurs et
une assemblée parlementaire paritaire.
Les négociations sur l’accord post-Cotonou entre l’UE et l’OEACP se sont achevées
en décembre 2020, mais le nouvel accord n’a été signé qu’en novembre 2023, en
raison de désaccords internes à l’Union européenne sur la nature du nouvel accord
et des réserves émises par deux États membres de l’UE. Le nouvel accord définit
des domaines prioritaires stratégiques de coopération, dont les Droits de l'homme,
la démocratie et la gouvernance; la paix et la sécurité; le développement humain
et social; la viabilité environnementale et le changement climatique; la croissance
et le développement économiques inclusifs et durables; et les migrations et la
mobilité. Le nouvel accord, souvent appelé «accord post-Cotonou» souligne également
l’importance de la coopération dans les instances internationales ainsi que dans le
cadre du programme de développement durable des Nations unies à l’horizon 2030 et
des objectifs de développement durable.
La coopération s’articule autour de trois protocoles régionaux reflétant les priorités
propres aux régions ACP. Le protocole UE-Afrique constitue le principal cadre juridique
organisant les relations entre l’Union européenne et l’Afrique subsaharienne. Il accorde
une place plus importante au dialogue et à la coopération avec l’UA. Les domaines
régionaux prioritaires englobent la croissance économique inclusive et durable; le
développement humain et social; l’environnement et les ressources naturelles; la paix
et la sécurité; l’état de droit, la justice, la démocratie et la gouvernance; les Droits de
l'homme et l’égalité hommes-femmes; et les migrations et la mobilité.
Le nouvel accord de partenariat de Samoa prévoit la mise en place d’institutions
conjointes, en particulier un Conseil des ministres OEACP-UE et quatre assemblées
interparlementaires, comprenant une assemblée parlementaire paritaire OEACP-UE
et trois assemblées parlementaires régionales (Afrique-UE, Caraïbes-UE et Pacifique-
UE) (voir le briefing de la direction générale des services de recherche parlementaire
intitulé «After Cotonou: towards a new agreement with the African, Caribbean and
Pacific States», «Après Cotonou: vers un nouvel accord avec les États d’Afrique, des
Caraïbes et du Pacifique»). À partir de novembre 2023, les réunions constitutives des
quatre assemblées devraient avoir lieu en février 2024 à Luanda, en Angola. Chacune
tiendra une réunion ordinaire annuelle, qui aura lieu à tour de rôle dans un pays
de l’UE et dans un pays ACP. Les assemblées régionales pourront également tenir
des réunions supplémentaires dans le cadre de la session annuelle de l’Assemblée
parlementaire paritaire OEACP-UE.

STRATÉGIE COMMUNE AFRIQUE-UE

À l’origine, cette stratégie a été adoptée par les dirigeants européens et africains lors du
deuxième sommet UE-Afrique, qui s’est tenu à Lisbonne en 2007. Elle s’est attachée
à définir le volet politique du partenariat Afrique-UE. Ses objectifs sont les suivants:
— aller au-delà de la coopération entre donateur et bénéficiaire, en ouvrant les

relations Afrique-UE à des questions d’intérêt politique commun;
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— étendre la coopération en relevant ensemble les défis d’envergure mondiale tels
que les migrations, le changement climatique, la paix et la sécurité et renforcer la
coopération dans les instances internationales;

— soutenir l’Afrique dans ses aspirations à apporter des réponses transrégionales et
continentales à ces enjeux majeurs;

— œuvrer en faveur d’un partenariat centré sur les personnes, garantissant une plus
grande participation des citoyens africains et européens.

En amont du sommet UE-UA le plus récent (le sixième), la Commission européenne
et le Service européen pour l’action extérieure ont publié une communication intitulée
«Vers une stratégie globale avec l’Afrique». Le texte propose une coopération
renforcée axée sur cinq piliers: la transition verte et l’accès à l’énergie; la transition
numérique; la croissance et les emplois durables; la paix et la gouvernance; et les
migrations et la mobilité. Le 25 mars 2021, le Parlement a adopté une résolution
intitulée «Une nouvelle stratégie UE-Afrique — un partenariat pour un développement
durable et inclusif». Cette résolution reprenait et complétait certains volets de la
stratégie proposée, notamment la croissance durable et inclusive. Elle demandait que
l’accent soit davantage mis sur d’autres dimensions, telles que le développement
humain, l’inclusion sociale, les Droits de l'homme, l’autonomisation des femmes et
des jeunes ainsi que la résilience de l’agriculture. En ce qui concerne les migrations,
la résolution considérait que la réussite du partenariat passerait par le renforcement
substantiel des possibilités de mobilité. Elle demandait le développement de voies
légales de migration.
Lors du sixième sommet UE-UA, qui a eu lieu à Bruxelles les 17 et 18 février 2022,
les chefs d’État et de gouvernement de l’UE et de l’UA se sont mis d’accord sur une
vision commune d’un partenariat renouvelé «promouvant nos priorités communes, nos
valeurs communes, le droit international et préservant ensemble nos intérêts et nos
biens publics communs. Cela comprend, entre autres, la sécurité et la prospérité de
nos citoyens, la protection des Droits de l'homme pour tous, l’égalité de genre ainsi
que l’autonomisation des femmes dans tous les domaines de la vie, le respect des
principes démocratiques, la bonne gouvernance et l’état de droit, les actions visant
à préserver le climat, l’environnement et la biodiversité, la croissance économique
durable et inclusive, la lutte contre les inégalités, le soutien aux droits de l’enfant et
l’inclusion des femmes, des jeunes et des plus défavorisés». Lors du sommet, un train
de mesures d’investissement Afrique-Europe de 150 milliards d’euros a été adopté
dans le but de promouvoir des économies diversifiées, durables et résilientes.

COOPÉRATION AU DÉVELOPPEMENT

L’UE et ses États membres restent le principal donateur d’aide publique au
développement de l’Afrique.
En conséquence des négociations portant sur le cadre financier pluriannuel (CFP)
2021-2027 (voir la fiche spécifique 1.4.3 «Cadre financier pluriannuel»), la coopération
au développement est couverte par l’instrument financier global «IVCDCI — Europe
dans le monde», pleinement intégré au budget de l’Union. Auparavant, la majeure
partie de l’aide au développement en faveur des pays africains provenait du Fonds
européen de développement, qui était distinct du budget de l’UE.
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L’instrument «IVCDCI — Europe dans le monde» regroupe dix instruments et fonds
qui étaient distincts dans le CFP 2014-2020, ainsi que le Fonds européen de
développement. Doté d’une enveloppe totale de 79,5 milliards d’euros (aux prix de
2020), il comporte trois volets principaux: le volet géographique, le volet thématique et
le volet «réaction rapide». Sa part la plus importante, réservée au volet géographique,
s’élève à 60,4 milliards d’euros, dont presque la moitié est consacrée à l’Afrique.

RELATIONS COMMERCIALES

L’accord de Cotonou permettait aux États membres de l’Union européenne et aux
pays ACP de négocier des accords de libre-échange axés sur le développement,
appelés accords de partenariat économique (APE). Les échanges commerciaux entre
les États membres de l’Union européenne et les pays africains — conjointement
à l’intégration économique régionale et continentale — sont considérés comme un
élément fondamental pour promouvoir le développement durable en Afrique. En outre,
les régimes unilatéraux offrent un accès préférentiel au marché de l’Union pour la
plupart des pays subsahariens (voir la fiche spécifique 5.2.3 «Régimes commerciaux
applicables aux pays en développement»). Les principaux instruments de facilitation
des échanges entre l’Union européenne et les régions africaines sont les APE, qui
sont considérés comme pleinement compatibles avec l’Organisation mondiale du
commerce. Toutefois, la négociation de ces APE, qui a débuté en 2002, s’est révélée
plus difficile que prévu et s’est heurtée à une forte résistance de la part de certains
gouvernements africains, de représentants de la société civile locale et de syndicats.
Par conséquent, plusieurs APE qui devaient couvrir des régions entières de l’Afrique ne
sont appliqués qu’à titre provisoire avec les pays intéressés, comme la Côte d’Ivoire, le
Ghana, le Cameroun et le Kenya (pour de plus amples informations, voir le briefing de
la direction générale des services de recherche parlementaire intitulé «EU economic
partnership agreements with ACP countries», «Accords de partenariat économique
entre l’Union européenne et les pays ACP»).

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN

D’un point de vue juridique, la conclusion de l’accord de Samoa requiert l’approbation
du Parlement (article 218 du traité FUE), même si l’accord peut être appliqué en partie
et à titre provisoire avant cette approbation et la ratification par les États membres.
L’approbation du Parlement est également requise pour tout APE conclu avec des
pays ACP. En outre, le Parlement a activement contribué au façonnage du nouvel
instrument financier «IVCDCI — Europe dans le monde» et se charge d’en superviser
le déploiement.
Le Parlement dispose de plusieurs délégations interparlementaires permanentes pour
les relations avec les pays africains et les institutions du continent. Le principal organe
avec lequel le Parlement travaille sur ces questions est l’Assemblée parlementaire
paritaire ACP-UE, composée de députés au Parlement européen et de parlementaires
des pays ACP. Cette assemblée joue un rôle fondamental dans le renforcement
des relations parlementaires entre l’Union et ses partenaires ACP, en application
de l’article 14 de l’accord de Cotonou. Outre la création des nouvelles assemblées
parlementaires régionales, le Parlement a, au cours des négociations, insisté pour
maintenir une Assemblée parlementaire paritaire dans le nouvel accord, ce qu’il a
présenté comme une condition sine qua non de son approbation.
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Le Parlement européen a également mis en place des formes de coopération
parlementaire avec l’Union africaine par le truchement de sa délégation pour les
relations avec le Parlement panafricain, établie en 2009. Les sommets parlementaires
se tiennent généralement parallèlement aux sommets intergouvernementaux, une
déclaration commune du sommet parlementaire étant directement adressée aux chefs
d’État ou de gouvernement au début de chaque sommet intergouvernemental.
L’Union européenne entretient également des relations parlementaires privilégiées
avec l’Afrique du Sud, qui ont été renforcées en 2007 par le partenariat stratégique
entre l’Union et l’Afrique du Sud, seul partenariat stratégique bilatéral de l’Union avec
un pays africain. En outre, il existe une délégation permanente du Parlement pour les
relations avec l’Afrique du Sud.

Christian Meseth
10/2023
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5.6.7. ASIE DU SUD

La région indo-pacifique évolue rapidement et devient la région géostratégique la
plus en vue, puisqu’elle abrite plus de 50 % de la population mondiale. Les deux
tiers du commerce mondial de conteneurs traversent la région indo-pacifique et
ses voies maritimes sont les principales voies commerciales et d’approvisionnement
énergétique. La stratégie de l’UE pour la coopération dans la région indo-pacifique
a été adoptée en septembre 2021 afin d’accroître l’implication de l’UE, d’établir
des partenariats, de renforcer l’ordre international fondé sur des règles et de
relever les défis mondiaux. L’UE adapte ses instruments actuels dans le cadre de
son autonomie stratégique. La boussole stratégique de l’UE pour la sécurité et
la défense, officiellement approuvée par le Conseil en mars 2022, promeut une
architecture de sécurité régionale ouverte et fondée sur des règles, comprenant
des lignes de communication maritimes sûres, le renforcement des capacités et
le renforcement de la présence navale dans l’Indo-Pacifique. L’UE noue des liens
plus étroits avec les pays d’Asie du Sud, en tant qu’acteur économique de premier
plan et donateur majeur en matière de développement et d’aide. L’Union œuvre au
renforcement des institutions, de la démocratie, de la bonne gouvernance et des
Droits de l'homme, mais est également préoccupée par les problèmes de sécurité,
comme le conflit au Cachemire et l’Afghanistan. Le Parlement européen a soutenu
l’aide de l’Union pour faire face aux conséquences de la COVID-19 dans la région,
en apportant un soutien ciblé aux groupes de population les plus vulnérables.

La présente fiche décrit la région d’Asie du Sud. Voir également les fiches thématiques
sur l’Asie de l’Est (5.6.8) et l’Asie du Sud-Est (5.6.9).

BASE JURIDIQUE

— Titre V (action extérieure de l’Union) du traité sur l’Union européenne;

— Articles 206 et 207 (commerce) et articles 216 à 219 (accords internationaux) du
traité sur le fonctionnement de l’Union européenne;

— Accords de partenariat et de coopération (relations bilatérales).

ASSOCIATION SUD-ASIATIQUE DE COOPÉRATION RÉGIONALE
(ASACR)

L’Union favorise l’intégration régionale et soutient l’Association sud-asiatique de
coopération régionale (ASACR). Les pays membres de l’ASACR sont l’Afghanistan, le
Bangladesh, le Bhoutan, l’Inde, les Maldives, le Népal, le Pakistan et Sri Lanka. L’Union
européenne, la Chine, l’Iran, le Japon, la Corée du Sud, Maurice, la Birmanie et les
États-Unis y ont le statut d’observateur. En raison de désaccords internes, notamment
entre l’Inde et le Pakistan, l’ASACR est actuellement au point mort.
La coopération au développement entre l’Union européenne et les pays de l’Asie du
Sud recouvre l’aide financière et technique, mais aussi la coopération économique.
Au nombre des priorités figurent la stabilité régionale, la réduction de la pauvreté, les
Droits de l'homme, le développement durable, la bonne gouvernance et les droits des
travailleurs. La coopération entre l’Union et l’ASACR vise à encourager l’harmonisation
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des normes, la facilitation des échanges commerciaux et la sensibilisation aux
avantages découlant de la coopération régionale.

INDE

Le partenariat stratégique UE-Inde, établi en 2004, promeut le dialogue politique et
la coopération, le développement des relations économiques, le commerce et les
investissements, ainsi que le renforcement des échanges interpersonnels. Le Conseil
de l’UE a adopté, le 10 septembre 2018, des conclusions visant à renforcer et à
approfondir les relations avec l’Inde en favorisant la paix et la sécurité dans les années
à venir.
L’Union est le troisième partenaire commercial de l’Inde et représente 88 milliards
d’euros d’échanges de biens en 2021 (10,8 % du total des échanges commerciaux
de l’Inde), avec une balance commerciale d’environ 4,3 milliard d’euros en faveur de
l’Inde. L’Union est le premier investisseur étranger en Inde, les flux d’investissements
étrangers dans le pays étant passés de 8 % à 18 % au cours de la dernière
décennie. Les stocks d’investissements directs étrangers de l’Union en Inde se
sont élevés à environ 80 milliards d’euros en 2021. Quelque 6 000 entreprises
européennes sont présentes en Inde, fournissant directement 1,7 million d’emplois
et indirectement 5 millions d’emplois dans un large éventail de secteurs. L’Inde
bénéficie actuellement de tarifs douaniers préférentiels unilatéraux en vertu du système
des préférences généralisées (SPG) de l’Union, qui subordonne les préférences
commerciales unilatérales au respect des Droits de l'homme et du travail.
Ces dernières années, l’Inde est devenue de plus en plus active sur la scène
internationale, portant notamment un intérêt croissant à une amélioration des relations
commerciales avec l’UE, qui sont jusqu’à présent principalement déterminées par
les règles de l’OMC. L’amélioration des relations bilatérales entre l’Inde et l’UE en
matière de commerce et d’investissement et le renforcement des liens économiques et
géopolitiques bilatéraux dans le contexte de l’importance croissante de la région indo-
pacifique revêtent une importance stratégique. Les domaines actuellement pertinents
pour les relations commerciales entre l’UE et l’Inde sont les suivants: agriculture,
services, commerce numérique, protection des brevets, environnement et droits des
travailleurs.

Le 16e sommet UE-Inde en date a eu lieu en février 2021. Le principal résultat consiste
en l’engagement de reprendre les discussions sur un accord de libre-échange (ALE)
qui était au point mort, et de lancer des négociations sur un accord de protection
des investissements et un accord sur les indications géographiques. Une première
réunion s’est tenue au niveau des négociateurs en chef le 16 mars 2022. En ce
qui concerne le commerce des marchandises et le commerce des services, les
deux parties sont convenues d’aller au-delà des engagements pris dans le cadre de
l’OMC. La Commission a également indiqué que l’objectif global du commerce des
marchandises devrait être de parvenir à une libéralisation supérieure à 94 %, dans un
délai de sept ans à compter de l’entrée en vigueur de l’ALE.
Le partenariat UE-Inde pour la connectivité a également été lancé en mai 2021 en vue
de soutenir une connectivité résiliente et durable tant en Inde que dans les pays tiers.
Ces mesures sont importantes dans un contexte de tensions avec la Chine. L’Inde
est également en train de réviser sa législation en matière de protection des données
à la suite d’un arrêt de la Cour suprême, pour la rapprocher de la réglementation de
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l’Union. L’Union et l’Inde ont publié leur stratégie indo-pacifique quelques jours avant le
16e sommet UE-Inde, en mettant l’accent sur un ordre international multilatéral fondé
sur des règles dans la région, comme une démonstration de force face à la Chine.
L’Inde s’est engagée à garantir un cyberespace sûr et à renforcer la sécurité maritime
afin de protéger les voies maritimes vitales.
Dans le cadre des efforts déployés pour s’aligner sur les aspects stratégiques, en
mai 2021, l’Union et l’Inde ont publié une déclaration conjointe réaffirmant leurs
engagements communs. En septembre 2021, l’Union a annoncé sa stratégie pour la
coopération dans la région indo-pacifique et le rôle de premier plan que l’Inde y jouera.
Cette stratégie vise notamment à intensifier la mise en œuvre du partenariat pour la
connectivité, à soutenir l’Inde dans la mise en place d’un environnement réglementaire
approprié et à faciliter la mobilisation des fonds nécessaires afin d’améliorer la
connectivité sur le terrain entre l’Europe et la région indo-pacifique.
La présidente de la Commission européenne, Ursula von der Leyen, et le Premier
ministre indien, Narendra Modi, ont lancé, lors de leur réunion d’avril 2022, le Conseil
du commerce et des technologies UE-Inde, un mécanisme de coordination stratégique
destiné à faciliter la coopération dans les domaines du commerce, des technologies
de confiance et de la sécurité.
Une délégation de la commission du commerce international du Parlement européen
s’est rendue en Inde en avril 2022 pour faire le point sur les perspectives des
négociations de l’ALE.
En juin 2022, le Parlement européen a adopté une résolution sur l’Union européenne
et les défis en matière de sécurité dans la région indo-pacifique, dans laquelle il se
félicite des engagements pris en faveur d’une coopération accrue entre l’Union et l’Inde
en matière de sécurité et de défense et souligne que l’Inde est un partenaire essentiel
pour la sécurité maritime dans la région indo-pacifique. Dans la même résolution, le
Parlement européen regrette que l’Inde n’ait pas clairement condamné la Russie pour
son invasion de l’Ukraine.
En juillet 2022, le Parlement européen a adopté une résolution sur la future coopération
UE-Inde en matière de commerce et d’investissement, dans laquelle il se félicite de
son engagement à œuvrer à la conclusion d’un accord commercial ambitieux, fondé
sur des valeurs, équilibré, global et mutuellement avantageux.
La coopération entre l’Inde et l’Union dans les domaines scientifique, technologique et
de l’innovation est également renforcée dans le cadre d’Horizon Europe (2021-2027).
La politique indienne actuelle en matière d’éducation vise à développer davantage
de partenariats internationaux avec les universités européennes afin de travailler
ensemble sur les programmes Horizon.
L’Union a exprimé sa solidarité avec l’Inde face à la crise sanitaire provoquée
par la COVID-19 et a débloqué 100 milliards d’euros, auxquels se sont ajoutés
des médicaments et des équipements médicaux essentiels dans le cadre de son
mécanisme de protection civile.
Plus de 900 millions de personnes étaient autorisées à voter aux élections législatives,
organisées en sept phases en mai 2019. Le parti nationaliste hindou Bharatiya Janata
(BJP) de Narendra Modi a remporté 303 des 545 sièges du Lok Sabha, soit le meilleur
score de son histoire, au détriment du parti du Congrès national indien (INC) et de ses
alliés. En juillet 2022, Droupadi Murmu, candidat BJP, a été élu président de l’Inde,
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lors d’un scrutin indirect. Les prochaines élections législatives auront lieu en 2024. Le
parti Bharatiya Janata (BJP) du premier ministre Narendra Modi a étendu son électorat
au-delà de son bastion historique de l’Inde du nord, en obtenant la direction des États
du nord-est et en gagnant des sièges au Bengale occidental. Les gains réalisés dans
les territoires historiquement moins favorables du Sud ont été moins spectaculaires
pour le BJP. En Uttar Pradesh, le gouvernement dirigé par le BJP a été réélu avec une
majorité réduite.
L’Inde mène des réformes politiques et économiques axées sur la modernisation
de l’administration, la bonne gouvernance, la lutte contre la corruption à l’aide de
programmes de démonétisation et de transparence, la résolution de problèmes
sociaux, le développement de l’économie au moyen des initiatives Make in India et
Invest India, ainsi que l’instauration d’une taxe sur les biens et services à l’échelon du
pays.
L’Inde est une puissance nucléaire, à l’instar du Pakistan et de la Chine, ses
voisins, et elle fait face à des problèmes de sécurité, au terrorisme et à des conflits
armés à ses frontières, en particulier avec le Pakistan, dans l’État autonome du
Jammu-et-Cachemire, et dans une moindre mesure, avec la Chine. En août 2019, le
gouvernement indien a révoqué le statut spécial de l’État du Jammu-et-Cachemire.
Cette décision a donné lieu à de violentes manifestations et a compromis la stabilité
politique dans la région. Le système de castes de l’Inde est l’une des plus anciennes
formes d’organisation sociale du monde, ce qui suscite des inquiétudes quant à la
persistance de la discrimination à laquelle il donne lieu. Le pays est également une
mosaïque ethnique et linguistique qui est le théâtre de tensions dans plusieurs États
ainsi que de violations des droits fondamentaux et des droits des femmes et des
enfants.
En Inde, les questions relatives aux Droits de l'homme restent préoccupantes. Le
29 avril 2021, le Parlement européen a adopté une recommandation concernant
les relations UE-Inde, qui évoque le droit à la liberté de réunion à la lumière des
manifestations de grande envergure des agriculteurs qui sont en cours depuis la fin de
l’année 2020. Le gouvernement Modi a abrogé les lois en 2021.
Selon l’Organisation internationale du travail (OIT), le travail des enfants est répandu en
Inde, bien que le Premier ministre Modi ait approuvé une série de mesures interdisant
aux enfants de moins de 14 ans d’accomplir des tâches dangereuses, avec des
sanctions sévères pour les employeurs qui enfreignent la loi. On estime à 33 millions le
nombre d’enfants qui travaillent en Inde en 2020, et 56 % des adolescents qui travaillent
ne vont plus à l’école. En raison de l’impact de la pandémie de COVID-19, ces chiffres
ont augmenté.
En 2020, la province d’Uttar Pradesh, dans le nord de l’Inde, a adopté une loi
anticonversion contre les conversions religieuses forcées et frauduleuses, passibles
de peines de prison. Des voix critiques s’élèvent contre cette loi qu’elles considèrent
comme une forme de conspiration de groupes hindous radicaux visant à réprimer les
minorités religieuses. Des arrestations ont déjà eu lieu en vertu de cette loi.

PAKISTAN

Les relations entre l’Union européenne et le Pakistan remontent à 1962 et sont fondées
sur un accord de coopération datant de 2004. En tant que bailleur de fonds majeur en
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matière d’aide au développement, l’Union soutient l’action en faveur de la démocratie
et du renforcement des institutions au Pakistan.
Le Pakistan compte parmi les principaux bénéficiaires des préférences commerciales
unilatérales de l’Union accordées dans le cadre du volet SPG+, réinstaurées en 2014.
Dans le cadre de ce processus, la commission du commerce international du Parlement
européen veille au respect des exigences liées au SPG+. Le statut SPG+ du Pakistan
pourrait être revu, car il s’accompagne d’obligations telles que la garantie des Droits
de l'homme et de la liberté religieuse.
L’Union est le deuxième partenaire commercial du Pakistan après la Chine, avec
14,3 % du total des échanges du Pakistan en 2020 et 28 % du total des exportations
pakistanaises. En 2020, le Pakistan était le 42e partenaire commercial de l’Union en
matière de biens, représentant 0,3 % des échanges de l’Union. En 2020, le volume des
échanges de biens entre les partenaires s’est élevé à 9,3 milliards d’euros. Le Pakistan
a bénéficié d’un excédent commercial de 1,7 milliard d’euros avec l’Union.
L’Union est un important bailleur de fonds en matière d’aide au développement et
d’aide humanitaire au Pakistan, qui a bénéficié de 653 millions d’euros au titre de
l’instrument de financement de la coopération au développement (ICD) pour la période
2014-2020. Le Pakistan a été touché de plein fouet par la pandémie de COVID-19 et
l’Union a débloqué 150 millions d’euros pour l’aider à faire face à la crise sanitaire.
En ce qui concerne le programme indicatif pluriannuel 2021-2027, une enveloppe de
265 millions d’euros a été allouée au Pakistan, avec trois volets prioritaires: croissance
verte inclusive, capital humain et gouvernance/État de droit. Bien qu’elle soit inférieure
à celle de la période précédente, elle reste une contribution importante. Le financement
sera probablement octroyé sous la forme d’un appui budgétaire. L’UE a reconnu les
difficultés auxquelles le Pakistan est confronté pour accueillir plus de trois millions de
réfugiés et est prête à envisager d’apporter une aide supplémentaire, y compris pour
le rapatriement volontaire des réfugiés en Afghanistan.

La 16e réunion de la commission mixte UE-Pakistan s’est tenue le 16 juin 2021.
Les participants ont discuté de la mise en œuvre intégrale et effective du plan de
coopération stratégique UE-Pakistan de 2019, des conséquences socio-économiques
de la pandémie de COVID-19 et des efforts déployés par le Pakistan pour une
reprise économique durable. Ils ont également procédé à un échange de vues sur
le changement climatique, la connectivité et la numérisation, ainsi que la coopération
dans les domaines de l’éducation, de la culture, de la science et de la technologie.
L’UE apprécie le fait que le Pakistan ait accueilli des millions de réfugiés afghans ces
deux dernières décennies. L’UE a assuré le Pakistan de sa volonté de poursuivre leur
collaboration et les travaux en cours vers une solution durable, notamment en facilitant
et en promouvant un retour sûr et dans la dignité des réfugiés dans leur pays d’origine.
Dans sa résolution du 27 avril 2021, le Parlement a invité la Commission à réévaluer
l’admissibilité du Pakistan au programme SPG+, compte tenu de la détérioration
de la situation des Droits de l'homme. Le Parlement suit les mesures prises par la
Commission et le SEAE pour faire pression sur le gouvernement du Premier ministre
Shehbaz Sharif pour qu’il apporte une solution aux questions relatives aux Droits
de l'homme, y compris les lois sur le blasphème, qui prévoient des peines sévères,
dont la peine de mort. Les autorités pakistanaises ont entrepris des réformes pour
améliorer la bonne gouvernance et accroître les libertés. Elles ont également avancé
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des propositions pour consolider le système de justice pénale du pays, les tribunaux
militaires n’étant plus compétents pour juger des civils depuis mars 2019.

La 13e rencontre interparlementaire entre l’Union et le Pakistan a eu lieu en mars
2022. Les discussions ont porté sur l’évolution de la situation politique au Pakistan,
sur l’agression russe contre l’Ukraine, sur le commerce et le SPG+ et sur les Droits de
l'homme. La rencontre interparlementaire a jugé essentiel que les parlementaires des
deux parties évaluent les progrès accomplis et apportent un contrôle parlementaire et
des orientations concernant les relations bilatérales.
En juin 2022, la mission de surveillance de l’UE a évalué la mise en œuvre effective
de 27 conventions internationales, une exigence obligatoire pour le maintien du statut
SPG+, qui a été très bénéfique pour le Pakistan. Les entreprises ont augmenté leurs
exportations vers le marché de l’UE de 65 % depuis l’adhésion du pays au SPG+ en
2014. Le marché unique européen, qui compte plus de 440 millions de consommateurs,
est la principale destination du Pakistan. Les conclusions de la mission feront partie
du prochain rapport SPG, qui doit être présenté au Parlement européen et au Conseil
fin 2022.
Le rôle joué par le Pakistan dans le processus de paix en Afghanistan a été essentiel
pour contribuer à la conclusion de l’accord de février 2020 entre les États-Unis et
les talibans, en vertu duquel Washington a accepté de rappeler toutes les troupes
américaines et de l’OTAN stationnées en Afghanistan. Ce rôle géostratégique dans
la région indo-pacifique est appelé à prendre de l’ampleur, surtout après la prise de
pouvoir des talibans en Afghanistan en août 2021. Un Pakistan stable, démocratique
et prospère est essentiel pour l’Union. Faisant figure d’interlocuteur de premier plan
avec les talibans et de première destination pour les réfugiés afghans, le pays apparaît
sous un jour nouveau sur la scène internationale. La politique pakistanaise est en proie
à des troubles constants. L’armée continue d’intervenir dans la politique intérieure et
étrangère et dispose d’un mandat très étendu sur les questions de sécurité et de lutte
contre le terrorisme. Un nouveau gouvernement a été formé en avril 2022, à la suite
d’une motion de censure introduite en mars 2022, qui a conduit à l’éviction du premier
ministre Imran Khan. Le chef du PML-N, Shahbaz Sharif, frère de l’ancien premier
ministre resté le plus longtemps en poste, Nawaz Sharif, a été élu nouveau premier
ministre. Les prochaines élections législatives auront lieu à la mi-2023.
La Haute Cour d’Islamabad a inculpé le premier ministre Imran Khan en septembre
2022 pour corruption après que les juges ont rejeté ses explications. M. Khan doit
également comparaître devant la Cour antiterroriste spécifique, étant donné que les
accusations portées contre lui sont liées à ce que la police a qualifié de menace contre
le chef de la police d’Islamabad et une femme juge. M. Khan est également accusé de
sédition pour des faits d’incitation à la mutinerie dans l’armée. Depuis qu’il a été évincé
du pouvoir, M. Khan s’est montré très critique à l’égard du gouvernement et de l’armée
du pays et continue de bénéficier du soutien de nombreux électeurs pakistanais.

AFGHANISTAN

L’accord de coopération en matière de partenariat et de développement entre l’Union
et l’Afghanistan a été signé le 18 février 2017 et approuvé par le Parlement européen
le 13 mars 2019. Les relations avec l’Union ont été adaptées aux situations de
guerre et d’après-guerre. Grâce à une contribution non négligeable du Parlement
européen, l’Afghanistan a partiellement et progressivement participé à la stratégie de
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l’Union pour l’Asie centrale. L’Afghanistan est le principal bénéficiaire des fonds de
développement de l’Union en Asie et bénéficie également de son régime commercial
le plus favorable, à savoir le régime «Tout sauf les armes» (TSA). L’Union a alloué
1,4 milliard d’euros à l’Afghanistan pour la période 2014-2020. Lors de la Conférence
sur l’Afghanistan, placée sous le thème «paix, prospérité et autonomie», organisée à
Genève en novembre 2020, l’Union a annoncé une aide à long terme et d’urgence de
1,2 milliard d’euros pour la période 2021-2025.
Lors des dernières élections présidentielles, qui ont eu lieu en septembre 2019, Ashraf
Ghani a remporté la majorité des voix (50,64 %) face à Abdullah Abdullah (39.52 %). Le
29 février 2020, les États-Unis et les talibans ont signé à Doha la déclaration commune
de l’Afghanistan et des États-Unis pour la paix, un accord de paix bilatéral qui n’a pas
inclus le gouvernement afghan. Les États-Unis et l’OTAN se sont engagés au retrait
progressif de leurs troupes et à la libération des prisonniers. Par ailleurs, les États-
Unis se sont engagés à entamer un dialogue diplomatique avec les autres membres
du Conseil de sécurité et l’Afghanistan afin de rayer des membres des talibans de la
liste des sanctions des Nations unies.
Les négociations de paix entre le gouvernement afghan et les talibans visant à établir
les conditions d’un cessez-le-feu global et d’un règlement politique ont débuté à Doha
en septembre 2020. Plusieurs conférences de paix ont eu lieu à Doha, à Moscou et
à Istanbul en 2021, mais sans issue positive. Les discussions sont dans l’impasse
et la situation a empiré en raison des querelles intestines au sein du gouvernement,
des répercussions de la pandémie de COVID-19 et de la détérioration de la situation
humanitaire.
Depuis mai 2021, de nombreux territoires sont rapidement tombés aux mains des
talibans. Les forces de sécurité afghanes, qui n’ont opposé qu’une très faible
résistance, ont permis aux talibans de prendre le contrôle du pays en moins de
quatre mois. Les talibans ont pris possession de Kaboul le 15 août 2021, quelques
heures après que le président Ashraf Ghani a fui son pays et cherché asile à Dubaï.
Le 7 septembre 2021, ils ont annoncé la création d’un gouvernement intérimaire
exclusivement masculin, alors qu’ils avaient promis que le nouveau gouvernement
ferait preuve d’ouverture. Depuis lors, les talibans s’adonnent quotidiennement à de
graves violations des Droits de l'homme, en particulier contre les femmes, les jeunes
filles et les minorités.
Le 30 août 2021, les États-Unis et l’OTAN ont achevé leur retrait d’Afghanistan plus
tôt que prévu en vertu du principe «in together, out together» (on arrive ensemble, on
repart ensemble), signant la fin de la guerre d’Afghanistan (2001-2021), mais laissant
derrière eux un chaos humanitaire. Le retrait des troupes américaines et de l’OTAN a
accentué les inquiétudes de l’Afghanistan en matière de sécurité.
Les liens des talibans avec Al-Qaida et l’organisation État islamique sont ambigus et le
pays est divisé entre les populations urbaines et rurales. La jeune population urbaine
afghane préférerait continuer à vivre dans la société relativement ouverte dont elle
est familière et les minorités ethniques des Tadjiks, des Ouzbeks et des Hazaras ne
souhaitent pas être gouvernées par les talibans.
Au lendemain de la prise de pouvoir des talibans, l’Union, vivement préoccupée
par les représailles planant sur le personnel de sécurité afghan et le personnel des
ambassades européennes, a mis en place une cellule de crise spéciale qui compte une
centaine de membres. En août 2021, cette cellule a contribué à l’évacuation de plus de
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17 500 personnes de Kaboul, dont 4 100 ressortissants de l’Union et 13 400 citoyens
afghans. La délégation de l’Union a été en mesure de faire évacuer l’ensemble de son
personnel.
Étant l’un des pays les plus dépendants de l’aide, l’Afghanistan est actuellement
confronté à une crise humanitaire, en ce sens que la moitié de sa population se trouve
privée des besoins fondamentaux, tels que la nourriture, l’eau et les médicaments. Le
pays a vu sa situation humanitaire se détériorer avec plus de trois millions de personnes
déplacées à l’intérieur de ses frontières et plus de deux millions de réfugiés et de
demandeurs d’asile au Pakistan et en Iran. Lors de sa conférence sur l’Afghanistan
qui s’est tenue le 13 septembre 2021, l’ONU a récolté 1,2 milliard de dollars, dont
677 millions de l’Union et de ses États membres. Lors du sommet du G20, le 12 octobre
2021, la présidente de la Commission Ursula von der Leyen a annoncé qu’une
enveloppe de 1 milliard d’euros allait être dégagée pour venir en aide aux Afghans.
La situation reste dramatique et aggravée par les récents tremblements de terre et les
inondations de 2022. Dans ce contexte, la Commission européenne a alloué 1 million
d’euros d’aide humanitaire pour répondre aux besoins les plus urgents. Pour les
questions pratiques telles que les évacuations et les missions humanitaires, l’Union
continue d’entretenir une relation opérationnelle avec les talibans et coordonne ses
contacts via la présence à Kaboul du Service européen pour l’action extérieure (SEAE).
L’Union est vivement préoccupée par la restauration d’un émirat islamique doté d’un
système juridique fondé sur la loi radicale de la charia. Elle soulève de sérieuses
questions quant à l’engagement futur de l’UE à l’égard de l’Afghanistan, qui dépend de
la manière dont les réalisations des 20 dernières années peuvent être préservées. Il
convient d’accorder une attention particulière à l’augmentation potentielle du terrorisme
international et de l’immigration ainsi qu’à celle du trafic de stupéfiants.
Le 3 septembre 2021, les ministres européens des affaires étrangères ont convenu
que l’Union ne reconnaitrait pas le régime des talibans, mais qu’elle entretiendrait un
dialogue avec lui. La portée de ce dialogue sera tributaire du comportement du nouveau
gouvernement afghan, qui s’est engagé à faire en sorte que le pays ne devienne
pas un bastion terroriste, à respecter les Droits de l'homme, notamment ceux des
femmes, l’état de droit et la liberté des médias. Entrera également en ligne de compte
leur promesse de créer un gouvernement inclusif de transition et de permettre aux
travailleurs humanitaires d’entrer gratuitement sur le territoire et aux ressortissants et
aux Afghans de quitter le pays.
Depuis la prise de pouvoir par les talibans, une série de restrictions ont été réimposées
fin 2021 et en 2022 à l’encontre des femmes en Afghanistan. Des règlements sur les
vêtements et des lois interdisant l’accès aux zones publiques sans tuteur masculin ont
été appliqués. Bien que certaines universités publiques aient rouvert pour les hommes
et les femmes en février 2022, et que les écoles aient rouvert une nouvelle année en
mars 2022, les talibans sont revenus sur une promesse antérieure et les filles ne sont
actuellement pas autorisées à fréquenter l’enseignement secondaire, ce qui a touché
quelque 1,1 million d’élèves. Selon la Banque mondiale, le taux d’activité des femmes
est passé de 15 % à 22 % au cours de la dernière décennie. Toutefois, il a chuté depuis
la prise de pouvoir par les talibans, ceux-ci ayant imposé davantage de restrictions aux
déplacements des femmes en dehors de leur foyer.
Le Parlement soutient des négociations interafghanes ouvertes, une condition
préalable à la fin de quatre décennies de mort et de destruction, et insiste sur la
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nécessité d’associer toutes les factions politiques et la société civile. Depuis l’automne
2020, il a condamné à de multiples reprises les flambées de violence et, dans sa
résolution de juin 2021 sur la situation en Afghanistan, s’est déclaré préoccupé par les
conséquences du retrait des troupes et a demandé l’adoption d’une stratégie globale
pour la coopération future entre l’Union et l’Afghanistan. En juillet 2021, un mois avant
la prise de pouvoir par les talibans, la délégation du Parlement européen pour les
relations avec l’Afghanistan (D-AF) a organisé la 6e rencontre interparlementaire UE-
Afghanistan avec des représentants de l’Assemblée nationale afghane, accueillant
deux tables rondes. L’une portait sur des sujets tels que le processus de paix et l’avenir
du pays après le retrait des troupes étrangères, et l’autre sur le rôle des femmes dans
le processus de paix et les engagements futurs avec l’UE.
En septembre 2021, le Parlement a adopté une résolution sur la situation en
Afghanistan, déplorant la violence avec laquelle les talibans ont pris le pouvoir. Il a
exprimé sa vive inquiétude quant à l’avenir de l’Afghanistan et s’est rangé à la décision
prise par l’Union de ne pas reconnaître le gouvernement des talibans. Il a également
reconnu que des contacts opérationnels avec les talibans seraient nécessaires
pour des raisons logistiques, opérationnelles et humanitaires, et a demandé que
l’évacuation des citoyens de l’Union et des Afghans en danger soit facilitée et que l’aide
humanitaire soit renforcée. Le Parlement, en particulier sa délégation pour les relations
avec l’Afghanistan, s’est déclaré préoccupé par la crise humanitaire et économique
ainsi que celle des réfugiés, qui appellent la mise en place de couloirs humanitaires
et l’adoption d’une approche stratégique pour toute la région, y compris au Pakistan,
en Iran et en Asie centrale.
Une série d’événements ont été organisés par le Parlement dans le cadre de la
conférence de haut niveau sur la Journée de la femme afghane en février 2022. Le 10
mars 2022, le Forum des femmes dirigeantes afghanes a été lancé dans le cadre d’une
réunion virtuelle à laquelle près de 50 femmes afghanes se sont jointes en Afghanistan
et dans différentes régions du monde.
De nombreuses déclarations de l’UE ont été publiées en faveur des droits des femmes,
notamment celle du VP/HR Borrell en mars 2022 appelant à la réouverture immédiate
des écoles secondaires pour les filles, à laquelle a fait écho la déclaration des ministres
des affaires étrangères du G7. En avril 2022, le Parlement européen a adopté une
résolution sur la situation des droits des femmes afghanes. Le Parlement a condamné
la décision des talibans de prolonger l’interdiction de scolarisation des filles à partir de
la septième année et déploré la volonté persistante d’éliminer les femmes de la vie
publique et de nier leurs droits les plus fondamentaux, notamment le droit à l’éducation,
au travail, à la liberté de circulation et aux soins de santé.
L’UE continue de dialoguer avec les talibans, comme l’a souligné la déclaration du
SEAE d’août 2022 sur la situation un an après la prise de pouvoir des talibans,
soulignant l’engagement de l’UE à l’égard du peuple afghan.

BANGLADESH

Les relations entre l’Union et le Bangladesh datent de 1973. L’accord de coopération
de 2001 englobe le commerce, le développement économique, les Droits de l'homme,
la bonne gouvernance et l’environnement. Comme il fait partie des pays les moins
avancés (PMA), le Bangladesh bénéficie du régime «TSA» de l’UE, le régime
commercial le plus favorable du système de préférences généralisées de l’Union.
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Le Bangladesh devrait abandonner le statut de PMA d’ici 2026. Après une période
transitoire, le pays cesserait d’avoir accès au régime TSA.
L’Union a débloqué jusqu’à 690 millions d’euros au titre du programme indicatif
pluriannuel 2014-2020. Elle a insisté sur la nécessité, pour le Bangladesh, de mener
des réformes afin d’améliorer l’environnement des entreprises et d’attirer davantage
de commerce et d’investissement. En juillet 2019, l’Union a lancé au Bangladesh deux
programmes portant sur la gestion des finances publiques et les réformes du régime
national de sécurité sociale. Dans le cadre de la réaction de «l’équipe d’Europe»
face à la COVID-19, l’Union a alloué 113 millions d’euros pour protéger les moyens
de subsistance des travailleurs des industries du textile et du cuir au Bangladesh.
La programmation de l’UE pour la période 2021-2027 est alignée sur le 8e plan
quinquennal (couvrant la période 2020-2025).
Le Bangladesh est une démocratie parlementaire où deux partis, la Ligue Awami et le
Parti nationaliste bangladais, se relaient aux commandes du pays. La Ligue Awami a
remporté les élections de décembre 2018. Le Bangladesh fait partie des rares pays
à avoir atteint les objectifs de développement du millénaire. Cela étant, les droits des
travailleurs et les conditions de travail demeurent très problématiques, en particulier
dans les industries de l’habillement autour de Dhaka. La pandémie de COVID-19 a une
incidence considérable sur la stabilité économique et politique. La Ligue Awami dirige
actuellement le pays, dans le cadre d’un troisième mandat consécutif, qui expirera
en 2023. En raison de la crise qui a suivi l’invasion de l’Ukraine par la Russie, de
l’augmentation des prix des produits de base et de l’inflation, le PIB du Bangladesh
devrait diminuer en 2022 et le pays a demandé une assistance financière du FMI. Les
exportations de vêtements du Bangladesh se sont multipliées ces dernières années.
Les accidents et les incendies dans les usines et autres lieux de travail sont fréquents
au Bangladesh, et on déplore 1 310 morts et 3 883 blessés parmi les travailleurs au
cours de la dernière décennie.
Depuis août 2017, plus de 800 000 Rohingyas ont fui la Birmanie pour échapper aux
persécutions et se sont réfugiés au Bangladesh. L’Union a suivi de près la crise des
réfugiés rohingyas, déboursant plus de la moitié des 280 millions d’euros récoltés après
la conférence des donateurs de l’ONU en octobre 2017. L’Union avait attribué au départ
plus de 150 millions d’euros d’aide humanitaire, suivis par 41 millions d’euros en 2018,
35 millions d’euros en 2019 et 31 millions d’euros en 2020, principalement pour venir en
aide aux réfugiés rohingyas à Cox’s Bazar. Le 23 février 2021, l’Union a annoncé une
nouvelle enveloppe de 39 millions d’euros d’aide humanitaire en faveur du Bangladesh
et de la Birmanie. Les fonds visent à répondre aux besoins des communautés touchées
par le conflit et déplacées, en particulier des Rohingyas, dont la situation s’est aggravée
en raison de la pandémie de COVID-19. Compte tenu de l’évolution de la situation en
Birmanie, il semble peu probable que les réfugiés rohingyas soient disposés à retourner
de leur propre chef. La crise des Rohingyas est un problème national important pour
les élections de 2023 au Bangladesh. Le rapatriement des Rohingyas fait l’objet des
efforts du gouvernement du Bangladesh, mais leur retour est toujours bloqué par la
situation en Birmanie.

SRI LANKA

Les relations entre l’Union et Sri Lanka remontent à 1975, date à laquelle a été conclu
un accord de coopération, qui a été actualisé en 1995 avec la conclusion d’un accord
de coopération en matière de partenariat et de développement. Le Sri Lanka peut
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exporter vers l’Union au titre du régime SPG+ depuis mai 2017. Cette mesure vise à
inciter le pays à mener des réformes politiques et à se conformer aux conventions sur
les Droits de l'homme, le droit du travail, la protection de l’environnement et la bonne
gouvernance.
Le Parlement européen suit de près les progrès accomplis par le Sri Lanka concernant
le respect effectif des critères du SPG+. Les perspectives de justice transitionnelle et
de réconciliation nationale, deux conditions sine qua non pour bénéficier du statut SPG
+ selon le Parlement européen, ont été considérablement compromises.
Au cours de la décennie écoulée, l’Union a également octroyé au Sri Lanka 760 millions
d’euros au titre de l’aide au développement. L’Union est le deuxième partenaire
commercial du Sri Lanka après la Chine, et sa deuxième destination d’exportation; leurs
échanges bilatéraux de biens se sont élevés à 3 milliards d’euros en 2020 et la balance
commerciale affiche un excédent de 1,2 milliard d’euros en faveur du Sri Lanka.

La 24e réunion de la commission mixte UE-Sri Lanka a eu lieu en février 2022 à
Bruxelles. Le Sri Lanka a décrit les progrès réalisés en matière de réconciliation
et au sein des institutions indépendantes, notamment le Bureau des personnes
disparues (OMP), le Bureau des réparations (OR), le Bureau pour l’unité nationale et la
réconciliation (ONUR) et la Commission des Droits de l'homme du Sri Lanka (HRCSL).
L’UE a vivement encouragé le Sri Lanka à poursuivre la coopération et le dialogue avec
le Conseil des Droits de l'homme et ses mécanismes. La commission mixte a récapitulé
les conclusions du groupe de travail sur la coopération commerciale et économique qui
s’est tenu en janvier 2022. Le Sri Lanka a apprécié la contribution précieuse du régime
SPG+ au développement durable du pays. Les deux parties ont examiné le respect
par le Sri Lanka de 27 conventions internationales relatives aux Droits de l'homme,
aux droits du travail, à la protection de l’environnement et à la bonne gouvernance
couvertes par le régime SPG+. La commission mixte s’est également penchée sur les
conclusions du groupe de travail sur la coopération au développement, qui s’est réuni
le 2 février 2022 pour discuter des priorités du programme indicatif pluriannuel (PIP)
de l’UE pour la période 2021-2027.
Le Sri Lanka a été en proie à une guerre civile entre 1983 et 2009, laquelle a opposé
le gouvernement, dominé par les Cingalais, aux Tigres de libération de l’Eelam tamoul
(LTTE). Gotabaya Rajapaksa a remporté les élections présidentielles en novembre
2019 et a nommé son frère, l’ancien président Mahinda Rajapaksa, au poste de
premier ministre. L’alliance du parti du président, le Sri Lanka Freedom Party (SLPP),
a remporté haut la main les élections législatives qui se sont déroulées en août 2020.
Mahinda Rajapaksa a été investi par son frère, Gotabaya Rajapaksa. En septembre
2020, le controversé 20e amendement a été déposé, renforçant les pouvoirs exécutifs
du président et réduisant ceux du premier ministre et du parlement.
La crise économique la plus grave que le pays ait jamais connue a donné lieu à
des manifestations massives en 2022. Les prix élevés des matières premières et
les pénuries des produits de base et de l’énergie ont provoqué des émeutes sans
précédent. Les manifestations ont débuté en avril 2022, lorsque des centaines de
milliers de personnes ont participé aux manifestations largement pacifiques demandant
la démission de Rajapaksa. En juillet 2022, des milliers de personnes ont pris d’assaut
sa résidence officielle, et le président a ensuite fui dans un avion militaire, d’abord aux
Maldives, puis à Singapour. Le président Gotabaya Rajapaksa et le Premier ministre
Mahinda Rajapaksa, son frère, ont tous deux démissionné.
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Ranil Wickremesinghe a été élu nouveau président le 20 juillet 2022. Il a nommé
Dinesh Gunwards le 22 juillet 2022 au poste de premier ministre. Après la reprise de
la présidence par Wickremesinghe, les groupes de défense des Droits de l'homme ont
accusé le gouvernement d’avoir mené une répression contre les manifestants. Des
dizaines de personnes ont été arrêtées par la police ces dernières semaines. Depuis
lors, la plupart d’entre elles ont été libérées sous caution.
Le Sri Lanka a fait défaut pour la première fois dans son histoire et un nouveau
programme visant à renforcer la stabilité macroéconomique et la soutenabilité de
la dette a été convenu avec le FMI. L’ancien président du Sri Lanka, Gotabaya
Rajapaksa, est rentré au pays. Les Sri Lankais reprochent à son gouvernement la
pire crise économique de l’histoire de l’île. L’effondrement des devises étrangères a
entraîné de graves pénuries de nourriture et de carburant. En septembre 2022, le
gouvernement sri-lankais est parvenu à un accord préliminaire avec le FMI pour un
prêt de 2,9 milliards de dollars. Il dépendrait de nombreuses conditions, notamment
des réformes budgétaires et la restructuration de la dette de 51 milliards de dollars
du Sri Lanka vis-à-vis de ses créanciers. Le gouvernement éprouve également des
difficultés à convaincre les citoyens du bien-fondé de la privatisation d’éléments clés
du secteur public dans le cadre de ses efforts visant à accroître les recettes.

NÉPAL

Les relations entre l’Union européenne et le Népal remontent à 1973 et reposent sur
un accord de coopération datant de 1996. Avec près d’un quart de la population vivant
avec moins de deux dollars par jour, le Népal est tributaire de l’aide extérieure pour
25 % de son budget. L’Union européenne est l’un des principaux bailleurs d’aide au
développement du Népal, dont elle a triplé l’aide pour la porter à 360 millions d’euros
pour la période 2014-2020. L’Union a également rappelé l’importance pour le Népal
de tirer davantage parti des préférences commerciales qu’elle lui accorde au titre du
régime «TSA».
Lors de la dernière réunion de la commission mixte UE-Népal en novembre 2021,
le Népal et l’UE ont analysé, au sein de la sous-commission de la coopération au
développement, la mise en œuvre de la coopération en cours. Parallèlement au plan
de développement national (PND) 2019-2024 du Népal, l’UE soutient actuellement le
Népal dans le cadre du nouveau programme indicatif pluriannuel 2021-2027 (PIP),
qui définit trois domaines prioritaires de coopération: la croissance verte inclusive, le
développement du capital humain et la bonne gouvernance. Ces domaines prioritaires
sont également alignés sur les stratégies globales de l’UE, telles que la stratégie
de l’UE pour la coopération dans la région indo-pacifique, l’initiative pour la relance
mondiale et le plan d'action de l'UE sur l'égalité entre les hommes et les femmes
et l'autonomisation des femmes dans l'action extérieure pour la période 2021-2025
(GAP III). Une enveloppe totale de 209 millions d'euros a été attribuée pour la période
2021-2024.
En avril 2020, l’Union a préparé une enveloppe de soutien de 75 millions d’euros pour le
Népal destinée à atténuer les conséquences de la COVID-19 et à stimuler l’économie
népalaise et la demande de travail, favorisant ainsi le revenu individuel dans un pays
caractérisé par les inégalités substantielles entre les castes supérieures et inférieures
et les communautés marginalisées telles que les Madhesi.
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Le 23 janvier 2020, le Népal a organisé des élections législatives. Le Parti communiste
du Népal (CPN), déjà au pouvoir, a remporté 16 sièges tandis le parti Rastriya Janata
en a obtenu deux. Le Népal est en proie à l’instabilité politique depuis décembre 2020,
lorsque le président, sur recommandation du premier ministre, a dissous le parlement
pour convoquer des élections anticipées. La Cour suprême a rétabli le parlement en
février 2021, mais le gouvernement a perdu une motion de défiance en mai 2021.
Les troubles politiques se sont poursuivis et une période de forte instabilité politique a
suivi en 2022, avec la dissolution du Parlement, puis son rétablissement par la Cour
suprême. Des élections législatives ont été programmées pour le 20 novembre 2022.
Le niveau élevé des prix mondiaux du pétrole et des produits de base en 2022 a eu
une incidence sur les prix à la consommation au Népal. Cela représente un risque
pour la stabilité politique, car cette situation pourrait entraîner des troubles et des
protestations, notamment de la part des éléments qui demandent le rétablissement de
la monarchie hindoue, comme le parti hindou Prajatantra. Celui-ci pourrait du coup se
trouver en meilleure posture lors des prochaines élections législatives de novembre
2022. Le système électoral mixte du Népal, combinant le scrutin majoritaire à un tour et
la représentation proportionnelle, rend difficile l’obtention d’un mandat majoritaire et les
partis politiques devront former une coalition, avec des accords de partage du pouvoir,
comme c’est le cas habituellement au Népal.
La Chine et l’Inde se livrent à une guerre d’influence dans le pays. La difficulté principale
sera maintenant de trouver une solution pacifique à l’impasse politique, au moyen d’une
réforme de la constitution, qui doit être amendée pour satisfaire aux intérêts des Dalits
et des minorités ethniques, notamment les Madhesi au Terai, et garantir les droits les
citoyens népalais migrants à l’étranger.
Le gouvernement n’a pas réussi à accorder aux victimes de violations des Droits de
l'homme la justice transitionnelle qu’elles méritent. En avril 2020, la Cour suprême a
recommandé une modification du mandat de la commission vérité et réconciliation du
Népal afin de prévenir l’impunité. La commission vérité et réconciliation instituée par
une loi en 2014 a échoué jusqu’à présent, laissant subsister un climat d’impunité avec
des dispositions d’amnistie pour des crimes tels que la torture ou les actes de violence
sexuelle et de mauvais traitements. Le gouvernement a également créé en 2014 la
commission d’enquête sur les disparitions forcées (CIEDP) dans le but d’enquêter
sur les disparitions forcées pendant le conflit armé et de porter les faits réels à la
connaissance du public en assimilant l’esprit de l’accord de paix. En février 2015, la
Cour suprême a ordonné la modification de la loi, mais le gouvernement a demandé
l’annulation de cet arrêt. Le 26 avril 2020, la Cour suprême a rejeté cette demande,
réaffirmant ainsi l’importance de mécanismes équitables de justice transitionnelle. Les
organisations de défense des Droits de l'homme se sont félicitées de la décision de
la Cour suprême du Népal d’avril 2020 sur la nécessité de modifier la loi sur la justice
transitionnelle. En juillet 2022, le gouvernement a présenté un projet de loi visant
à modifier les lois existantes, mais Amnesty International et Human Rights Watch
estiment que le projet de loi n’est pas conforme à l’arrêt de la Cour suprême et rendrait
encore difficile, voire impossible, la poursuite des auteurs d’infractions.
La délégation du Parlement pour les relations avec l’Asie du Sud s’est rendue
au Bhoutan en septembre 2022 pour assurer le suivi des relations avec l’Union
européenne, qui est le principal donateur de la coopération. Étant donné que le Népal
pourrait quitter le statut de PMA d’ici 2026, le Parlement se félicite que le Népal ait
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déjà ratifié la plupart des 27 conventions fondamentales requises pour demander à
bénéficier du SPG+.

BHOUTAN

Coupé du monde extérieur pendant des siècles, le Bhoutan s’adapte à la mondialisation
et renforce son économie tout en préservant ses traditions ancestrales. Il a opéré
une transition pacifique vers la démocratie parlementaire, instaurée par la constitution
de 2008, qui garantit la séparation des pouvoirs dans le cadre d’une monarchie
constitutionnelle. L’Union soutient l’autonomie complète du Bhoutan par rapport à
ses puissants voisins, l’Inde et la Chine, et reste convaincue que le pays devrait
pouvoir établir ses propres politiques étrangères et de sécurité, reconnaissant les
préoccupations actuelles autour de la perte de souveraineté causée par la situation
géographique du pays.
Le plan indicatif pluriannuel 2014-2020 de l’Union a alloué 49,3 millions d’euros d’aide
au Bhoutan. Depuis 1982, l’Union est très présente au Bhoutan, où elle œuvre à réduire
la pauvreté, à promouvoir la démocratisation et la bonne gouvernance et à favoriser
l’agriculture durable ainsi que les ressources naturelles renouvelables. Un nouveau
projet de soutien commercial UE-Bhoutan a été lancé le 24 mai 2018 dans l’optique de
renforcer la création de valeur, les interconnexions sur les marchés ainsi que le cadre
réglementaire en matière de commerce et d’investissement.
Entre 2017 et 2022, quelque 21,5 millions d’euros ont été débloqués en soutien à
l’agriculture durable, à la foresterie et au changement climatique. Par ailleurs, l’Union
a alloué 4,5 millions d’euros supplémentaires en 2020 en réponse aux besoins créés
par la pandémie de COVID-19.
L’actuel PIP 2021-2027 continue de soutenir le Bhoutan, en conformité avec le
12e plan quinquennal 2018-2023, en mettant l’accent sur trois domaines prioritaires:
1) le changement climatique et la croissance verte pour un Bhoutan résilient; 2) la
bonne gouvernance pour un développement socio-économique inclusif; 3) la transition
numérique: un moteur de changement dans l’éducation et les services publics.
Une enveloppe totale de 31 millions d'euros a été attribuée pour la période initiale
2021-2024.
L’UE et le Bhoutan ont tenu leurs dixièmes consultations formelles à Bruxelles en février
2022, dans le cadre de laquelle ils ont réexaminé leur coopération en cours. Le Bhoutan
a présenté les principales activités menées pour assurer une sortie harmonieuse et
réussie de la catégorie des pays les moins avancés, qui devrait avoir lieu en 2023.
L’UE et le Bhoutan se sont déclarés satisfaits de la ratification de l’accord-cadre entre
le Bhoutan et la Banque européenne d’investissement (BEI) visant à ouvrir la voie à
un financement préférentiel de la BEI pour des projets de développement au Bhoutan.
L’UE a réaffirmé son engagement de soutenir les projets de développement du Bhoutan
et a présenté son offre d’accorder au Bhoutan un accès préférentiel renforcé aux
marchés de l’UE dans le cadre du système de préférences généralisées Plus (SPG
+) une fois que le Bhoutan aura rempli les conditions nécessaires. L’UE a présenté
la stratégie «Global Gateway», le nouveau plan de l’UE pour des investissements
importants dans le développement des infrastructures dans le monde, qui a été lancé
en décembre 2021 et actualise la stratégie de connectivité UE-Asie de 2018 au moyen
d’une couverture géographique mondiale. Il fixe un objectif de 300 milliards d’euros
d’investissements d’ici 2027. L’Union a salué ce pays de l’Himalaya pour ses actions
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visant à assurer un développement durable, à faible intensité de carbone et résilient
face aux changements climatiques. L’Union a également noté que le Bhoutan a pris des
mesures importantes pour protéger les droits des enfants et des femmes et promouvoir
l’égalité entre les hommes et les femmes. En particulier, le Parlement bhoutanais a
dépénalisé l’homosexualité en décembre 2020.
Le Bhoutan est une nouvelle démocratie promue par la famille royale, et le processus
démocratique doit se consolider. L’isolement et le sentiment de vulnérabilité du Bhoutan
ont contribué à former une identité nationale distinctive fondée sur la préservation
de sa religion, de son environnement et de sa culture. La protection de la culture du
pays est perçue comme essentielle. Le patrimoine culturel du Bhoutan est exprimé
par le bonheur national brut, conformément à sa culture spirituelle bouddhiste. Elle
promeut les valeurs de paix, de non-violence, de compassion et de tolérance.
Inscrit dans la Constitution de 2008, le bonheur national brut (BNB) du Bhoutan est
une philosophie de développement qui utilise un indice pour mesurer le niveau de
développement économique du pays ainsi que le niveau de bien-être et de bonheur
de la population. Le BNB a été reconnu dans une résolution des Nations unies en
2011 et comporte plusieurs aspects: bien-être psychologique, niveau de vie, bonne
gouvernance, santé, éducation, vitalité communautaire, diversité culturelle, utilisation
du temps, diversité écologique et résilience. Le Parlement soutient la politique
environnementale du Bhoutan, qui vise à préserver sa biodiversité, particulièrement
vulnérable au changement climatique, et à prévenir toutes les formes de dégradation
écologique conformément au concept de BNB.
La délégation du Parlement pour les relations avec l’Asie du Sud s’est rendue au
Bhoutan en septembre 2022 afin d’évaluer le développement socio-économique du
pays, qui quittera le statut de PMA d’ici décembre 2023, ce qui signifie que le Bhoutan
ne pourra plus bénéficier du régime européen «Tout sauf les armes». Le Bhoutan étudie
la possibilité de demander à bénéficier du SPG+; il semble peu probable que le pays
soit en mesure de signer et de ratifier en temps utile l’ensemble des 27 conventions
internationales fondamentales requises.

LES MALDIVES

En dépit de l’absence d’un accord de coopération officiel avec les Maldives, l’Union
apporte son soutien, par la coopération, à l’appui des communautés rurales, du
tourisme et de l’atténuation du changement climatique. En juillet 2018, le Conseil
«Affaires étrangères» de l’Union a adopté un cadre en vue de mesures restrictives
ciblées à l’encontre des personnes et entités responsables d’actes portant atteinte à
l’état de droit ou faisant obstacle à la recherche d’une solution politique inclusive aux
Maldives, mais aussi à l’encontre des responsables de violations graves des Droits
de l'homme. En avril 2021, le Conseil a décidé d’entamer des négociations dans la
perspective d’un accord de partenariat et de coopération UE-Maldives, ce qui constitue
une étape importante dans les relations bilatérales avec le pays. La deuxième réunion
des hauts fonctionnaires UE-Maldives s’est tenue en septembre 2021 à Bruxelles et
visait à consolider les relations entre les deux puissances, notamment sous la forme
d’une coopération dans la région indo-pacifique.
L’archipel des Maldives est vulnérable au changement climatique et exposé à la
montée du niveau de la mer et à l’érosion côtière, qui menacent gravement la viabilité
du pays. Le Parlement des Maldives prévoit d’établir sa toute première loi sur le
climat, qui définira des taux de pollution à ne pas dépasser, et d’adopter des mesures
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pour protéger l’environnement et l’aider à se régénérer. Des données recueillies au
cours des 20 dernières années témoignent d’une augmentation annuelle du niveau
de la mer de près de quatre millimètres à Malé, la capitale, et prévoient une hausse
de 40 à 50 centimètres d’ici 2100. Cette hausse entraînera l’érosion des plages, des
inondations, une augmentation de la salinité des eaux souterraines et une météo
imprévisible, déjà responsable d’inondations et de sécheresse. Étant donné que 80 %
des Maldiviens vivent à moins de 100 mètres de la mer, les répercussions physiques
de ces changements posent une menace existentielle.
Le pays souffre également d’un taux élevé de chômage des jeunes, de violence des
gangs et de toxicomanie. Les troubles politiques et sociaux prennent de l’ampleur
depuis la défaite de l’ancien président, Abdulla Yameen Abdul Gayoom, face au chef
de l’opposition, Mohamed Solih, en septembre 2018. Les élections législatives ont
eu lieu aux Maldives en avril 2019. Le parti démocratique maldivien de Mohamed
Solih a remporté une victoire écrasante avec 65 des 87 sièges au Majlis. En mai
2021, l’ancien président Mohammed Nasheed, un proche ami du président Solih et
président du parlement, a été gravement blessé lors d’un attentat à la bombe. Le
Parlement a soutenu le processus de consolidation de la démocratie qui s’opère aux
Maldives. Le président Ibrahim Mohamed Solih sera confronté à des élections en 2023,
avec la formation de deux factions distinctes au sein du parti démocrate Maldivien au
pouvoir. Les efforts du gouvernement sont actuellement axés sur le renforcement de
l’économie, en particulier dans le secteur du tourisme, et le renforcement des relations
avec l’Inde en matière d’infrastructures et de soutien financier.
En 2011, les Maldives ont quitté le groupe des pays les moins avancés et font
désormais partie, depuis 2013, de celui des pays à revenu moyen supérieur.
L’économie des Maldives repose essentiellement sur le tourisme et la pêche. L’Union
est le quatrième partenaire commercial des Maldives et représente environ 10 % du
total des échanges de biens réalisés par l’archipel en 2019.
Le tourisme représentant 70 % du PIB des Maldives, l’économie du pays a été
sévèrement déstabilisée par la pandémie de COVID-19. L’Union a mis à disposition
du pays une enveloppe de 3 millions d’euros en avril 2020 pour soutenir les mesures
visant à lutter contre les répercussions de la COVID-19 sur le secteur du tourisme. La
BEI a annoncé un prêt de 20 millions d’euros en soutien aux mesures de relance.
En août 2021, l’Union a accepté de débloquer 2 millions d’euros pour aider le pays à
développer son secteur des pensions de famille et celui des croisières au titre du projet
EU Support for a Resilient Recovery of SME Tourism Industry in the Maldives. Cette
subvention vise à aider les PME maldiviennes qui opèrent dans le secteur du tourisme
à construire une économie résiliente au lendemain de la pandémie de COVID-19.

Jorge Soutullo / Stefania Gazzina / Walter Masur / Cristina Stanculescu
10/2022
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5.6.8. ASIE ORIENTALE

La région indo-pacifique connaît une évolution rapide et, étant donné qu’elle abrite
plus de 50 % de la population mondiale, elle devient une région incontournable sur
le plan géostratégique. Deux tiers des échanges commerciaux internationaux par
conteneurs transitent par la région indo-pacifique, et ses voies maritimes sont les
principales voies commerciales et d’approvisionnement énergétique. La stratégie de
l’UE pour la coopération dans la région indo-pacifique a été adoptée en septembre
2021 afin d’accroître le rôle de l’Union dans la région, d’établir des partenariats, de
renforcer l’ordre international fondé sur des règles et de relever les défis mondiaux.
L’Union adapte ses instruments actuels afin de renforcer son autonomie stratégique.
Sa boussole stratégique pour la sécurité et la défense, officiellement approuvée par
le Conseil en mars 2022, promeut une architecture de sécurité régionale ouverte et
fondée sur des règles, comprenant des routes maritimes sûres, le renforcement des
capacités et une présence navale renforcée dans la région indo-pacifique. L’Asie
orientale est confrontée à des enjeux de sécurité tels que le problème nucléaire
en Corée du Nord, les litiges maritimes en mer de Chine orientale et en mer de
Chine méridionale, ou la question de Taïwan. L’Union est un acteur économique
de poids en Asie orientale et œuvre à la consolidation du commerce équitable, du
multilatéralisme, du développement institutionnel, de la démocratie, de la bonne
gouvernance et des Droits de l'homme.

La présente fiche décrit la région de l’Asie orientale. Voir également les fiches
thématiques sur l’Asie du Sud (5.6.7) et l’Asie du Sud-Est (5.6.9).

BASE JURIDIQUE

— Titre V (action extérieure de l’Union) du traité sur l’Union européenne

— Articles 206 et 207 (commerce) et articles 216 à 219 (accords internationaux) du
traité sur le fonctionnement de l’Union européenne

— Accords de partenariat et de coopération (relations bilatérales)

ASIE ORIENTALE

A. Chine
L’Union et la Chine ont noué des liens diplomatiques officiels en 1975. Ces relations
ont été suspendues à la suite de la répression violente des manifestations de la
place Tiananmen par les forces militaires en 1989. L’Union n’a repris ses relations
diplomatiques avec la Chine qu’en 1994, mais l’embargo sur les armes imposé en 1989
reste en vigueur.
Sous la présidence de Xi Jinping, la situation politique de la Chine a considérablement
changé depuis 2012. En 2018, une révision de la Constitution a été adoptée pour
permettre à Xi Jinping d’occuper son poste pour une durée indéterminée, sans
limitation de durée pour le poste de secrétaire général du Parti communiste chinois,
chef d’État et chef de l’armée. La Chine a adopté une politique étrangère plus agressive
et coercitive, le pays disposant de la plus grande réserve de personnel militaire actif
disponible au monde. En 2021, la Chine affichait le deuxième budget militaire au
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monde, derrière les États-Unis, représentant environ 14 % du total mondial, avec un
montant estimé à 293 milliards de dollars. Le 17 juin 2022, la Chine a officiellement
lancé son troisième porte-avions, le Fujian (nom de la province faisant face à Taïwan),
dans le cadre d’un effort continu visant à se constituer une force militaire à la pointe
rivalisant avec l’armée américaine d’ici à 2027. Un quatrième porte-avions est par
ailleurs en construction en Chine, et il pourrait être nucléaire. Les forces navales
chinoises construisent des navires de guerre à un rythme plus rapide que toutes les
autres puissances combinées. La Chine étend et multiplie sa présence militaire en mer
de Chine méridionale, dans le détroit de Taïwan et dans le détroit de Malacca, lequel est
essentiel pour le commerce international, et tout particulièrement pour les échanges
internationaux de la Chine.
L’interdépendance économique et géopolitique croissante entre l’Union et la Chine a
trouvé son expression dans le programme stratégique de coopération UE-Chine 2020,
qui approfondit et élargit la coopération dans un large éventail de domaines, tels que
la politique étrangère et de sécurité, le développement économique, la gouvernance
mondiale et la coopération multilatérale en matière de commerce et d’investissement,
les domaines social et environnemental, et d’autres domaines, dont les relations
interpersonnelles. Toutefois, les relations bilatérales entre l’Union et la Chine se sont
détériorées en 2022, notamment en raison de la position de la Chine sur l’agression
russe en Ukraine, de ses contre-mesures prises en réaction aux sanctions de l’Union
pour les questions de Droits de l'homme et, récemment, de sa coercition économique
et son agression dans le détroit de Taïwan.
La position de la Chine sur l’agression russe contre l’Ukraine a suscité de nouvelles
tensions entre les alliés occidentaux et la Chine. Si la Chine n’a pas approuvé la guerre
en tant que telle, sa «neutralité» à l’égard de la Russie constitue un exemple pour
d’autres pays asiatiques. La Chine ne s’est pas jointe aux sanctions contre la Russie
et la coopération militaire Chine-Russie s’est intensifiée depuis l’invasion russe de
l’Ukraine, la Chine ayant décidé de soutenir tacitement Poutine. Bien que la Chine et la
Russie n’aient pas noué d’accord militaire formel, les ventes d’armes et les exercices
militaires conjoints entre les deux pays se sont accrus. En septembre 2022, la Chine a
participé aux exercices militaires «Vostok 22» sur la côte est de la Russie, impliquant
quelque 50 000 soldats et 5 000 équipements militaires.
Dans son concept stratégique à dix ans, adopté à Madrid en juin 2022, l’OTAN a
estimé que la Chine constituait une menace, ce qui est une première. Le concept
stratégique met en avant la menace croissante que fait peser la Chine, compte tenu
de son influence économique et militaire croissante et de sa posture toujours plus
belliqueuse dans la région indo-pacifique, illustrée notamment par le recours à des
opérations hybrides et cyber malveillantes ainsi que par sa rhétorique d’affrontement,
et du fait qu’elle diffuse de la désinformation pour saper l’ordre international fondé sur
des règles, y compris dans les domaines spatial, cyber et maritime.
La Chine viole les eaux territoriales et l’espace aérien taïwanais (violations qui se
sont intensifiées au cours de l’été 2022), et elle construit des ilots artificiels et des
installations militaires en mer de Chine méridionale. En ce qui concerne le différend
relatif à la mer de Chine méridionale, l’Union promeut une gouvernance mondiale
et une approche fondée sur la coopération multilatérale, sans intervenir dans les
revendications territoriales, et estime que la liberté de navigation et de survol est une
question primordiale. L’Union encourage les parties au différend à rechercher des
solutions pacifiques et négociées et à respecter le droit international, conformément

http://www.europarl.europa.eu/factsheets/fr
https://eeas.europa.eu/archives/docs/china/docs/eu-china_2020_strategic_agenda_en.pdf
https://www.nato.int/strategic-concept/fr/


Fiches techniques sur l'Union européenne - 2024 181
www.europarl.europa.eu/factsheets/fr

à la convention des Nations unies sur le droit de la mer (CNUDM). La mer de Chine
méridionale revêt une importance économique et stratégique considérable: elle est
traversée par environ un tiers du trafic maritime mondial et est riche en ressources
halieutiques et énergétiques. La Chine s’attribue environ 90 % de la mer de Chine
méridionale en vertu de la «ligne en neuf traits».
La Chine est une concurrente économique de l’Union doublée d’une rivale systémique.
Elle fait en effet montre d’une influence politique croissante, qui transforme les
structures de gouvernance internationale. Le projet chinois des nouvelles routes de la
soie concerne toutes les régions du monde et fait progresser une mondialisation à la
chinoise, avec des contrats qui manquent de transparence ainsi que des conditions de
travail et des politiques d’endettement propres à la Chine. Le pays entend devenir le
leader mondial des industries de haute technologie et des technologies numériques,
notamment pour l’intelligence artificielle et la 5G. La Chine a mis en place de manière
méthodique des stratégies d’influence, au moyen de campagnes de désinformation.
La réunion des dirigeants UE-Chine du 30 décembre 2020 a principalement porté sur la
conclusion des négociations en vue d’un accord global sur les investissements (AGI).
L’Union a critiqué ce processus de négociation, de même que les déséquilibres et le
manque de réciprocité existant dans de nombreux domaines, en particulier dans les
relations commerciales et les relations d’investissement. L’AGI doit être ratifié par le
Parlement, qui a jusqu’à présent refusé son approbation en raison de la position de
la Chine sur l’agression russe de l’Ukraine, de sa posture belliqueuse à l’encontre de
Taïwan et des sanctions qu’elle a imposées en mars 2021 à cinq députés au Parlement
européen et à quatre entités européennes en représailles contre les sanctions à
l’encontre de la Chine prononcées par le Conseil en réaction à la détention arbitraire
généralisée d’Ouïgours au Xinjiang.

Le 23e sommet UE-Chine a eu lieu en avril 2022. L’Union et la Chine ont longuement
débattu de l’agression de la Russie contre l’Ukraine. L’Union a invité la Chine à soutenir
les efforts visant à mettre fin immédiatement au bain de sang en Ukraine, compte tenu
du rôle de la Chine dans le monde en tant que membre permanent du Conseil de
sécurité des Nations unies et de ses relations particulièrement étroites avec la Russie.
Un autre point de discussion a été la reprise après la pandémie de COVID-19, qui
constitue une priorité commune. L’Union a confirmé qu’elle était déterminée à œuvrer
avec la Chine et d’autres États membres de l’Organisation mondiale de la santé à
un nouvel accord sur la prévention, la préparation et la riposte face aux pandémies.
Le changement climatique et la coopération économique ont également fait l’objet de
discussions. L’Union a réaffirmé son attachement à sa politique d’une Chine unique,
tout en faisant part de ses inquiétudes face à l’intensification des tensions entre les
deux rives du détroit de Taïwan.
Le neuvième dialogue économique et commercial de haut niveau UE-Chine a eu
lieu en juillet 2022 et a porté essentiellement sur les enjeux économiques mondiaux,
les perturbations des chaînes d’approvisionnement causées par la COVID-19 et les
conséquences de l’invasion de l’Ukraine par la Russie, notamment sur les marchés
alimentaire, énergétique et financier.
L’Union et la Chine sont des partenaires commerciaux majeurs. En 2021, la Chine
était la troisième destination pour les exportations de biens de l’Union (10,2 %) et
la principale source d’importations de biens de l’Union (22,4 %). Les importations de
l’Union en provenance de Chine se sont élevées à 363 milliards d’euros en 2019 et à
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472 milliards d’euros en 2021. Les exportations de l’Union à destination de la Chine se
sont élevées à 198 milliards d’euros en 2019 et à 223 milliards d’euros en 2021. Cela
représente environ 1,3 milliard d’euros d’importations par jour et 600 millions d’euros
d’exportations par jour, ce qui porte les échanges commerciaux entre l’Union et la Chine
à un total de 1,9 milliard d’euros par jour.
Profondément préoccupé par la situation des Droits de l'homme en Chine, le Parlement
a attiré l’attention sur les violations des Droits de l'homme, notamment les détentions
arbitraires, les camps de travail et la peine de mort. Le Parlement a adopté des
résolutions condamnant la répression par la Chine de l’opposition politique et des
militants pro-démocratie à Hong Kong, en se déclarant préoccupé par la loi sur la
sécurité nationale de Hong Kong et en demandant à l’Union de défendre le haut degré
d’autonomie de Hong Kong.
Le Parlement a également fait part de ses préoccupations concernant le Xinjiang et
la situation des Ouïgours et a condamné le travail forcé et l’exploitation des minorités
ouïgoures. Il a en outre adopté des résolutions sur le Tibet, tout particulièrement sur la
situation des minorités religieuses et ethniques.
Les résolutions les plus récentes du Parlement sur la Chine sont les suivantes:
— résolution du 20 mai 2021 sur les contre-sanctions chinoises à l’encontre d’entités

de l’UE, de députés au Parlement européen et de députés nationaux;

— résolution du 16 septembre 2021 sur une nouvelle stratégie UE-Chine;

— résolution du 20 janvier 2022 sur les violations des libertés fondamentales à Hong
Kong;

— résolution du 5 mai 2022 sur les informations faisant état de la poursuite des
prélèvements d’organes en Chine;

— résolution du 9 juin 2022 sur la situation des Droits de l'homme au Xinjiang, y
compris les fichiers de la police du Xinjiang;

— résolution du 7 juillet 2022 sur l’arrestation du cardinal Zen et des administrateurs
du Fonds d’aide humanitaire 612 à Hong Kong.

B. Taïwan
L’Union européenne est attachée à la «politique d’une Chine unique», en faisant
référence à Taïwan en tant que territoire douanier distinct et non en tant qu’État
souverain, en reconnaissant Taïwan comme une entité économique et commerciale
et en soutenant la participation de Taïwan aux enceintes multilatérales. L’Union plaide
pour un règlement pacifique du conflit entre Taïwan et la Chine et s’oppose au recours
à la force ou aux menaces de cette nature. L’Union a mis en place un dialogue structuré
sur les questions économiques et commerciales avec Taïwan dans des secteurs tels
que l’automobile, les produits pharmaceutiques, les cosmétiques et les dispositifs
médicaux. En 2021, Taïwan était le 12e partenaire commercial de l’Union, tandis que
l’Union était le cinquième partenaire commercial de Taïwan, après la Chine, les États-
Unis, Hong Kong et le Japon. L’Association des nations de l’Asie du Sud-Est (ASEAN)
était également l’un des principaux partenaires commerciaux de Taïwan. En 2021, le
total des échanges de biens entre l’Union et Taïwan s’élevait à environ 64 milliards
d’euros, l’Union affichant un déficit commercial de 7,1 milliards d’euros. Les échanges
bilatéraux entre l’Union et Taïwan ont augmenté de 17,8 % entre 2020 et 2021. Les

http://www.europarl.europa.eu/factsheets/fr
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:52021IP0255
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:52021IP0255
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:52021IP0382
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:52022IP0011
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:52022IP0011
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-9-2022-0200_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-9-2022-0200_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-9-2022-0237_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-9-2022-0237_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-9-2022-0291_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-9-2022-0291_FR.html


Fiches techniques sur l'Union européenne - 2024 183
www.europarl.europa.eu/factsheets/fr

exportations de l’Union vers Taïwan en 2021 se sont élevées à 28,41 milliards d’euros,
contre 35,57 milliards d’euros d’importations de Taïwan.
L’Union et Taïwan organisent également des consultations annuelles sur diverses
questions non commerciales. La troisième consultation Taïwan-UE sur le travail et la
quatrième consultation Taïwan-UE sur les Droits de l'homme ont eu lieu respectivement
en février et en juillet 2021. Les deux parties sont déterminées à promouvoir et à
protéger les Droits de l'homme et les principes démocratiques, ainsi que l’état de droit.
Un large éventail de sujets sont également abordés lors des consultations annuelles,
tels que les droits des travailleurs migrants, en particulier pour les travailleurs
domestiques et dans le secteur de la pêche, la peine de mort, l’égalité entre les hommes
et les femmes et l’égalité de traitement pour les personnes LGBTQIA+. En outre, la
première réunion UE-Taïwan de coopération en matière de sécurité et de santé au
travail s’est tenue en mai 2021, et la deuxième en mai 2022. Au cours de ces réunions,
les deux parties ont discuté de la gestion des risques liés aux agents cancérigènes sur
le lieu de travail et de la gestion de la sécurité pour l’industrie 4.0.
À l’issue des élections présidentielles de janvier 2020 à Taïwan, Tsai Ing-wen,
dirigeante du Parti démocrate progressiste, a été réélue pour un second mandat avec
57,1 % des voix, devant Han Kuo-yu, candidat du Kuomintang (Parti nationaliste
chinois), qui a obtenu 38,6 %. L’indépendance vis-à-vis de la Chine continentale est
le principal sujet de la politique taïwanaise, tandis que la Chine exerce des pressions
diplomatiques, économiques, militaires et psychologiques sur Taïwan.
Les tensions entre les deux rives du détroit se sont intensifiées depuis que la présidente
taïwanaise Tsai Ing-wen a remporté les élections de 2016. La Chine a pris des mesures
agressives, en augmentant la fréquence et l’ampleur des patrouilles effectuées par des
bombardiers, des avions de combat et des avions de surveillance autour de Taïwan.
Au 31 mai 2022, Taïwan avait fait état de 465 incursions, soit une augmentation
de près de 50 % par rapport à 2021. En outre, en 2022, Taïwan recense environ
cinq millions de cyberattaques par jour en provenance de Chine, qui ciblent ses
agences gouvernementales, ses entreprises de semi-conducteurs et ses institutions
financières. Le Parlement a, à plusieurs reprises, appelé de ses vœux une coopération
bilatérale plus étroite entre l’Union et Taïwan dans des domaines tels que le commerce,
la recherche, la culture, l’éducation, le changement climatique et la protection de
l’environnement, et il s’est montré favorable au démarrage de négociations sur
un accord bilatéral d’investissement entre l’Union et Taïwan. Dans une résolution
de septembre 2021, le Parlement a demandé que des progrès soient accomplis
concernant un accord d’investissement entre l’Union et Taïwan. Le Parlement a
également défendu l’intérêt d’intégrer Taïwan au sein d’organisations internationales
telles que l’Organisation mondiale de la santé et l’Organisation de l’aviation civile
internationale. Le Parlement a en outre demandé à plusieurs reprises à la Chine de
s’abstenir d’actes de provocation militaire à l’égard de Taïwan, soulignant le fait que
tous les différends entre les deux rives du détroit devraient être réglés de manière
pacifique, conformément au droit international.
Taïwan est essentielle pour l’Union en tant que fournisseur mondial de secteurs clés
de haute technologie, notamment les semi-conducteurs. À l’initiative de la commission
des affaires étrangères, le Parlement a adopté, en octobre 2021, une recommandation
spécifique sur les relations de l’Union européenne avec Taïwan, dans laquelle il a
demandé de commencer d’urgence à œuvrer à un accord bilatéral d’investissement
avec les autorités taïwanaises afin d’approfondir les liens économiques bilatéraux.
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Le Parlement plaide pour l’inclusion de Taïwan dans la stratégie indo-pacifique de
l’Union et encourage le dialogue et la coopération avec Taïwan dans tous les secteurs
industriels et chaînes d’approvisionnement, en particulier les industries d’importance
stratégique telles que les technologies des semi-conducteurs (Taïwan produit deux
tiers des semi-conducteurs dans le monde et 90 % des semi-conducteurs de haute
qualité).
La commission spéciale sur l’ingérence étrangère dans l’ensemble des processus
démocratiques (INGE) s’est rendue à Taipei du 3 au 5 novembre 2021, ce qui était la
première visite officielle du Parlement à Taïwan. La commission INGE entendait étudier
les expériences taïwanaises en matière de lutte contre les campagnes d’ingérence et
de manipulation et a discuté du système innovant mis en place par Taïwan pour lutter
contre les campagnes de désinformation et d’autres types d’attaques hybrides.
La visite à Taïwan de Nancy Pelosi, présidente de la Chambre des représentants
des États-Unis, en août 2022 a été la visite du plus haut niveau de l’administration
américaine à Taïwan de ces 25 dernières années. De nombreuses autres visites
occidentales de haut niveau ont suivi. La Chine a estimé que ces visites de
puissances étrangères sur l’île constituaient une ingérence dans ses affaires et une
reconnaissance de facto de la souveraineté taïwanaise. Pékin a réagi en organisant
des exercices militaires sans précédent dans sept zones désignées autour de Taïwan,
tirant jusqu’à 11 missiles balistiques, dont au moins cinq ont survolé Taïwan et
constituaient donc un blocus virtuel de l’espace maritime et aérien taïwanais. Cinq des
missiles balistiques chinois ont atterri dans la zone économique exclusive japonaise,
et des cyberattaques massives ont été lancées contre Taïwan parallèlement à ces
exercices militaires à grande échelle.
Le porte-parole de la Commission a déclaré que l’Union souhaitait préserver la paix
et le statu quo dans le détroit de Taïwan. Les tensions devraient être apaisées par le
dialogue, et des canaux de communication appropriés devraient être maintenus afin
de réduire les risques d’erreurs d’appréciation.
En septembre 2022, le Parlement a adopté une résolution sur la situation dans le
détroit de Taïwan, dans laquelle il a critiqué l’escalade militaire de la Chine et rejeté
la coercition économique exercée par Pékin. Le Parlement s’est félicité du projet de
la Lituanie d’ouvrir un bureau de représentation commerciale à Taipei et a invité les
autres États membres à suivre cet exemple et à renforcer leurs relations avec Taïwan.
C. Hong Kong
L’Union attache une grande importance à la large autonomie dont jouit Hong Kong,
qui doit être préservée conformément à la loi fondamentale et aux engagements
internationaux. Le respect durable des libertés et des droits fondamentaux, ainsi que
l’indépendance du pouvoir judiciaire demeurent essentiels pour le développement
de Hong Kong. Les relations entre l’Union et Hong Kong concernent des domaines
tels que le commerce, le développement économique, la coopération douanière,
l’innovation et la technologie, la concurrence, la sécurité alimentaire, l’environnement
et l’éducation. L’Union est le deuxième partenaire commercial de Hong Kong après la
Chine continentale. En 2021, au moins 1 614 entreprises de l’Union étaient présentes
à Hong Kong, et nombre d’entre elles y avaient implanté leur siège régional. Les
échanges bilatéraux de biens se sont élevés à 30,5 milliards d’euros, ce qui représente
une augmentation de 2,5 % par rapport à 2020. L’Union a exporté des biens vers Hong
Kong pour un montant total de 23,5 milliards d’euros, tandis que les importations en
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provenance de Hong Kong se sont élevées à 7 milliards d’euros, ce qui a donné un
excédent commercial de 16,5 milliards d’euros. En 2021, l’Union était, pour les biens, le
troisième partenaire commercial de Hong Kong après la Chine continentale et Taïwan.
En raison de ses progrès en matière de bonne gouvernance, l’Union a retiré Hong
Kong de sa liste des pays et territoires non coopératifs à des fins fiscales en mars
2019. L’Union est vivement préoccupée par la loi sur la sécurité nationale imposée par
la Chine le 30 juin 2020. Le Vice-président de la Commission/Haut Représentant de
l’Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité (VP/HR) s’est déclaré
préoccupé par la conformité de la loi sur la sécurité nationale avec la loi fondamentale
de Hong Kong, la déclaration commune sino-britannique de 1984 et les engagements
internationaux de la Chine. La loi sur la sécurité nationale a été utilisée pour réprimer le
mouvement pro-démocratie de Hong Kong, toute expression d’opinions perçue comme
allant à l’encontre de la politique du gouvernement pouvant conduire à des arrestations
et à des emprisonnements. Son application extraterritoriale constitue un autre sujet de
préoccupation.
En juillet 2020, l’Union et ses États membres ont réaffirmé leur soutien à un haut
degré d’autonomie pour Hong Kong en vertu du principe «un pays, deux systèmes»,
tout en définissant un ensemble coordonné de mesures dans des domaines tels que
la politique en matière d’asile, de migration, de visas et de séjour, en particulier les
régimes d’extradition des États membres. Ce train de mesures comprenait l’exportation
de certains équipements et technologies sensibles destinés à une utilisation finale
à Hong Kong, des bourses d’études et des échanges universitaires associant des
étudiants de Hong Kong, ainsi qu’un soutien à la société civile. Le gouvernement a
reporté les septièmes élections du Conseil législatif de Hong Kong, initialement prévues
en 2020, en justifiant sa décision par la progression de la pandémie de COVID-19.
Les élections ont eu lieu en décembre 2021 et, sans surprise, les candidats pro-Chine
l’ont emporté. Le VP/HR Josep Borrell a déclaré que l’Union considérait cette élection,
conjuguée à la pression permanente exercée sur la société civile, comme une nouvelle
étape dans le démantèlement du principe «un pays, deux systèmes». En outre, en
mai 2022, les 1 500 membres de la commission électorale ont voté en faveur d’un
candidat unique, John Lee Ka-chiu, en tant que nouveau chef de l’exécutif. Le soutien
des électeurs à Lee était de 99 %, contre 66 % pour sa prédécesseure, Carrie Lam,
qui dirigeait Hong Kong depuis 2017.
Dans une recommandation de décembre 2017, émise vingt ans après la création de la
région administrative spéciale de Hong Kong, le Parlement a souligné que le respect de
la loi fondamentale était d’une importance capitale pour le renforcement des relations
avec l’Union. Le Parlement y a condamné l’ingérence de la Chine dans les affaires
intérieures de Hong Kong, laquelle risque, à long terme, de compromettre la viabilité
du modèle «un pays, deux systèmes». Dans une résolution de juin 2020, le Parlement
a jugé que l’imposition unilatérale d’une législation sur la sécurité nationale constituait
une atteinte générale à l’autonomie, à l’état de droit et aux libertés fondamentales de
Hong Kong. La déclaration commune, qui a été enregistrée auprès des Nations unies
en tant que traité juridiquement contraignant, impose au gouvernement chinois de
maintenir le haut degré d’autonomie de Hong Kong ainsi que ses droits et ses libertés.
Dans une résolution de janvier 2021 sur la répression de l’opposition démocratique à
Hong Kong, le Parlement a demandé la libération immédiate et inconditionnelle des
personnes arrêtées à Hong Kong durant les deux premières semaines de 2021, ainsi
que de toutes les personnes précédemment arrêtées en vertu de la loi sur la sécurité
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nationale. Il a demandé instamment aux autorités de respecter l’état de droit, les Droits
de l'homme, les principes démocratiques et le degré élevé d’autonomie de Hong Kong
et de cesser immédiatement de recourir à la loi sur la sécurité nationale pour réprimer
les droits à la liberté d’expression, de réunion pacifique et d’association.
En juillet 2021, le Parlement a adopté une résolution sur Hong Kong, notamment
l’affaire de l’Apple Daily, dans laquelle il a condamné les restrictions imposées en
matière de liberté d’expression et demandé instamment aux autorités de Hong Kong
de relâcher immédiatement et sans condition tous les journalistes et autres militants
arrêtés en vertu de la loi sur la sécurité nationale et d’abandonner toutes les charges
à leur encontre.
En janvier 2022, le Parlement a adopté une autre résolution sur les violations des
libertés fondamentales à Hong Kong, dans laquelle il a condamné fermement les
attaques ciblées contre l’opposition dans son ensemble, qu’il s’agisse d’ONG, de
médias ou de civils. Il a proposé la création de perspectives universitaires pour
des motifs humanitaires pour les personnes à Hong Kong qui subissent la politique
coercitive de la Chine.
D. Japon
En tant que partenaires stratégiques depuis 2003, l’Union et le Japon partagent des
valeurs fondamentales telles que le respect des Droits de l'homme, la démocratie
et l’état de droit, ainsi qu’un engagement fort en faveur du développement durable,
du multilatéralisme et d’un système commercial mondial fondé sur les règles de
l’Organisation mondiale du commerce (OMC). Le Japon s’est engagé à mettre
réellement en œuvre l’accord de Paris sur le changement climatique, ainsi que d’autres
accords environnementaux multilatéraux. Toutefois, certaines questions suscitent des
inquiétudes de la part de l’Union: l’application de la peine de mort, l’autorisation de la
chasse à la baleine et les enlèvements parentaux d’enfants européens au Japon.
L’Union et le Japon ont renforcé leurs relations stratégiques bilatérales en février 2019
par la mise en œuvre provisoire de l’accord de partenariat stratégique et l’entrée en
vigueur de l’accord de partenariat économique (APE). L’APE est l’accord commercial
bilatéral le plus important jamais conclu par l’Union, puisqu’il concerne près d’un tiers
du produit intérieur brut (PIB) mondial, près de 40 % du commerce mondial et plus
de 600 millions de personnes. L’APE prévoit également des engagements relatifs au
commerce des biens et des services, et établit un cadre favorable aux investissements
bilatéraux. Il fixe aussi des objectifs ambitieux en matière de développement durable
et comporte pour la première fois un engagement relevant de l’accord de Paris sur
le climat. L’Union et le Japon ont signé un accord sur la sécurité de l’aviation civile
le 22 juin 2020. La réciprocité de l’exemption de visa pour les citoyens de l’Union se
rendant au Japon reste un problème dans les relations bilatérales, étant donné que les
ressortissants japonais jouissent d’un accès à l’Union sans obligation de visa.
Le Japon est le deuxième partenaire commercial de l’Union en Asie après la Chine,
la valeur des échanges entre les deux parties s’élevant à 109 milliards d’euros pour
l’année 2020. Cette même année, les exportations de l’Union vers le Japon se sont
élevées à 54,9 milliards d’euros. L’Union a enregistré un excédent commercial de
500 millions d’euros pour les biens. Pour ce qui est des échanges de services, en 2018,
l’Union a exporté pour 35 milliards d’euros vers le Japon et importé pour 18 milliards
d’euros du Japon, enregistrant ainsi un excédent commercial de 16,3 milliards d’euros.
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Les deux parties restent déterminées à renforcer leurs relations d’investissement
en concluant à l’avenir un accord d’investissement séparé prévoyant des normes
de protection des investisseurs et des investissements ainsi qu’un mécanisme de
règlement des litiges. L’Union et le Japon ont conclu des négociations au sujet d’un
niveau adéquat de protection des données en juillet 2018 et ont adopté en janvier 2019
des décisions visant à reconnaître leurs systèmes respectifs de protection des données
comme étant «équivalents», créant ainsi la plus grande zone de flux de données
sécurisés au monde.
En raison de la pandémie de COVID-19, le sommet UE-Japon de Tokyo de 2020 a
pris la forme d’une réunion des dirigeants UE-Japon qui s’est tenue le 26 mai 2020.
Les dirigeants ont réaffirmé leur volonté de conjuguer leurs efforts pour lutter contre les
effets de la pandémie de COVID-19 et de coopérer dans la mise au point de vaccins.
Dans le cadre du G7, l’Union et le Japon se sont également engagés à accélérer la
reprise économique mondiale. Ils ont en outre entrepris de coopérer dans la lutte contre
le changement climatique et dans le domaine de la recherche, voyant dans le pacte vert
et la stratégie numérique pour l’Europe le moyen de renforcer encore cette coopération.
L’Union et le Japon ont réaffirmé leur coopération en matière de paix et de sécurité,
ainsi que dans la lutte contre les campagnes de désinformation.
Le 25 janvier 2021, le Conseil de l’Union européenne a tenu un débat avec Toshimitsu
Motegi, ministre japonais des affaires étrangères, au sujet de leurs approches
respectives à l’égard de la région indo-pacifique, et les deux parties ont convenu qu’un
engagement accru de l’Union dans la région ainsi qu’une coopération renforcée avec le
Japon et d’autres partenaires partageant les mêmes valeurs seraient bénéfiques. Les
deux parties ont un intérêt mutuel à faire progresser la coopération dans les domaines
de la connectivité, de la sécurité maritime, de l’environnement et du changement
climatique, du commerce et des investissements, des questions numériques, de la
promotion du multilatéralisme et de la défense d’un ordre international fondé sur des
règles.

Le 28e sommet UE-Japon s’est tenu à Tokyo en mai 2022 pour réaffirmer les
engagements pris par les parties au titre de l’APE UE-Japon et de l’accord de
partenariat stratégique, fondés sur des intérêts communs et les valeurs partagées
que sont la liberté, le respect des Droits de l'homme, la démocratie, l’état de
droit, un commerce ouvert, libre et équitable, un multilatéralisme effectif et un
ordre international fondé sur des règles. Les dirigeants de l’Union et du Japon
ont exhorté la Russie à mettre immédiatement fin à son agression militaire contre
l’Ukraine, à retirer sans condition toutes ses forces et à respecter pleinement l’intégrité
territoriale, la souveraineté et l’indépendance de l’Ukraine à l’intérieur de ses frontières
internationalement reconnues. Les dirigeants ont soutenu l’Ukraine, en coopération
avec le G7 et d’autres pays partageant les mêmes valeurs, au moyen de nouvelles
sanctions à l’encontre de la Russie. Charles Michel, président du Conseil européen,
a déclaré que le Japon était le partenaire stratégique le plus proche de l’Union dans
la région indo-pacifique et que la guerre menée par la Russie contre l’Ukraine avait
montré qu’une coopération plus étroite était une nécessité vitale. L’Union et le Japon
ont également adopté une déclaration commune et lancé le partenariat numérique
pour promouvoir la coopération et contribuer à une transformation numérique réussie
qui favorise la solidarité, la prospérité et la durabilité. Les dirigeants ont également
discuté de la manière de coopérer pour maintenir la stabilité des marchés mondiaux de
l’énergie et contribuer à la diversification des sources d’approvisionnement énergétique
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et à la sécurité de cet approvisionnement. En ce qui concerne la sécurité et la défense,
l’Union et le Japon se sont engagés à renforcer encore leurs consultations étroites,
notamment pour ce qui est de la non-prolifération et du désarmement, ainsi que de la
lutte contre les menaces hybrides. L’Union et le Japon continueront de mettre en œuvre
l’alliance verte UE-Japon, lancée lors du sommet de 2021. Ils ont réaffirmé l’importance
que revêt la coopération dans des domaines tels que l’hydrogène plus propre, la sûreté
nucléaire, les énergies renouvelables et le recyclage du carbone.
Le Parlement européen et la Diète japonaise renforcent leur dialogue
interparlementaire, en tant qu’instrument essentiel du renforcement des relations
stratégiques bilatérales UE-Japon. Le Parlement a adopté deux résolutions en ce
sens en décembre 2018: une résolution accompagnant la conclusion de l’accord de
partenariat stratégique UE-Japon et une résolution accompagnant la conclusion de
l’accord de partenariat économique UE-Japon. En juillet 2020, le Parlement a adopté
une résolution sur l’enlèvement parental international et national d’enfants de l’Union
européenne au Japon, dans laquelle il a mis en avant la situation des enfants enlevés
par un de leurs parents au Japon ainsi que le non-respect des lois et décisions
judiciaires applicables. Parmi d’autres résolutions importantes pour les relations avec
le Japon récemment adoptées figurent celle du 21 janvier 2021 sur la connectivité et les
relations UE-Asie, celle du 7 juin 2022 sur l’Union européenne et les défis en matière
de sécurité dans la région indo-pacifique et celle du 5 juillet 2022 sur la stratégie indo-
pacifique dans le domaine du commerce et des investissements.
À la suite de la démission de Shinzo Abe, Premier ministre japonais ayant exercé le
mandat le plus long, le nouveau Premier ministre, Yoshihide Suga, a pris ses fonctions
en septembre 2020 et a été remplacé par Fumio Kishida au début du mois d’octobre
2021. Des élections législatives ont eu lieu au Japon le 31 octobre 2021 pour élire
les membres de la Chambre des représentants pour quatre ans. S’il a perdu quelques
sièges, le Parti libéral démocrate (PLD) au pouvoir a conservé une majorité confortable.
Le Japon et le monde entier ont été profondément choqués par l’assassinat de l’ancien
Premier ministre Shinzo Abe le 8 juillet 2022 à Nara, où il faisait campagne pour
l’élection de la Chambre japonaise des conseillers de 2022. Les élections se sont
tenues deux jours plus tard seulement, le 10 juillet 2022, pour élire la moitié de la
chambre haute pour six ans. Le PLD a légèrement augmenté son nombre de sièges, et
un nouveau record a été atteint: 28 % des sièges ont été remportés par des candidates.
E. Corée du Sud (République de Corée)
Les relations entre l’Union européenne et la Corée du Sud remontent à l’accord relatif à
la coopération et à l’assistance administrative mutuelle en matière douanière de 1997.
La Corée du Sud est l’un des dix principaux partenaires stratégiques de l’Union, et le
partenariat stratégique UE-Corée du Sud repose sur trois piliers principaux, s’appuyant
sur trois accords clés:
— l’accord-cadre UE-Corée du Sud, en vigueur depuis juin 2014, fournit la structure

globale du partenariat stratégique et de la coopération bilatérale globale. Le comité
mixte assure et contrôle sa mise en œuvre;

— l’accord de libre-échange entre l’Union européenne et la Corée du Sud, entré
en vigueur en 2015. La Corée du Sud a été le premier pays asiatique à signer
un ALE avec l’Union. Cet ALE est d’ailleurs l’un des accords commerciaux les
plus ambitieux de l’Union et va plus loin que tout accord antérieur. L’ALE vise à
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supprimer les obstacles au commerce bilatéral, à créer un marché élargi et sûr
pour les biens et les services, ainsi qu’à mettre en place un environnement stable
pour les investissements;

— l’accord établissant un cadre pour la participation de la République de Corée aux
opérations de crise menées par l’Union européenne, en vigueur depuis 2016,
renforce le partenariat stratégique pour les questions de sécurité en permettant
à la Corée du Sud de participer aux opérations de gestion de crises de l’Union
à caractère civil et militaire. Cet accord facilite également la participation de la
Corée du Sud aux missions et opérations relevant de la politique de sécurité et
de défense commune (PSDC) de l’Union afin d’améliorer l’efficacité de la réaction
aux crises.

La 18e réunion du comité mixte UE-Corée du Sud s’est tenue à Séoul en juin 2022. Le
comité a condamné l’invasion de l’Ukraine par la Russie et a souligné que la Russie
devait respecter l’intégrité territoriale, la souveraineté et l’indépendance de l’Ukraine à
l’intérieur de ses frontières internationalement reconnues. L’Union et la Corée du Sud
se sont également engagées à unir leurs forces pour appuyer la mise en application
de l’accord de Paris, y compris dans la perspective de la COP27 à Charm El Cheikh,
et à porter l’adoption d’un cadre mondial très ambitieux en matière de biodiversité pour
l’après-2020 dans la perspective de la COP15 à Montréal, étayé par une transition
vers une économie circulaire et une énergie propre. Elles ont également étudié les
perspectives d’établissement d’un partenariat vert entre l’Union et la République de
Corée.
En mai 2021, la Corée du Sud a accueilli le sommet P4G de Séoul 2021 sur
l’environnement, à l’issue duquel a été publiée la déclaration de Séoul préconisant de
maintenir l’élévation de la température mondiale par rapport aux niveaux préindustriels
à moins de 2 °C, au lieu de 1,5 °C. Les dirigeants ont plaidé pour l’augmentation des
dépenses nationales consacrées à la réduction des gaz à effet de serre, à l’accélération
des efforts visant à abandonner les sources d’énergie non renouvelables et à la
coopération en vue de régler le problème des déchets plastiques dans les écosystèmes
marins.
Depuis 2011, les échanges bilatéraux ont continué de croître, même pendant la
pandémie de COVID-19, et ils ont atteint près de 90 milliards d’euros en 2020. Au total,
le commerce de biens a augmenté de 45,9 % entre 2010 et 2020. En 2020, l’Union
était le troisième marché d’importation de la Corée du Sud (11,8 %) et la quatrième
destination pour les exportations du pays (9,3 %). Toutefois, des difficultés subsistent
dans certains domaines, et l’Union demande à la Corée du Sud de lever les obstacles
persistants aux importations de produits animaux de l’Union et de ratifier la convention
(nº 105) de l’Organisation internationale du travail (OIT) sur le travail forcé, en suspens.
Le secteur sud-coréen des sciences et des technologies est l’un des plus avancés
au monde. Axé sur l’innovation, il a réalisé des avancées impressionnantes dans
le domaine de la robotique et de l’intelligence artificielle, ce qui laisse présager de
nouvelles possibilités pour renforcer la coopération scientifique et technologique avec
l’Union. La coopération se fait déjà plus étroite avec la Corée du Sud dans le domaine
des cybermenaces; le pays possède en effet une économie fortement numérisée et
met actuellement en place une stratégie nationale en matière de cybersécurité, après
avoir été victime d’actions de piratage et de cyberattaques ayant touché des millions de
personnes et de sites officiels. La Corée du Nord (RPDC) a été accusée d’être derrière
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la plupart des cyberattaques de grande envergure. En novembre 2020, l’Union et la
Corée du Sud ont tenu leur sixième dialogue sur le cyberespace, qui s’est conclu par
la décision de soutenir conjointement la mise en place d’un programme d’action. Ce
programme contribuera à favoriser l’adoption de comportements responsables dans le
cyberespace et s’attaquera aux problèmes liés au cyberespace dans le contexte de la
sécurité internationale au sein des Nations unies. Les élections présidentielles de mars
2022 ont été remportées par le conservateur Yoon Suk-yeol, à l’issue d’un scrutin très
disputé. Le président Yoon a obtenu une courte victoire devant Lee Jae-myung, du Parti
démocratique, en promettant de lutter contre les inégalités de classe. Les huitièmes
élections locales se sont tenues en juin 2022 et ont coïncidé avec les élections partielles
pour les sièges vacants à l’Assemblée nationale. Il s’agissait de la première élection
nationale sous la présidence de Yoon Suk-yeol après son entrée en fonction le 10 mai
2022. Le parti au pouvoir du président Yoon Suk-yeol a remporté 12 des 17 scrutins
pour l’élection de maires de grandes villes et de gouverneurs provinciaux, ce qui a
renforcé ainsi encore l’influence conservatrice de Yoon moins de trois mois après sa
victoire aux élections présidentielles.
En avril 2021, la Corée du Sud a achevé la ratification de trois grandes conventions de
l’Organisation internationale du travail, à savoir la convention sur la liberté syndicale et
la protection du droit syndical, la convention sur le droit d’organisation et de négociation
collective et la convention sur le travail forcé, mais le pays doit encore ratifier la
convention sur l’abolition du travail forcé.
La Corée du Sud affirme que le Japon lui doit toujours des indemnités liées
à la Seconde Guerre mondiale. Les relations restent tendues malgré les efforts
déployés pour rétablir les liens dans le cadre d’un traité en 1965. La question des
«femmes de réconfort» (esclaves sexuelles entre 1932 et 1945) reste particulièrement
controversée. La Corée du Sud a également fait part de ses préoccupations quant au
projet du Japon de rejeter de l’eau contaminée de sa centrale électrique de Fukushima
dans l’océan Pacifique, ce qui aura une incidence négative sur la vie marine et, par
conséquent, sur le secteur de la pêche. La stratégie du président Yoon Suk-yeol en
matière de politique étrangère prévoit un rapprochement avec le Japon afin de résoudre
les différends actuels et de lever les obstacles au commerce. Après des années de
suspension en raison de la pandémie de COVID-19, la Corée du Sud et les États-Unis
ont repris leurs exercices militaires conjoints en août 2022, à la suite de la décision
du président Yoon Suk-yeol de renforcer la dissuasion. Auparavant, les États-Unis, la
Corée du Sud et le Japon ont pris part à un exercice de défense contre les missiles
balistiques au large des côtes d’Hawaï au printemps 2022, preuve du réchauffement
des relations entre Séoul et Tokyo.
Le Parlement européen est extrêmement préoccupé par les relations intercoréennes.
Trois sommets intercoréens destinés à faire avancer la dénucléarisation ont eu lieu
entre avril et septembre 2018, mais le dialogue et la coopération ont marqué le pas à
la suite du sommet de Hanoï entre les États-Unis et la RPDC en 2019. Les relations
intercoréennes se sont encore dégradées en août 2019, à la suite d’un exercice
militaire mené conjointement par les États-Unis et la Corée du Sud. Les tensions ont
atteint leur paroxysme avec le lancement de missiles à courte portée par la Corée du
Nord en mars 2020 et avec l’explosion, en juin 2020, du bureau de liaison intercoréen
à Kaesong et la mort d’un citoyen sud-coréen sur le territoire nord-coréen. Le président
sud-coréen, Yoon Suk-yeol, a annoncé, le 15 août 2022, qu’il proposerait une aide à
grande échelle à Pyongyang en échange de la dénucléarisation, ce qui améliorerait
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considérablement l’économie de la Corée du Nord, à condition que le pays s’engage
dans un processus véritable et approfondi de dénucléarisation. L’Union encourage
la recherche d’une solution diplomatique à la crise nucléaire coréenne et entend
poursuivre sa stratégie de «dialogue critique». Le Parlement est la seule institution de
l’Union qui entretient des relations diplomatiques officielles avec la Corée du Nord.
F. Corée du Nord (République populaire démocratique de Corée)
L’Union applique une politique de «dialogue critique» à l’égard de la Corée du Nord,
qui consiste à exercer des pressions sous forme de sanctions ou d’autres types
de mesures tout en gardant ouverts les canaux de communication. Les relations
bilatérales sont limitées, et aucun traité politique ou commercial bilatéral n’est en
vigueur. L’aide humanitaire mise à part, la coopération au développement de l’Union
européenne, qui concerne principalement la sécurité alimentaire, est tributaire de
considérations politiques, des sanctions des Nations unies et d’autres contraintes.
L’Union ne dispose pas d’un programme bilatéral d’aide au développement avec la
Corée du Nord. Six États membres de l’Union possèdent une ambassade à Pyongyang,
tandis que la France dispose d’un Bureau français de coopération en Corée du Nord.
Un nombre important d’États membres ont accrédité leurs ambassadeurs résidant à
Séoul en Corée du Nord. La fermeture des frontières par la Corée du Nord en janvier
2020, qui a rendu difficile la rotation du personnel à l’intérieur et à l’extérieur du pays,
a entraîné une réduction de la présence diplomatique.
Les sanctions de l’Union à l’encontre de la Corée du Nord, qui ont été adoptées en
réponse aux activités du pays en lien avec le développement d’armes nucléaires et
de missiles balistiques, sont les plus rigoureuses imposées à un pays. L’Union a mis
en œuvre toutes les résolutions prévues par le Conseil de sécurité des Nations unies
et instauré son propre régime de sanctions autonome, qui complète et renforce les
sanctions adoptées par les Nations unies. En septembre 2020, l’Union a mené un
quatrième cycle d’approche à l’intention des pays tiers, les encourageant à mettre
pleinement en œuvre les résolutions du Conseil de sécurité des Nations unies. Le
22 mars 2021, l’Union a annoncé qu’elle imposerait pour la première fois des sanctions
liées aux Droits de l'homme à l’encontre de la Corée du Nord dans le cadre du régime
mondial de sanctions de l’Union en matière de Droits de l'homme. La liste comprend
deux ministres ainsi que le Parquet central, sanctionnés pour avoir contribué aux
activités répressives.
La Corée du Nord a intensifié son programme nucléaire en 2017, aggravant ce faisant
les tensions avec les États-Unis et la Corée du Sud. Alors que les États-Unis ont
appliqué une stratégie de pression maximale, l’ancien président sud-coréen Moon Jae-
in a fait le choix de calmer le jeu et a rencontré le dirigeant nord-coréen Kim Jong-
un à trois reprises en 2018. Toutefois, après l’échec du sommet qui s’est tenu en
2019 à Hanoï entre le président Trump et Kim Jong-un, les tensions et la méfiance
se sont accrues. Depuis juillet 2021, l’Agence internationale de l’énergie atomique fait
état d’une augmentation de l’activité nucléaire au centre de recherche nucléaire de
Yongbyon, doté d’un réacteur expérimental de cinq mégawatts. Tout en dénonçant, en
août 2021, les exercices militaires conjoints menés par les États-Unis et la Corée du
Sud, la Corée du Nord a annoncé qu’elle étendrait son programme nucléaire si les
États-Unis ne mettaient pas fin à leur politique de sanctions. Depuis septembre 2021,
la Corée du Nord teste de nouveaux missiles de croisière à longue portée qui peuvent
voler plus bas et suivre des trajectoires très plates, ce qui rend leur interception difficile.
Elle a effectué en 2022 ses essais de missiles balistiques les plus importants à ce
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jour, montrant que ses missiles intercontinentaux pourraient atteindre les États-Unis.
Les tensions ont été exacerbées en mars 2022 par le lancement par la Corée du Nord
d’un nouveau type de missile balistique intercontinental (ICBM), le Hwasong-17, son
plus grand missile à ce jour, dont l’altitude de vol — 6 000 km — dépasse celle de
tout autre missile balistique intercontinental testé. Le dirigeant nord-coréen Kim Jong-
un a prononcé un discours dans lequel il a suggéré que d’autres essais nucléaires
auraient lieu dans le courant de l’année 2022. La Corée du Sud renforce ses capacités
de défense et sa coopération militaire avec les États-Unis, notamment en participant à
des exercices militaires conjoints à grande échelle et en déployant d’autres systèmes
américains de défense contre les missiles balistiques. La stratégie de la Corée du Nord
consiste à contraindre les États-Unis à rouvrir les négociations sur les sanctions et
l’aide humanitaire. Les tensions ont mis à mal les relations intercoréennes et accru les
risques pour la sécurité régionale. La reprise des essais de missiles par la Corée du
Nord en 2022, ainsi que l’invasion de l’Ukraine par la Russie, constituent un défi majeur
pour le président sud-coréen Yoon Seok-yeol, qui suit une ligne dure.
L’Union européenne a condamné les lancements de missiles, exhortant la Corée du
Nord à se conformer aux obligations qui lui incombent en vertu des résolutions du
Conseil de sécurité des Nations unies et à s’abstenir de toute action compromettant
les conditions propices à la diplomatie et au dialogue. L’Union est attachée à la
dénucléarisation. Tant que la Corée du Nord ne se conformera pas aux obligations qui
sont les siennes en vertu des résolutions du Conseil de sécurité des Nations unies,
l’Union continuera à appliquer rigoureusement les sanctions tout en encourageant
la communauté internationale à faire de même. Le Parlement a adopté plusieurs
résolutions condamnant le programme nucléaire et le programme de missiles de la
Corée du Nord et a également fait part de sa profonde inquiétude face à la dégradation
de la situation des Droits de l'homme dans le pays.
En septembre 2022, l’Assemblée populaire suprême de Corée du Nord a adopté une
loi rendant le statut nucléaire du pays irréversible et permettant des frappes nucléaires
préventives en cas de détection d’une attaque imminente.

Jorge Soutullo / Samuel Cantell / Stefania Gazzina / Airis Meier
10/2022
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5.6.9. ASIE DU SUD-EST

La région indo-pacifique connaît une évolution rapide et, étant donné qu’elle
abrite plus de 50 % de la population mondiale, devient incontournable sur le
plan géostratégique. Deux tiers des échanges commerciaux internationaux par
conteneurs transitent par la région indo-pacifique, et ses voies maritimes sont
d’importantes voies commerciales et d’approvisionnement énergétique. La stratégie
de l’Union pour la coopération dans la région indo-pacifique a été adoptée en
septembre 2021 afin d’accroître le rôle de l’Union dans la région et d’établir des
partenariats, dans le but de renforcer l’ordre international fondé sur des règles et de
relever les défis mondiaux. L’Union adapte ses instruments actuels afin de renforcer
son autonomie stratégique. Sa boussole stratégique pour la sécurité et la défense,
officiellement approuvée par le Conseil en mars 2022, promeut une architecture de
sécurité régionale ouverte et fondée sur des règles, et prévoit la sécurisation des
routes maritimes, le renforcement des capacités et une plus grande présence navale
dans la région indo-pacifique.
L’Union européenne s’emploie à tisser des liens plus étroits avec les pays d’Asie
du Sud-Est et à promouvoir l’intégration régionale avec l’Association des nations
de l’Asie du Sud-Est (ASEAN). Cette région est source de préoccupations d’ordre
géostratégique, telles que le différend en mer de Chine méridionale ou la question
de Taiwan, et de préoccupations liées à l’environnement, notamment dans la sous-
région du Mékong. L’Union est un acteur économique de poids en Asie du Sud-Est et
un important bailleur de fonds d’aide au développement, œuvrant au renforcement
des institutions, de la démocratie, de la bonne gouvernance et des Droits de l'homme.
L’Union a mobilisé plus de 800 millions d’euros pour lutter contre la pandémie de
COVID-19 dans la région et en atténuer les incidences socio-économiques.

La présente fiche thématique décrit la région d’Asie du Sud-Est. Voir également les
fiches thématiques consacrées à l’Asie du Sud (5.6.7) et à l’Asie orientale (5.6.8).

BASE JURIDIQUE

— Titre V (action extérieure de l’Union) du traité sur l’Union européenne;

— Articles 206 et 207 (commerce) et articles 216 à 219 (accords internationaux) du
traité sur le fonctionnement de l’Union européenne;

— Accords de partenariat et de coopération (relations bilatérales).

A. Association des nations de l’Asie du Sud-Est (ASEAN)
Le premier sommet de l’ASEAN, qui s’est tenu en février 1976 à Bali, a réuni
l’Indonésie, la Malaisie, les Philippines, Singapour et la Thaïlande. Depuis, le Brunei,
le Viêt Nam, le Laos, le Cambodge et le Myanmar/la Birmanie ont adhéré à l’ASEAN.
Cette association applique une politique stricte de non-ingérence dans les affaires
intérieures de ses membres.
Dans un contexte géopolitique difficile, l’Union et l’ASEAN sont des partenaires qui
partagent les mêmes valeurs et sont convaincus de la nécessité d’un multilatéralisme
fondé sur des règles. En 45 années de coopération, l’ASEAN et l’Union ont noué des
relations solides, principalement dans les domaines du commerce et de l’économie,
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et sont aujourd’hui des partenaires stratégiques. L’Union est le deuxième partenaire
économique de l’ASEAN et représente 13 % du total de ses échanges commerciaux
avec le reste du monde. L’ASEAN est, après les États-Unis et la Chine, le troisième
partenaire non européen de l’Union. L’objectif ultime reste l’établissement d’un accord
de libre-échange interrégional entre l’Union et l’ASEAN.
La dernière réunion ministérielle UE-ASEAN, qui s’est tenue en juillet 2021, s’est
conclue par un accord visant à renforcer le partenariat stratégique approuvé en
décembre 2020. Les deux blocs s’engagent désormais à tenir régulièrement des
réunions au niveau des dirigeants afin d’accroître leur coopération économique et
en matière de sécurité, et d’améliorer leurs relations dans des domaines tels que la
connectivité et le développement. L’Union européenne et l’ASEAN sont déterminées
à redoubler d’efforts pour créer un cadre pratique pour un accord de libre-échange
interrégional. Les deux parties étudient la possibilité d’un partenariat en matière de
connectivité, compte tenu de la stratégie de l’Union visant à relier l’Europe à l’Asie et du
schéma directeur pour la connectivité de l’ASEAN 2025. Elles ont également convenu
de lancer un groupe de travail conjoint pour relever les défis liés à la réalisation des
objectifs de développement durable dans le secteur de l’huile végétale, en particulier de
l’huile de palme. La 29e réunion du comité mixte de coopération ASEAN-UE s’est tenue
en février 2022. Les deux parties ont souligné le rôle central que l’ASEAN et l’Union
jouent dans les affaires régionales et mondiales. Elles ont tiré le bilan de la quatrième
année de mise en œuvre du plan d’action UE-ASEAN 2018-2022, à savoir que plus
de 88 % des lignes d’action ont été menées à bien ou sont en cours d’exécution.
Elles ont également exprimé leur souhait que le prochain plan d’action 2023-2027 soit
rapidement finalisé.

Les 17es consultations entre les ministres de l’économie de l’ASEAN et le commissaire
européen au commerce se sont tenues le 14 septembre 2021. Les deux parties ont
soutenu le programme ASEAN-UE en matière de commerce et d’investissements
2021-2022 et ont réaffirmé leur volonté de renforcer la coopération économique et de
définir les paramètres du futur accord de libre-échange ASEAN-UE.
Dans le cadre du nouveau partenariat stratégique ASEAN-UE, l’Union européenne
entend continuer à promouvoir la dimension parlementaire des relations, notamment
en soutenant des échanges plus structurels et en agissant en faveur d’une assemblée
parlementaire paritaire entre le Parlement européen et l’Assemblée interparlementaire
de l’ASEAN (AIPA), afin d’assurer la responsabilité démocratique et de mettre en place
une enceinte d’échanges multilatéraux au sein de laquelle les questions d’importance
mondiale pourraient être abordées. Le 14 juin 2021, la délégation ASEAN a organisé
une réunion afin d’échanger avec les pays de l’ASEAN et avec le Service européen
pour l’action extérieure sur la question du partenariat stratégique ASEAN-UE et
sur la stratégie indo-pacifique de l’Union européenne. Le 22 juin 2021, le dialogue
parlementaire interrégional PE-AIPA inaugural s’est tenu, afin de débattre de l’avenir
des relations commerciales ASEAN-UE et des effets de la pandémie de COVID-19.
Le partenariat économique global régional (RCEP), signé en novembre 2020, est
entré en vigueur en janvier 2022. Le RCEP, qui regroupe les 10 États membres de
l’ASEAN et cinq partenaires du bloc Asie-Pacifique, est le plus grand accord de libre-
échange au monde. Il couvre plus de la moitié des exportations de la planète et près
d’un tiers du PIB mondial. Il concerne la plupart des secteurs économiques, environ
90 % des biens devant être échangés en franchise de droits. La majorité de ces
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biens bénéficient déjà d’un tel avantage en raison des différents accords entre les
pays parties au RCEP. Il pourrait falloir jusqu’à vingt ans pour mettre en place les
réductions de droits de douane restantes. Le Cambodge, le Laos et le Myanmar/la
Birmanie présentent des périodes de transition plus longues. Les secteurs sensibles,
comme l’agriculture, sont généralement exclus des réductions de droits de douane. Les
parties au RCEP devraient bénéficier de règles d’origine communes, de la suppression
des contingents à l’exportation, de procédures douanières simplifiées et d’un accès
transfrontalier facilité aux zones franches. Les matières premières, les machines, les
véhicules à moteur et les produits de consommation seront probablement parmi les
principaux secteurs en croissance.
B. Dialogue Europe-Asie (ASEM) et partenariat parlementaire Asie-Europe (ASEP)
L’ASEM vise à renforcer la coopération économique, à favoriser le dialogue politique
et à promouvoir le rapprochement entre les peuples de l’Union et d’Asie. Les pays
partenaires ont récemment souligné la nécessité d’adopter des mesures rapides
et efficaces dans les domaines de la lutte contre le changement climatique, de la
coopération en matière de sécurité, des échanges commerciaux et des Droits de
l'homme.

En novembre 2021, le Cambodge a accueilli le 13e sommet de l’ASEM et la 11e réunion
de l’ASEP. Le 13e sommet de l’ASEM avait pour objectif de renforcer le multilatéralisme
afin de partager la croissance, en mettant l’accent sur les questions mondiales
telles que le réchauffement climatique, le développement durable et le terrorisme, et
d’améliorer le système commercial multilatéral. La 11e réunion de l’ASEP s’inscrivait
dans ce thème global et a constitué l’un des événements secondaires du 13e sommet
de l’ASEM. Il a traité du renforcement du partenariat parlementaire pour la paix et le
développement durable dans la période post-COVID-19.
C. Indonésie
Membre du G20, l’Indonésie est la troisième démocratie la plus peuplée de la planète
et le plus grand pays à majorité musulmane du monde. C’est un partenaire de plus en
plus important pour l’Union européenne. Leur collaboration est fondée sur un accord
de partenariat et de coopération (APC) datant de 2014. La réunion du comité mixte
UE-Indonésie de juin 2021 a représenté une avancée dans la coopération bilatérale en
cours dans le cadre de l’APC. Les dirigeants ont souligné l’importance du renforcement
et de la mise en œuvre des objectifs mondiaux de la communauté internationale dans
la coopération indo-pacifique et ont renouvelé leur engagement dans la lutte contre le
réchauffement climatique et dans la mise au point d’un programme environnemental
conjoint.
L’Indonésie et l’Union ont tenu la sixième réunion de leur comité mixte en juillet
2022 à Bali pour réexaminer leurs relations bilatérales. Elles se sont réjouies de la
reconnaissance mutuelle, depuis mai 2022, de leurs certificats de vaccination contre la
COVID-19. Le sixième dialogue sur la politique de sécurité avait eu lieu en novembre
2021, tandis que le sixième dialogue politique s’est tenu en mars 2022. L’Indonésie
a manifesté son souhait de faciliter la mobilité et l’entrée sur le territoire de l’Union,
grâce à une libéralisation du régime des visas Schengen pour les séjours touristiques
et d’affaires depuis l’Indonésie. L’Indonésie et l’Union ont réaffirmé leur attachement à
la souveraineté, à l’indépendance et à l’intégrité territoriale de l’Ukraine et ont déploré
l’agression menée par la Russie. Les deux partenaires se sont félicités de la visite du
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président Joko Widodo à Kiev et à Moscou. Ils ont soutenu l’initiative céréalière de la
mer Noire, accord conclu en juillet 2022 entre la Russie, l’Ukraine, la Turquie et les
Nations unies, qui vise à faciliter le transport sûr de céréales et de denrées alimentaires
depuis les ports ukrainiens. Ils se sont une nouvelle fois engagés à consolider l’esprit
de multilatéralisme et le respect du droit international en vue de la paix et de la stabilité.
Enfin, ils ont convenu de poursuivre leur partenariat profitable aux deux parties dans
les domaines de la sécurité, y compris maritime, des opérations de maintien de la paix,
de la cybersécurité et de la lutte contre le terrorisme.
L’Indonésie a encouragé la poursuite des échanges de connaissances et des
consultations sur la coopération en matière de sécurité et de défense, grâce aux
programmes de l’Union «Renforcer la coopération en matière de sécurité en Asie et
avec l’Asie» et «Routes maritimes critiques dans l’océan Indien». Les deux parties se
sont réjouies de la programmation d’un exercice naval conjoint et de l’adhésion de
l’université indonésienne de défense au Collège européen de sécurité et de défense
en tant que membre associé. Lors de la réunion du comité mixte de juillet 2022, elles
ont évoqué la réunion du groupe de travail sur le commerce et l’investissement d’avril
2022, qui s’est penchée sur le commerce et les investissements bilatéraux. Elles ont
exprimé leur souhait d’accélérer les négociations en cours sur un accord de partenariat
économique global UE-Indonésie.
En juin 2021, l’Organisation mondiale du commerce (OMC) a publié un document
concernant le différend relatif aux biocarburants, notamment à l’huile de palme,
entre l’Union et l’Indonésie. En décembre 2019, l’Indonésie a engagé une action
devant l’OMC contre l’Union européenne en raison de certaines mesures relatives à
l’huile de palme et aux biocarburants à base d’huile de palme. L’Indonésie soutient
que les restrictions imposées par l’Union sur ces biocarburants sont injustes et
discriminatoires, et souhaite des consultations sur ce différend dans le cadre de l’OMC.
Ces consultations se sont tenues le 19 février 2020, mais n’ont pas réussi à régler
le litige. En mars 2020, l’Indonésie a donc demandé à l’organisme de règlement des
différends de l’OMC de nommer un comité chargé d’examiner ce dossier. L’OMC n’a
pas encore pris de décision, mais on suppose que celle-ci interviendra d’ici la fin de
l’année 2022. Néanmoins, l’invasion de l’Ukraine par la Russie a causé une pénurie
mondiale d’huile alimentaire, qui pourrait aider l’Indonésie à regagner des parts sur
le marché de l’huile de palme dans l’Union. Quelle que soit la décision de l’OMC,
l’Union souhaite soigner sa réputation et conclure de nouveaux accords, aussi en
raison de la crise énergétique provoquée par la guerre en Ukraine. Certaines analyses
prédisent une forte hausse des importations d’huile de palme dans l’Union au cours
des prochaines années.
L’Union est le troisième partenaire commercial de l’Indonésie, avec un volume
d’échanges de biens de 20,6 milliards d’euros en 2020 et un excédent de 6,2 milliards
d’euros en faveur de l’Indonésie. Les stocks d’investissements directs étrangers de
l’Union en Indonésie s’élèvent à 25,8 milliards d’euros.
L’Indonésie a tenu ses élections présidentielles, législatives et régionales en même
temps en avril 2020. Joko Widodo (Parti démocratique indonésien) a été réélu pour
un second mandat. La crise de la COVID-19 a remis en question son autorité et
sa grande popularité. Le gouvernement a accordé la priorité au développement
des infrastructures, avec l’aide d’investissements étrangers et privés. Toutefois, les
décisions politiques ont avant tout visé la relance après la pandémie de COVID-19.
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La prochaine élection présidentielle est prévue pour 2024. Le président Widodo va très
probablement se présenter pour un troisième mandat. L’année qui vient de s’écouler
a vu plusieurs remaniements ministériels.
Lorsque Joko Widodo a annoncé son intention de bâtir une nouvelle capitale, il a
promis une métropole radieuse, écologique et à la pointe de la technologie. L’avenir
de ce projet, au budget de 30 milliards d’euros, dépendra du résultat des élections
de février 2024. La construction de Nusantara devrait se poursuivre jusqu’en 2045,
pour le centenaire de l’indépendance de l’Indonésie. Cette nouvelle capitale sera
située à Bornéo, région connue pour sa vaste forêt tropicale et sa faune sauvage,
notamment ses orangs-outans et ses nasiques. Le projet pourrait donc avoir un coût
environnemental important. Le gouvernement a promis de redistribuer les richesses et
de promouvoir le développement d’autres régions d’Indonésie.
L’Indonésie assure la présidence du G20 cette année. Les divisions entre les pays du
G20 sur le droit de la Russie à un siège au sein de cette instance attirent fortement
l’attention. La Russie a été invitée au sommet de Bali en novembre 2022, tout comme
l’Ukraine. Toutefois, Vladimir Poutine n’y a pas assisté, tandis que Volodymyr Zelensky
a participé à distance.
En octobre 2019, le Parlement a adopté une résolution sur le nouveau code pénal
proposé en Indonésie. Il y fait part de ses inquiétudes face aux dispositions sur le
blasphème et l’adultère, ainsi que face au risque que ce nouveau code pénal soit
utilisé contre les minorités et autorise la discrimination fondée sur le sexe, la religion
et l’orientation sexuelle. À la suite de manifestations de milliers de personnes dans le
pays, le président Widodo a décidé de retarder l’adoption du code pénal, décision que
le Parlement européen a saluée.
D. Myanmar/Birmanie
L’Union européenne a joué un rôle actif dans le processus de transition démocratique
au Myanmar/en Birmanie et a pris la tête de la communauté internationale pour
reprendre le dialogue en 2015, lorsque ce pays a commencé à rétablir la démocratie
et à s’ouvrir au monde. Il n’existe pas d’accord-cadre formel en raison de décennies
d’isolement et de sanctions internationales.
La constitution du Myanmar/de la Birmanie, rédigée par un gouvernement militaire et
adoptée par référendum en 2008, réduit le champ d’action du gouvernement civil et
accorde un pouvoir exceptionnel à l’armée, qui se voit accorder 25 % des sièges du
Parlement ainsi que le contrôle des principaux ministères responsables de la sécurité
et de l’administration territoriale. Le Myanmar/la Birmanie est toujours le théâtre d’une
guerre civile qui dure depuis 1948. Un cessez-le-feu a été conclu en octobre 2015, mais
un certain nombre de groupes ethniques insurgés ont refusé de le signer. Les réformes
démocratiques ont avancé après les élections de 2015, à la suite desquelles Aung San
Suu Kyi a occupé les fonctions de conseillère d’État, de ministre des affaires étrangères
et de ministre du cabinet de la présidence. Les dernières élections législatives ont eu
lieu le 8 novembre 2020. La Ligue nationale pour la démocratie (LND) d’Aung San Suu
Kyi, parti au pouvoir, a remporté suffisamment de sièges au parlement pour former un
gouvernement.
Toutefois, en février 2021, l’armée a pris le pouvoir lors d’un coup d’État et a placé
en détention Aung San Suu Kyi, le président U Win Myint et d’autres personnalités
importantes de la LND en réaction à une prétendue fraude électorale. Le général Min
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Aung Hlaing, commandant en chef de l’armée, a été nommé à la tête de la junte
militaire. Des poursuites ont été engagées contre Aung San Suu Kyi et d’autres hauts
dirigeants de la LND. Ces événements ont donné lieu à des protestations en faveur
de la démocratie, et des affrontements avec l’armée ont fait des morts et des blessés
graves.
L’Union européenne, de même que d’autres acteurs internationaux, a fait de
nombreuses déclarations sur le Myanmar/la Birmanie et imposé des sanctions à la
junte et aux organismes détenus par l’armée. En février 2021, le Conseil a adopté des
conclusions condamnant le coup d’État militaire et appelant à un apaisement de la
crise, à la cessation immédiate de l’état d’urgence, au rétablissement du gouvernement
légitime et à la libération immédiate de toutes les personnes qui ont été arrêtées et
placées en détention dans le cadre du coup d’État. En mars, avril et juin 2021, le Conseil
a imposé des sanctions aux individus responsables du coup d’État militaire et a élargi
les sanctions aux entreprises et organismes contrôlés par l’armée.
En avril 2021, le Vice-président de la Commission et Haut Représentant de l’Union
pour les affaires étrangères et la politique de sécurité (VP/HR) a publié une déclaration
relative au consensus en cinq points obtenu lors de la réunion des dirigeants de
l’ASEAN en Indonésie, visant à soutenir l’envoyé spécial de l’ASEAN. En octobre 2021,
le VP/HR a exhorté le Myanmar/la Birmanie à interagir de façon constructive avec
l’ASEAN. Cependant, le Myanmar/la Birmanie a publié un communiqué de presse
rejetant la demande de rencontre avec Aung San Suu Kyi de l’envoyé spécial de
l’ASEAN. En février 2022, le Conseil a approuvé un quatrième train de sanctions contre
des membres de haut rang de la Tatmadaw (forces armées) et des entités telles que
la Myanma Oil and Gas Enterprise.
Le total des échanges entre les deux partenaires a atteint 3,1 milliards d’euros en
2020. En tant que pays faisant partie des moins avancés, le Myanmar/la Birmanie
bénéficie de l’initiative commerciale «Tout sauf les armes» dans le cadre du système de
préférences généralisées (SPG). Le Myanmar/la Birmanie fait l’objet d’une procédure
appelée «engagement renforcé» qui veille à sa conformité avec les exigences de base
du règlement SPG. L’Union a alloué 688 millions d’euros au Myanmar/à la Birmanie
pour la période 2014-2020. Malgré le récent coup d’État, la Commission s’est jusqu’à
présent montrée réticente à l’introduction de restrictions commerciales du fait des
retombées pour la population du Myanmar/de la Birmanie et de l’incidence limitée sur
l’armée. Le programme indicatif pluriannuel 2021-2027 de l’Union s’appuie sur des
priorités spécifiques pour le Myanmar/la Birmanie: la gouvernance, l’état de droit, la
croissance durable, l’aide aux personnes déplacées, le pacte vert pour l’Europe et la
stratégie numérique.
Le pays connaît une hausse alarmante du nombre de condamnations à mort depuis le
coup d’État militaire de février 2021. On suppose toutefois qu’aucune exécution n’a eu
lieu jusqu’en juillet 2022, date de l’annonce par la junte militaire de la mise à mort de
quatre hommes condamnés au titre de la loi de 2014 sur la lutte contre le terrorisme.
Les statistiques des Nations unies de mai 2022 dénombrent à présent un million de
personnes déplacées à l’intérieur du Myanmar/de la Birmanie. Les derniers chiffres
estiment à plus de 1 900 le nombre de personnes assassinées par l’armée depuis le
coup d’État.
Le Myanmar/la Birmanie est par ailleurs en proie à une escalade des tensions
intercommunautaires. En août 2020, la quatrième réunion de la conférence de paix
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de l’Union, dite «conférence de Panglong du XXIe siècle», a repris. Cette conférence
visait à résoudre les affrontements entre les groupes militaires et les groupes ethniques
insurgés, en transformant un accord national de cessez-le-feu en règlement durable
du conflit.

Le Myanmar/la Birmanie se situait à la 166e place sur 167 pays dans l’indice
de démocratie de 2021. Les violations des Droits de l'homme constituent une
préoccupation majeure, en particulier les persécutions dont sont victimes les
Rohingyas dans l’État de Rakhine. Depuis août 2017, plus de 800 000 Rohingyas ont
fui le Myanmar/la Birmanie et ses persécutions pour trouver refuge au Bangladesh.
En août 2019, des milliers de réfugiés se sont opposés aux tentatives du Bangladesh,
du Myanmar/de la Birmanie et des Nations unies de les rapatrier pour des raisons de
sécurité. Le Parlement européen a condamné les violations des Droits de l'homme
commises contre les Rohingyas dans sa résolution de septembre 2019. En février
2021, le Parlement a adopté une résolution condamnant fermement le coup d’État
militaire et les violations des Droits de l'homme, et demandant à la junte de rétablir le
gouvernement civil et de libérer immédiatement toutes les personnes détenues.
En octobre 2021, le Parlement a adopté une résolution condamnant les violations
des Droits de l'homme, les discriminations actuelles envers les minorités ethniques,
l’usage de la violence par la junte contre ses citoyens et l’attaque menée par l’armée
contre les professionnels de santé et les infrastructures médicales. Le Parlement
a également exhorté le Myanmar/la Birmanie à coopérer avec l’envoyé spécial de
l’ASEAN et a demandé au Conseil de maintenir les sanctions ciblées contre les
personnes responsables du coup d’État militaire de février 2021.
En mars 2022, le Parlement a adopté une résolution sur le Myanmar/la Birmanie, un
an après le coup d’État, dans laquelle il réaffirme sa position sur ce pays. L’Union a
alloué un million d’euros supplémentaires au mécanisme d’enquête indépendant des
Nations unies pour le Myanmar/la Birmanie, organe créé en 2018 par le Conseil des
Droits de l'homme des Nations unies pour rassembler des éléments de preuve sur les
violations des Droits de l'homme.
E. Philippines
L’Union et les Philippines ont signé un accord de partenariat et de coopération (APC)
en 2011, qui est entré en vigueur en mars 2018. Le premier comité mixte s’est réuni
à Bruxelles le 28 janvier 2020 et a créé des sous-comités spécialisés qui permettent
aux Philippines et à l’Union de tirer pleinement parti de la coopération, en vue de porter
les relations bilatérales à un niveau supérieur et de renforcer les liens. Par ailleurs, en
août 2021, les Philippines se sont vu attribuer le rôle de coordinateur de l’ASEAN pour
les relations avec l’Union européenne jusqu’en 2024.
La deuxième réunion du comité mixte s’est tenue en avril 2022, et a dressé le
bilan de la coopération bilatérale en cours dans le cadre de l’APC. Sur les sujets
relatifs à la sécurité régionale, par exemple le différend en mer de Chine méridionale,
l’Union européenne et les Philippines se sont accordées sur la nécessité de solutions
pacifiques et inclusives aux conflits, dans le respect des principes du droit international
et de la charte des Nations unies. Les deux délégations ont discuté de l’adoption des
résolutions portant sur ces questions lors de la session extraordinaire d’urgence de
l’Assemblée générale des Nations unies sur l’Ukraine ainsi qu’au sein du Conseil des
Droits de l'homme, qui a condamné l’agression russe contre l’Ukraine.
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L’Union est un important bailleur de fonds pour les Philippines, avec un apport de
325 millions d’euros pour la période 2014-2020. Elle concentre ses efforts sur l’état
de droit et la croissance inclusive. Le programme indicatif pluriannuel 2021-2027 de
l’Union poursuivra la politique de coopération globale menée par l’Union. Les échanges
bilatéraux de biens entre l’Union et les Philippines se sont élevés à 12,3 milliards
d’euros en 2020, faisant de l’Union le quatrième partenaire commercial des Philippines,
puisqu’elle représentait 8,4 % de l’ensemble des échanges de ce pays en 2020. Les
négociations en vue d’un accord de libre-échange entre l’Union et les Philippines
ont démarré en décembre 2015 et un premier cycle s’est tenu en mai 2016. Ces
négociations ont couvert un large éventail de questions, notamment les droits de
douane, les obstacles non tarifaires au commerce, les échanges de services et les
investissements, ainsi que les aspects commerciaux des marchés publics, de la
propriété intellectuelle, de la concurrence et du développement durable.
En mai 2016, Rodrigo Duterte a remporté l’élection présidentielle. Il a adopté des
mesures controversées contre le trafic de drogue, assorties de l’ordre de «tirer pour
tuer», qui ont conduit à de graves violations des Droits de l'homme. Duterte a réorienté
la politique étrangère des Philippines en nouant une nouvelle alliance avec la Chine
et la Russie, malgré des désaccords concernant la mer de Chine méridionale, les
Philippines étant au nombre des États de l’ASEAN opposés à la Chine dans ce litige.
L’Union a soutenu le processus de paix de Mindanao et s’est félicitée du déroulement
pacifique du référendum début 2019.
L’Union est de plus en plus préoccupée par les violations des Droits de l'homme,
en particulier les exécutions sommaires liées à la «guerre contre la drogue» et à la
loi antiterroriste adoptée en juillet 2020. Les Philippines bénéficiant depuis décembre
2014 du système de préférences généralisées SPG+ de l’Union européenne, cette
dernière a rappelé au pays qu’il s’est engagé, dans ce cadre, à ratifier et à mettre en
application 27 conventions internationales majeures sur les Droits de l'homme et les
droits des travailleurs.
Dans une résolution de septembre 2020, le Parlement a demandé instamment à l’Union
européenne et à ses États membres d’engager sans délai les étapes de la procédure
qui pourrait conduire à une suppression temporaire des préférences SPG+. Aucune
suite n’a été donnée à cette demande jusqu’à présent.
Une élection présidentielle s’est tenue en mai 2022. Le nouveau président philippin
est Ferdinand «Bongbong» Marcos Jr et la nouvelle Vice-présidente est Sara Duterte,
fille du président sortant. Le 30 juin 2022, dans son discours d’investiture, le président
Ferdinand Marcos Jr a promis d’accorder la priorité aux objectifs politiques à court
terme concernant l’agriculture, les infrastructures et les investissements. Dans le même
temps, on s’attend à une concurrence redoublée entre le Japon et la Chine pour
soutenir les projets ambitieux de nouvelles voies ferrées. Contrairement à Rodrigo
Duterte, Ferdinand Marcos Jr a l’intention de mener une politique diplomatique plus
équilibrée entre Pékin et Washington. Il devrait participer au sommet UE-ASEAN de
décembre 2022 à Bruxelles.
En février 2022, le Parlement a adopté une résolution qui condamne fermement les
milliers d’exécutions extrajudiciaires et autres violations graves des Droits de l'homme
liées à la «guerre contre la drogue» menée par le président Rodrigo Duterte. Les
députés ont également condamné toutes les intimidations et formes de violence contre
ceux qui cherchent à révéler des allégations de tels abus dans le pays. Par ailleurs, les

http://www.europarl.europa.eu/factsheets/fr
https://international-partnerships.ec.europa.eu/system/files/2022-01/mip-2021-c2021-8998-philippines-annex_en.pdf#:~:text=The%20MIP%20for%20the%20Philippines,been%20shared%20with%20all%20stakeholders.
https://international-partnerships.ec.europa.eu/system/files/2022-01/mip-2021-c2021-8998-philippines-annex_en.pdf#:~:text=The%20MIP%20for%20the%20Philippines,been%20shared%20with%20all%20stakeholders.
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-9-2022-0049_FR.pdf


Fiches techniques sur l'Union européenne - 2024 201
www.europarl.europa.eu/factsheets/fr

parlementaires de l’ASEAN en faveur des Droits de l'homme ont réclamé la libération
immédiate et inconditionnelle de la sénatrice philippine Leila De Lima, une des plus
féroces opposantes de Rodrigo Duterte.
F. Viêt Nam
Les relations entre l’Union européenne et le Viêt Nam reposent sur un accord de
partenariat et de coopération adopté en 2016. Les sommes allouées pour la période
2014-2020 s’élèvent à 400 millions d’euros, principalement en faveur de la bonne
gouvernance, de l’énergie et de la lutte contre le changement climatique, en particulier
dans le delta du Mékong. Le programme indicatif pluriannuel 2021-2027 de l’Union
pour le Viêt Nam aborde des questions cruciales et des domaines clés pour le pays.
L’Union et le Viêt Nam ont signé un ALE et un accord de protection des investissements
(API) en juin 2019. Le Parlement a ensuite donné son approbation à ces deux accords
en février 2020 et l’ALE est entré en vigueur en août 2020. L’ALE prévoit la suppression
immédiate de 65 % des droits de douane sur les exportations de l’Union vers le
Viêt Nam et de 71 % de ces droits sur les importations en provenance du Viêt Nam. La
commission du commerce international du Parlement européen suit la mise en œuvre
de l’ALE. L’API entrera en vigueur lorsqu’il sera ratifié par tous les États membres de
l’Union.
Les échanges de biens entre l’Union et le Viêt Nam se sont élevés à 43,2 milliards
d’euros en 2020, tandis que les IDE de l’Union au Viêt Nam ont atteint 6,1 milliards
d’euros en 2019.
En octobre 2019, l’Union et le Viêt Nam ont signé un accord-cadre de participation en
vue d’établir un cadre juridique pour la participation du Viêt Nam à des opérations de
gestion de crise menées par l’Union européenne.
La situation globale en matière de Droits de l'homme au Viêt Nam est en pleine
détérioration et la pandémie de COVID-19 ne fait qu’aggraver cette tendance. Il en
va de même pour la liberté d’expression, puisque la répression envers les dissidents
s’intensifie et que les arrestations pour motifs d’activités «antiétatiques» se font de
plus en plus nombreuses. En 2020, des dizaines de personnes ont été poursuivies
pour activisme, des journalistes ont été arrêtés et les peines de prison en vertu
des lois sur la sécurité nationale ont été renforcées. Le Viêt Nam demeure un État
communiste unipartite sans liberté politique. En mai 2021, au cœur de la pandémie de
COVID-19, le pays a organisé des élections législatives pour élire la 15e Assemblée
nationale et les conseils populaires locaux. Le parti communiste vietnamien a remporté
les élections, gardant la mainmise sur les médias et le processus électoral, aucune
agence indépendante ne supervisant les scrutins. Ce processus électoral, contrôlé
intégralement par l’État, a éliminé 64 des 75 candidats autodésignés et a conduit à
l’arrestation de deux candidats indépendants.
Le Viêt Nam est l’un des exemples les plus aboutis de transition d’un système
économique communiste défaillant à une économie de marché ouverte. Il est l’un des
pays de la région de l’ASEAN qui affiche la croissance la plus rapide, avec un taux de
croissance moyen du PIB de près de 7 % entre 2010 et 2020.
En janvier 2021, le Parlement a adopté une résolution concernant le Viêt Nam, dans
laquelle il exigeait la libération immédiate et inconditionnelle de tous les journalistes et
défenseurs des Droits de l'homme, et condamnait le recours abusif aux dispositions
légales répressives limitant les droits et libertés fondamentaux. Il y invitait également le

http://www.europarl.europa.eu/factsheets/fr
https://aseanmp.org/2022/02/24/on-5th-year-of-detention-southeast-asian-mps-repeat-calls-for-senator-de-limas-immediate-release/
https://international-partnerships.ec.europa.eu/system/files/2022-01/mip-2021-c2021-9251-asia-pacific-annex_en.pdf
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/B-9-2021-0079_EN.html


Fiches techniques sur l'Union européenne - 2024 202
www.europarl.europa.eu/factsheets/fr

gouvernement à permettre l’activité des médias indépendants et plaidait en faveur de
la mise en place d’un mécanisme indépendant de surveillance des Droits de l'homme.
En 2021, le Viet Nâm se classait 178e sur 180 pays dans le classement mondial de
la liberté de la presse;
En poste depuis plus de dix ans, le chef du parti communiste vietnamien, Nguyễn
Phú Trọng, a instauré une politique stricte de lutte contre la corruption. En juin 2022,
le ministre de la santé du pays, Nguyễn Thanh Long, et le maire de Hanoi, Chu
Ngọc Anh, ont été démis de leurs fonctions et arrêtés sur la base d’allégations de
fraude portant sur un montant de 169 millions d’euros concernant des kits de dépistage
de la COVID-19. D’autres hauts fonctionnaires ont également été arrêtés. Le Viêt
Nam a gagné plus de 30 places dans l’indice de perception de la corruption 2021 de
Transparency International, où il se classe 87e sur 180 pays.
G. Thaïlande
Le partenariat UE-Thaïlande repose sur l’accord-cadre de 1980 et la coopération UE-
Thaïlande sur l’accord de coopération UE-ASEAN de 1980. Les deux parties ont mené
à bien les négociations en vue d’un accord de partenariat et de coopération (APC) en
mars 2013, mais le processus de signature de l’accord a été suspendu à la suite du
coup d’État militaire de 2014.
Le 2 septembre 2022, l’Union et la Thaïlande ont finalisé le texte de l’APC UE-
Thaïlande, clôturant ainsi le processus de négociation. L’APC renforcera le dialogue
politique et la coopération dans un grand nombre de domaines stratégiques,
notamment l’environnement, l’énergie, le changement climatique, les transports, les
sciences et la technologie, le commerce, l’emploi et les affaires sociales, les Droits de
l'homme, l’éducation, l’agriculture, la non-prolifération, la lutte contre le terrorisme, la
lutte contre la corruption et la criminalité organisée, ainsi que les migrations et la culture.
Des dispositions sont également prises en vue de relancer les négociations autour d’un
ALE ambitieux et complet entre l’Union et la Thaïlande. Les négociations ont repris en
août 2021 après leur interruption brutale en 2014, à la suite du coup d’État militaire.
L’Union est l’un des plus gros marchés d’exportation de la Thaïlande, qui est elle-même
l’un de ses principaux partenaires commerciaux au sein de la région de l’ASEAN. En
2020, les échanges commerciaux bilatéraux se sont élevés à 29 milliards d’euros.
Le ministre du commerce thaïlandais et ses homologues européens ont rouvert les
premières négociations commerciales en juin 2021.
Depuis 2014, l’armée a réprimé l’opposition en imposant la loi martiale, et des violations
des Droits de l'homme ont été constatées. Le roi Maha Vajiralongkorn a été couronné
en mai 2019. Les élections législatives de mars 2019 ont été remportées par le parti
proche de l’armée, mais des voix se sont élevées pour dénoncer des manipulations.
Prayuth Chan-ocha, déjà Premier ministre de 2014 à 2019 lorsque le Conseil national
pour le maintien de la paix et de l’ordre (NCPO) dirigeait le pays, a été nommé Premier
ministre en juin 2019. Bien qu’il ait été mis fin au régime militaire en juillet 2019, les
militaires disposent toujours d’une certaine influence sur le gouvernement.
La Cour constitutionnelle thaïlandaise avait précédemment décidé de suspendre le
Premier ministre Prayuth Chan-ocha, car il aurait dépassé les limites de son mandat,
huit ans après son arrivée au pouvoir lors d’un coup d’État en 2014. Toutefois, dans sa
décision finale du 30 septembre 2022, la Cour constitutionnelle a jugé que le Premier
ministre Prayuth Chan-ocha n’avait pas atteint la limite des huit ans de mandat.
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En Thaïlande, les manifestations contre le gouvernement militaire réclament également
une réforme de la monarchie. En février 2020, la première vague de manifestations
a été déclenchée par la décision de la Cour constitutionnelle de dissoudre le Parti
du nouvel avenir, une formation d’opposition populaire parmi les jeunes, qui a obtenu
le troisième plus grand nombre de sièges à la Chambre des représentants à l’issue
des élections de mars 2019. Le gouvernement thaïlandais a déclaré l’état d’urgence
en octobre 2020, se réservant le droit d’imposer un couvre-feu et une loi martiale.
En septembre 2021, le gouvernement thaïlandais a prolongé l’état d’urgence pour la
quatorzième fois, jusqu’à la fin du mois de novembre 2021. Malgré le nombre élevé de
cas de COVID-19, le Premier ministre thaïlandais a annoncé le 11 octobre 2021 ses
projets de réouverture du pays aux touristes vaccinés en provenance de certains pays à
partir de novembre 2021. Bien que la prolongation de l’état d’urgence et l’augmentation
des poursuites contre des manifestants pour crime de lèse-majesté aient mis un frein
aux contestations, le mouvement étudiant se mobilise toujours régulièrement.
En janvier 2020, à Kuala Lumpur, la Thaïlande a officiellement entamé un processus
de paix avec les groupes d’insurgés dans les provinces du Sud du pays, à majorité
musulmane. La Malaisie est intervenue dans les négociations en qualité de médiateur.
En dépit du cessez-le-feu déclaré en avril 2020, des bombardements ont tout de même
eu lieu en 2021 et 2022.
En septembre 2021, le parlement thaïlandais a donné son approbation initiale pour une
loi sur la suppression de la torture et des disparitions forcées et sur la protection face
à celles-ci , après avoir retardé pendant 14 ans l’introduction de cette loi qui aurait dû
faire suite à la signature en 2007 de la convention contre la torture et autres peines
ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. Le Parlement a adopté bon nombre
de résolutions sur les Droits de l'homme, les travailleurs migrants et le droit du travail
en Thaïlande.
H. Cambodge
Les relations de l’Union avec le Cambodge remontent à l’accord de coopération de
1977. L’Union est le premier bailleur de fonds du Cambodge, avec une enveloppe de
410 millions d’euros pour la période 2014-2020, destinée à renforcer la gouvernance
et l’état de droit, ainsi qu’à aider le tribunal chargé de juger les Khmers rouges.
Le programme indicatif pluriannuel 2021-2027 de l’Union en faveur du Cambodge
prévoit une aide de 510 millions de dollars pour aider le pays à stimuler son
développement économique. En 2020, le volume total des échanges de biens entre
les deux partenaires s’est élevé à 4,3 milliards d’euros. L’Union européenne est le
troisième partenaire commercial du Cambodge, après la Chine et les États-Unis, et
représente 10,6 % de l’ensemble des échanges du pays.
Des années de guerre civile ont fait du Cambodge l’un des États les plus pauvres d’Asie
du Sud-Est. En 1993, à la suite des accords de paix de Paris (1991), le Cambodge
a adopté une constitution qui a ouvert la voie à un État démocratique et multipartite
libéral. En février 2018, le Conseil a adopté des conclusions sur le Cambodge en raison
de l’évolution de la situation politique et de la détérioration continue de la démocratie
dans le pays.
Hun Sen, le Premier ministre, et son Parti du peuple cambodgien (CPP), au pouvoir, ont
remporté les élections législatives de juillet 2018, bien que l’opposition ait dénoncé le
processus électoral comme n’ayant été ni libre ni équitable. Kem Sokha, chef du Parti
du sauvetage national du Cambodge (PSNC), formation d’opposition, a été arrêté en
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septembre 2017 et Sam Rainsy, ancien chef du PSNC, s’est exilé en 2015. Le PSNC a
été dissous en novembre 2017. En mars 2021, un tribunal municipal de Phnom Penh a
condamné Sam Rainsy à 25 ans de prison pour un prétendu complot visant à renverser
le gouvernement du Premier ministre Hun Sen. Il l’a également privé du droit de vote et
d’éligibilité. Huit autres responsables politiques de l’ex-PSNC ont été condamnés par
contumace à de longues peines de prison.
En février 2020, la Commission a décidé de retirer une partie des préférences
tarifaires accordées au Cambodge dans le cadre du régime commercial «Tout sauf les
armes», en raison des violations graves et systématiques des principes des Droits de
l'homme consacrés par le Pacte international relatif aux droits civils et politiques. La
nouvelle législation a pris effet en août 2020. L’économie cambodgienne dépend de
l’aide internationale et des exportations textiles et est particulièrement exposée aux
fluctuations des coûts de la main-d’œuvre. Le retrait des préférences tarifaires et leur
remplacement par les droits de douane normaux de l’Union touchent principalement
les secteurs de l’habillement et de la fabrication de chaussures. Le retrait représente
environ un cinquième des exportations annuelles du Cambodge vers l’Union, ce qui
correspond à un montant de 1 milliard d’euros.
En septembre 2017, le Parlement européen a adopté une résolution dans laquelle
il appelle le gouvernement cambodgien à mettre fin aux poursuites engagées à
l’encontre de Kem Sokha pour des raisons politiques. En septembre 2018, il a de
nouveau adopté une résolution demandant l’abandon de toutes les charges retenues
contre Kem Sokha.
En mars 2021, le Parlement a adopté une résolution condamnant l’escalade des
violations des Droits de l'homme au Cambodge ainsi que les actions répressives
menées sous couvert de protection contre la COVID-19. Il invite les forces de sécurité
à s’abstenir de toute force inutile et excessive à l’encontre des manifestants pacifiques
et à cesser toute forme de harcèlement, y compris le harcèlement judiciaire.
En février 2022, le gouvernement a reporté l’entrée en vigueur d’un «portail internet
national», un projet controversé qui reviendrait à faire passer l’intégralité du trafic
internet du pays par un pare-feu, à l’image de ce qui existe en Chine. Le gouvernement
a justifié le report par des retards liés à la pandémie et a nié tout lien avec de vives
critiques de la part des défenseurs de la liberté d’expression.
Un tribunal cambodgien a condamné 20 personnalités politiques et militants de
l’opposition dans le cadre d’un procès décrit par Human Rights Watch comme une
«chasse aux sorcières». Parmi les personnes condamnées lors du jugement de mars
2022 figurent les dirigeants de l’opposition en exil Sam Rainsy, Eng Chai Eang et Mu
Sochua, entre autres. Le Parlement européen a demandé l’abandon inconditionnel des
charges. En mai 2022, le Parlement a adopté une résolution sur la répression exercée
sans relâche contre l’opposition politique au Cambodge.
I. Singapour
L’Union européenne et Singapour coopèrent de façon très étroite dans les domaines du
commerce, des sciences et de la technologie. En février 2019, l’Union et Singapour ont
ratifié trois accords «de nouvelle génération»: l’accord de partenariat et de coopération
UE-Singapour, l’accord de libre-échange UE-Singapour et l’accord de protection des
investissements (API) UE-Singapour. L’accord de libre-échange avec Singapour est
entré en vigueur en novembre 2019. Ces accords visent à renforcer les liens politiques,
économiques et commerciaux et permettront de réduire considérablement les droits
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de douane. Les barrières techniques et non tarifaires au commerce des biens sont en
cours d’élimination dans un grand nombre de secteurs.
En 2021, les échanges de marchandises entre l’Union et Singapour ont atteint
42,9 milliards d’euros, soit une augmentation de 4,5 % par rapport à 2020. Les
exportations de l’Union vers Singapour se sont élevées à 27,3 milliards d’euros, tandis
que les importations en provenance de Singapour ont atteint 15,6 milliards d’euros.
Singapour était, dans le monde, le 20e partenaire commercial de l’Union en 2021. Les
échanges de services entre l’Union et Singapour s’élevaient à 50,3 milliards d’euros en
2020, ce qui a fait de Singapour le cinquième partenaire de l’Union pour le commerce
des services. Le total des échanges entre l’Union et Singapour, en comptant les biens
et les services, a atteint 91 milliards d’euros en 2020. Singapour était ainsi le premier
partenaire commercial de l’Union au sein de l’ASEAN et son 11e partenaire commercial
dans le monde.
Singapour reste une destination importante pour les IDE de l’Union. Fin 2020, les IDE
de l’Union à Singapour ont atteint 255,6 milliards d’euros, soit une augmentation de
15,4 % par rapport à 2019. Dans le monde, Singapour était la septième destination des
IDE de l’UE et la principale destination pour les investissements au sein de l’ASEAN.
Réciproquement, les IDE de Singapour dans l’Union s’élevaient à 150 milliards d’euros
en 2020, soit une augmentation significative de 26,6 % par rapport à 2019. Au début
du mois de décembre 2021, l’Union et Singapour ont discuté du renforcement du
commerce numérique bilatéral, y compris de la promotion d’un partenariat numérique
global entre l’Union et Singapour et du renforcement de la coopération en matière
d’intelligence artificielle et de gouvernance des données.
Singapour a organisé des élections générales en juillet 2020. Lee Hsien Loong, du
Parti d’action populaire (PAP), a obtenu 83 sièges sur 93 au Parlement, tandis que
la plus grande formation d’opposition, le Parti des travailleurs, a obtenu son meilleur
résultat à ce jour en remportant 10 sièges. Le PAP, qui n’a jamais perdu d’élection, est
à la tête de la cité-État depuis 1959. Le Premier ministre Lee Hsien Loong a toujours
dit qu’il céderait le pouvoir avant ses 70 ans, c’est-à-dire en 2022. Le 8 avril 2021, le
vice-premier ministre Heng Swee Keat, alors successeur désigné de Lee Hsien Loong,
a annoncé qu’il renonçait à cette fonction. Lawrence Wong est devenu le nouveau
chef du PAP, le parti au pouvoir et, par conséquent, le Premier ministre adjoint. Il
devrait succéder au Premier ministre Lee Hsien Loong lors des prochaines élections
législatives, prévues pour 2025.
La priorité du Premier ministre Lee Hsien Loong est la lutte contre la pandémie de
COVID-19 et les défis économiques qu’elle représente, ainsi que la reprise du pays. En
octobre 2021, le gouvernement a annoncé l’ouverture du pays, à compter de ce même
mois, pour des séjours sans quarantaine aux personnes intégralement vaccinées en
provenance de huit pays, dont certains pays de l’Union.
En octobre 2021, le Parlement singapourien a voté la loi sur l’ingérence étrangère —
Contre-mesures, qui cherche à empêcher toute intrusion étrangère dans la politique
intérieure du pays. Le Parlement européen, en plus de soutenir l’action de la société
civile, réclame l’abolition de la peine de mort.
En juin 2022, le ministre des finances et vice-Premier ministre, Lawrence Wong, a
annoncé un train de mesures de soutien d’un montant de 1,1 milliard de dollars afin
d’atténuer les pressions sur le coût de la vie. M. Wong a déclaré que cette décision
était tout particulièrement destinée à venir en aide aux catégories sociales à faibles
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revenus, étant donné que Singapour est en proie à une inflation élevée. Parmi les
principaux facteurs à l’origine de la flambée des prix figurent la perturbation des chaînes
d’approvisionnement mondiales, les prix élevés des matières premières et l’invasion
de l’Ukraine par la Russie. Singapour a renforcé sa politique monétaire à trois reprises
depuis octobre 2021.
J. Brunei
C’est le sultan de Brunei, Hassanal Bolkiah, qui règne sur l’État, mais le prince Billah
Bolkiah qui assume la plus grande partie des responsabilités. Le régime est autoritaire.
En 2014, le code pénal a été modifié et repose désormais sur la charia. En avril 2019, un
code pénal a été promulgué, qui prévoit de nouvelles sanctions telles que la lapidation
en cas de relations homosexuelles ou d’adultère et l’amputation en cas de vol. Face
au tollé international qui s’en est suivi, le Brunei a étendu son moratoire sur la peine
de mort.
L’Union européenne s’emploie activement à renforcer ses relations avec le Brunei,
mais il n’existe pas d’accord-cadre. Un accord de partenariat et de coopération UE-
Brunei est en cours de négociation et portera sur une série de domaines politiques
et économiques. En 2020, le volume total des échanges de biens entre le Brunei et
l’Union s’est élevé à 153 millions d’euros, avec un excédent de 142 millions d’euros en
faveur de l’Union. Les échanges entre l’Union et le Brunei concernent principalement
les machines, les véhicules à moteur et les produits chimiques.
Les relations entre l’Union et le Brunei passent principalement par l’ASEAN, dont le
Brunei a assuré la présidence en 2021, sur le thème «Nous nous soucions, nous nous
préparons et nous prospérons». En août 2021, Erywan Yusof, ministre adjoint des
affaires étrangères du Brunei, a été nommé envoyé spécial de l’ASEAN au Myanmar/
en Birmanie, avec pour mission d’être le médiateur entre l’ASEAN
Le Parlement a adopté en avril 2019 une résolution dans laquelle il condamne
fermement l’entrée en vigueur du code pénal fondé sur la charia. Il a réaffirmé sa
condamnation de la peine de mort et souligné que les dispositions du code pénal fondé
sur la charia contreviennent aux obligations du Brunei en vertu du droit international
relatif aux Droits de l'homme.
Les tensions entre la Chine et les requérants d’Asie du Sud-Est dans les différends
territoriaux en mer de Chine méridionale ont augmenté en 2022. Bien que le Brunei soit
resté silencieux jusqu’à présent, il a fait sa toute première déclaration unilatérale sur la
mer de Chine méridionale en juillet 2022, en tant que pays ayant des revendications
concurrentes. Toutefois, la politique du Brunei évite une approche conflictuelle avec
la Chine sur le différend en mer de Chine méridionale, par crainte de nuire aux liens
économiques bilatéraux.
Le sultan du Brunei a annoncé un remaniement ministériel précoce en juin 2022. Le
sultan conserve le poste de Premier ministre et les portefeuilles de la défense, des
affaires étrangères ainsi que des finances et de l’économie. Pour la première fois, une
femme a été nommée ministre (chargée de l’éducation).
K. Laos
Les relations entre l’Union européenne et le Laos sont fondées sur un accord de
coopération de 1997. L’Union a accordé plus de 500 millions d’euros au Laos
pour la période 2016-2020 en vue de soutenir son huitième plan national de
développement socio-économique, lequel mettait l’accent sur l’augmentation de la

http://www.europarl.europa.eu/factsheets/fr
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52019IP0424&rid=5
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52019IP0424&rid=5


Fiches techniques sur l'Union européenne - 2024 207
www.europarl.europa.eu/factsheets/fr

croissance économique et comprenait l’objectif global d’une sortie de la liste des
pays les moins avancés à l’horizon 2020. En mars 2021, l’Union, en partenariat avec
l’Organisation mondiale de la santé, a octroyé 2,8 millions d’euros au système de santé
laotien afin de renforcer sa capacité de préparation et de réponse à la COVID-19 et
à d’autres pandémies.
En octobre 2021, le pays a lancé sa première plateforme numérique nationale
d’enseignement et d’apprentissage, grâce au soutien de l’Union, de l’Unicefet du
Partenariat mondial pour l’éducation, afin de faciliter l’enseignement à distance pour
les étudiants et les enseignants pendant la pandémie de COVID-19. Le programme
indicatif pluriannuel 2021-2027 de l’Union en faveur du Laos prévoit une dotation
indicative totale de 83 millions d’euros pour la première phase 2021-2024.
L’Union européenne est le quatrième partenaire commercial du Laos (après la
Thaïlande, la Chine et le Viêt Nam) et représente 3,6 % de l’ensemble des échanges
du pays. Le total des échanges commerciaux entre l’Union et le Laos s’est élevé à
436 millions d’euros en 2020. En dépit de réformes économiques, le pays reste pauvre
et continue de dépendre de l’aide internationale. En tant que pays parmi les moins
avancés, le Laos bénéficie du régime commercial «Tout sauf les armes» accordé par
l’Union.
Le Laos est un État unipartite. Le Parti révolutionnaire populaire lao (LPRP), au pouvoir
depuis la fin de la guerre civile en 1975, dirige le pays d’une main de fer et ne
permet à aucune opposition de remettre cette souveraineté en question. Le Laos
a organisé en février 2021 les élections législatives qui ont constitué sa neuvième
Assemblée nationale. Sur les 164 sièges que compte celle-ci, 158 sont revenus au
Parti révolutionnaire populaire lao, au pouvoir, et six à des candidats indépendants. En
mars 2021, lors de l’ouverture de l’Assemblée nationale, le Laos a élu son président en
la personne de Thongloun Sisoulith, secrétaire général du LPRP (le parti au pouvoir),
qui exerçait les fonctions de Premier ministre depuis avril 2016.
Le Laos approfondit ses relations avec la Chine et avec l’ASEAN dans le but d’attirer
des investissements. Les réformes économiques ont débouché sur une croissance
économique soutenue, de plus de 7 % depuis 2014. La pandémie de COVID-19 a
bousculé cette stratégie en entravant fortement la croissance économique, qui devrait
tomber dans une fourchette comprise entre -0,6 et -2,4 % en 2020.
L’Union attache une importance particulière aux Droits de l'homme, notamment à la
situation dramatique des personnes déplacées à la suite de la construction d’immenses
barrages sur le Mékong. D’un prix équivalent à près d’un tiers du PIB annuel du Laos,
une nouvelle ligne ferroviaire de 414 kilomètres reliant la Chine à la capitale Vientiane
a été ouverte début décembre 2021 dans le cadre de l’initiative «une ceinture, une
route» de Pékin.
Lors de diverses conférences de l’Organisation internationale du travail, à Genève,
l’Union a invité le Laos à s’attaquer au problème de l’exploitation sexuelle des enfants.
En juillet 2022, l’Union a fait part de ses préoccupations quant à l’absence de progrès
dans la lutte contre les violations des Droits de l'homme commises de longue date
au Laos et a exhorté les autorités à respecter les obligations du pays en matière de
Droits de l'homme au titre de la Fédération internationale des Droits de l'homme et de
son organisation membre, le Mouvement lao pour les Droits de l'homme. Ces deux
organisations ont publié un document d’information qui résume l’évolution des Droits

http://www.europarl.europa.eu/factsheets/fr
https://international-partnerships.ec.europa.eu/system/files/2021-12/mip-2021-c2021-9087-laos-annex_en.pdf
https://international-partnerships.ec.europa.eu/system/files/2021-12/mip-2021-c2021-9087-laos-annex_en.pdf


Fiches techniques sur l'Union européenne - 2024 208
www.europarl.europa.eu/factsheets/fr

de l'homme au Laos. La dernière session en date du dialogue UE-Myanmar/Birmanie
sur les Droits de l'homme s’est tenue en juillet 2022.
L. Malaisie
L’Union européenne et la Malaisie ont achevé en décembre 2015 les négociations
relatives à la conclusion d’un accord de partenariat et de coopération. Les négociations
sur un ALE UE-Malaisie ont été suspendues en avril 2012 à la demande de la
Malaisie, après sept cycles de négociation. En mars 2017, le Conseil a demandé à la
Commission et à la haute représentante de réviser l’accord proposé et de le transformer
en accord «mixte». L’Union et la Malaisie ont discuté de l’insertion de nouvelles
dispositions et en ont convenu sur le principe, de sorte que la signature de l’accord est
attendue sous peu. Deux accords sont en cours de négociation: un ALE et un accord de
partenariat volontaire en ce qui concerne l’application des réglementations forestières,
la gouvernance et les échanges commerciaux. En mai 2022, la Commission a publié
le rapport final de l’analyse de l’impact sur le développement durable, qui va dans le
sens des négociations de l’ALE.
L’Union est un partenaire commercial important et un grand investisseur en Malaisie,
dont l’économie émergente offre à l’Union des possibilités commerciales attrayantes.
Les échanges commerciaux entre l’Union et la Malaisie sont en expansion et ont
augmenté de plus de 50 % depuis 2010. En 2020, la Malaisie était le 20e partenaire
commercial de l’Union, tandis que l’Union était le cinquième partenaire commercial
de la Malaisie. La Malaisie est le troisième marché de l’ASEAN pour l’Union après
Singapour et le Viêt Nam.
L’Union représentait 8,1 % du total des échanges commerciaux de la Malaisie en
2021. Les importations vers l’Union en provenance de Malaisie ont progressivement
augmenté pour atteindre 29,2 milliards d’euros en 2021, tandis que les exportations
depuis l’Union vers la Malaisie se étaient de 11,8 milliards d’euros. L’excédent
commercial global de la Malaisie avec l’Union n’a cessé d’augmenter au fil des ans
pour atteindre 17,4 milliards d’euros en 2021. À la suite des politiques de libéralisation
adoptées en Malaisie et des perspectives d’un ALE, les IDE de l’Union en Malaisie ont
augmenté pour atteindre 27,8 milliards d’euros en 2020. Les échanges bilatéraux entre
l’Union et la Malaisie sont dominés par les produits industriels, qui représentent plus
de 90 % des échanges. En mars 2019, la Commission a annoncé que, au titre de la
directive sur les sources d’énergie renouvelables, qui prévoit un objectif de 32 % de
bioénergies durables, il serait progressivement mis fin à l’utilisation de l’huile de palme
dans les carburants destinés au transport. L’Indonésie et la Malaisie ont protesté et
porté l’affaire devant l’Organisation mondiale du commerce (OMC). En janvier 2021,
la Malaisie, deuxième producteur mondial d’huile de palme, a suivi l’exemple de
l’Indonésie en déposant une plainte auprès de l’OMC en ce qui concerne les règles de
l’Union européenne sur les biocarburants. En janvier 2021, le gouvernement malaisien
a annoncé qu’il engageait une action en justice à l’encontre de deux États membres de
l’Union, la France et la Lituanie, pour avoir restreint les biocarburants à base d’huile de
palme. Malgré le rejet par l’Union en avril 2021 de la demande de la Malaisie portant
sur la création d’un groupe spécial pour le différend relatif aux biocarburants, l’OMS
a finalement approuvé en mai 2021 la demande de la Malaisie d’établissement d’un
groupe spécial chargé d’examiner le droit de l’Union. En octobre 2021, le Conseil a
adopté des conclusions relatives à la liste révisée de l’Union des pays et territoires
non coopératifs à des fins fiscales. Pour la première fois, la Malaisie a été ajoutée
à la liste grise de l’annexe II. Bien que l’huile de palme soit considérée comme un
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problème majeur dans les négociations relatives à l’ALE entre l’Union et la Malaisie,
elle représente en fait moins de 5 % des importations de l’Union en provenance de
Malaisie, et les statistiques du Conseil malaisien de l’huile de palme en 2019 indiquent
également que les restrictions imposées par l’Union à l’huile de palme n’affecteront que
0,04 % de la production annuelle de la Malaisie. Néanmoins, l’invasion de l’Ukraine
par la Russie a causé une pénurie mondiale d’huile alimentaire, qui pourrait aider la
Malaisie à regagner des parts sur le marché de l’huile de palme dans l’Union. Comme
l’a souligné le ministre malaisien des industries de la plantation et des produits de
base en mai 2022, la demande d’huile alimentaire globale de l’Union devrait augmenter
dans un avenir proche en raison des difficultés dans l’approvisionnement en huile de
tournesol et de soja.
Lors des élections législatives de mai 2018, la coalition Barisan Nasional (BN), qui
compte dans ses rangs l’Organisation nationale des Malais unis (UMNO), a essuyé une
défaite pour la première fois de son histoire. Le Premier ministre Mahathir Mohamad,
chef du Pakatan Harapan (Alliance de l’espoir), a remplacé Najib Razak, qui a encouru
une peine de prison de douze ans dans une procédure en attente d’appel. En novembre
2019, la coalition d’opposition BN a remporté une élection partielle, ce qui a entraîné la
chute du gouvernement du Premier ministre Mahathir Mohamad. En mars 2020, fort du
soutien de l’UMNO, Muhyiddin Yassin, président du Parti unifié indigène de Malaisie
(PPBM), a prêté serment devant le roi Abdullah, en tant que Premier ministre dirigeant
la nouvelle coalition Perikatan Nasional (PN). Toutefois, en octobre 2020, le chef de
l’opposition, Anwar Ibrahim, a rencontré le roi Sultan Abdullah Sultan Ahmad Shah afin
de lui prouver qu’il disposait d’une majorité parlementaire suffisante et il a demandé au
Premier ministre Muhyiddin Yassin de démissionner.
Le roi a rejeté la proposition de M. Ibrahim, cependant, au cœur d’une crise politique
profonde, le Premier ministre Muhyiddin Yassin a décidé de quitter ses fonctions le
16 août 2021 après avoir perdu le soutien de la majorité au parlement. Le roi est
intervenu pour se charger de la succession du Premier ministre et a une fois encore
fait usage de son pouvoir constitutionnel. Le 21 août 2021, il a nommé Ismail Sabri au
poste de Premier ministre, soit le neuvième de l’histoire de la Malaisie et le troisième de
ce quinquennat. Les prochaines élections législatives en Malaisie sont prévues pour
2023.
Dans ses résolutions, le Parlement européen condamne la peine de mort, la violation
des droits des personnes LGBTI, la répression de l’expression du mécontentement
public ainsi que le manque de possibilités d’expression pacifique, notamment de débat
public.
En juin 2022, le gouvernement malaisien a annoncé qu’il abolirait la peine de mort
obligatoire. Il s’agit d’un pas en avant et d’une décision exemplaire dans la région.
L’Union a encouragé les autorités du pays à prendre des mesures concrètes pour
transposer rapidement l’accord dans la loi.

Jorge Soutullo / Samuel Cantell / Cristina Stanculescu / Airis Meier
10/2022
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5.6.10. PACIFIQUE

La relation de l’Union avec la région du Pacifique s’articule autour d’aspects
économiques et politiques ainsi que du développement. L’Union est le deuxième
partenaire commercial de la région du Pacifique.
L’Australie et la Nouvelle-Zélande sont des partenaires de l’Union qui partagent
les mêmes valeurs, sont confrontés à des défis géostratégiques communs et qui
promeuvent le multilatéralisme et un ordre mondial fondé sur des règles. En juin
2018, des négociations ont été ouvertes en vue de conclure un accord de libre-
échange (ALE) global entre l’Union européenne et l’Australie, et le quinzième cycle
de négociations s’est tenu en avril 2023. L’Union a signé un ALE avec la Nouvelle-
Zélande en juillet 2023.
L’Union a noué des partenariats avec les 15 États insulaires indépendants du
Pacifique, lesquels sont axés sur le développement, la pêche et le changement
climatique, ainsi qu’avec les trois pays et territoires d’outre-mer du Pacifique et le
Forum des îles du Pacifique.

BASE JURIDIQUE

— Titre V (action extérieure de l’Union) du traité sur l’Union européenne (traité UE);

— Titres I à III et titre V (politique commerciale commune; coopération au
développement et aide humanitaire; accords internationaux) du traité sur le
fonctionnement de l’Union européenne (traité FUE);

— Accord-cadre Union européenne-Australie;

— Accord UE-Nouvelle-Zélande de partenariat sur les relations et la coopération;

— Accord de partenariat entre les États d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (ACP)
et la Communauté européenne et ses États membres.

L’UNION EUROPÉENNE ET LA RÉGION PACIFIQUE

L’Union et la région Pacifique entretiennent une relation de longue date et partagent des
valeurs ainsi que des liens économiques et commerciaux étroits. Dans la région, l’Union
a noué des partenariats avec l’Australie, la Nouvelle-Zélande, les 15 États insulaires
indépendants du Pacifique, les trois pays et territoires d’outre-mer (PTOM) de la région
et le Forum des îles du Pacifique (FIP).
L’Union européenne, l’Australie et la Nouvelle-Zélande sont des partenaires partageant
les mêmes conceptions et ayant des valeurs et des intérêts communs. L’Union a établi
avec ces deux pays des relations étroites, tant au niveau de leurs autorités que du
secteur privé, dans un grand nombre de domaines tels que le changement climatique
et la réduction des risques de catastrophe, le commerce mondial fondé sur des règles,
la sécurité et le développement, la recherche technologique et les Droits de l'homme.
La relation de l’Union avec les îles du Pacifique se fonde traditionnellement sur
la coopération au développement dans le cadre de son partenariat avec les pays
d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (ACP). Ces dernières années, cette relation
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a été étendue à d’autres secteurs tels que l’environnement, la bonne gouvernance,
l’énergie, le changement climatique, la pêche et les Droits de l'homme.
A. Australie et Nouvelle-Zélande
1. Australie
L’Union et l’Australie entretiennent un partenariat de longue date qui remonte aux
années 1960. La relation actuelle se fonde sur l’accord-cadre entre l’Union européenne
et l’Australie de 2017, qui est axé sur le dialogue politique, les questions de sécurité,
la coopération internationale, l’économie et le commerce, la justice, la culture et
l’éducation, l’énergie et l’environnement. L’accord est entré en vigueur en octobre 2022.
L’Australie est un partenaire commercial important pour l’Union. En 2022, l’Union
européenne était le troisième partenaire commercial de l’Australie pour les biens,
à hauteur de 56,4 milliards d’euros. L’Australie est le 18e partenaire commercial de
l’Union, et les principales catégories de produits exportés de l’Union sont les machines
et les produits chimiques. Les principales exportations de l’Australie à destination de
l’Union sont des minerais, des matières premières et des objets manufacturés.
Depuis 2018, des négociations sont en cours entre l’Union et l’Australie sur un ALE
global qui faciliterait les échanges commerciaux entre les deux parties. Le quinzième
et dernier cycle de négociations a eu lieu en avril 2023 à Bruxelles. La rencontre
entre les dirigeants de l’Australie et de l’Union s’est tenue en novembre 2022. Elle a
porté principalement sur la guerre d’agression menée par la Russie contre l’Ukraine,
l’évolution des perspectives stratégiques dans la région indo-pacifique, la promotion
de la démocratie, de l’état de droit, des Droits de l'homme et d’un ordre multilatéral
fondé sur des règles, le changement climatique, l’environnement et la biodiversité,
la réalisation des objectifs de développement durable, les Droits de l'homme et des
travailleurs, l’énergie, la transformation numérique et d’autres points d’intérêt commun.
2. Nouvelle-Zélande
Les relations entre l’Union et la Nouvelle-Zélande sont actuellement régies par l’accord
de partenariat sur les relations et la coopération (PARC), signé en octobre 2016
et entré en vigueur en juillet 2022. Cet accord facilite les échanges bilatéraux en
renforçant le dialogue politique et en améliorant la coopération sur les questions
économiques et commerciales ainsi que dans un large éventail d’autres domaines,
de l’innovation, l’éducation et la culture à la migration, la lutte contre le terrorisme, la
lutte contre la criminalité organisée et la cybercriminalité, en passant par la coopération
judiciaire. La première réunion du comité mixte faisant suite à l’entrée en vigueur
du PARC s’est tenue en février 2023. Elle a porté principalement sur la politique
étrangère, en particulier dans le contexte de l’agression de la Russie contre l’Ukraine
et de l’expansion de la Chine, ainsi que sur la sécurité, le commerce, la recherche
et l’innovation, le développement durable, les Droits de l'homme et les questions
judiciaires. Les dirigeants se sont félicités de la conclusion des négociations en vue de
l’ALE et de l’association de la Nouvelle-Zélande au programme de recherche Horizon
Europe, ainsi que de la signature d’un accord concernant l’échange de données à
caractère personnel. La Nouvelle-Zélande et l’Union ont convenu d’approfondir leur
coopération en matière de lutte contre le changement climatique, notamment par
un dialogue de haut niveau sur le climat et l’agriculture, dans le cadre du dialogue
stratégique international sur l’agriculture.
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L’Union est le troisième partenaire commercial de la Nouvelle-Zélande après la Chine
et l’Australie. En 2022, le volume des échanges de biens entre l’Union et la Nouvelle-
Zélande s’est élevé à 9,1 milliards d’euros. Les exportations de la Nouvelle-Zélande
vers l’Union sont principalement composées de denrées alimentaires et de matières
premières, tandis que les principaux produits d’exportation de l’Union vers la Nouvelle-
Zélande sont des machines et de l’équipement de transport.
À la suite d’un processus de négociation de 12 cycles lancé en 2018, l’Union a signé
un ALE ambitieux avec la Nouvelle-Zélande en juillet 2023. Cet accord, qui vise à créer
des perspectives économiques et à faire respecter des normes dans les domaines
du climat et du travail, est en attente de l’approbation du Parlement. La commission
du commerce international (INTA) a entériné l’approbation du Parlement en octobre
2023, et la décision finale du Parlement sera prise en plénière, en novembre 2023 à
Strasbourg.
B. Autres pays du Pacifique
Les quinze États insulaires indépendants du Pacifique[1] ont une superficie totale
de 528 000 km² et font partie du groupe des États d’Afrique, des Caraïbes et du
Pacifique (ACP). Les relations de l’Union avec ces États insulaires indépendants du
Pacifique sont axées principalement sur la coopération au développement, la pêche
et le changement climatique.
La stratégie de l’Union européenne à l’égard des États insulaires indépendants du
Pacifique, telle qu’exposée dans la communication conjointe de 2012 intitulée «Vers
un partenariat renouvelé pour le développement UE-Pacifique», a été actualisée en
2021 par la stratégie de l’UE pour la coopération dans la région indo-pacifique. Elle
s’inscrit dans le cadre de l’accord de Cotonou conclu avec les pays ACP. En décembre
2020, l’Union européenne et l’Organisation des États d’Afrique, des Caraïbes et du
Pacifique (OEACP), qui remplace le groupe des États ACP, sont parvenues à un accord
politique sur le texte du nouvel accord de partenariat qui succédera à l’accord de
Cotonou. Les principaux aspects du nouvel accord seront la coopération en matière de
commerce et d’investissement, le développement et la régionalisation. Il couvrira un
grand nombre de domaines tels que le développement et la croissance durables, les
Droits de l'homme ainsi que la paix et la sécurité, dans le but de promouvoir l’intégration
régionale. Une fois ratifié par toutes les parties concernées, l’accord servira de nouveau
cadre juridique et régira les relations que l’Union européenne et les 79 pays de l’OEACP
entretiendront dans le domaine de la politique, de l’économie et de la coopération au
cours des 20 prochaines années.
L’accord devrait être signé au Samoa le 15 novembre 2023, en présence de la
commissaire Jutta Urpilainen.
Le nouvel accord de partenariat repose sur un socle commun, qui définit les valeurs
et les principes qui unissent les deux parties. En outre, il prévoit trois protocoles
régionaux spécifiques pour l’Afrique, les Caraïbes et le Pacifique dans le but de
promouvoir l’intégration régionale. Les protocoles régionaux permettent la mise en
place de structures autonomes qui poursuivront de manière indépendante les relations
avec l’Union et les trois différentes régions concernées. L’accord prévoit également

[1]Les quinze États insulaires indépendants du Pacifique sont les suivants: les Fidji, la Papouasie-Nouvelle-
Guinée et le Timor-Oriental, qui représentent ensemble 90 % des terres émergées et de la population, ainsi
que 12 petits États insulaires en développement: les Îles Cook, Kiribati, la Micronésie, Nauru, Niue, les
Palaos, les Îles Marshall, le Samoa, les Îles Salomon, les Tonga, les Tuvalu et le Vanuatu.

http://www.europarl.europa.eu/factsheets/fr
https://webgate.ec.europa.eu/isdb_results/factsheets/country/details_new-zealand_en.pdf
https://webgate.ec.europa.eu/isdb_results/factsheets/country/details_new-zealand_en.pdf
https://policy.trade.ec.europa.eu/eu-trade-relationships-country-and-region/countries-and-regions/new-zealand/eu-new-zealand-agreement/text-agreement_fr
https://policy.trade.ec.europa.eu/eu-trade-relationships-country-and-region/countries-and-regions/new-zealand/eu-new-zealand-agreement/text-agreement_fr
https://www.europarl.europa.eu/thinktank/fr/document/EPRS_BRI(2023)754577
https://www.europarl.europa.eu/thinktank/fr/document/EPRS_BRI(2023)754577
https://www.europarl.europa.eu/thinktank/fr/document/EPRS_BRI(2023)754577
https://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=JOIN:2012:0006:FIN:FR:PDF
https://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=JOIN:2012:0006:FIN:FR:PDF
https://www.eeas.europa.eu/sites/default/files/jointcommunication_2021_24_1_en.pdf
https://www.consilium.europa.eu/fr/policies/cotonou-agreement/
https://ec.europa.eu/international-partnerships/system/files/negotiated-agreement-text-initialled-by-eu-oacps-chief-negotiators-20210415_en.pdf


Fiches techniques sur l'Union européenne - 2024 213
www.europarl.europa.eu/factsheets/fr

une forte dimension parlementaire et confie un rôle consultatif clair à une Assemblée
parlementaire paritaire permanente. En outre, afin de refléter la forte dimension
régionale du nouvel accord, cette assemblée comprendra également trois assemblées
parlementaires régionales, qui fonctionneront de manière autonome et joueront un rôle
consultatif clair. Le Parlement européen a fait part de sa position dans trois résolutions
(4 octobre 2016; 14 juin 2018 et 28 novembre 2019). Le Parlement se félicite de la
future architecture globale de coopération entre l’Union et les pays ACP et a insisté sur
l’importance du renforcement de la dimension parlementaire du partenariat. L’Union
à 27 est le cinquième partenaire commercial de la région ACP-Pacifique, avec un
volume d’échanges de 4 milliards d’euros en 2022. L’APE UE-Pacifique a été ratifié
par le Parlement européen en janvier 2011 et par la Papouasie-Nouvelle-Guinée en
mai 2011. Le gouvernement des Fidji a commencé à appliquer l’accord en juillet 2014.
Le Samoa a adhéré à l’accord en décembre 2018 et l’applique depuis lors. Les Îles
Salomon ont également adhéré à l’accord en mai 2020 et ont commencé à l’appliquer
dès cette date. Les Tonga ont fait part de leur intention d’y adhérer en 2018. Les
négociations sont toujours en cours.
L’Union est le troisième bailleur de fonds en matière d’aide au développement en faveur
des pays ACP du Pacifique après l’Australie et le Japon. Pour les années 2021-2027,
l’aide au développement de l’Union en faveur de la région du Pacifique (y compris les
PTOM) s’élève à environ 750 millions d’euros.
Le nouvel instrument de voisinage, de coopération au développement et de
coopération internationale (L’Europe dans le monde) est devenu le principal instrument
de financement de la coopération et du développement de l’Union avec les pays
partenaires au titre du cadre financier pluriannuel (CFP) 2021-2027. Il a notamment
intégré le FED, qui ne faisait auparavant pas partie du budget de l’Union. L’intégration
du FED dans le budget de l’Union augmente les pouvoirs de contrôle du Parlement et
permet de renforcer la légitimité publique et la visibilité politique de l’aide extérieure de
l’Union dans son ensemble.
Les États insulaires indépendants du Pacifique sont confrontés à des enjeux majeurs
en matière de développement et de climat. Dans le domaine du changement climatique,
l’Union européenne et les petits États insulaires en développement du Pacifique ont
défendu la conclusion de l’accord de Paris lors de la 21e conférence des Nations unies
sur les changements climatiques (COP 21) de 2015. La 23e conférence (COP 23), qui
a eu lieu à Bonn (Allemagne) du 6 au 17 novembre 2017, a été présidée par les Fidji.
Le Forum des îles du Pacifique (FIP), groupement politique qui compte 18 membres,
est un interlocuteur de l’Union européenne pour ce qui est de l’aide au développement
et des négociations commerciales. Ce groupement rassemble l’Australie, les Îles Cook,
la Micronésie, les Fidji, Kiribati, Nauru, la Nouvelle-Zélande, Niue, les Palaos, la
Papouasie-Nouvelle-Guinée, les Îles Marshall, le Samoa, les Îles Salomon, les Tonga,
les Tuvalu, le Vanuatu, la Nouvelle-Calédonie et la Polynésie française. La Nouvelle-
Calédonie et la Polynésie française sont, avec Wallis-et-Futuna, les trois pays et
territoires d’outre-mer (PTOM) de l’Union dans la région.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN

Les relations du Parlement européen avec les parlements australien et néo-zélandais
remontent à 1979, lorsqu’a été créée la délégation pour les relations avec l’Australie
et la Nouvelle-Zélande (DANZ). Depuis, cette délégation a régulièrement participé
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à des réunions interparlementaires avec ceux-ci afin de renforcer les relations
avec ces deux pays et d’échanger sur des questions d’intérêt commun telles que
l’agriculture, l’énergie, l’environnement et le changement climatique, le développement
et la coopération économique, les sciences et la technologie, le commerce, l’action
en faveur de la sécurité mondiale et régionale dans la région Asie-Pacifique, la lutte
contre le terrorisme ainsi que les Droits de l'homme. La 42e réunion interparlementaire
UE-Australie, dernière en date, a eu lieu en décembre 2022 à Bruxelles. En outre,
Bruxelles a également accueilli la 27e réunion interparlementaire UE-Nouvelle-Zélande
en février 2023.
Le Parlement européen est représenté dans ses relations avec les autres pays du
Pacifique par la délégation à l’Assemblée parlementaire paritaire ACP-UE (DACP).
La DACP se réunit avec son homologue ACP dans le cadre de l’assemblée (APP
ACP-UE), composée d’un nombre égal de représentants de l’Union et des pays ACP.
La mission principale de la délégation est de préparer les réunions de l’Assemblée
paritaire, d’assurer l’évaluation et le suivi des activités du Parlement, d’organiser des
réunions avec des personnalités des pays ACP, et d’examiner des questions d’actualité
liées à la mise en œuvre de l’accord de Cotonou et, à l’avenir, de l’accord du Samoa.
La 42e session de l’APP ACP-UE s’est tenue à Maputo, au Mozambique, du 29 octobre
au 2 novembre 2022, et elle a été suivie de la 43e session organisée à Bruxelles en juin
2023. La première assemblée parlementaire paritaire prévue par l’accord de Samoa
devrait avoir lieu à Luanda, en Angola, en février 2024.

Jonas Kraft
10/2023
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